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IntroductIon
Isabel Yépez del Castillo1 et Sophie Grenade2

Cette publication est le résultat de deux années d’activités du groupe de travail 
« Recherches en Genre et Développement » de la Commission Femmes et 
Développement. Celle-ci est une commission d’avis en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes auprès du Ministre belge de la Coopération au Développement 
et de sa direction. L’objectif  principal de ce groupe de travail est de créer une 
synergie autour des différentes formes de recherches en genre et développement, 
entre les équipes de recherche universitaire, l’administration de la coopération belge 
au développement, les ONG et les associations de femmes travaillant en Belgique 
sur la thématique « genre et développement ». Nous voulons montrer la nécessité de 
développer des recherches rigoureuses dans ce domaine pour appuyer ces différents 
acteurs du Nord et du Sud. Ces recherches permettent d’abord une meilleure 
compréhension des rapports femmes/hommes au Sud. Elles nous amènent aussi 
à élaborer de nouveaux concepts et outils permettant la visibilité et l’intégration 
d’une approche genre dans les programmes et politiques de développement. 
Parallèlement, elles nous obligent à une remise en question permanente des objectifs 
et finalités du développement. Les recherches en genre et développement doivent en 
effet contribuer à une réflexion collective positive qui serait le creuset de nouvelles 
initiatives visant la construction d’une société plus juste et égalitaire. 

Afin d’approcher ces défis et objectifs, le GT « Recherches en Genre et 
Développement » a organisé en 2007 et 2008 deux séminaires3 réunissant des 
chercheur-es d’horizons divers : organisations de femmes, ONG, administration de 
la coopération au développement, mais aussi communauté universitaire. Organisées 
en collaboration avec l’Ecole Doctorale en Développement, les deux journées ont 
bénéficié de la participation de doctorant-e-s et jeunes chercheur-es travaillant 
sur la problématique du genre. La richesse du présent ouvrage doit beaucoup à la 
diversité des positionnements des acteurs de ces recherches : elle a permis d’établir 

1 Professeure ordinaire, Institut d’Etudes du Développement, Université catholique de 
Louvain.
2 Assistante et doctorante, Institut des Sciences Humaines et Sociales, Université de Liège.
3 L’un organisé le 1 juin 2007 à la Maison des Associations et qui avait pour thème « Genre 
et Développement : Recherches, questionnements et perspective pour l’action » et l’autre, 
organisé le 6 novembre 2008 au Ministère des Affaires étrangères qui portait sur : « Recherche 
et production de nouvelles connaissances. Un regard genre et développement ? ».
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de véritables liens entre études/recherches et recommandations politiques. Les 
séminaires ont également été l’occasion de croiser les regards entre des chercheur-es 
invité-es du Nord et du Sud.

Les deux séminaires et cette publication dressent l’état des lieux et d’avancement 
des recherches sur le genre dans le cadre du développement et contribuent à créer 
une véritable synergie entre tous ces acteurs, en décloisonnant les recherches et 
appartenances tout en permettant de réfléchir à nos positionnements multiples qui 
produisent obstacles… ou opportunités. Mais il s’agit également de (re)valoriser la 
recherche comme outil indispensable à l’élaboration de politiques et de projets de 
développement et de se questionner sur les impacts attendus de la recherche sur la 
production de connaissances, la pratique des acteurs et l’appui à la décision.

Pour rendre visible l’apport de ces contributions aux séminaires, cette publication 
réunit une grande partie des interventions. Par là, sont restituées la richesse et la 
diversité des débats menés pour tirer des conclusions et dégager des recommandations 
à destination du monde politique en appui à la recherche en genre et développement. 
Ces contributions sont réunies en quatre parties qui constituent l’état récent des 
savoirs associatifs et universitaires en Belgique sur le genre et le développement.

La première partie propose trois regards épistémologiques croisés sur les 
recherches en genre et développement à partir de trois perspectives particulières. 
Christine Verschuur présente tout d’abord une réflexion critique sur l’état de la 
recherche dans ce domaine à partir de l’histoire des études en genre et développement. 
Elle propose à ce sujet une déconstruction de l’imaginaire colonial qui a, jusqu’ici, 
largement influencé les constitutions et configurations de la pensée sur les femmes et 
le genre. Elle insiste donc sur la nécessité de croiser ce champ d’étude avec les réflexions 
sur le postcolonialisme. A partir de là, elle invite à réfléchir sur l’entrecroisement 
et l’enchâssement des systèmes d’oppression entre genres, classes et « races »4 et à 
reconnaitre les apports importants, aux niveaux théorique et militant, des acteurs des 
pays du Sud. Ensuite, Patricia Ruiz Bravo expose une réflexion sur les recherches en 
genre et développement en Amérique latine. Après une mise en contexte mettant en 
relation les systèmes socio-politico-économiques latino-américains et les systèmes 
de genre qui y sont liés, elle propose de réfléchir sur les nouvelles thématiques et 
perspectives liées aux études de genre dans cette région en centrant son approche 
sur les questions de genre et d’ethnicité (et l’importante question des femmes dans 
les mouvements indigènes), de travail et d’emploi féminin et, enfin, de migration 
féminine et développement. Tout comme Christine Verschuur, Patricia Ruiz Bravo 
insiste sur l’importance de reconnaitre l’intersection des rapports de pouvoir entre 

4 Tout comme Jules Falquet, nous proposons de mettre le terme « race » entre guillemets 
« pour souligner qu’il n’existe évidemment pas de "races biologiques" dans l’humanité. En 
revanche, le racisme, lui existe bel et bien » (Falquet, 2008, p. 15).
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genres, classes et « races » et sur la nécessité de renforcer l’approche genre tant au 
niveau de la coopération au développement qu’au niveau des différentes disciplines 
scientifiques. Enfin, Marie-Lise Semblat clôture cette première partie avec un texte 
qui revient sur un type d’expérience de recherche particulière en matière de genre 
et développement. Elle s’intéresse plus précisément à la recherche-action, méthode 
combinant une démarche réflexive accompagnée d’un changement des pratiques et 
qui a permis d’aboutir à une véritable pédagogie du genre. Elle la présente à travers 
toute une série d’initiatives développées au Sud et au Nord qui ont permis « des 
productions collectives de savoir, faisant des acteurs et des actrices des auteurs-eures, 
[et qui] facilite ainsi l’empowerment tant individuel que collectif  » (Semblat, 2009).

La deuxième partie de cet ouvrage regroupe six interventions qui décrivent des 
recherches menées, en Belgique, en appui à la politique de développement. 
L’objectif  est ici de présenter les différents regards posés sur des approches 
actuelles en genre et développement et de montrer la nécessité fondamentale de 
complémentarité des recherches émanant des différents acteurs, qu’ils soient du 
Sud ou du Nord, impliqués dans le secteur associatif, politique ou universitaire. La 
première thématique développée porte sur l’intégration du genre dans les indicateurs 
statistiques de l’évaluation du développement et dans les indicateurs d’empowerment 
des femmes. Sophie Charlier s’interroge sur la pertinence d’élaborer des indicateurs 
d’empowerment capables de comparer des situations nationales ou régionales tellement 
différentes. En outre, elle critique les indicateurs exclusivement quantitatifs qui ne 
permettent pas de rendre compte du processus de changement des rapports de 
genre et propose alors de partir des réflexions des partenaires du Sud et, ainsi, de 
co-élaborer des indicateurs plus pertinents. Marielle Bruyninckx propose ensuite de 
réfléchir sur l’intégration du genre dans les indicateurs statistiques de l’évaluation du 
développement humain. Dans son texte, elle revient sur les débats et critiques que 
la mesure objective du développement produit inévitablement et sur les différentes 
façons qui ont existé jusqu’aujourd’hui pour y intégrer le genre, notamment au 
travers de la perspective d’indicateurs statistiques alternatifs plutôt centrés sur l’être 
humain et non plus exclusivement sur la recherche du profit. Elle présente à ce sujet 
l’indice de développement et des inégalités entre les sexes en Afrique (IDISA) qui 
reflète une réelle avancée dans la réflexion sur la condition des femmes. Ces deux 
textes sont complétés par la présentation par Patrick Vanderhulst de l’expérience 
de ATOL, ONG qui développe dans son travail de terrain en Afrique l’approche 
AURA, adaptée au renforcement (empowerment) des organisations de base. Ensuite 
suivent deux réflexions analytiques sur la politique d’aide selon une perspective de 
genre. Dans sa contribution, Nathalie Holvoet s’est penchée sur l’existence ou non 
du thème du genre au sein de la recherche « mainstream » actuelle en matière d’aide et 
conclut finalement sur sa quasi-invisibilité. Au-delà, il semble que la politique s’inspire 
très faiblement de la recherche sur le genre et l’aide et l’auteure conclut son article 
par quelques suggestions pour améliorer le couplage entre recherche et politique. 
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Ensuite, l’analyse développée par Hélène Ryckmans permet, à partir de l’expérience 
concrète de l’ONG « Le Monde selon les femmes », de cerner les liens nécessaires 
entre recherches, décisions politiques et interventions des ONG, du point de vue du 
genre. Elle s’interroge sur la cohérence et la pertinence des politiques de l’aide du 
point de vue du genre et constate de nombreux obstacles à une véritable intégration 
du genre dans ce secteur. Ceux-ci peuvent être dépassés grâce aux apports des 
recherches menées au Sud et à une meilleure prise en compte de la parole et du 
point de vue des femmes du Sud. Enfin, un dernier texte conclut cette partie avec 
une réflexion sur les questions de santé. Catherine Gourbin présente les raisons de 
l’intégration de l’approche genre dans le domaine de la santé de la reproduction ; elle 
aborde également deux thèmes cruciaux en Afrique Sub-saharienne (la sexualité et la 
reproduction) et termine son exposé par une présentation des types de programmes 
mis en place et la suggestion de quelques axes de recherche encore peu abordés sous 
l’angle des relations de genre.

La troisième partie propose ensuite quatre textes qui abordent les questions du genre 
et des migrations. Tout d’abord, Isabel Yépez présente les contours de la recherche 
universitaire sur ce thème et expose quelques études menées dans ce domaine et qui 
abordent des questions sensibles telles que les discriminations sur le marché du travail, les 
représentations face au voile ou encore la mondialisation des migrations tissant des liens 
transnationaux entre le Nord confronté à un déficit de main d’œuvre en matière de care et 
le Sud, exportatrice de celle-ci. Sophie Vause, dans son article, nous invite, elle, à réfléchir 
à la distinction entre la féminisation des migrations et la féminisation du discours sur les 
migrations ; elle nous rappelle également que l’impact des migrations sur les relations de 
genre reste un domaine encore peu étudié. Pour sa part, Marcela de la Peña, du Monde selon 
les femmes, décrit les initiatives de recherche-action développées par le milieu associatif  à 
Bruxelles. Finalement, Francisco Padilla du CNCD, jette un regard sur le thème à partir 
de la « société civile belge francophone ». La présentation des synergies possibles entre la 
recherche universitaire et celle du secteur associatif  clôture cette troisième partie.

Enfin, la quatrième partie propose l’exposé de sept recherches en cours menées par 
de jeunes chercheur-es. Les réunir permet de montrer l’émergence d’une nouvelle 
génération de chercheur-es travaillant autour d’objets divers, mais en lien avec la 
thématique genre et développement. Tout d’abord, le texte de Catherine Laviolette 
se penche sur les résultats d’une recherche sur les femmes migrantes impliquées dans 
le secteur associatif  belge. Sa réflexion sur cet engagement des femmes permet de 
questionner toute une série de thématiques sociologiques en lien avec les recherches 
de genre. Ensuite, ce sont deux exposés de thèses de doctorat en cours qui sont 
proposés. Les auteurs présentent une réflexion sur leur méthodologie appliquée dans 
le cadre d’une recherche en genre et développement. Dans son texte, Sophie Grenade 
réfléchit notamment à la méthodologie utilisée pour questionner les configurations 
de l’espace public en RDCongo aujourd’hui au travers des mobilisations pour la cause 
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des femmes. Pauline Berlage, quant à elle, parle de sa recherche sur les imaginaires 
à propos de l’Europe des migrant-e-s gays et lesbiennes latino-américain-e-s et 
expose son travail de terrain à Santiago (Chili). Enfin, quatre « posters » complètent 
cette partie et montrent quatre objets de recherche actuellement menées par des 
chercheur-es du Sud et du Nord sur le thème qui nous intéresse ici.

L’ensemble de ces contributions permet, au-delà des objets de recherche propres, 
de poser un regard épistémologique global et propose des approches critiques du 
« développement » en tant que concept pour l’action tout d’abord et des politiques 
de coopération ensuite. L’essentiel est, selon nous, de produire des recherches 
rigoureuses ancrées dans un travail de terrain approfondi, idéalement mené en 
partenariat avec les acteurs du Sud, et de toujours questionner nos positions et notre 
apport critique dans les programmes et politiques de développement. Pour cela, les 
décloisonnements et les synergies entre recherches émanant d’acteurs divers sont 
indispensables. Et comme le soulignait oralement Fenneke Reysoo en conclusion à la 
première journée de séminaire :

« Les synergies sont donc aussi possibles là où on ne les attend pas de prime abord. 
Je recommande donc de réfléchir à "Qui sommes-nous et pourquoi sommes-nous 
là où nous sommes ? Pourquoi sommes-nous dans les universités, dans l’associatif, 
dans les ONG, dans les organisations internationales, dans la coopération ? Et quel 
rôle pourrons-nous jouer là-dedans ?" Personnellement, je suis dans l’université, 
mais je travaille la plupart du temps avec des paradigmes non-mainstream, qui ne 
sont pas forcément appréciés de mes collègues qui ont une autre représentation 
de l’Académie. En effet, je suis plutôt engagée dans de la recherche-action, avec 
des paradigmes dialogiques, qualitatifs et réflexifs, avec un engagement (que l’on 
qualifie malheureusement trop souvent d’idéologique). En tant que scientifique, je 
suis rigoureuse et respecte les canons de la scientificité. La même ambivalence vaut 
probablement pour vous qui êtes dans d’autres organisations : Etes-vous crédibles 
si vous êtes dans une ONG et que vous travaillez avec des académiques ? Si vous 
êtes dans une organisation internationale, devez-vous respecter le mandat de 
l’organisation internationale ?»

Elle conclut par ailleurs sa réflexion sur « Qu’est-ce que la recherche ? » par ceci : 

« La recherche est la production de connaissances nouvelles. Se pose effectivement la 
question de savoir quel est le lieu de cette production légitime. Aujourd’hui, on a parlé 
plusieurs fois de "recul", de "réflexion", de "systématisation". […] Implicitement on 
définit les contours de ce qu’est une recherche. Et posés en ces termes, on en déduit 
que la recherche et l’action ont besoin l’une de l’autre. C’est un regard croisé. Je 
pense effectivement que les personnes du terrain auraient de temps à autre besoin de 
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prendre du recul, de réfléchir sur ce qu’ils/elles sont en train de faire et de systématiser 
leurs expériences. Parallèlement, les chercheur-es ont tout à gagner de sortir sur le 
terrain et d’entamer le dialogue. »

Avec cette publication, nous espérons contribuer à stimuler de nouvelles initiatives de 
recherche et d’échange en vue d’une plus grande visibilité et d’une meilleure intégration 
d’une approche genre dans les programmes et politiques de développement.

Bibliographie
Falquet, J. (2008), De gré ou de force. Les femmes dans la mondialisation, La Dispute, Paris.

Semblat, M.-L. (2009), « Genre, développement, recherche-action » in Yépez, I., 
Charlier, S. et Grenade, S. (sous la dir. de), Les recherches en « genre et développement » 
pour des politiques de développement appropriées, Commission Femmes et Développement, 
Bruxelles.
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Etat dE la rEchErchE En  
« gEnrE Et dévEloppEmEnt »

rEconnaîtrE un nouvEau champ dE savoIr 
Et déconstruIrE l’ImagInaIrE colonIal

Christine verschuur5

1. Bref retour sur l’histoire des femmes,  
des études de développement et du genre 
L’histoire des femmes à travers les âges et les régions du monde est d’une grande 
richesse, mais son étude a longtemps été biaisée. Elle soulève notamment le 
problème d’une norme, d’un référent par rapport auquel la situation des femmes est 
évaluée. Il y a près de trente ans déjà, Andrée Michel, dans un petit ouvrage sur le 
féminisme, alertait les chercheur-es sur le biais androcentrique, le biais ethnocentrique, le 
biais statocentrique qui « consiste à prendre les normes de sa propre classe sociale pour 
la norme et à occulter tout ce qui en diffère » (Michel, 1979, p. 7), et enfin le biais 
chronocentrique, qui consiste à apprécier une condition passée par rapport aux normes 
de la société contemporaine. Ces remarques restent d’actualité, et la recherche sur 
les femmes ou les rapports sociaux de genre n’est pas toujours exempte d’a priori 
normalisants, hiérarchisants. 

Flora Tristan, franco-péruvienne, féministe socialiste de la fin du XIXe siècle, liait déjà 
la libération des femmes à celle du prolétariat. Les femmes étaient à l’avant-garde des 
mouvements sociaux du XIXe siècle, mais comme le notait Edith Thomas dans un 
ouvrage sur les femmes en 1848, le pays « se sert des femmes pour la conquête des 
libertés et des droits, mais ne veut pas reconnaître leur créativité dans l’innovation 
sociale » (Thomas, 1948, citée par Michel, 1979, p. 64). « La bourgeoisie ne leur [aux 
femmes contestataires] pardonnait pas leur contestation des injustices économiques 
dont elles étaient les premières victimes » (ibid.).

5 Chargée de cours et co-responsable du Pôle Genre et Développement, Institut de hautes 
études internationales et du développement, Genève.
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En Argentine par exemple, des ouvrières anarchistes publiaient en 1896 un journal 
féministe « La Voz de la Mujer » qui revendiquait le droit de s’émanciper de l’autorité, 
non seulement des patrons, mais également des maris (La Voz de la Mujer, 1997). 

Dans de multiples pays et régions du monde, des luttes et révoltes contre les inégalités 
de divers ordres, notamment entre hommes et femmes, se sont manifestées, par 
des femmes de différents groupes sociaux - ouvrières, bourgeoises, aristocrates - 
parfois appuyées par des hommes, à divers moments de l’histoire, mais sans que 
ces réflexions et expériences ne soient cependant justement reconnues. « Dans un 
monde où le pouvoir est masculin, l’histoire s’intéresse à la condition passée des 
paysans et des travailleurs (après s’être intéressée quasi exclusivement à celle des 
puissants), mais elle a occulté jusqu’ici celle des femmes » (Michel, 1979, pp. 4-5). 
Nous pourrions ajouter que l’histoire des diverses femmes, travailleuses, paysannes, 
indigènes, intellectuelles, dans les pays du Sud a été particulièrement sous-éclairée et 
traversée par des imaginaires coloniaux.

Ainsi, les liens entre discrimination de classe et discrimination entre hommes et 
femmes étaient dénoncés depuis le XIXe siècle par diverses féministes socialistes, 
dans divers pays du monde, et l’on peut affirmer que « la conscience de l’imbrication 
intime des systèmes d’oppression n’est pas nouvelle dans la pensée féministe » 
(Benelli e.a., 2006, p. 5). 

Avec la participation des femmes dans des mouvements anticoloniaux et antiracistes, 
dans les débats et les luttes du mouvement des pays non-alignés à partir du Sommet 
de Bandoeng en 1955, des liens sont faits entre les systèmes d’oppression coloniale 
et néo-coloniale (Centre-Périphérie), de classe, racistes et sexistes. 

1.1. Les études de développement et les femmes

Le champ d’études du développement, après les décolonisations, s’est toutefois 
conjugué au masculin, comme le dénonçait déjà en 1975, sous la pression des 
chercheur-es féministes de son pays, Jan Pronk, ministre de la coopération des Pays 
Bas, à la première Conférence des Nations unies sur les femmes à Mexico (Pronk, 
2000). 

Depuis cette conférence des Nations unies sur les femmes à Mexico, en 1975, soit 
une trentaine d’années en arrière, un nouveau champ de savoir « femmes/genre 
et développement » s’est constitué, rattaché aux mouvements féministes et aux 
recherches sur les femmes dans les milieux universitaires et dans les agences de 
coopération – puis sur les rapports de genre. Mais ce champ de savoir s’est durant un 
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temps dissocié des études féministes dans diverses régions du monde et des thèmes 
portés par les mouvements de lutte anti-coloniaux et par les mouvements sociaux 
luttant contre les injustices de classe.

Les rapports inégaux entre pays du Nord et du Sud ont donné un poids inégal aux 
réflexions et aux pratiques développées sur les inégalités entre hommes et femmes 
dans ces divers pays. Le mouvement des femmes en occident, dans les années 1960, 
a eu un poids important pour déterminer les orientations premières des programmes 
de coopération dans ce domaine. 

Ce mouvement des années 1960 avait affirmé la spécificité féminine et le droit des 
femmes à se réapproprier leur propre corps. C’étaient ces priorités militantes qui 
avaient déterminé des thèmes d’étude, prioritairement orientés vers le corps et ses 
fonctions (sexualité, procréation, allaitement, etc.). 

Avec les années 1970, qui ont vu apparaître le concept de « gender », introduit par des 
historiennes et spécialistes américaines des sciences sociales dans leurs disciplines 
(Oakley, 1972), les études sur les femmes se sont ouvertes à d’autres champs que 
ceux du corps, de la santé et de la famille. On analyse la nature des rapports sociaux 
entre hommes et femmes, les rapports de pouvoir qu’ils signifient ; on s’interroge 
sur l’origine de la subordination des femmes, sur les causes de leur invisibilité dans 
les champs économiques ou politiques. 

Dans les pays nordiques et anglo-saxons, les études sur les femmes se croisent avec les 
analyses critiques de la coopération au développement. Ainsi, dès 1970, l’économiste 
danoise Ester Boserup, dans son ouvrage « Women’s Role in Economic Development »6, 
se penche sur le travail des paysannes africaines, asiatiques et latino-américaines et 
met en lumière les effets négatifs et la dévalorisation de leur statut introduits par le 
colonialisme et les politiques de modernisation. Ce travail a contribué à la prise de 
conscience, dans le monde de la coopération, de l’invisibilité des paysannes dans le 
tiers monde.

Les mouvements de femmes de pays du Nord ont fait pression durant les années 1970 
pour que les Nations unies prennent les femmes en compte dans les politiques ou les 
programmes de coopération. L’année 1975 est alors décrétée Année internationale 
de la femme, et ouvrira la Décennie des Nations unies sur les Femmes. Durant cette 
décennie et en préparation des diverses grandes conférences internationales suivantes, 
les agences des Nations unies et des coopérations bilatérales ont financé des études, 
des évaluations, des recherches, qui ont fourni des données, des informations, et 
alimenté la réflexion et la mise en œuvre de politiques orientées vers la prise en 
compte de la situation des femmes. Auparavant, il n’y avait pratiquement pas de 

6 Traduit seulement 13 ans plus tard (Boserup, 1983).
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données désagrégées par sexe, d’évaluations, d’enquêtes les prenant en considération. 
Ces études concluaient, données à l’appui, à la détérioration de la situation des 
femmes dans ces pays. 

L’importance de ces évaluations est avant tout d’avoir commencé à sortir les femmes 
de l’invisibilité, à poser de nouvelles questions, notamment sur les enjeux et les 
perspectives de développement et les rapports sociaux entre hommes et femmes. Le 
PNUD avait ainsi formulé en 1995, « human development, if  not engendred, is endangered » 7 
(UNDP, 1995). 

De leur côté, des universités, notamment anglo-saxonnes et nordiques, ont constitué 
des départements qui ont encouragé des recherches dans ce domaine. Petit à petit 
s’est ainsi bâti un corpus de données, représentant un champ de savoir sur femmes/
genre et développement. 

Ce champ de savoir s’est développé parallèlement à celui des études sur le 
développement. Cependant, si l’on admet généralement l’impasse dans laquelle se 
trouvent les théories du développement, les apports des féministes à la réflexion 
critique sur le développement sont peu ou pas reconnus. Pourtant, ce sont, 
affirmaient Dagenais et Piché, « sans l’ombre d’un doute les féministes8 [qui, ces 
trente dernières années,] ont poussé le plus à fond la critique des théories et des 
actions de développement, […, notamment en démontrant] le rôle clé des rapports 
sociaux de sexe » (Dagenais et Piché, 1994, p. 5). 

1.2. trois phases dans la construction d’un nouveau champ 
de savoir « genre et développement »

Plusieurs phases peuvent être identifiées dans la construction de ce champ de savoir 
« genre et développement ». 

Une première phase qui a permis de faire reconnaître le travail invisible des femmes, 
qui a montré l’articulation entre la sphère reproductive (où dominent des rapports de 
production de type domestique) et la sphère productive (où dominent des rapports 
de production capitalistes), « cause essentielle du sous-développement en même 
temps que de la prospérité du secteur capitaliste » (Meillassoux, 1975, p. 149). 

La dévalorisation du travail des femmes est liée à la division sexuelle du travail. 
Les anthropologues féministes (Mathieu, 1995) ont donné un contenu nouveau 
à ce concept, qui traduit, non une complémentarité des tâches, mais la relation 

7 « Le développement humain, s’il n’intègre pas la perspective de genre, est en danger ». 
8 Parmi lesquels on peut ranger quelques chercheurs masculins – certains se revendiquent 
comme pro-féministes.
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de pouvoir des hommes sur les femmes. La division sexuelle du travail est ainsi 
devenue un concept analytique – et non seulement un outil descriptif  - permettant 
de comprendre les inégalités de genre. 

Une deuxième	phase a consisté à analyser les transformations liées à la nouvelle division 
internationale de travail : des études ont abordé l’intégration des femmes dans les 
industries manufacturières délocalisées, la féminisation du prolétariat, la place 
croissante des femmes dans l’économie informelle dans les villes, l’accroissement des 
migrations féminines dans la nouvelle division internationale du travail. La réflexion 
sur les liens entre d’une part la production de marchandises et de services, et d’autre 
part la reproduction sociale s’approfondit, montrant que l’une ne peut être dissociée 
de l’autre et que le travail reproductif  lui aussi fait l’objet d’une nouvelle division 
internationale. 

La troisième phase cherche à approfondir les questions ouvertes par les recherches 
antérieures : les transformations des identités et des rapports de genre, au niveau 
domestique, local ou global, dans le contexte de la mondialisation, le rapport entre ces 
transformations et la participation à la sphère publique, l’accès aux droits (Molyneux 
et Razavi, 2003). La déconstruction de l’image coloniale de « la femme du Sud » 
permet de s’interroger sur la construction de l’individu en tant que sujet - homme et 
femme - de sa propre histoire (Rauber, 2003).

Actuellement, les réflexions mettent en avant les liens entre les systèmes d’oppression 
de sexe et de classe – qui étaient déjà celles des féministes du XIXe siècle – en les 
enchâssant avec le système d’exploitation raciste et néo-colonial. 

Des chercheur-es du Sud ont déconstruit une certaine image coloniale de « la » 
femme du Sud, celle d’une femme démunie, impuissante (« powerless »), victime, 
vulnérable, non éduquée, traditionnelle, femme au foyer, etc. Par contraste, est 
déconstruite l’image de la femme occidentale, celle d’une femme éduquée, moderne, 
qui contrôlerait son propre corps et sa sexualité, qui aurait la liberté de prendre ses 
propres décisions. Cette image de « la femme du tiers-monde », qui ne serait pas sujet 
de son histoire, mais objet construit par des féministes occidentales, est maintenant 
dénoncée par certaines. Il en résulte parfois une tension entre féministes des divers 
mondes, où il est parfois supposé que les femmes du Sud, qui seraient toutes 
subordonnées et rangées dans une catégorie homogène auraient tout à apprendre des 
luttes de leurs « consœurs » du Nord. Le manque de visibilité, de mise en valeur des 
luttes et résistances, des actions individuelles et collectives des différentes femmes et 
hommes du Sud a contribué à maintenir cette image coloniale. Lorsque des actions 
ou réflexions ont été rapportées ou conceptualisées, cela a longtemps été le fait des 
chercheur-es basées au Nord, qui ont accès aux moyens de production et diffusion 
des idées, ce qui a été ressenti comme une forme d’expropriation de type colonial. 
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Si l’existence de ce champ de savoir « genre et développement » n’est plus nié, les 
apports théoriques et pratiques sont loin d’êtres reconnus comme ils le devraient, en 
partie en raison de son rattachement au féminisme. Comme le dit Michelle Perrot, 
« l’anti-féminisme se sustente de toutes une série de peurs enchevêtrées. Peur de la 
perte de pouvoir et d’une puissance féminine menaçante qu’il s’agit de contenir » 
(Perrot, 1999, p. 18). Mais surtout, le rejet du concept de genre par certains reflète un 
refus de remettre en question les mécanismes de pouvoir qui produisent et perpétuent 
les inégalités, qu’elles soient entre hommes et femmes, de classe, de « race », de caste, 
ou autres. 

Un des principaux obstacles à affronter est l’ « instrumentalisation du genre » (Roux, 
2007), le fait de se limiter à reconnaître, dénoncer les inégalités entre hommes et 
femmes, sans que cela ne soit lié à d’autres inégalités et sans que cela ne mène pas à 
des actions pour le changement.

2. Histoires coloniales et histoire de la pensée sur 
les femmes / le genre. Les différences entre zones 
d’influence anglophone ou nordique, francophone 
et hispanophone
La construction du champ de savoir « genre et développement » a été jusqu’à présent 
plutôt dominée par les chercheures basées dans les pays occidentaux, même si 
la production de ce savoir s’est souvent nourrie de l’analyse des pratiques et des 
réflexions développées par des mouvements de femmes et des féministes de pays 
du Sud. 

Actuellement, les réflexions sur le post-colonialisme et une plus grande reconnaissance 
des apports théoriques et des pratiques militantes dans les divers pays du Sud font 
progresser la réflexion sur le nécessaire croisement entre les catégories d’analyse 
de genre, classe, ethnicité. La manipulation de la « question des femmes » dans des 
entreprises néocoloniales (guerre en Afghanistan), dans les politiques d’immigration 
et l’irruption de problèmes d’exclusion ethniques au Nord (crise des banlieues 
en France et aux Pays-Bas, débats sur le voile), ont accru l’intérêt pour ce regard 
croisé. 

Certains pays du Sud exercent maintenant une plus grande influence - certains plus 
que d’autres - dans l’avancement de la réflexion critique dans le champ genre et 
développement. Sans entrer dans tous les éléments d’explication de ces différences, 
deux nous semblent ici mériter être relevés. D’abord, des histoires coloniales 
différentes et des pratiques différentes de colonisation, qui ont peut-être laissé des 
traces, notamment dans le dynamisme des féminismes du Sud. Ensuite, le fait que 
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la construction de la pensée sur les femmes et le genre s’est plus croisée dans les 
pays anglo-saxons et hispanophones avec la réflexion sur les rapports Nord-Sud (ou 
centre – périphérie), alors que dans les pays francophones, cette pensée s’est plus 
limitée à analyser la situation au Nord (ou métropole). 

2.1. « Direct ou indirect rule » et féminismes du Sud

Un des modèles de colonisation pratiqué, notamment celui adopté par les colonisateurs 
britanniques, était celui de l’ « indirect rule » (le gouvernement indirect). Des modalités 
de rapports entre l’Etat et les citoyens s’y sont instituées depuis cette époque, où « les 
autorités coloniales gouvernaient en s’appuyant, d’une part, sur des intermédiaires 
locaux ("chefs traditionnels", traducteurs, intermédiaires administratifs) pour 
garder l’œil sur les populations et, d’autre part, sur des compagnies privées (sous 
le régime des concessions commerciales) pour gérer les richesses. […] Aujourd’hui, 
cette représentation de l’État-ressource (économique, mais aussi politique, sociale 
et symbolique) connaît une visibilité accrue du fait de la diffusion du discours 
libéral, qui donne légitimité à des pratiques auparavant cachées, du fait aussi de la 
déliquescence administrative, qui ouvre des potentialités accrues de privatisation, et 
du fait de la crise économique, sociale et politique que connaît le continent » (Hibou, 
1998, pp. 165-166).

Avec le développement des politiques néo-libérales et le désengagement des Etats, 
l’on constate le déploiement de la « société civile », qui reprend, ou prolonge d’une 
certaine manière, cette forme d’intervention de l’Etat. L’on pourrait se demander 
s’il n’y aurait pas un dynamisme plus grand de la « société civile » dans certains pays, 
notamment dans des pays régis auparavant par l’ « indirect rule », et si cela ne pourrait 
avoir un lien avec ces modalités différentes de colonisation. Des analyses critiques 
pourraient avoir trouvé là plus d’espace pour se développer de manière autonome. 

Dans des pays ayant été soumis à la colonisation par « direct rule », l’administration 
directe, comme en Afrique de l’Ouest francophone, la réflexion critique sur les 
rapports entre hommes et femmes est actuellement souvent ressentie comme un 
placage d’idées, liées aux enjeux politiques des femmes françaises, sur les sociétés 
africaines. Certaines revendications féministes ont abouti, sans lutte, dans les 
anciennes colonies, « [En Afrique noire] les mouvements de femmes n’ont pas eu à 
lutter contre les hommes pour le droit politique : en Afrique occidentale française 
(AOF) par exemple, l’indépendance étant survenue après l’élargissement du vote aux 
femmes françaises, le suffrage a été d’emblée universel après 1956 […] » (Coquery-
Vidrovitch, 2004). Cela a peut-être contribué à freiner les possibilités des femmes à 
développer une réflexion féministe propre dans leurs pays et à des incompréhensions 
et divergences avec les mouvements féministes de l’ancienne métropole. 
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« Un regard intéressant sur les Français en tant que modernisateurs fut porté dans 
les années 1960 par une femme Algérienne journaliste, qui écrivit sur les femmes en 
Algérie à la fin de la période coloniale et au début de l’indépendance (M’Rabet, citée 
par Katzenellebogen, 1999). Elle soutient qu’en 1830 l’annexion de l’Algérie actuelle 
par les Français mit un terme à un mouvement de réforme qui aurait pu grandement 
améliorer la condition des femmes au sein de la société islamique traditionnelle de 
l’Algérie » (Katzenellebogen, 1999). 

Le manque de moyens pour étudier ces questions dans les anciennes colonies 
françaises, avant ou durant la colonisation, empêche de mieux connaître l’avancement 
de la réflexion sur les femmes et sur les rapports hommes femmes durant cette 
période.

2.2. Prise de conscience d’un imaginaire colonial et 
reconnaissance des femmes comme sujets de leur histoire

Dans son article « Femmes et racisme dans les colonies européennes », Katzenellebogen 
montre comment les femmes (des colonies et de la métropole) et l’imaginaire colonial 
ont été utilisées par les colonisateurs pour asseoir leur domination. Il affirme que 
« le racisme a été un instrument essentiel du colonialisme européen. La prétention 
européenne à la supériorité – fondée en partie sur la perception des rôles de genre à 
la fois dans les sociétés européennes et dans les sociétés colonisées – a été nécessaire 
pour justifier l’exploitation coloniale » (ibid.). 

Dans certains cas, des femmes des colonies ont mis en scène leurs identités de femmes 
exotiques, lascives, pour obtenir des avantages. « En Afrique de l’Ouest les signares 
avaient des liaisons avec les agents des sociétés commerciales et leur permettaient 
d’instaurer des liens avec la communauté locale. Les signares profitaient aussi de leur 
rôle d’intermédiaire pour s’enrichir et pour acquérir un statut social important même 
après le départ de l’agent » (ibid.). L’image de femmes qui partageraient toutes le 
même lot ou de femmes victimes est ici loin de convenir. 

En Inde, la production d’idées critiques dans le domaine femmes/féminisme/genre 
est riche et s’est développée bien avant la décolonisation. Des féministes indiennes 
s’insurgent actuellement contre le fait de 

« “Reproducing the formulaic image of  the oppressed Indian woman regardless of  class, education, 
region, language, religion or caste, even when Indian women were creating their own social reformist 
and women’s movements” (Burton, 1992). And despite the real strides that Indian women have 
made since independence, they are still routinely cast in Western scholarship and the media as 
victims, as objects of  state policy, or more generally as simply oppressed.
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In	examining	the	process	by	which	a	unitary	 image	is	produced,	Chandra	Mohanty	argues	that	
orientalist	power	is	exercised	in	discourse	when	the	homogenised	and	monolithic	representation	of 	
the Third World woman is contrasted with Western feminism’s self-representation. The impact is 
to rob Third World women of  their historical and political agency, as Western feminists become the 
true “subjects” of  this counter-history [while] third world women ... never rise above the debilitating 
generality of  their “object” status » (Mohanty, 1988, p. 79). 

En Amérique latine, divers mouvements féministes ont commencé à se constituer, dans 
divers pays, dès la fin du XIXe siècle, tant parmi la bourgeoisie, chez des intellectuelles, 
que parmi la classe ouvrière. Au XXe siècle, les femmes des organisations en marge du 
mouvement populaire urbain, dans les associations paysannes, luttant pour des droits 
des indigènes, dans les syndicats, ou encore les femmes luttant contre les dictatures 
militaires et dans les mouvements de guérilla durant les années 1970, ont beaucoup 
apporté à la réflexion sur les rapports de genre. Elles ne se retrouvaient pas toujours 
incluses dans le mouvement des femmes défini comme féministe, et le mouvement 
international féministe latino américain reconnaît être traversé par de multiples 
courants. Mais quelles que soient ces tensions, il est indéniable qu’une longue histoire 
de luttes de femmes et une production théorique existe depuis de nombreuses années 
dans ce continent, alimentant la réflexion de théoriciennes ailleurs. Les mouvements 
de femmes y réfutent ainsi le fait que l’on considère que le concept « genre » (ce à quoi 
il correspond, pas sa dénomination) soit un concept occidental importé. Des débats 
portent actuellement sur la capacité de ce concept à conserver une portée subversive, ou 
le risque qu’il soit instrumentalisé et serve à dépolitiser les analyses et les mouvements 
(Femenias, 2002). Le fait que ce concept soit employé par des agences internationales 
de développement le rend, pour certaines, soupçonneux. 

Certaines figures emblématiques de femmes socialistes ou révolutionnaires, la 
multiplicité des pratiques sociales des femmes dans des mouvements sociaux luttant 
contre les injustices sociales, ou dans des mouvements informels et populaires, 
dévoilent des images de femmes, discriminées ou exploitées, mais non subalternes 
et passives. Les clichés de femmes misérables, victimes, sans capacité d’action et de 
réflexion, sont maintenant contestés.

Cette image coloniale est cependant loin d’être partout remise en question. Selon les 
cas, on observe une appropriation ou non de la réflexion critique sur les rapports 
de pouvoir inégaux entre hommes et femmes, un rejet plus ou moins marqué d’une 
image coloniale ou misérabiliste de « la » femme non sujet de sa propre histoire, un 
rejet plus ou moins conscient du « genre » comme outil d’analyse qui se croise avec 
d’autres catégories discriminantes. La prise de conscience de la manière dont cet 
imaginaire colonial et/ou raciste traverse aussi les études de genre et les mouvements 
féministes est en cours et s’insère aussi dans un processus de reconnaissance de la 
personne comme sujet de sa propre histoire. 
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2.3. Croisement des analyses et des engagements féministes 
et « tiers-mondistes »

Dans les pays nordiques, anglophones et hispanophones, les analyses et les activités 
académiques et militantes concernant les inégalités entre femmes et hommes et 
les rapports inégaux Nord-Sud se sont souvent mutuellement fertilisées. Ailleurs 
au contraire, comme en France, la recherche et la militance féministes se sont 
surtout concentrées sur les pays occidentaux, et n’ont fait que rarement et/ou 
récemment le lien avec les recherches et luttes critiques sur le développement / 
sous-développement. De leur côté, les groupes de solidarité (soutien au FLN en 
Algérie, mouvement anti-apartheid, mouvements de solidarité contre les dictatures 
en Amérique latine, mouvements altermondialistes, etc.) ont le plus souvent évacué la 
question des inégalités entre femmes et hommes, comme le faisaient les syndicats ou 
les partis politiques. Les questions d’inégalités de genre étaient considérées comme 
« secondaires » et ne devaient pas diviser les mouvements politiques. 

Alors que des théoriciennes de qualité se sont affirmées en France, en même temps 
que dans les pays anglophones, dans le champ des études genre, cela est beaucoup 
moins le cas pour celui des études genre et développement. Le monde francophone 
est ainsi resté, jusqu’il y a une dizaine d’années, quelque peu en retrait du mouvement 
de construction du champ de savoir « genre et développement ».

Une des conséquences de ce manque de mise en rapport des études genre avec les études sur le 
développement en France est que les recherches en genre et développement sur les terrains liés 
aux zones d’influence francophone sont plus rares. Le système de pensée anglo-saxon, avec ses 
mots, ses références, ses écoles, ses réseaux de chercheur-es et ses terrains privilégiés prédomine, 
sans pouvoir être suffisamment irrigué par les autres systèmes de pensée, d’autres terrains, d’autres 
traditions intellectuelles. 

2.4. Groupes de pression

Les pays anglophones et nordiques ont une forte culture de mobilisation citoyenne et 
de lobbying. De nombreuses organisations ont pu obtenir ainsi des soutiens financiers 
pour appuyer le travail de sensibilisation, d’information à la population, de suivi 
des actions, ce qui permet de maintenir la pression pour veiller à la prise en compte 
les inégalités entre hommes et femmes dans les programmes de coopération. Dans 
d’autres pays ayant moins de capacités de lobbying, la pression est moindre pour 
obtenir des moyens pour mettre en œuvre des programmes de sensibilisation, de 
veille, d’action, d’enseignement, ou de recherche. Ainsi se creuse le retard aussi entre 
pays francophones et pays anglophones ou nordiques dans le déploiement de ce 
champ de savoir. 
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2.5. recherches académiques et opérationnelles

Les débats sur la recherche académique, la recherche appliquée, la recherche-action, la 
recherche opérationnelle, laissent apparaître des frontières plus marquées entre elles 
dans certains pays (France par exemple) que dans d’autres pays. Les chercheur-es dans 
les pays francophones (sauf  maintenant dans certains pays africains francophones) 
sont souvent plus réticents à accorder une valeur scientifique à des programmes de 
recherche action, par exemple. Le fait que diverses formes de recherche soient plus 
valorisées dans certains pays permet d’y multiplier les opportunités de recherche et 
permet, par ailleurs, que les réflexions théoriques soient irriguées par les pratiques de 
transformations sociales. 

Par ailleurs, dans la mesure où les pays francophones intègrent moins les inégalités 
de genre dans les programmes de coopération, il y manque des recherches sur la mise 
en œuvre de ces programmes (trop rares), ainsi que des analyses de situation avant et 
après la mise en œuvre des projets de développement. 

Ce champ de savoir est largement redevable des pratiques et recherches des 
mouvements et chercheur-es féministes du Sud, mais les difficultés pour obtenir 
un soutien à la recherche par des chercheur-es féministes du Sud et les difficultés 
de diffusion de ce savoir dans le Nord rendent difficile la reconnaissance de cette 
contribution. 

L’inégalité dans la participation à la production de savoir entre chercheur-es et/ou 
féministes de pays du Nord et pays du Sud, entre pays des zones d’influences anglo-
saxonne ou latine, a ainsi parfois du mal à être rompue.

La nature par essence critique de la recherche sur les inégalités entre hommes et 
femmes, de classes et de « race », rend toujours difficile d’obtenir des moyens pour 
ces recherches. 

3. L’éveil de l’intérêt pour la recherche en  
« genre et développement » dans les pays 
francophones et la déconstruction de l’image 
coloniale de « la » femme du Sud
Depuis la réalisation de la IVe conférence des Femmes à Beijing en 1995, les efforts 
pour approfondir l’intérêt des pays francophones pour les rapports inégaux entre 
hommes et femmes dans le développement ont porté quelques fruits. Des postes 
ont été créés dans des universités francophones qui permettent d’institutionnaliser 
quelques enseignements. Les enseignements mis en place suscitent parmi les 
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étudiant-es une volonté de mener des recherches, notamment pour préparer des 
thèses de doctorat. Des programmes de recherche ont été financés, y compris de 
recherche-action. Des publications sur cette thématique sont apparues et ont 
favorisé les échanges intellectuels entre chercheur-es anglophones et nordiques d’une 
part, et francophones et hispanophones d’autre part, même si de manière encore 
embryonnaire. Il existe une volonté de croiser les productions intellectuelles et de 
fertiliser mutuellement les réflexions critiques. Des réseaux de recherche plus larges 
se sont mis en place. Il faut donc reconnaître qu’un chantier a été déblayé. 

L’affaiblissement du mouvement féministe dans la plupart des pays limite cependant les 
liens entre production de savoirs et action, le déploiement plus important de ce champ 
de savoir, et surtout l’enchâssement des catégories de genre, de classe et d’ethnicité.

L’avancement des réflexions dans certaines disciplines - l’histoire, la sociologie - sur 
l’emprise coloniale permettent à nouveau de renouer avec la pensée féministe antérieure 
à la période « femmes/genre et développement », en particulier avec la période durant 
laquelle l’imbrication des mécanismes de production des inégalités hommes/femmes 
et de classe était mise en valeur. L’incorporation de la catégorie d’analyse de l’ethnicité, 
sous l’influence des mouvements anti-coloniaux et anti-racistes, apporte une nouvelle 
dynamique.

3.1. Champs d’étude actuellement en développement 

Actuellement, trois grands champs d’étude semblent se déployer, de manière non 
étanche.

La question des migrations et du •	 care : la nouvelle division internationale 
du travail de production et de reproduction, liée à la mondialisation, au 
vieillissement de la population dans les pays du Nord, à l’intégration massive, 
dans ces pays, des femmes au marché du travail, font que les migrations, et 
notamment la féminisation des migrations, occupent une place croissante dans 
les recherches comme dans les débats politiques. 

Les questions liées aux droits et de la citoyenneté, des mouvements sociaux •	
et des pouvoirs, de l’empowerment : la discussion sur le rôle de l’Etat dans les 
programmes sociaux, sur la société civile, la place des femmes et des hommes 
dans les diverses organisations qui interviennent face au désengagement des 
Etats, sur la constitution des femmes et hommes en sujets de leur propre 
destin, sur le développement des capacités d’action, dominent le débat sur les 
transformations politiques et sociales et les politiques publiques. 
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La question coloniale : les identités plurielles, la prise de conscience de la •	
permanence d’un imaginaire colonial, au Nord, au Sud, et dans les relations 
internationales, renforcent l’intérêt pour le croisement des différentes catégories 
d’analyse, genre, classe, « race », pour la compréhension des mécanismes de 
production et de reproduction des inégalités de divers ordres. 

Il n’est que de voir comment la guerre d’Afghanistan par exemple a été légitimée par 
un devoir de défense des droits des femmes pour se rendre compte que les femmes 
sont toujours utilisées et qu’une supposée supériorité civilisatrice est toujours à 
l’œuvre dans les relations internationales, dans les discours de légitimation. 

4. Conclusion
Le champ de savoir femmes/genre et développement a acquis droit de cité, après, 
il est vrai, beaucoup de travail pour convaincre l’académie, les chercheur-es, les 
politiques, le monde de la coopération au développement. La multiplication des 
recherches, publications et colloques, a montré ce que ce regard apportait de novateur 
pour l’ensemble de la problématique de développement. Sur certaines thématiques, 
le genre est considéré comme une approche incontournable, mais il reste parfois 
encore confiné à des domaines où les femmes avaient et/ou ont un rôle central. 

La grande difficulté reste encore d’imposer le genre comme catégorie d’analyse dans 
les paradigmes dominants en sciences économiques, sciences politiques, mais aussi 
en anthropologie et sociologie, de manière interdisciplinaire. Ces disciplines n’ont pas 
incorporé les apports théoriques produits par l’économie féministe, l’anthropologie 
et la sociologie féministes, qui remettent en cause certains dogmes. Ce travail reste 
à faire. 
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EthnIcIté, mIgratIon Et travaIl

nouvEaux sujEts dans la rEchErchE 
concErnant lE gEnrE Et lE dévEloppEmEnt 

En amérIquE latInE9

Patricia ruiz Bravo L.10

avec la collaboration de Cynthia del Castillo

1. Introduction
Je voudrais dans un premier temps remercier l’invitation reçue à prendre part à ce 
séminaire et partager mes expériences avec des chercheur-es d’autres régions ainsi 
qu’avec des professionnels d’institutions étatiques ou privées liés au développement. 
Je crois qu’il est possible d’établir un dialogue interdisciplinaire et interculturel qui 
nous permette de penser des alternatives pour un développement plus humain, 
inclusif  et pluriel.

C’est pour cette raison que dans les pages qui suivent, j’ai l’intention de partager 
avec vous quelques-uns des principaux thèmes que l’on retrouve dans les recherches 
concernant le genre et le développement en Amérique latine. Les débats sont 
beaucoup plus vastes que ceux qu’il m’est possible d’inclure dans cette présentation, 
c’est pour cela que j’ai privilégié certains sujets, en précisant toutefois qu’ils ne sont 
pas les seuls et que ce choix exprime une option qui, je l’espère, suscitera votre 
intérêt et que cela nous permettra d’établir des lignes de travail pour le futur. Je suis 
d’avis qu’en Amérique latine nous nous trouvons dans un processus de changements 
contradictoire et hétérogène. Bien que l’on observe d’importants progrès au niveau 
de la participation des femmes dans certaines sphères importantes de l’économie 
et de la politique, la situation est loin d’être homogène à l’intérieur de nos pays. Les 
revendications de genre se font un chemin sur différents fronts, mais le contenu des 
demandes varie selon l’origine ethnique et sociale. Le sexisme et la discrimination 
de genre persistent encore en tant que système, ce qui affecte de façon disparate 
l’ensemble hommes et femmes latino-américains. Dans ce contexte, les défis 

9 Je remercie Christine Benoît pour la traduction du présent article.
10 Docteure en sociologie et professeure à l’Université Catholique du Pérou.
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théoriques sont énormes et nous confrontent à une infinité de questions et de remises 
en question. Le défi qui se présente à nous consiste à comprendre la diversité et être 
ouvert à un dialogue respectueux des différences.

Cette présentation se divise en trois parties. Dans la première, je présente les processus 
socio-économiques les plus caractéristiques en Amérique latine. Ce « contexte » est 
très important puisque l’analyse du système de genre est en étroite relation avec 
les systèmes socio-économiques et politiques et avec les matrices culturelles en 
vigueur dans les sociétés que nous étudions. De fait, comprendre les changements 
au niveau des identités et des relations de genre implique une surveillance attentive 
des systèmes au sein desquels ces identités sont produites et contre lesquels s’est 
développée de la résistance. Nous considérons ainsi que, si les éléments structurels 
sont fondamentaux dans l’analyse, il est également nécessaire de faire une place 
aux réponses que les acteurs élaborent concernant les processus au sein desquels 
ils évoluent. Ceci suppose de porter attention aux résistances (actives et passives), 
de même qu’aux espaces de agency et d’autonomie (pas toujours visibles) qui se 
développent. Dans la deuxième partie, je présente les nouveaux sujets et perspectives 
qui font partie du débat. J’en énumère les principaux et me concentre – en raison 
des limitations de temps – sur les sujets de l’ethnicité, du travail et de la migration. Je 
conclus avec quelques propositions d’action.

2. Le contexte latino-américain : globalisation, 
néolibéralisme, démocratie 
La globalisation est le processus qui marque les systèmes nationaux et qui donne lieu 
à ce qu’on appelle les « trans-nationalismes ». Les frontières nationales sont de moins 
en moins importantes pour le capitalisme qui s’installe largement, modifiant ainsi 
les structures et les relations qui affectent la vie de millions de femmes et d’hommes 
de la planète. Comme tout phénomène, la globalisation peut être vue sous plusieurs 
angles, qui ne vont pas tous dans le même sens. Même si en certaines occasions 
cela se traduit par de nouvelles opportunités, dans d’autres cela veut dire laisser de 
côté des milliers de personnes qui « ne s’adaptent pas » à ce nouvel ordre mondial. 
Cependant, et malgré le pessimisme qui a caractérisé la dernière décennie en raison de 
la prééminence de la pensée unique, les voix critiques se sont exprimées et le Forum 
Social Mondial fait partie de cette utopie. Penser qu’un autre monde est possible a 
permis que beaucoup d’énergies dispersées s’agglutinent et fructifient. Il ne s’agit 
cependant pas d’une tâche facile puisque nous faisons face à de grands consortiums 
et pouvoirs, la plupart du temps cachés, dissimulés, corrompus. Mais cela ne doit pas 
nous décourager ; au contraire cela doit nous stimuler pour le changement auquel 
nous aspirons. Cela fait partie des luttes auxquelles nous ne pouvons pas renoncer.
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La situation économique de plusieurs pays d’Amérique latine contient des indicateurs 
de croissance qui, cependant, sont en contradiction avec la permanence de la pauvreté 
et de l’indigence. Il en est ainsi parce que notre région a le triste privilège d’être 
celle qui présente les plus grandes inégalités de la planète. La relation entre les plus 
riches et les plus pauvres peut être dans certains cas de 1 à 20, et cela fait de notre 
région une bombe à retardement. Les démocraties formelles sont présentes, mais 
plusieurs d’entre elles sont précaires et n’assurent pas une participation substantielle 
des citoyens. Dans certains pays ont été élu des présidentes et présidents provenant 
de la gauche, mais les alliances entre eux/elles sont difficiles parce qu’ils/elles ne 
parlent pas toujours le même langage. Cela ne remet pas en cause le fait que nous 
nous trouvons dans une conjoncture économique qui - en principe - permettrait 
de faire d’importants changements au niveau de la redistribution des revenus, de la 
diminution de la pauvreté et d’une plus grande participation des citoyens.

Les politiques néo-libérales ont produit d’importants changements dans l’économie 
et dans le rôle de l’État. Une importante réduction des services étatiques a provoqué 
le chômage de milliers de personnes qui n’ont pas pu réincorporer le marché du 
travail. Parallèlement, les économies se sont ouvertes vers les marchés internationaux 
grâce aux accords commerciaux avec les Etats-Unis, l’Union Européenne, la Chine et 
d’autres pays du Sud. Il s’est ainsi produit une restructuration économique au sein de 
laquelle - bien que les exportations augmentent et que le PIB croisse - les conditions 
de travail des travailleurs sont désastreuses et les droits du travail peu respectés.

Dans ce contexte, de nouveaux groupes émergent et réclament un changement de 
l’ordre social. Outre le Forum Social Mondial que nous mentionnions auparavant, 
il existe des mouvements indigènes qui, à l’ère de la globalisation, exigent le respect 
de leurs droits comme peuples originaires, en réclamant les territoires qui risquent 
d’être usurpés par les entreprises minières, pétrolières et du bois, celles-là même 
qui mettent un terme non seulement aux ressources, mais aussi aux possibilités de 
développement culturel de vastes régions de notre continent.

Il est conséquemment nécessaire d’analyser les nouveaux discours et les pratiques 
relatives au genre et au développement. Comment j’essayerai de le démontrer dans 
les pages qui suivent, les changements qui se sont produits ont affecté la vie des 
femmes de plein fouet et elles ont pris des décisions concrètes orientées vers l’action 
qu’il est nécessaire de connaître et d’analyser. Les organisations de femmes indigènes 
sont présentes et défient l’hégémonie des féminismes régionaux en même temps 
que des milliers de femmes quittent leurs pays à la recherche d’une meilleure vie 
pour elles et leurs familles. En raison de ce qui précède, les sujets de genre, ethnicité, 
travail et migration sont ceux que je présenterai maintenant.
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3. Nouveaux sujets et perspective de genre
Les processus de globalisation et les changements qui se sont produits au sein des 
sociétés latino-américaines introduisent de nouveaux sujets dans le débat concernant 
le genre et le développement. Un sujet central est celui de la diversité culturelle et la 
façon dont on la considère au niveau des recherches comme dans les propositions 
et projets de développement comportant une perspective de genre. Même si les 
demandes pour l’incorporation et le respect des différences culturelles ne sont pas 
récentes au niveau de la production féministe latino-américaine, ce qui est innovateur 
est le fait que les organisations de femmes indigènes sont celles qui prennent la 
parole et font sentir leurs demandes, non seulement dans les pays d’Amérique latine, 
mais aussi dans les forums régionaux et continentaux11. Ces mouvements lancent 
un appel et se font critiques des organisations de femmes et des académiciens, ce 
qui a, récemment, généré un nouveau débat. Les éléments de ce débat sont divers et 
incluent des demandes de reconnaissance de même que des critiques aux féminismes 
latino-américains. Pour les fins de cette présentation, nous avons priorisé certains 
sujets de l’agenda.

3.1. Genre et ethnicité - Les femmes des mouvements 
indigènes

Reconnaître les savoirs indigènes en tant que connaissances et en 
tant que base des politiques

Diverses études ont attiré l’attention sur l’importance de (re)connaître la validité et 
la pertinence des savoirs indigènes, jusqu’aujourd’hui considérés comme incomplets, 
voir irrationnels. On mentionne que beaucoup de ces connaissances font partie d’un 
patrimoine culturel qui a permis la reproduction des populations en tant que peuples 
et cultures. Cependant, et malgré le fait qu’au niveau des discours on mentionne 
l’importance de reconnaître la diversité culturelle, plusieurs programmes recherche 
et développement n’ont pas pris en considération ces populations comme étant 
des interlocuteurs valables, en ce qu’ils ont remplacé leur participation active et 
délibérative par une présence passive.

11 Les Rencontres Continentales de Femmes Indigènes, les Conférences Mondiales de la Fem-
me, le Sommet des Femmes Indigènes des Amériques, le Forum International de Femmes 
Indigènes, ainsi que le Forum Social Mondial sont quelques-uns des espaces qui mettent en 
valeur les femmes indigènes et au cours desquels des efforts sont déployés afin de construire 
des liens de dialogue avec l’Occident.
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Selon les documents révisés, les demandes afin que soient reconnues comme valables 
les connaissances indigènes sont présentées dans un contexte où est critiqué le savoir 
hégémonique occidental comme étant le seul universellement valable. On reprend 
les apports des études postcoloniales (Chakravarty, 2001) qui lancent un appel afin 
de « diviser l’Europe en provinces », en ce qu’il est nécessaire de relativiser l’idée 
de l’Europe et de la connaissance rationnelle comme étant central et en tant que 
modèle face auquel sont évaluées les autres connaissances. Depuis l’Amérique latine, 
plusieurs auteurs attirent l’attention sur la nécessité de rompre avec les manières 
colonisées de savoir, par le biais desquelles nous nous voyons nous-mêmes et qui 
nous empêchent de reconnaître positivement les différences. Quijano (2001), par 
exemple, signale « qu’il est temps de cesser d’être ce que nous ne sommes pas », c’est 
pourquoi il est nécessaire de restituer (reconnaître) ce que nous avons nié au profit 
d’une occidentalisation qui nous dévalue.

Ainsi, des études effectuées dans des écoles primaires de zones rurales du Pérou 
concluent qu’un des problèmes auxquels fait face actuellement l’éducation - et qui 
explique en partie la désertion et les faibles réalisations éducatives - est le divorce qui 
existe entre l’école et la communauté. Pour les enfants, l’école est devenue un espace 
dévalorisant qui ne reconnaît pas leurs habilités et nie leurs potentiels. Il s’agit ainsi 
de l’exercice d’une violence symbolique qui affecte le futur des enfants. L’image que 
l’école a des enfants est celle d’un « autre carencé » à qui il faut inculquer les contenus 
du curriculum qui correspondent à une culture hégémonique occidentale qui, non 
seulement ne reconnaît pas et nie les autres cultures, mais qui en plus les dévalorise 
et les méprise. Ce processus se présente de façon systématique et quotidienne 
dans les salles de classe, mais aussi dans les espaces de récréation et au niveau des 
relations qui s’établissent entre les enseignants et les parents, ces derniers étant vus 
non pas comme des interlocuteurs, mais plutôt comme la main-d’œuvre pour les 
constructions scolaires.

De cette manière, l’école - en n’incorporant pas ces savoirs et en n’établissant pas de 
dialogue avec les élèves - ne produit pas de connaissances significatives, empêchant 
ainsi le développement de processus significatifs d’enseignement et d’apprentissage 
pour les étudiants. La violence symbolique est ainsi exprimée à plusieurs niveaux :

Dévalorisation des capacités et des possibilités d’apprentissages• 

Dévalorisation des cultures et des connaissances locales• 

Acceptation des habitants de cette situation de mépris• 

Perte d’opportunités pour les enfants sujets à cette dynamique• 
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Mais il ne s’agit pas seulement de savoirs qui sont liés l’éducation ou à la santé. 
Comme l’indique Huenchuan (s/d), s’intéresser à la connaissance indigène consiste 
à s’intéresser à une cosmovision, à une manière d’être dans le monde : « les structures 
de connaissance représentent les mondes des êtres humains, les types de processus 
qu’ils emploient afin d’arriver à des conclusions et prendre des décisions, comment 
ils perçoivent leur situation et quel genre de sentiments les habitent » (Colby et Colby, 
1986, p. 18). L’auteure nous met en garde face à l’invisibilité des savoirs féminins 
lorsqu’il est fait référence aux connaissances indigènes et signale leur importance non 
seulement quant à la production, mais aussi quant à la transmission d’un ensemble de 
connaissances relatives à différentes sphères de la vie.

Par exemple, une grande partie des connaissances sur la biodiversité et la conservation 
sont entre les mains de femmes, mais ceci n’est pas reconnu lors des conférences 
sur le sujet, au cours desquelles, en outre, les notions de biodiversité et diversité 
écologique sont traitées séparément de leur base culturelle et territoriale. Il n’est pas 
possible, comme l’indique Huenchuan, de penser la biodiversité si d’autre part on 
porte atteinte à la diversité culturelle et qu’on prétend exproprier les territoires, à la 
base de l’identité culturelle. Nous concluons cette brève présentation en indiquant 
que la revendication pour l’incorporation de ces savoirs fait partie d’un projet plus 
vaste qui prétend - depuis l’Amérique latine et d’autres populations postcoloniales - à 
un nouveau regard sur la connaissance des processus de développement.

Les débats avec le(les) féminisme(s)

Un deuxième sujet que nous avons identifié lors de la révision de la littérature 
concerne la relation entre les mouvements de femmes indigènes et le féminisme 
régional et latino américain.

La révision bibliographique montre l’émergente et croissante présence publique des 
mouvements indigènes de femmes qui favorisent les demandes de genre dans le cadre 
de leurs demandes sociales et ethniques. La situation de chaque pays diffère quant 
aux spécificités des demandes et quant à la relation qui s’établit entre les mouvements 
de femmes indigènes et les mouvements de femmes, incluant le mouvement 
féministe. Cependant, les rencontres continentales de femmes indigènes, organisées 
en Equateur (Quito, 1994), à Mexico (DF, 1997), au Panama (2000) et au Pérou 
(2003) sont des exemples de la vitalité de ces mouvements et des revendications 
ethniques et de genre face auxquelles se sont organisées des plateformes d’action. 
Nous nous trouvons donc face à un nouveau scénario au sein duquel ces groupes 
sont protagonistes et, comme nous le verrons ci-après, qui se caractérise par la remise 
en question des manières et des contenus des revendications féministes en ce qu’ils 
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réclament une nouvelle perspective par laquelle les femmes indigènes définiraient les 
cadres interprétatifs et d’action. Signalons quelques-uns des progrès que nous avons 
identifiés :

Dans le cas de l’Armée Zapatiste de Libération Nationale (EZNL) du Mexique, 
Hernández (s/d) signale que : « Les femmes indigènes commencèrent à élever leurs 
voix dans les espaces publics non seulement pour appuyer les demandes de leurs 
compagnons, ou pour représenter les intérêts de leurs communautés, mais plutôt 
pour exiger le respect de leurs droits spécifiques en tant que femmes. » (EZLN, p. 
3) « […] Même si la construction de relations plus équitables entre les hommes et 
les femmes est devenu un thème central au sein de la lutte des femmes indigènes 
organisées, le concept de féminisme n’a pas été revendiqué par leurs discours 
politiques. Ce concept continue d’être identifié avec le féminisme libéral urbain, qui 
pour plusieurs d’entre elles contient des connotations séparatistes qui s’éloignent 
de leurs conceptions de la nécessité d’une lutte conjointe avec leurs compagnons 
indigènes » (ibid.).

La citation met en évidence un avertissement qui est présent dans plusieurs des 
recherches révisées et place dans le débat le sujet de l’articulation entre le genre, 
la classe et l’ethnie. Même si la situation n’est pas nouvelle, elle nous apparaît plus 
complexe aujourd’hui que celle des années 1970 lors de la première Conférence 
internationale de la femme (Mexico, 1975)12. Contrairement aux États-Unis, où 
les femmes noires et latines sont celles qui attirent l’attention sur le féminisme 
hégémonique élaboré par les femmes blanches et professionnelles, en Amérique 
latine ce fut une femme indigène, Domitila Chungara, l’épouse d’un mineur bolivien, 
qui a mis le sujet en lumière lorsque, « répondant à la représentante de la délégation 
mexicaine, et après avoir signalé les nombreuses différences entre elles, remarqua : 
"Madame, dites-moi, vivez-vous une situation semblable à la mienne ? Ai-je quelque 
chose qui est semblable à vous ? De quelle égalité allons-nous parler entre nous ? Si 
vous et moi ne nous paraissons pas, si nous sommes si différentes. Nous ne pouvons 
pas, en ce moment, être égales, même en tant que femmes, ne trouvez-vous pas ?" » 
(Viezzer, 1978, p. 225 cité par Francke, 1990).

Toutefois, et malgré ce que nous venons de signaler, les relations entre le mouvement 
féministe et les mouvements de femmes ont maintenu un équilibre précaire. 
Depuis le mouvement féministe des classes moyennes s’est développé un discours 
d’articulation avec les autres mouvements, mais dans la pratique ces dialogues ne 
se sont pas toujours produits. Aujourd’hui, la nouveauté réside dans le fait que les 
mouvements de femmes indigènes sont présents sur la scène publique et questionnent 

12 La dirigeante bolivienne Domitila Chungara présenta lors de cet événement le problème de 
la relation qui existe entre la discrimination de genre et les autres formes d’exclusion comme 
le sont la classe et l’ethnie.
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le féminisme de classe moyenne sur son hégémonisme et sa représentation. Il est 
possible de distinguer dans ce processus deux moments ou scénarios (en ce qu’ils ne 
se suivent pas nécessairement) :

Les femmes indigènes font partie du mouvement indigène et commencent à • 
présenter des revendications de genre et/ou en lien avec leurs nécessités en tant 
que femmes à l’intérieur de l’organisation (par exemple les comités féminins ou 
de femmes) ;

Les femmes indigènes font partie du mouvement indigène, mais forment des • 
organisations propres, autonomes, mais qui maintiennent une relation avec ce 
dernier.

Dans les deux cas, les revendications de genre sont en lien avec les revendications 
ethniques (territoire, culture, langue) et c’est cette articulation qui leur donne un sens. 
Les liens avec les mouvements de femmes – en particulier avec le féminisme – sont 
distants et parfois même critiques.

Dans une étude sur les femmes indigènes du Mexique, du Guatemala, du Nicaragua et 
du Salvador, Palomo (2006) conclut en signalant l’existence d’une identité collective 
insurgée. Les femmes indigènes font partie de collectifs avec des demandes de genre 
qui s’expriment dans les espaces nationaux – incluant leurs propres communautés 
– et internationaux. L’appartenance indigène et le travail au sein d’organisations 
collectives ont été des éléments cruciaux dans ce processus. Les éléments centraux 
qui se dénoncent sont la dévalorisation du corps des femmes indigènes et la violence 
sexuelle justifiée et acceptée en tant que normes morales. Face à cela, des propositions 
sont élaborées et des changements sont réclamés : « [Les femmes cherchent] de 
nouveaux imaginaires et des références afin de construire une citoyenneté en tant 
que femme indigène, qui fait allusion à la reconnaissance de la diversité, la différence, 
la tolérance et la pluralité, sans oublier la grande richesse culturelle qu’elles ont, 
certaines coutumes qu’elles désirent maintenir, comme les vêtements, la langue, la 
nourriture, les fêtes [...]. Depuis l’angle du symbolique, les femmes indigènes ont 
proposé des changements qui impliquent la redéfinition et la reconstruction de la 
subjectivité. Être sujets de droit, c’est-à-dire avoir le contrôle non seulement sur leurs 
vies, mais aussi sur leurs ressources naturelles et surtout le droit d’exister en ayant 
une vie digne en tant qu’êtres humains et ayant le contrôle sur leurs vies, exerçant 
le droit d’être des personnes pour elles et pas seulement pour les autres » (Palomo, 
2006, p. 240).

Nous nous trouvons face à collectif  – un mouvement indigène de femmes – avec 
des revendications de genre qui prennent de l’ampleur et se renforcent en Amérique 
latine. Leurs demandes incluent leurs droits en tant qu’indigènes réclamant une 
citoyenneté effective. Ces groupent se rencontrent lors des forums et événements 
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internationaux par le biais de réseaux qui agissent à un niveau transnational. L’accès à 
Internet fait en sorte que plusieurs d’entre elles sont connectées et maintiennent une 
attitude en alerte face à ce qui se produit dans d’autres régions.

« La condition de discrimination des femmes indigènes, autant dans leurs peuples 
que dans la société non indigène en général, a conduit à l’incorporation, dans les 
agendas publics des gouvernements, du mouvement de femmes et des plateformes 
des organisations nationales indigènes, d’éléments spécifiques de la reconnaissance 
des droits et des besoins des femmes indigènes en tant que sujets de droit » (ibid., 
p. 241).

Dans le même sens, Carillo et Stoltz (2006) mentionnent qu’au Guatemala, les femmes 
ont démontré un grand protagonisme avant et après la guerre des années soixante-
dix et quatre-vingt, ce qui a contribué à créer « un nouveau concept de citoyenneté 
plus actif, inclusif  et aussi un concept de nation plus pluraliste et multiethnique 
[...] Ce protagonisme féminin a également créé un corps significatif  de femmes 
[...] qui ont une grande connaissance de l’art de mobiliser et d’organiser [...] et qui 
combinent la transmission d’expériences avec les espaces pour les nouvelles formes 
d’organisation » (Carillo et Stoltz, 2006, p. 232).

Dans ce contexte, les relations avec les féminismes latino-américains ne sont pas 
faciles. Palomo signale qu’après la Déclaration des femmes indigènes de Beijing13 
« les désenchantements et les désaccords des femmes indigènes avec les métis ont été 
évidents et les situations de méfiance ont continué parce que la plateforme d’action 
n’a pas inclus les revendications spécifiques des femmes indigènes » (Palomo, 2006, 
p. 246).

Prieto et ses collaborateurs (2006) soutiennent, dans le même sens, qu’il existe un 
désaccord entre les mouvements de femmes et ceux des femmes indigènes, en ce 
que tous deux ne parviennent pas à articuler leurs propositions et demandes vers 
un objectif  commun. Les raisons qui engendrent ces fossés seraient, entre autres : 
« les diverses constructions de relations de genre, le racisme et la discrimination, 
de même que les tensions entre la décision de mettre l’emphase sur les relations 
communautaires ou sur les droits individuels des femmes. [...] Ces désaccords se 
produisent en raison de l’articulation particulière entre le genre, la classe et l’ethnie, 
qui s’exprime par les notions de respect, de discrimination et de violence » (Prieto, 
2006, p. 154).

13 Cet événement a eu lieu en 1995 et son point de départ consistait en la revendication de la 
femme indigène en tant que peuple et en tant que genre, avec des demandes concernant leur 
spécificité en tant que peuple originaire. Il s’agit en effet de la revendication de leurs droits sans 
désarticuler leurs pratiques quotidiennes ni désintégrer leur cosmovision indigène.
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Les femmes indigènes revendiquent, dans un premier temps, leurs droits en tant que 
peuples originaires et réclament justice et égalité face aux blancs et aux métis. Depuis 
l’expérience féminine, la discrimination exercée par d’autres femmes (patronne de 
hacienda, de maison ou employée de l’État) est très forte. Néanmoins, les femmes 
s’organisent et exigent des pratiques d’équité de genre en faisant attention à ne 
pas mentionner leur distance par rapport au féminisme qui, comme nous l’avons 
mentionné, est associé à ce qui leur est étranger. Cela, cependant, n’empêche pas 
que les pratiques injustes et discriminatoires qui sont vécues à l’intérieur même de 
l’organisation et de la communauté soient critiquées, mais les plaintes sont traitées 
de façon interne. En ce sens, il est intéressant d’observer en Équateur la création du 
CONMIE (Conseil national des femmes indigènes de l’Équateur) qui s’est fondé en 
accord avec les directions de la femme de la CONAIE (Confédération des nationalités 
indigènes d’Équateur)14. Cependant, les relations avec les organisations féministes 
sont difficiles puisque les organisations de femmes doivent lutter en parallèle 
avec l’organisation indigène : « les agendas des femmes [indigènes] maintiennent 
un difficile équilibre entre leurs intérêts et ceux du peuple, dynamique qui aide à 
expliquer leur désaccord avec les mouvements de femmes » (p. 169).

Lors de l’analyse du processus au Guatemala, Stolz et Chinchilla indiquent que les 
féminismes sont passés d’une période élitiste et centrée sur elle-même à une autre 
qui inclut un dialogue avec la politique et d’autres organisations sociales. Il s’agit ainsi 
d’obtenir un équilibre entre « l’autonomie et le lien social ». Cependant, ce dialogue 
se trouve encore en construction.

Ces débats ont une importance cruciale quant aux conceptions soutenues par 
les projets de développement et les propositions pour le futur. Les organisations 
de femmes indigènes réclament l’incorporation - tant au niveau du discours que 
dans la pratique - de la dimension ethnique et culturelle dans les propositions de 
développement. Cela implique de travailler conjointement les dialogues interculturels 
(qui impliquent une connaissance des deux parties) respectueux de la diversité. 
Mais cela implique aussi (re)connaître et respecter dans leur différence les autres 
identités et agendas. Cela implique enfin un compromis pratique, mais également 
une reconnaissance de situations, nécessités et intérêts non seulement distincts, mais 
parfois opposés à ceux qui sont soulevées par nous, qui sommes différentes.

14 Le CONMIE est le fruit d’un effort pour construire un espace indépendant de femmes 
indigènes qui travaillent en faveur de l’équité de genre, dans le cadre de leurs droits comme 
communauté indigène. Ce Conseil a été formé par l’unification de 5 secrétariats de la femme 
et 5 organisations mixtes. Une des membres fondatrices de ce Conseil mentionne que l’idée 
de la création du CONMIE ne consiste pas à entrer en compétition avec la CONAIE (Confé-
dération des nationalités indigènes d’Équateur), qui existe depuis 1980, mais bien simplement 
traiter plus directement les pratiques quotidiennes qui portent atteinte à l’intégrité de la femme 
indigène.
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Dans ce nouveau contexte, les notions de genre en tant que constructions 
socioculturelles et historiques sont ouvertement revendiquées par les populations 
exclues des discours hégémoniques. Les projets devront maintenant incorporer les 
spécificités socio-économiques et culturelles des populations avec lesquelles nous 
travaillons, de telle sorte qu’il soit possible d’avoir une information valable concernant 
le système de genre en vigueur et les manières par lesquelles celui-ci agit et entre en 
relation avec le système hégémonique. Les relations de pouvoir entre les femmes 
font partie du débat qui s’est amorcé et ne doit pas être évité. La lutte est aussi 
contre l’homogénéisation et l’imposition d’une redevance universelle. Cependant, 
il est nécessaire d’éviter la dichotomie entre l’universalisme et le relativisme culturel 
parce que – tel que l’indique Huenchuan – ce que ces mouvements ont permis de 
remettre en question, c’est précisément l’image idyllique des cultures indigènes et la 
dichotomie tradition/modernité en tant qu’élément d’analyse :

« Face au mouvement indigène, ces nouvelles voix ont remis en question les 
perspectives idylliques des cultures d’origine préhispanique, en discutant les inégalités 
qui caractérisent les relations entre les genres. En même temps, la remise en question 
touche aussi la dichotomie entre la tradition et la modernité qui a été reproduite par 
l’indigénisme officiel, et qui, dans une certaine mesure, est partagé par le mouvement 
indigène indépendant, en vertu duquel il existe deux options : subsister grâce à la 
tradition ou changer par le biais de la modernité. Les femmes revendiquent leur droit 
à la différence culturelle et, en même temps, exigent le droit de changer les traditions 
qui les oppriment et les exclues. En citant une femme indigène15: Nous devons aussi 
penser à ce que nous devons renouveler dans nos coutumes, la loi devrait seulement 
protéger et promouvoir les us et coutumes que les femmes, les communautés et les 
organisations estiment bonnes. Les coutumes que nous exerçons ne doivent faire de 
mal à personne » (Huenchuan, p.4).

3.2. travail et emploi féminin

Pendant longtemps, on a mentionné l’importance du travail et des revenus comme une 
dimension majeure du niveau d’autonomie et des processus féminins. En est-il ainsi ? 
Dans quelles circonstances ? Nous passerons en revue les derniers changements 
survenus en la matière au moyen de l’analyse des effets qu’ils ont eus sur la situation 
des femmes et du système de genre.

Selon les informations disponibles, le pourcentage d’occupation féminine a augmenté 
de 37.9 en 1990 à 49.7 en 2002 (le pourcentage masculin a diminué de 84.9 à 81.0). 
Toutefois, les pourcentages de chômage féminin sont toujours élevés (10.3 en 1990 
et 12.8% en 2002) et supérieurs aux masculins (respectivement 7.6 et 9.7%).
15 Mémoires de la Rencontre « Les droits des femmes dans nos coutumes et nos traditions », 
San Cristóbal de las Casas, mai 1994.
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Selon l’OIT, les écarts de genre ont augmenté au sein de certains secteurs et ont 
diminué dans d’autres. La participation de la femme sur le marché du travail a 
augmenté au cours de la dernière décennie : « face à la nécessité croissante des familles 
d’avoir plus d’un pourvoyeur afin de satisfaire les nécessités de base et améliorer leur 
condition de vie » (Abramo et Valenzuela, 2006, p. 60). Cette évolution et la forme 
d’insertion des femmes sur le marché du travail se présentent dans le contexte de « la 
globalisation, d’une nouvelle organisation du travail et une restructuration productive 
qui a provoqué la diminution des formes plus protégées de travail de même qu’une 
sévère augmentation du chômage dans la région, qui cependant n’a pas fait diminuer 
la croissance du travail féminin » (ibid.).

En ce qui concerne les revenus, les écarts entre les hommes et les femmes tendent 
à diminuer dans quelques secteurs (femmes chefs d’entreprises et directrices de 
compagnies transnationales) alors que dans d’autres, ils se maintiennent ou même 
augmentent. C’est le cas des femmes qui sont surreprésentées dans les travaux moins 
rémunérés, de moindre prestige et de plus petite productivité, même lorsqu’elles ont 
un niveau d’éducation équivalent à celui de leurs pairs masculins. Selon les chiffres 
présentés par le PNUD en 2002, les revenus féminins représentent 69% des revenus 
totaux masculins et 84% des revenus salariaux des hommes (PNUD, 2002).

Un changement - résultat des processus de modernisation - est l’augmentation de 
la quantité de femmes pour les travaux agricoles salariés non traditionnels. Dans 
une grande majorité des cas, il s’agit d’industries agricoles d’exportation liées à des 
entreprises transnationales. C’est le cas, entre autres, des asperges, de la mangue, de 
l’artichaut et de la cochenille au Pérou, des fruits au Chili et des fleurs en Équateur. 
Les études indiquent, d’une part, que même si les femmes sont heureuses parce 
qu’elles ont un travail et des revenus – ce qui n’était pas le cas auparavant, d’autre part, 
leurs conditions de travail sont désastreuses et elles perçoivent, en moyenne, moins 
que les hommes en raison des tâches qui leur sont assignées en fonction de leurs 
« habilités de genre ». Valdivia (2005) fait référence à cette situation lorsqu’il raconte 
que les femmes, puisqu’elles sont plus minutieuses, sont celles qui sont chargées de 
cueillir les cochenilles sur les feuilles des arbustes. En ce qui a trait à la situation des 
fleurs, Herrera (1999) signale que le travail des ouvrières fait partie d’une stratégie de 
reproduction familiale, qui semble cependant avoir des répercussions contradictoires 
sur les relations de genre au sein du couple. Bien que les femmes ne perçoivent 
pas leur travail comme important, sauf  en ce qui concerne les revenus et l’appui 
économique à la famille, le fait qu’une femme soit le fournisseur principal génère des 
conflits en ce que l’ordre familial, habituellement soutenu par le père fournisseur, est 
modifié, sans toutefois que des changements de rôles se produisent parallèlement 
pour le travail domestique.
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Les recherches montrent qu’il faut ajouter aux fossés de genre les discriminations 
sociale et ethnique, qui reproduisent ainsi le cercle de la pauvreté. Rangel (2005) 
expose et analyse les fossés ethniques/raciaux et de genre dans quatre pays latino-
américains dans les secteurs éducation et du marché du travail. Elle défend l’idée 
que « même si la main-d’oeuvre indigène et de descendance africaine est plus 
qualifiée, les mécanismes discriminatoires présents en éducation et sur le marché du 
travail continuent à empêcher la jouissance égalitaire des biens sociaux. Pour cette 
raison, il est nécessaire de favoriser des politiques d’équité qui considèrent ces deux 
dimensions (genre et ethnie/race) afin de diminuer les fossés » (Rangel, 2005, p. 
24). Une situation semblable est décrite par Lowell (2006) à Sao Paulo où les afro-
brésiliens et les femmes doivent faire face à des limitations de leur accès au travail 
en raison de la couleur de leur peau et du genre, qui jouent un rôle fondamental 
au niveau de la construction de l’inégalité sociale et économique dans le Brésil 
contemporain. L’étude indique de même que : « les divisions ethniques et de genre ne 
sont pas transitoires, tel que l’ont prédit les premières théories sur le développement. 
Cela nous porte à croire que le processus de développement au Brésil peut, en effet, 
augmenter l’inégalité ethnique et de genre spécialement parmi ceux qui se trouvent 
dans les sphères les plus élevées de la structure sociale [...]. Étudier l’intersection 
entre le genre et la race sur le lieu de travail montre comment les femmes et les 
noirs sont simultanément intégrés dans l’économie, mais exclus par le processus de 
discrimination » (Lowell, 2006, p.81).

Migration féminine et développement : progrès, coûts et défis

Les processus de migration internationale depuis l’Amérique latine ne sont pas 
nouveaux. En fait, de nombreux latino-américains ont déjà migré vers les États-
Unis depuis les années soixante, à la recherche d’opportunités. D’autres sont partis, 
s’enfuyant des dictatures du sud et se sont établis dans divers pays d’Amérique latine 
et d’Europe. Ce qui attire l’attention et qui est un phénomène récent en raison de sa 
croissance accélérée, c’est la migration féminine vers les pays européens, spécialement 
vers l’Espagne et l’Italie. Cette migration se caractérise également par le fait que ces 
« nouvelles migrantes » sont celles qui prennent la décision de migrer et le font seules 
et non pas - comme avant - en tant qu’épouses ou en tant que mères des enfants. Ce 
changement est en lien avec les transformations de l’économie globale, mais aussi 
avec les conditions et la qualité de vie des femmes et de leurs familles dans leurs 
pays d’origine. C’est pour cela qu’il est très important d’analyser les processus avec 
une perspective de genre, de même que les dynamiques et les effets de la migration 
pour les femmes, leurs familles, les relations de genre et le système social dans son 
ensemble. Tel que l’indique Ramirez (2005) « le genre [...] en tant que construction 
sociale qui organise les relations entre les hommes et les femmes, s’avère central dans 
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l’expérience migratrice, en ce qu’il configure différemment leur établissement dans le 
pays récepteur et les relations que les personnes migrantes maintiennent avec leurs 
pays d’origine » (Ramirez, 2005, p.3).

Une première caractéristique qui marque cette vague de migration féminine est 
qu’il s’agit de femmes qui s’insèrent au niveau du travail domestique et des soins. La 
majorité d’entre elles sont engagées dans des maisons afin de prendre soin d’enfants, 
de personnes âgées et des différents travaux de la maison. Dans le cas de l’Espagne, 
les recherches de Herrera indiquent que les femmes passent par un processus en 
tant qu’interne, ensuite en tant qu’externe, pour ensuite devenir indépendante et 
travailler pour une entreprise de services de propreté. Dans le cas de l’Italie (Milan), 
les femmes péruviennes étudiées par Tamagno sont initialement placées dans des 
maisons, mais leurs spécialités sont les soins de santé, surtout pour les personnes 
âgées.

Maintenant, nous pouvons nous demander ce que signifie ce processus pour les 
femmes ? Un premier élément est en lien avec la décision de migrer et ses exigences. 
En principe, cela suppose une certaine autonomie et une capacité de faire face à un 
monde nouveau et différent. Il s’agit de femmes qui se perçoivent elles-mêmes en tant 
que sujets de droit à la recherche de changements et d’amélioration pour elles et leurs 
familles. Cela implique s’imaginer non pas en tant « qu’employée/dépendante », mais 
comme responsable et fournisseur capable de faire face aux défis que le processus 
de migration exige. Bien que plusieurs d’entre elles disposent déjà de réseaux qui les 
soutiennent, le processus est difficile et dans plusieurs cas pénibles16. Cela exige une 
série de démarches, de paiements et de gestions qui demandent non seulement de 
l’argent, mais aussi de faire preuve de patience et de tolérance face aux moqueries 
et humiliations auxquelles elles doivent faire face. Une hypothèse à travailler dans le 
futur est la suivante : de quelle façon les changements dans la situation des femmes 
– plus d’éducation et d’autonomie – leur permettent de prendre cette décision ? 
En d’autres termes : les réalisations obtenues par les femmes dans leurs luttes en 
faveur de l’égalité et de la reconnaissance constituent la base à partir de laquelle 
est prise la décision de chercher de nouvelles opportunités ? Je pense aux femmes 
des organisations populaires qui ont le désir d’aller de l’avant et qui se trouvent 
face à des portes closes dans leurs communautés. Il s’agirait de femmes qui ont 
fait partie d’organisations de quartiers, des promotrices communales, d’ONG et qui 
voient dans la migration une stratégie de progrès personnel inexistante dans leurs 
communautés d’origine.

16 Une femme migrante péruvienne qui se dirigeait vers l’Italie a été renvoyée une fois depuis 
Paris et une autre fois depuis Madrid parce ses documents n’étaient pas en règle. Elle a tenté 
sa chance deux autres fois, mais sans succès. Elle a maintenant réussi à être engagée au Chili, 
où elle travaille en tant qu’employée domestique. 
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Plusieurs raisons expliquent la migration. Les femmes mentionnent que la crise 
économique et le manque de travail et de revenus les amènent à chercher un 
futur meilleur pour leur famille et leurs enfants. Cependant, comme le remarque 
Herrera, les facteurs ne sont pas purement économique ; ils incluent une diversité 
de situations qui ne sont pas toujours explicites, tel que les conflits familiaux, la 
violence domestique, la discrimination ethnique et sexuelle, la recherche de mobilité 
sociale et de nouveaux espaces afin d’être reconnue. Les recherches montrent 
également que la migration ne se produit pas seulement pour les femmes pauvres. 
Une recherche récente menée à Málaga (Castro, 2007) sur les péruviens montre 
qu’il s’agit de la population des classes moyennes/basses qui se sont incorporées 
au marché du travail local en tant que commerçants divers (restaurants, services 
mécaniques, vente d’artisanats et autres, etc.). Au Pérou, il existe un troisième 
groupe de femmes migrantes provenant de la classe moyenne, qui sont les épouses 
d’hommes ayant perdu leur emploi dans les années 1990 en raison des compressions 
au niveau de l’État et des licenciements massifs au sein des entités publiques. Il s’agit 
d’épouses de professionnels qui voyagent aux États Unis afin de travailler en tant que 
gardiennes d’enfants, de personnes malades ou de personnes âgées, et des employées 
domestiques. Après plusieurs mois de travail, lorsque le visa vient à échéance, elles 
reviennent au pays et retournent de nouveau après quelques mois. Elles obtiennent 
donc de cette façon des revenus qui leur permettent de maintenir un certain statut et 
niveau de vie par le biais de travaux qu’elles n’oseraient pas réaliser dans leur propre 
pays. Il s’agit donc de comprendre un processus complexe dans lequel se juxtaposent 
différents visages de femmes (épouses, mères, travailleuses, femmes) et avec lesquels 
elles doivent composer au cours de ce processus. Tel que le mentionne Herrera, la 
migration est hétérogène, multiethnique et affecte différentes classes sociales.

Malgré le fait que les travaux réalisés à l’extérieur dépendent des réseaux et des 
habiletés personnelles, les recherches signalent que le travail domestique prédomine 
(nettoyage, soins des enfants et des personnes âgées). Et c’est précisément ce sujet 
qui attire l’attention dans l’analyse féminine, puisque ce que l’on voit c’est que ce 
travail, qui continue d’être assumé par les femmes, est exporté dans des pays au sein 
desquels l’État se retire peu à peu de la provision de ces services. Depuis l’analyse 
féministe, cela se désigne comme la privatisation de la reproduction sociale dans 
la globalisation. Herrera (2006) conçoit ces travaux comme étant les « chaînes 
globales de soins » et attire l’attention sur les effets que cela a sur l’inégalité sociale : 
« les femmes équatoriennes, avec leur insertion au sein de ces chaînes globales de 
soins depuis la fin des années quatre-vingt, scellent une de nos portes d’entrée dans 
la globalisation et reflète la profondeur des inégalités sociales dans la sphère globale » 
(Herrera, 2006, p. 283). Nous nous trouvons ainsi face à un flux migratoire féminin 
qui augmente le processus de globalisation du travail reproductif des femmes 
migrantes qui deviennent des employées domestiques rémunérées dans des sociétés 
au sein desquelles avait commencé à se développer un processus de partage des 
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tâches ménagères entre les hommes et les femmes. Il faudrait se demander dans 
quelle mesure cela représente un recul au niveau des changements de rôles qui 
s’amorçaient dans les pays européens.

C’est pour cette raison que l’auteure signale l’importance de faire un lien entre les 
processus structurels globaux et ceux des migrations : « Il est nécessaire de compléter 
ces visions avec un argument structurel qui démontre de quelle façon ces processus 
de féminisation de la force de travail migrante cadrent au niveau global avec les 
autres processus économiques et sociaux et leur relation avec le système de genre. 
À ce sujet, les trajectoires de migration des femmes qui s’insèrent dans ces chaînes 
globales de soin, constituent un champ d’analyse privilégié afin de voir comment 
les inégalités sociales et les relations de pouvoir du lieu d’origine se traduisent dans 
l’espace transnational, quelles sont leurs caractéristiques et comment elles s’articulent 
aux processus globaux de reproduction sociale » (ibid., p. 284).

Les questions et l’analyse qui en découlent nous font voir qu’il y a une « coïncidence » 
entre la flexibilisation du marché du travail, fruit de la globalisation, et les processus 
de migration féminine pour la reproduction décrite précédemment. Dans le cas de 
l’Espagne par exemple, l’obtention des visas et des permis de travail est facilitée pour 
ce genre de travail et, en même temps, on ferme des centres de services publics de 
soins aux enfants et personnes âgées.

En ce qui a trait aux femmes et aux changements qui se sont produits, les modèles 
migratoires sont variés et même si dans certaines situations il y a un projet de 
rassemblement familial, ce n’est pas toujours le cas et dans d’autres situations la 
femme est celle qui devient le pourvoyeur d’une famille transnationale. Les relations 
entre elle et sa famille dans le pays d’origine sont un sujet qui devra être approfondi, 
mais nous pouvons dire qu’elles sont difficiles et pénibles. La décision de migrer 
implique une rupture avec la famille, l’époux et les enfants. Même si les femmes 
mentionnent les besoins économiques comme facteur primordial, le fait réel est 
que la migration exige un changement au niveau des rôles. La femme devient le 
pourvoyeur et doit laisser la supervision et le travail domestique à son époux, à ses 
enfants les plus âgés ou à un membre de sa famille. L’exercice de la maternité et de 
la conjugalité exigent un changement et affectent les femmes de plusieurs façons. La 
façon par laquelle les ménages gèrent ces processus est encore l’objet d’étude. Lors 
de recherches antérieures – alors que les hommes migraient – on a constaté que les 
femmes qui demeuraient étaient contrôlées par la famille élargie et la communauté qui 
observaient son comportement sexuel et l’utilisation qu’elles faisaient des devises.

Le montant et l’utilisation des devises sont d’autres sujets qui font l’objet d’un débat. 
Selon les chiffres disponibles, en 2004 « le total des devises reçues en Amérique 
latine et aux Caraïbes était de 45,000 millions de dollars, chiffre qui est supérieur 
à l’investissement direct extérieur et à l’assistance officielle pour le développement 
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reçue par l’ensemble des pays de la région » (OMD, 2006, p. 31). Le Mexique, le Brésil 
et la Colombie sont les pays qui reçoivent le plus de devises et leur influence quand 
à la diminution de la pauvreté en encore sous étude. Cependant, nous savons que 
l’extrême pauvreté a diminué de deux et trois pourcent au Mexique et en République 
Dominicaine grâce aux devises. En ce qui concerne leur utilisation, les rapports par 
pays signalent qu’entre 60% et 84% sont destinés à la consommation privée et à la 
satisfaction de besoins essentiels.

Cependant, la migration féminine est aussi affectée par l’exploitation et l’esclavage 
sexuel et du travail. Un des plus graves problèmes en lien avec les migrations est la 
traite des personnes. L’Organisation Internationale de Migrations se concentre sur 
le sujet afin de prévenir et punir les personnes en lien avec ce délit. Le problème, 
toutefois, est complexe puisque ces personnes tirent profit de jeunes femmes sans 
travail et qui ont le désir de migrer en leur offrant des emplois de serveuses, d’hôtesses 
et des emplois similaires, qui en réalité sont des formes de prostitution cachée. Par la 
suite, dans le pays destinataire, la situation devient plus difficile en raison du manque 
de réseau, des difficultés de la langue, des prêts reçus et de l’illégalité dans laquelle 
ces jeunes femmes se trouvent.

Il y a plusieurs problèmes et nous disposons de peu de temps afin de les approfondir. 
Cependant, en fonction des caractéristiques et de l’augmentation de la présence 
féminine, il est possible d’affirmer que nous sommes face à un phénomène global 
qui concerne l’ensemble des nations et qui exige en conséquence des solutions 
conjointes. Le manque de travail dans les pays d’Amérique latine de même que la 
demande spécialisée du travail féminin de soins s’articulent dans ce processus, et si 
les conditions sont présentes, cela peut être bénéfique pour les deux parties. Cela, 
toutefois, fait en sorte que les pays récepteurs doivent développer des politiques 
migratoires en accord avec cette réalité, en laissant de coté une attitude d’apparente 
ignorance, qui ne fait qu’augmenter les conflits, la discrimination et la violation des 
droits humains.

3.3. Propositions d’action

Même si cela a été dit a plusieurs reprises, il est nécessaire d’insister sur la nécessité 
d’établir des mécanismes de dialogue entre académiciens, chercheur-es, travailleurs 
d’ONG, fonctionnaires publics et organisations de femmes. Ces dialogues 
devraient avoir comme point de départ la reconnaissance de la nécessité d’inclure 
le genre, l’ethnie et la classe sociale dans l’analyse et l’élaboration de propositions 
de développement. Il s’agit d’une tâche inachevée qui n’a pas reçu suffisamment 
d’attention malgré les discours à ce sujet. Les hiérarchies de genre, de classe et d’ethnie 
sont, dans plusieurs cas, intériorisés et rendues invisibles par chacun-e de nous. En 
certaines occasions nous sommes plus racistes ou sexistes que nous le croyons et le 
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prétendons, obstruant de cette façon les possibilités d’une rencontre respectueuse 
des différences. En raison de cela, l’autocritique de même que la reconnaissance des 
problèmes peuvent être les premiers pas d’un travail systématique à long terme. Je 
présenterai maintenant quelques conclusions, à partir desquelles je propose quelques 
tâches et propositions.

Les défis de la théorie

La présence croissante des femmes indigènes sur la scène publique exige un débat 
et la rénovation conceptuelle qui permet de sortir du cul-de-sac marqué par les 
dichotomies moderne/traditionnelle ; universelle/particulière ; rationnelle/émotive 
qui empêche de comprendre la complexité et l’hétérogénéité du processus en cours. 
L’articulation – entre le genre, la classe et l’ethnie – doit être théorisé de telle sorte 
que l’interculturalité puisse être, réellement, une approximation et une stratégie de 
développement.

Cette construction théorique requiert un regard qui privilégie l’analyse de ce qui se 
produit dans nos régions, en essayant de rendre compte de la nouveauté et de ce 
qui, même si cela se produit au niveau local, peut être compris comme faisant partie 
des changements qui se produisent en Amérique latine. En d’autres termes et à un 
niveau pratique, cela suppose un appui décidé aux recherches qui permettent, d’une 
part, de récupérer et valoriser les connaissances non reconnues comme telles par 
l’académie traditionnelle et, d’autre part, de générer des nouvelles approximations 
qui nous permettent de saisir la densité des processus de changement actuellement 
en cours.

En raison des changements qui se sont produits avec la globalisation, de nouvelles 
sphères qui méritent un traitement détaillé n’ont pas encore été mises en avant. 
Cela implique, en plus, de nouvelles méthodologies de recherche au sein desquelles 
différentes disciplines s’articulent, mais aussi différentes expériences. Dans le cas 
de l’Amérique latine, il est nécessaire d’acquérir plus et de meilleures connaissances 
quant aux aspects suivants :

Les revendications des femmes indigènes et leurs propositions de 
changement

Tel que nous l’avons vu, les mouvements de femmes indigènes dans différentes 
partie d’Amérique latine inscrivent à l’agenda leurs demandes non seulement en tant 
qu’intégrantes des peuples et des cultures originaires, mais aussi en tant que femmes. 
Il est nécessaire de connaître plus et mieux leurs analyses et propositions. Dans le 
même sens, nous avons besoin de plus d’informations et d’analyse concernant les 
relations entre ces mouvements et les féminismes de chaque pays et régions.
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Le travail féminin au sein des nouvelles industries agricoles 
d’exportation

Il s’agit d’un sujet complexe car, même si les femmes se sentent bien puisqu’elles 
ont du travail – contrairement à leurs pairs masculins, les conditions de travail sont 
dans bien des cas inhumaines et d’exploitation. À ce sujet, il faut également explorer 
les changements qui se produisent quant aux identités de genre et dans les familles 
maintenant que les femmes assument un rôle économique plus protagoniste.

Le travail féminin dans les micro-entreprises et petites entreprises 
familiales informelles

En Amérique latine, il s’agit d’un secteur qui capte une grande quantité de main-
d’œuvre féminine et son développement est inégal. Il y a des cas pour lesquels les 
femmes sont effectivement en charge de l’entreprise et ce sont elles qui gèrent la 
production et génèrent d’importants bénéfices. Cependant, dans d’autres cas, l’auto 
emploi signifie des conditions de travail très difficiles et la participation d’enfants en 
âge scolaire.

Les dynamiques migratoires

Malgré les progrès réalisés, il reste beaucoup de travail à accomplir. Ce qui se produit 
dans les familles qui restent dans leurs pays d’origine et comment se réorganisent 
les rôles et fonctions constituent encore une interrogation. Il est en outre important 
d’aborder la dimension subjective et les difficultés des migrantes et des personnes 
qui restent dans le pays d’origine. Cela requiert un travail multidisciplinaire, 
ethnographique et interculturel.

L’économie des soins

Il s’agit d’un sujet qui a été inscrit avec vigueur à l’agenda car il s’agit d’un travail en 
hausse, qui produit du bien-être, et il est non seulement mal rémunéré, mais aussi 
invisible.
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Les devises, leurs utilisations et contributions à l’économie 
nationale

Les informations disponibles sont relatives dans la mesure où de nombreuses 
sommes ne passent pas par le système formel. Cependant, on sait que les devises 
que les femmes envoient sont cruciales pour la survie de la famille. De nouveau, 
nous avons besoin de l’apport des collègues économistes afin de rendre compte de 
la signification économique de l’envoi de devises.

Á propos des politiques

Appuyer les organismes internationaux quant aux lobbys en faveur du respect des 
droits du travail et pour un travail décent. Le travail de l’OIT en Amérique latine est 
très important. Promouvoir la vigilance des citoyen-nes face aux industries agricoles 
exportatrices et promouvoir les observatoires sociaux pour le respect des accords 
internationaux.

Les politiques migratoires et les bénéfices pour les migrants et 
migrantes

Observer le respect des droits humains et des immigrant-es et garantir leur accès 
aux lois de sécurité sociale, à l’éducation et aux autres services de telle sorte que leur 
insertion puisse être bénéfique pour eux/elles et leurs familles.

Il est nécessaire de penser à des politiques d’immigration plus réalistes et en accord 
avec la réalité actuelle. La migration féminine augmente car, comme nous l’avons 
signalé, il y a un marché qui demande des travailleuses. Planifions afin que ce marché 
soit juste et qu’il bénéficie aux deux parties. Un traitement adéquat implique le 
respect et la non discrimination en raison de l’origine ou de la condition ethnique 
des migrants en Europe.

Programmes de développement avec une perspective 
interculturelle

Il est important que l’État, de même que les institutions et les organisations non 
gouvernementales, élaborent des programmes d’empowerment et d’appui aux femmes 
indigènes depuis une perspective interculturelle qui soit consciente des différences 
et qui valorise divers façons d’apprendre, d’être et de faire les choses. Cela ne nie pas 
les apports que ces programmes peuvent offrir en terme de formation et de projets 
spécifiques, car il ne s’agit pas « d’idéaliser » les autres cultures et nier les relations de 
pouvoir et les conflits qui existent. 
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Au contraire, il s’agit de prévoir de nouvelles formes de rencontre et de dialogue qui 
permettent d’identifier les espaces de agency de même que des formes de résistance et 
la construction de nouvelles formes de sociabilité. 
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gEnrE, dévEloppEmEnt, rEchErchE-actIon
marie-Lise Semblat17

La recherche-action a opposé protagonistes et détracteurs, les premiers y voyant 
une méthode, voire même une philosophie, les seconds ne lui reconnaissant pas de 
statut scientifique en raison de la part faite aux acteurs sociaux et forcément à leur 
subjectivité.

Lewin, psychologue allemand émigré en 1933 aux USA, est souvent reconnu pour 
avoir développé la recherche-action en vue de résoudre des problèmes concrets. 
Il s’agissait alors aux USA, durant la deuxième guerre mondiale, de modifier des 
comportements humains avec efficacité pour répondre à des besoins sociaux 
grandissants ou pressants (logement, modes alimentaires…). Lewin met au point une 
méthode favorisant l’implication des sujets organisés en groupes dans la résolution 
des problèmes, mais aussi l’implication du chercheur-e et sa présence permanente sur 
le terrain. La recherche-action naissante a fait alors scandale remettant en question 
l’objectivisme dominant. 

La recherche-action traduit une tension permanente entre l’implication des acteurs 
et les exigences de distanciation favorisant une démarche réflexive, une analyse et un 
changement des pratiques. Il s’agit d’améliorer ou même de changer une situation de 
départ insatisfaisante pour ceux et celles qui la vivent, une situation qui fait problème 
et qu’ils sont les mieux à même, s’ils sont accompagnés, d’identifier, d’analyser et de 
changer.

La recherche-action est une démarche exigeante en temps et disponibilité, elle 
n’aboutit pas à des résultats immédiats, rapidement palpables et quantifiables, mais 
elle fournit des résultats durables. En effet, au lieu d’un expert, venu d’ailleurs, qui 
conduit une étude « sur » un objet, le chercheur accompagne les acteurs sociaux, il 
œuvre « avec » eux.

Henri Desroche reprend l’expression grecque de maïeutique (Desroche, 1990) 
empruntée à Socrate qui, pour lui, permet de partir du : « vécu, des actions, de 
l’expérience vécue par l’adulte, de la diversité de l’expérience, de l’expérience que 
procure le travail », accoucher est alors « transformer cette expérience vécue en 
projet de recherche à validité scientifique » (ibid.). La recherche-action est à la fois 

17 Directrice de recherche à Paris III, Collège Coopératif  de Paris, Réseau ASTER-Interna-
tional
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une recherche dans, sur, par et pour l’action. Si elle est dans l’action, c’est parce qu’elle 
porte « sur des acteurs sociaux, leurs actions, leurs transactions, leurs interactions », 
« conçues pour équiper "d’une pratique rationnelle", leur pratique spontanée », elle est 
« assumée par ces acteurs eux-mêmes ».

La recherche-action exige donc la participation des groupes concernés, elle est 
émancipatoire « le groupe de praticiens se responsabilise en s’auto-organisant… 
par rapport aux habitudes institutionnelles, bureaucratiques de coercition » (Barbier, 
1990), elle est « science de la praxis » (ibid.), définie par Barbier comme « un processus 
de transformation du monde par l’homme engagé et dont il est un des éléments 
associés » ; il l’associe à un projet sartrien dans l’optique historico-existentielle du 
chercheur. 

1. Le changement par la recherche-action
C’est par la recherche-action qu’ASTER-International18 a mis en œuvre des 
formations d’adultes (en France : Picardie, Bourgogne et au Sénégal), intégrant le 
genre, en partenariat avec le Collège coopératif  de Paris, a accompagné une Maison 
des femmes au Sénégal, un diagnostic territorial participatif  intégrant le genre au 
Maroc et enfin créé des outils adaptés.

La méthode de recherche-action, est la caractéristique essentielle des formations 
au Certificat d’Initiative Locale19. Plutôt qu’une pédagogie didactique privilégiant 
l’objet, les contenus des savoirs, c’est une maïeutique centrée sur le sujet (Desroche, 
1990) qui a été mise en œuvre, une pédagogie active où l’individu est au centre de sa 
propre formation. 

18 A.S.T.E.R, Actrices Sociales des Territoires Européens Ruraux, structure créée en 1993, est à 
la fois un organisme de formation et un réseau européen devenu international en 1999. Labo-
ratoire d’expérimentation sociale, observatoire des pratiques et réseau, ASTER développe à la 
fois une « pédagogie de l’action » et une « pédagogie de l’international au service du développement local in-
tégrant le genre ». La première privilégie le territoire, le groupe, le projet. La seconde est fondée 
sur la réciprocité, le partage des expériences et pratiques, en facilitant à la fois les maillages de 
partenariats locaux et les coopérations interterritoriales.
19 Le CIL est une certification du Collège Coopératif  de Paris qui reconnaît les aptitudes et 
compétences des acteurs locaux à conduire un projet de développement. Il peut permettre de 
s’engager dans le parcours universitaire du DHEPS (Diplôme des Hautes Etudes des Prati-
ques Sociales), Master 1.
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2. Des « actrices actives » aux « actantes »  
Semblat, 2002 ; 2003) 
Dans le cadre d’une formation de « femmes actrices de développement en milieu 
rural » en Picardie (zone de bocage de Thiérache), les « actrices actives » (redondance 
maintes fois entendue) ont fait place aux « actantes »20, tout à la fois actrices et auteures, 
productrices de savoirs. Celles-ci ont structuré un groupe devenu l’association 
Femmes et projets qui est maintenant, dans cette zone rurale, un lieu de rencontres, 
d’information, de formation pour les femmes, leur visibilité et la reconnaissance de 
leur contribution propre au développement local.

La formation d’« actrices de développement en milieu rural » menée en Picardie de 
1999 à 2001 visait prioritairement à susciter un processus de mobilisation des femmes, 
leur affirmation sur le territoire local et leur participation aux prises de décisions 
dans des instances locales où elles se trouvaient alors faiblement représentées21. Il 
s’agissait, tout à la fois, de sensibiliser l’environnement, notamment les partenaires 
institutionnels aux enjeux de l’action des femmes dans le développement local, 
de valoriser les potentialités féminines souvent ignorées, répondre aux nouvelles 
demandes sociales émergentes, tout autant qu’aux aspirations personnelles des 
volontaires, de rompre enfin avec l’habitude d’agir toujours dans l’urgence en 
formant des leaders capables d’autonomie. 

Le CIL a offert la possibilité à des femmes, aux parcours scolaires souvent escamotés 
en raison de l’éloignement des lieux de formation et de la conciliation difficile entre 
vie familiale et études, de conduire leur projet, de trouver visibilité et reconnaissance 
tout en validant leurs acquis.

Une démarche et une méthode de recherche-action ont privilégié le projet des 
femmes en lien avec le territoire. La formalisation du projet a pris la forme d’une 
monographie (Hermelin et Missote, 1994) qui fait appel à une méthode inductive 
d’observation, exige précision, analyse et rigueur. Les femmes se sont engagées 
dans une démarche de scientificité pour se dégager du milieu et s’y mieux situer 
et intégrer. Elles ont pris conscience à la fois des rapports de l’écriture à diverses 
formes de pouvoir (religieux, politique, juridique...) et de l’inégale répartition sexuée 
de ce pouvoir, les femmes se retrouvant souvent (notamment les femmes rurales) 
dans le champ de l’oralité (du registre du bavardage à celui du récit)22.

20 L’axe de l’empowerment illustre la progression de l’autonomisation des femmes au regard de 
l’implication dans des projets qu’elles subissent ou qu’elles initient (voir annexe).
21 Constats du centre social rural TAC-TIC, initiateur de la démarche.
22 Propos tenus par les femmes et rapportés en groupe de pilotage par l’une des trois délé-
guées du groupe.
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Toutes les stagiaires ont pu, partant d’une idée, construire leur projet en lien surtout 
avec la valorisation du patrimoine naturel ou historique tout en évitant les pièges 
de l’activisme. En effet, les outils de distanciation et de formalisation, proposés par 
la recherche-action, leur ont permis de s’engager dans une démarche prenant un 
tout autre sens, grâce à la démarche méthodologique et aux outils d’analyse critique. 
La recherche-action a facilité un changement de regard sur soi et sur le territoire, 
une prise de conscience des déterminations diverses sans s’enfermer dans des 
déterminismes et donc agir avec plus d’efficience.

L’association Femmes et projets, depuis sa création en 2003, a le souci de valoriser le 
territoire, de le connaitre, de le faire connaitre tout en offrant aux femmes concernées 
des moyens de se regrouper, de s’informer et se former. De nouvelles formations 
inspirées du projet initial ont été proposées, un livre présentant les parcours de vie 
de plusieurs d’entre elles a été produit et a contribué à valoriser leurs expériences ; 
des échanges transfrontaliers avec les femmes de Wallonie toutes proches se sont 
engagés. 

L’identification des femmes comme « actantes » nous a conduit à réaliser le tableau 
en annexe (Semblat, 2002) qui présente plusieurs dénominations des femmes dans 
le développement, tantôt « bénéficiaires » dans les programmes prévus « pour » elles, 
tantôt « actrices » ou encore « opératrices » (terme utilisé par ASTER à sa création 
en 1993 en réaction à la redondance d’« actrices actives », et enfin « actantes ». L’axe 
de l’empowerment illustre la progression de l’autonomisation des femmes au regard 
de leur implication dans des projets, ceux qu’elles subissent ou, au contraire, ceux 
qu’elles initient. 

3. Articulation d’une approche intégrée de genre et 
de mesures spécifiques 
Le projet Passerelles, élaboré de concert par ASTER-International et OFAD/
NAFOORE (ONG sénégalaise, membre d’ASTER, en Casamance), a pris en 
compte les réalités locales, en même temps que les besoins et les potentiels. Il est 
articulé autour de deux piliers : création d’une Maison des femmes et renforcement 
des capacités des agents-es de développement des ONG locales. Ces derniers sont 
connectés par des groupes communs de recherche-action et ouverts à la population 
par l’organisation de forums et conférences thématiques.

Passerelles combine une approche intégrée « genre et développement » dans un 
parcours de formation CIL réunissant 30 agents-es des ONG locales23, avec des 
réponses spécifiques aux problèmes propres aux femmes de la zone. La recherche-
23 Suivi d’un DHEPS, diplôme des hautes études des pratiques sociales, Master 1 de forma-
tion d’adultes pour 15 d’entre eux.
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action a engagé des démarches participatives, tant au sein du groupe mixte en 
formation, que parmi les 25 femmes-relais de la Maison des femmes. Elle a permis 
aux professionnels des ONG de questionner, analyser et changer leurs pratiques 
professionnelles et communautaires en santé, éducation, formation, développement 
local avec en permanence une prise en compte du genre, intégré de manière 
transversale. 

La Maison des femmes a fait l’objet d’une évaluation24 qui a identifié une forte 
mobilisation, une plus grande participation, une prise en compte de la parole 
des femmes, le sentiment d’appartenance, une meilleure cohésion sociale, et une 
conscience des intérêts stratégiques. Ces derniers se sont traduits dans l’organisation 
de la journée du 8 mars 2007, un tournant vers une plus grande reconnaissance des 
femmes-relais par leurs pairs, mais aussi un moment déclencheur dans la constitution 
d’une conscience féministe. Elles sont passées d’activités essentiellement basées sur la 
satisfaction des besoins pratiques à des réflexions sur la place et le droit des femmes. 
L’atelier sur les violences faites aux femmes en a été l’exemple le plus concluant et les 
femmes s’y sont fortement impliquées. C’est un premier pas vers un réel empowerment 
des femmes de la région de Kolda. « Nous connaissons aujourd’hui nos droits et 
nos devoirs grâce à la Maison des Femmes. Nos maris ne nous frappent plus ». 
La Maison des Femmes favorise également l’autonomisation des femmes, leur prise 
de parole et leur participation aux décisions. Dans l’un des villages concernés, une 
femme explique ainsi qu’« avant, une seule personne avait droit à la parole et à la 
décision. Cette personne, c’est l’homme. Mais grâce aux formations, chacun a droit 
à la parole ».

Dans le premier rapport d’évaluation, Tcherno Bâ25 concluait : « La conception du 
projet en tenant compte des préoccupations des femmes, des jeunes et des hommes, 
dans une approche village, a permis une prise en charge collective du projet par les 
intéressés(es) et les concernés (es) ».

4. Mobilisation, conscientisation et organisation 
locale pour le diagnostic au Maroc
Un diagnostic territorial participatif  de genre (DGTP) a été mené au Maroc par le 
réseau RADEV, Réseau d’Appui des Associations de Développement26, accompagné 

24 Réalisée par Miléna Zarev dans le cadre de son stage, Sciences politiques, Bordeaux, 2007.
25 Sociologue, docteur en sciences de l’éducation, Dakar, 2005. 
26 L’initiative de création de ce réseau a été prise par certains responsables et membres d’associa-
tions à partir d’un besoin de solidarité entre les associations et de professionnalisation de l’action 
associative au niveau de la province de Larache. Les objectifs de RADEV privilégient : la prise en 
compte de l’égalité Femme/Homme dans les institutions et dans les programmes et projets de 
développement, la participation, la prise en compte des droits humains, le travail de proximité.
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par ASTER dans un pays en mutation où la Moudawana, nouveau Code de la 
famille, présente de forts enjeux juridiques et démocratiques, et dans une zone aux 
recherches d’alternatives économiques après l’éradication de la culture du cannabis. 
Le DTPG a touché plus de 4 000 personnes réparties sur trois communes rurales et 
les associations locales, membres de RADEV se sont engagées activement dans la 
démarche en mobilisant la population, largement consultée, qui a repris confiance 
après des consultations antérieures restées sans suite.

Le diagnostic s’est voulu un outil démocratique de développement local qui croise trois 
approches complémentaires (approche stratégique globale, démarche participative, 
intégration transversale du genre), repose sur cinq principes-clefs : globalité, 
opérationnalité, participation, dynamique de projet, articulation des temps. Le DTPG 
s’est réalisé au travers un cheminement en six étapes : préparation, constitution des 
équipes locales de diagnostic, formation décentralisée, sensibilisation, information 
auprès des populations, puis enfin les enquêtes exploratoires. Capitalisation, 
évaluation puis élaboration de plans d’action de développement local intégrant le 
genre ont bouclé cette phase. Au cours de l’année 2007, cinq sessions du comité de 
pilotage général – COPIL – ont été organisés par RADEV et animées par ASTER-
International ; plus de 70 jours de travail réalisés sur le terrain par les équipes locales 
du DTPG ; une masse importante de données recueillies auprès des femmes et des 
hommes des douars concernés ; une mobilisation accrue des populations ; des axes 
de développement prioritaires à intégrer dans les plans locaux de développement 
local et durable ; un partenariat actif  entre le RADEV et ASTER.

Le 28 mars 2008, une conférence, « Le développement local dans une approche 
d’égalité femmes/hommes », a été organisée à Rabat par RADEV et ASTER-
International grâce à l’appui de l’Organisation Internationale de la Francophonie 
(OIF), afin de faire connaître le DTPG, sa démarche, sa méthode et ses résultats. 

Cette conférence a permis de montrer les capacités des populations locales à se 
mobiliser grâce à une animation et un encadrement adéquats ; de manifester les 
compétences de RADEV en matière de genre, d’animation du territoire, de 
mobilisation des gens, de développement local et de revitalisation de la zone ; inciter 
les pouvoirs publics et les décideurs politiques marocains à prendre en considération 
les besoins d’une zone qu’ils ont voulue « sans cannabis » et notamment ceux, 
spécifiques, des femmes rurales dans un objectif  de développement local intégrant 
le genre ; contribuer à trouver des alternatives économiques et sociales pour les 
populations notamment les femmes dans la perspective d’un développement durable 
et équitable de la zone ; contribuer à la mise en œuvre de la Stratégie nationale pour 
l’équité et l’égalité des sexes ; créer des synergies avec des projets et des réalisations 
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proches dans les objectifs et les méthodes ; apporter une contribution aux différentes 
actions de diagnostics participatifs conduites par des organismes associatifs ou 
étatiques marocains. 

Trente personnes (trois groupes de dix pour chaque village) se sont déplacées 
de leurs douars vers Rabat, pour présenter le DTPG aux pouvoirs publics et aux 
organismes internationaux. Outre madame la Ministre du Développement social, 
de la Famille et de la Solidarité, venue ouvrir les travaux, des représentants des 
cabinets du Premier Ministre, du Ministre du Travail, d’ambassades, de plusieurs 
ONG et coopérations étrangères ou encore mouvements des droits de l’Homme 
ont participé à la conférence. Cette rencontre traduit le croisement d’une démarche 
ascendante et d’une démarche descendante, nécessaire à une mise en œuvre effective 
du développement local. La première est celle qui permet à une population de prendre 
en charge ses problèmes, d’identifier elle-même ses difficultés, besoins, ressources et 
potentiels. La seconde est celle que des pouvoirs publics, des autorités locales, des 
organismes internationaux mettent en place pour trouver, à leurs différents niveaux, 
des réponses satisfaisantes aux besoins locaux : « Le développement local est une 
création permanente, où ne cessent de se croiser et s’affronter les directives des 
appareils centraux et les initiatives surgissant de la base, les approches sectorielles 
spécifiques et les démarches globales localisées. » (Houée, 1989)

Le diagnostic par la démarche de recherche-action a suscité une forte mobilisation, 
il a abouti à des orientations pour des plans locaux de développement, notamment 
pour un projet de trois Maisons des femmes dans les communes où le diagnostic a 
été conduit et qui mettent d’ores et déjà un local à disposition. 

5. Construction d’outils adaptés 
C’est par une démarche inspirée de la recherche-action qu’un certain nombre d’outils 
de sensibilisation et formation en genre ont été créés. De 1996 à 1999, une recherche-
action européenne menée par 15 structures de huit pays d’Europe (du Nord au Sud : 
Finlande, Allemagne, Belgique, France, Espagne, Portugal, Italie, Grèce) dans le 
cadre du quatrième programme d’action communautaire pour l’égalité des chances 
entre les femmes et les hommes a abouti en 2000 à la création d’un guide. Ce dernier, 
Croisement des pratiques de développement local rural et de l’approche de genre vise à permettre 
une appropriation collective de l’approche de genre dans le développement local. Il 
permet d’évaluer les programmes et projets d’un territoire à la lumière de deux types 
de catégories, ici croisées dans trois tableaux à double entrée : celles de genre (rôles, 
ressources, intérêts et celles du développement local : territoire, cadre institutionnel, 
cycle du projet).
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Des panneaux-stands : « Un	défi	pour	le	monde	rural,	l’Egalité	des	chances	entre	les	femmes	et	
les hommes », ont été réalisés par les partenaires dans le cadre du même programme, ils 
permettent de sensibiliser à l’approche de genre et à ses enjeux sur le plan économique 
et démocratique. 

En 2008, c’est une démarche de recherche-action menée avec deux Maisons de 
l’emploi en Picardie qui a abouti à la réalisation d’une mallette et d’une brochure 
Genre, territoires développement en Picardie proposant des outils de sensibilisation et de 
formation aux questions de genre et de développement pour les pays francophones.

6. Visée politique d’une pédagogie du genre par la 
recherche-action
Le féminisme et la recherche-action présentent un certain nombre de points de 
convergences que Ruth Rose de l’UQAM à Montréal (Ruth, 1993) identifie autour 
d’axes majeurs : 

La contestation des théories et modèles reçus qui privilégie le vécu, l’identification • 
des problèmes à résoudre par les groupes eux-mêmes, une approche globale et 
holistique ;

Le principe que les êtres humains doivent être auteur-es et auteurs-sujets de la • 
recherche et de la politique-action ;

Une approche humaniste et égalitaire.• 

Nous avons pu, au travers des initiatives présentées au Sud et au Nord, constater que 
la recherche-action contribue à la mobilisation, la conscientisation et l’organisation. 
Elle permet des productions collectives de savoir, faisant des acteurs et des actrices 
des auteurs-eures, elle facilite ainsi l’empowerment tant individuel que collectif.

La recherche-action a facilité dans tous les cas, la mise en œuvre d’une véritable 
pédagogie du genre permettant de questionner autrement la réalité sociale et d’infléchir 
des changements dans les rapports entre les femmes et les hommes. L’articulation 
d’une dimension pédagogique du genre et d’une visée politique permet, non 
seulement, de remédier aux effets des inégalités, mais aussi d’en identifier les causes ; 
elle questionne en cela, les systèmes qui les produisent. La recherche-action accroit 
la portée de critique sociale du genre :

« Travailler avec le concept de genre est porteur de critique sociale. Les chercheuses 
et chercheurs, les responsables de projets et les organisations de base travaillant 
avec cette perspective de genre, en collaboration, s’inscrivent dans un projet de 
transformation sociale. » (Verschuur et Reysoo, 2003)
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dEs IndIcatEurs d’empowerment :  
quEl apport dE la rEchErchE ?

Sophie Charlier27

1. Introduction
A travers ce document, nous souhaitons réfléchir sur la manière dont nous pouvons 
mesurer le processus d’empowerment à travers l’élaboration d’indicateurs adéquats. Dans 
ce processus, la recherche trouve évidemment toute son importance pour la mise en 
place d’une méthodologie permettant de définir des indicateurs d’empowerment adaptés 
aux réalités locales. Elle aidera également à voir comment utiliser ces indicateurs afin 
de pouvoir établir certaines comparaisons et évolutions des situations entre différents 
pays. Ce sera ici toutefois aussi l’occasion de souligner les limites de la recherche.

2. Un indicateur d’empowerment pour quoi faire ?
Dans un premier temps, il est indispensable de s’interroger sur le concept même 
d’indicateur et d’indicateur d’empowerment : quelle est son utilité, que cherchons-nous 
à mesurer, et pour quoi faire ?

Si nous repartons des définitions proposées par les Institutions Internationales, le 
concept d’indicateur est : « une mesure représentative d’un phénomène à l’intérieur 
de systèmes complexes ». Il s’agit donc d’une donnée - de nature quantitative ou 
qualitative - qui a été sélectionnée à partir d’un ensemble plus important de statistiques 
ou d’informations car elle possède une signification et une représentativité particulière 
par rapport à une problématique donnée. L’Union européenne (2001), comme 
d’autres bailleurs de fonds, parle de « la nécessité de se mettre d’accord pour utiliser 
des indicateurs de résultat communs » ainsi que de « considérer la mesurabilité des 
indicateurs comme un critère de sélection essentiel lors de son choix […] l’indicateur 
doit être objectivement mesurable » (CE, 2001).

Dans ce cadre, il est à noter que les fondements théoriques sur le développement, et 
par conséquent les indicateurs qui y sont liés, ont évolué lorsque l’on a commencé à 
parler de développement humain. Le PNUD, dans la partie de son rapport intitulé 

27 Docteure en développement, chargée de cours invitée à l’UCL et chargée de mission au 
Monde selon les femmes.
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« lexique de la pauvreté et du développement humain » évoque sa conception du 
développement en élargissant le concept de développement au bien-être : « Au cœur 
de la notion de développement humain se trouve le processus consistant à élargir le 
champ des possibles et le niveau de bien-être des personnes » (PNUD, 1997, p. 15). 
Cette vision du développement en termes d’accès et non plus en termes de possession 
de biens constitue une innovation théorique par rapport à la conception classique 
du développement considéré alors comme synonyme de croissance économique, 
mesuré en terme de PNB par habitant ($/hab.). Il y a évidemment un progrès 
dans cet enrichissement conceptuel, impulsé par les nombreux débats autour de la 
conception de développement, débats qui plongent leurs racines dans des courants 
très différents. C’est dans cette mouvance que l’on verra se formuler des indices de 
développement prenant en compte plusieurs dimensions, pas seulement l’économique, 
mais également de type social à travers l’Indice de Développement Humain (IDH) et 
l’Indice de Pauvreté Humaine (IPH), ou encore, la place des femmes dans la société 
à travers l’Indice Sexo-spécifique de Développement Humain (ISDH), l’Indice de 
Participation Féminine (IPF). C’est ainsi que les Institutions ont développé une liste 
d’indicateurs d’empowerment en ayant comme objectif  de comparer l’évolution de la 
situation et du pouvoir des femmes dans un pays ou entre différents pays. 

Notre réflexion ne prétend pas aborder de manière globale l’importance des 
indicateurs, ni même de débattre sur les différents types d’indicateurs existant 
dans le secteur de la coopération au développement (d’autres interventions lors de 
la table ronde s’y sont attelées). Nous ne mettons pas en doute l’intérêt d’obtenir 
des informations les plus objectives et fiables possibles pour mesurer l’évolution 
et les résultats des différentes actions et politiques de développement. Cependant, 
nous nous interrogeons sur la pertinence d’élaborer des indicateurs d’empowerment 
capables de comparer des pays ayant des contextes et des situations si différents. En 
réalité, le PNUD ainsi que les Institutions (qui cherchent à comparer les pays avec 
des indicateurs communs) se préoccupent de savoir si chacun-e a accès à certains 
biens, mais ignorent si cet accès correspond aux demandes locales spécifiques. 
Cela se traduit très concrètement par la collecte d’indicateurs qui ne reflètent ni les 
disparités au sein d’un même pays ni la satisfaction de besoins préalablement définis 
par les populations. Nous verrons ainsi se développer des indicateurs « objectivement 
mesurables » de type quantitatif  : « le nombre de femmes au Parlement », « le nombre 
de femmes ayant un diplôme secondaire, universitaire, etc. ». Ces indicateurs ont 
leur pertinence, mais ils ne nous disent rien sur la société dans laquelle vivent ces 
femmes. Plusieurs auteures, telles que dans un premier temps Naïla Kabeer et Sarah 
Longwe, vont définir comme illusoire l’intention des planificateurs de trouver des 
réponses purement technocratiques, grâce à une bonne information issue de données 
faussement neutres ou fonctionnelles, en particulier celles concernant la répartition 
des tâches entre les sexes.
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Une deuxième critique est la tendance à proposer des indicateurs surtout 
quantitatifs. Cette approche de l’empowerment est certes importante, mais elle ne 
prend en considération qu’une certaine catégorie de femmes. L’accès à l’éducation 
des femmes, par exemple, est un phénomène social, notamment parce qu’il met en 
scène une certaine reproduction sociale. Prendre le nombre de femmes ayant un 
diplôme secondaire comme témoin de l’accès des femmes à l’éducation revient à 
évacuer l’aspect social du problème et à ne se préoccuper que de l’aspect individuel. 
Ces indicateurs ne permettent pas de prendre en compte les conflits d’acteurs, la 
réflexion sur le pouvoir et les référents symboliques ainsi que l’analyse des structures 
sociales profondes. Les indicateurs définis ne considèrent pas l’empowerment dans 
ses différentes dimensions pour toutes les femmes, ni comme transformateur non 
seulement des rapports hommes/femmes, mais de la société toute entière. Ces 
indicateurs permettent surtout de mesurer l’empowerment au niveau individuel, mais 
pas en tant que processus de changement des rapports de genre dans la société. 
« Ainsi, même s’il peut être "tiré" dans des sens plus ou moins transformateurs, 
l’empowerment des femmes tel qu’il est préconisé depuis Pékin semble plus s’orienter 
vers des stratégies individualistes de la part des femmes, et top-down de la part des 
institutions internationales, qui n’envisagent pas de perdre le contrôle in	fine de cette 
dynamique » (Falquet, 2003, p. 65). 

Pour pallier à une approche trop quantitative, d’autres initiatives ont vu le jour : c’est 
le cas par exemple de l’Indice du Développement et de l’Inégalité entre les Sexes 
en Afrique (IDISA). L’IDISA est un indice composite qui comprend deux parties : 
l’Indice de la Condition de la Femme (ICF) qui mesure les inégalités de genre à travers 
une série d’indicateurs quantitatifs (par rapport à la santé, l’éducation, la présence des 
femmes au Parlement, etc.), et le Tableau de Bord de la Promotion des Femmes 
(TBPFA) qui mesure les progrès en matière d’avancement et d’autonomie des femmes 
en Afrique, c’est-à-dire la mise en œuvre des politiques pour l’amélioration de la 
condition de la femme. Si l’IDISA permet un certain suivi qualitatif  des politiques 
mises en œuvre, il est conçu dans une logique comparative (liste d’indicateurs) et 
l’indice se base principalement sur des données individuelles.

L’approche quantitative est un des aspects du processus de transformation, mais 
la notion d’empowerment va plus loin : elle remet en cause les fondements même de 
l’activité humaine à l’intérieur des politiques de développement (Kabeer, 2001). 
Aussi, vouloir définir des indicateurs permettant de mesurer l’empowerment des 
femmes nécessite d’une part de s’interroger sur l’évolution de l’autonomisation 
des femmes en tant qu’individus, mais également par rapport aux changements de 
rapport de genre au sein des sociétés données. Dans un ouvrage précédent (Charlier, 
2006), nous avons mis en évidence qu’ « en Amérique latine, l’utilisation du terme 
d’empowerment (empoderamiento) ne fait pas seulement l’objet d’une discussion théorique 
sur un concept, il se réfère nettement à une signification intégrée par les femmes de 
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la base. L’empoderamiento sous-entend que le sujet se transforme en agent actif, acteur 
et moteur de changement qui varie en fonction de situations concrètes. La prise 
d’empoderamiento des femmes repose sur l’idée de provoquer des changements aussi 
bien au niveau politique que social et culturel, en particulier dans les imaginaires 
sociaux sur les relations de la femme au pouvoir » (ibid.). Il s’agit dès lors de mesurer 
le processus par lequel des individus et/ou des communautés acquièrent la capacité, 
les conditions de prendre un tel pouvoir et d’être acteurs dans la transformation de 
leur vie, de leur environnement et de la société en général. C’est une démarche qui 
prend en compte les réalités spécifiques ainsi que l’évolution des changements en 
terme individuel, mais également au niveau collectif  de la société considérée. 

Nous pouvons ainsi conclure que, si l’objectif  d’un indicateur est de suivre un 
processus d’acquisition de pouvoir, d’empowerment des femmes qui se développe à 
travers différentes actions et mouvements sociaux, il est impossible de se baser sur 
une liste prédéfinie d’indicateurs. Cette approche demande l’élaboration d’indicateurs 
en fonction des réalités et des acteurs locaux. Nous pourrons avoir de cette manière 
des indicateurs de type qualitatif  tel que « les femmes osent prendre la parole en 
public ». Comme le dit N. Kabeer « Les indicateurs d’empowerment doivent simplement 
indiquer le sens du changement plutôt que d’en fournir une mesure précise. […] des 
mesures isolées, retirées de leur contexte, se prêtent à une variété d’interprétations 
différentes. […] il n’existe pas de modèle de changement linéaire unique grâce auquel 
une "raison" au manque d’influence des femmes peut-être identifiée et modifiée 
pour créer l’"effet" désiré » (Kabeer, 2001). C’est sur base de ces mesures que nous 
pourrons ensuite interpréter et suivre l’évolution des rapports de genre au sein d’une 
société donnée pour la comparer à d’autres contextes. Même si un indicateur doit 
s’appuyer sur des informations validées sur le plan scientifique ou sur le plan de 
l’analyse. Il constitue néanmoins toujours une interprétation empirique de la réalité. 
De plus, le suivi des indicateurs n’a d’intérêt que s’il permet un examen des résultats 
et aboutit à des réorientations des politiques ou de l’action sociale.

3. Une construction différente d’indicateurs 
d’empowerment : apport de la recherche
Nous voudrions montrer comment, sur base d’un travail de recherche, nous avons 
pu élaborer une méthodologie dynamique pour définir des indicateurs d’empowerment 
avec les partenaires du Sud. Nous sommes parties de l’expérience du groupe de 
travail de la Commission Femmes et Développement pour mettre sur pied un guide 
méthodologique pour l’approche de l’empowerment des femmes (2007). Le travail 
de recherche réalisé par ce groupe est une démarche en profondeur qui cherche à 
prendre en compte les réalités et spécificités du terrain. Une démarche qui se veut au 
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départ des femmes et qui doit permettre de mesurer les apports de programmes et 
projets de développement à travers une méthodologie systématique pour construire 
des indicateurs appropriés aux populations concernées.

Les paramètres de cette appropriation varient selon :

les	spécificités	socioculturelles	de	la	coopération	;•	

les différents types d’acteurs de la coopération :•	

les acteurs de développement dans leurs communautés : individus et leurs o 
organisations/associations ;

les organisations d’accompagnement : ONG, services étatiques, Institutions o 
de	formation,	bureaux	d’études,	etc.	;

les bailleurs de fonds : ONG, Etats et coopération multilatérale, Institutions o 
religieuses, etc.28

L’intérêt du travail de recherche est qu’il permet d’apporter bien plus qu’un outil ou 
qu’une simple check list supplémentaire d’indicateurs. En effet, la recherche permet 
de prendre de la distance face aux contraintes de types institutionnelles et politiques, 
par rapport à l’action qui demande des résultats immédiats et surtout comparables. 
Elle permet une analyse critique des différents outils utilisés et montre ainsi leurs 
intérêts et leurs limites. 

De plus, d’un point de vue épistémologique, des indicateurs formulés à partir d’outils 
méthodologiques réalisés par des Institutions ou des auteur-es principalement issu-
es du Nord nous semblent fort inadéquats. Il importe de proposer une méthodologie 
d’élaboration d’indicateurs d’empowerment en lien avec les réalités et spécificités du 
terrain étudiées notamment par des auteur-es issu-es du Sud ainsi que des acteurs 
concernés. Nous ne pensons pas que le regard du Sud soit nécessairement mieux 
informé que celui du Nord, ou que le regard féminin soit systématiquement plus 
fin que le regard masculin (ou l’inverse!). Il s’agit toujours d’une pluralité de regards, 
irréductible à telle ou telle catégorisation géographique ou sociale. Les mouvements 
du Sud (et les féministes du Sud) vont apporter un regard différent sur le processus 
d’empowerment en soulignant des dimensions spécifiques à leur société, comme 
l’ancrage culturel et l’impact de la colonisation sur les rapports entre les hommes et 
les femmes.

Dans le cas du groupe de travail de la Commission Femmes et Développement, 
nous avons ainsi pu mettre en place une méthodologie qui prend en considération 
les spécificités socioculturelles et temporelles ainsi que les attentes plurielles des 

28 Pour plus de détails et d’explications, voir CFD, 2007.
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acteurs de terrain. Certes, la méthodologie proposée nécessite de prendre le temps 
de s’ancrer dans la réalité de terrain et de faire ressortir les défis et priorités (en 
terme social et politique) à partir des différentes logiques des acteurs de terrain. 
Toutefois elle permet aussi de prendre en considération les attentes des différents 
acteurs, leurs propres réalités et les accents qu’ils mettront dans le suivi des processus 
de changement et dans l’appréciation des résultats d’une intervention. 

En d’autres mots, les indicateurs sont à construire à chaque niveau de développement 
et la participation de chacun des acteurs est nécessaire. Raison pour laquelle la liste 
d’indicateurs « prêt-à-porter » a ses limites.

4. Les limites de la recherche
Une des limites de la recherche est de constituer des équipes de chercheur-es qui 
ne soient pas des personnes neutres. Il faut également s’interroger sur le rôle de ces 
chercheur-es. Il nous paraît dès lors important de situer d’où le chercheur parle et la 
manière dont sera pris en considération l’objet de sa recherche. La question du rôle 
du chercheur fait l’objet d’un débat important dans la communauté des chercheur-es. 
En effet, certains estiment qu’il ne faut pas confondre les rôles : le chercheur fait de 
la recherche, il doit produire l’analyse et le politique et/ou la société civile utilisent 
l’analyse pour élaborer des propositions d’améliorations et de changements pour la 
société. Dans les recherches en développement et spécialement sur l’empowerment, 
il nous semble important que le chercheur ne se limite pas à produire de l’analyse, 
mais que les résultats de sa recherche aboutissent à des recommandations qu’il porte 
jusqu’aux acteurs politiques ; que les résultats de leur recherche puissent avoir un 
certain impact dans la société. Au Québec, Danielle Lafontaine estime qu’ « il y a un 
sens à s’interroger sur les conditions de production d’une recherche engagée mais 
néanmoins rigoureuse et construite » (Lafontaine, citée dans Semblat, 1997, p. 27). 
Bien souvent les recherches relatives aux femmes font l’objet d’une désarticulation 
entre trois orientations : celle de la militante - qui accorde une grande place à sa 
militance dans sa recherche -, celle de la technicienne - « à orientation disciplinaire 
et technique », qui apporte une information très riche, mais dont l’analyse restera 
plus limitée, descriptive, de peur d’une implication personnelle - et, enfin, celle de 
la théoricienne - intellectuelle théoricienne qui risque de conduire à des recherches 
« asexuées » (Charlier, 2006, pp. 15-16). Il importe dès lors aux chercheur-es de se 
situer parmi ces trois orientations. 

Un autre aspect limitant de la recherche, notamment des recherches féministes 
(et par conséquent celles qui touchent au processus d’empowerment des femmes) 
est la validité scientifique. Encore trop souvent, les recherches engagées ont des 
difficultés à être reconnues selon les critères dits communément « scientifiques ». 
Lors du Colloque international sur la Recherche féministe francophone « Ruptures, 
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résistances et Utopie » (2002), plusieurs chercheures se sont interrogées sur les 
liens entre la recherche « féministe-militante » et l'action politique. Elles ont mis en 
évidence que, bien souvent, le moteur d’une recherche sur les relations hommes-
femmes est l’engagement politique, pris au sens large du mot ; engagement qui, 
malheureusement, entraîne encore trop souvent critique et résistance vis-à-vis des 
résultats apportés. Aussi, il convient lors de recherches engagées d’être attentif  à ne 
pas confondre les rôles ; l’actrice est, dans sa réalité vécue, son quotidien, moteur 
d’un éventuel changement ; par contre, le rôle de la chercheure sera de conceptualiser 
et de systématiser les expériences afin de tenter de rendre intelligibles les pratiques 
des actrices. Marie-Lise Semblat met en garde contre les confusions entre deux 
ordres : « celui du chercheur et celui de l’acteur, le premier renvoie aux exigences de 
l’analyse, de l’argumentation, de la preuve, le second relève du postulat » (Semblat, 
1997, p. 27).

De notre point de vue, il n’est pas souhaitable de séparer engagement politique et/
ou convictions et d’adopter un point de vue « neutre » dans une recherche. C’est 
pourquoi dans la recherche, l’analyse des données doit être réalisée avec une grande 
rigueur afin de leur donner une « validité scientifique ».

Enfin, la recherche demande du temps ce qui est parfois en contradiction avec 
les besoins immédiats des acteurs de terrain. Il importe dès lors de proposer une 
recherche directement liée avec les besoins de l’action. La construction d’indicateurs 
d’empowerment avec les acteurs concernés peut paraître un travail fabuleux, mais 
difficilement réalisable dans le cadre d’une coopération multi- ou bilatérale. A partir 
du travail du groupe de recherche nous avons testé notre méthodologie dans le 
cadre de différents programmes au niveau micro. Nous continuons le travail afin de 
pouvoir adapter notre méthodologie aux niveaux méso et macro. 
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IntégratIon du gEnrE  
dans lEs IndIcatEurs statIstIquEs

dE l’évaluatIon du dévEloppEmEnt humaIn
marielle Bruyninckx29

1. Introduction : l’alternative statistique, un autre 
regard sur le développement humain
La mesure objective du développement est, depuis de nombreuses années, au centre 
de diverses réflexions théoriques et/ou tentatives plus concrètes de réalisation. Pour 
mener à bien cette entreprise délicate, les économistes ont longtemps privilégié 
l’analyse de l’évolution du Produit National Brut (PNB)30 par habitant. C’est 
d’ailleurs sur cette base que s’établit le classement de la Banque mondiale dans 
une volonté toujours affirmée de lutte contre la pauvreté et d’encouragement de la 
croissance économique des pays défavorisés (BM, 2006). 

A la fin des années 1980, des critiques se sont pourtant élevées, estimant qu’il 
était contestable de centrer l’évaluation du développement sur des considérations 
exclusivement économiques. En effet, c’est bien la personne humaine en tant que 
telle qui doit constituer le véritable objectif  du développement et ce, afin qu’elle 
puisse in	 fine évoluer dans un environnement lui permettant d’avoir un niveau de 
vie correct, une meilleure santé et donc, une espérance de vie plus longue ainsi 
qu’un meilleur accès au savoir. Afin de recentrer le propos sur ces préoccupations 
« humanistes », des avancées ont donc vu le jour dès le début des années 1990 et 
ont proposé une vision du monde alternative, axée non plus exclusivement sur 
l’augmentation du capital économique, mais bien davantage sur celle du bien-être de 
l’homme (Bruyninckx & Berte, 2007).

29 Professeure, Service de Développement humain et traitement des données, Université de 
Mons-Hainaut.
30 Le PNB est la valeur totale de la production finale de biens et de services des acteurs écono-
miques d’un pays au cours d’une année incluant à la fois le Produit Intérieur Brut et les revenus 
nets provenant de l’étranger www.becompta.be.
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Le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD)31 a ainsi 
proposé, sur base des travaux de l’économiste indien Amartya Sen, un indicateur 
synthétique permettant de rendre compte, certes de réalités économiques, mais 
aussi d’éléments relatifs à la justice sociale et au bien-être : l’Indicateur de Développement 
Humain. Aujourd’hui encore considéré comme le premier grand indicateur alternatif  
international (Gadrey & Jany-Catrice, 2003), l’IDH se trouve à la base de l’élaboration 
du Rapport mondial sur le développement humain qui tente d’établir, depuis une quinzaine 
d’années, un bilan annuel de l’état du développement humain dans le monde et 
qui, depuis 2005, examine également les progrès réalisés dans la poursuite des huit 
Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) que les États Membres des 
Nations Unies se sont engagés à atteindre d’ici 2015 (NATIONS UNIES, 2005). 

L’indicateur de Développement Humain (IDH) fait son apparition en 1990 dans 
le premier Rapport mondial sur le développement humain du PNUD. Indice composite, il 
incorpore des indicateurs relatifs à trois critères : longévité/santé, éducation et niveau 
de vie. Le premier est évalué sur base de l’espérance de vie à la naissance, le deuxième 
est relatif  au taux d’alphabétisation des adultes et au taux brut de scolarisation 
combiné du primaire, du secondaire et du supérieur, tandis que le troisième se calcule 
à partir du Produit Intérieur Brut (PIB)32 par habitant en parité de pouvoir d’achat en 
dollars US33 (PNUD, 2005). 

La valeur de l’IDH caractérisant un pays permet de positionner celui-ci dans une 
liste, réactualisée chaque année. En 2006, le rapport inclut ainsi 177 pays dont 63 
ont un développement élevé, 83 un développement moyen et 32 un développement 
faible (PNUD, 2006). Une qualité de vie et un développement humain insuffisants 
constituent, par ailleurs, un des critères auxquels doit répondre une nation pour 
pouvoir être inscrite sur une autre liste : celle des Pays Moins Avancés (PMA). 
Aujourd’hui, 50 pays sont ainsi étiquetés (CNUCED, 2004) et requièrent donc toute 
l’attention internationale. Considérés comme étant les plus pauvres de la planète, ils 
sont, pour les trois quarts d’entre eux, situés en Afrique et représentent, ensemble, 
700 millions d’habitants.

31 Le PNUD est le réseau mondial de développement des Nations Unies. L’objectif  de ce 
programme est la transmission aux pays de connaissances, d’expériences et de ressources en 
vue de les aider à mettre en œuvre leurs propres solutions aux défis de développement qu’ils 
rencontrent (PNUD, 2005). 
32 Le PIB est une manière d’apprécier la richesse d’un pays et le niveau de vie de ses habi-
tants. C’est la somme des valeurs ajoutées de l’ensemble des branches de production. Il se 
compose du produit intérieur marchand (biens et services échangés) et du produit intérieur 
brut non marchand (services fournis par les administrations publiques et privées à titre 
gratuit ou quasi gratuit) www.becompta.be.
33 Le PPA est le nombre d’unités d’une monnaie étrangère nécessaire pour acheter les mêmes 
montants de marchandises et services sur un marché d’un pays donné qu’un dollar permet-
trait d’acheter aux USA (PNUD, 2005).
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L’Indicateur de Pauvreté humaine (IPH), tentative de réponse à certaines critiques 
formulées à l’égard de l’IDH, s’attache aux mêmes trois dimensions fondamentales 
que ce premier, mais évalue le niveau de développement humain au sein d’un pays sur 
base des « carences ou manques observables » (PNUD, 2005, p.354). Les caractéristiques 
observées (probabilité de décéder à un âge précoce, difficulté d’accès au monde 
de la lecture et des communications, pourcentage d’enfants souffrant d’insuffisance 
pondérale et impossibilité de pouvoir accéder de manière régulière à des points d’eau 
aménagés) informent sur la difficulté à pouvoir prétendre à un niveau de vie décent 
(PNUD, 2005). 

2. L’intégration du genre dans l’évaluation du 
développement : une avancée nécessaire
Depuis 1975, avec la mise en place de la Décennie de la Femme décrétée par les 
Nations Unies et la tenue de plusieurs conférences internationales à Mexico (1975), 
à Nairobi (1985) ou encore à Pékin (1995), la question de l’importance du rôle joué 
par les femmes dans le développement s’est révélée de plus en plus centrale dans les 
réflexions internationales. Pourtant, l’implication des femmes, notamment sur le plan 
économique, est restée peu valorisée et insuffisamment soulignée dans les statistiques 
internationales. La nécessité de quantifier l’impact des tâches reproductives, ou 
encore du travail informel dans lesquelles elles s’inscrivent le plus souvent, s’est 
donc rapidement imposée ; ce défi métrologique étant d’autant plus justifié que le 
lien entre la situation de la femme dans un pays et le niveau de développement de 
celui-ci a souvent été démontré. Si l’introduction de l’IDH et l’IPH avait permis 
de porter un regard définitivement plus « humain » sur le développement, il fallait 
maintenant tenter d’y intégrer la dimension « genre » afin d’évaluer au mieux 
l’impact fondamental de l’activité des femmes sur le développement. 

Dans de nombreux pays du monde, les femmes se trouvent souvent dans une 
situation de précarité plus importante que les hommes. La lutte pour la diminution 
des inégalités entre hommes et femmes se situe donc dans la recherche d’une plus 
grande justice sociale et dans le respect des droits humains universels, mais s’inscrit 
aussi dans la recherche de mesures pouvant avoir des effets multiplicateurs tant sur 
le bien-être familial que sur le niveau général de développement humain d’un pays. 
Donner aux femmes et aux filles la possibilité d’accéder à l’éducation, de développer 
des compétences dans le domaine de la santé, de s’investir autrement sur le marché 
du travail, ou encore de participer à la vie politique, leur permettront d’exercer 
pleinement leurs compétences dans l’intérêt de la société dans son ensemble (DGCD, 
2002). Le Rapport sur le développement humain de 1995 conclut d’ailleurs à cet 
égard que « le développement humain risque d’être compromis s’il ne prend pas 
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en compte les questions de genre ». Depuis 1979, avec la Convention CEDEF34, 
qui a établi le cadre juridique de l’égalité des droits entre hommes et femmes, sous 
le haut patronage de l’ONU, plusieurs institutions internationales ont participé à 
l’instauration de politiques axées sur le genre, à travers des recommandations et 
la création d’outils méthodologiques. Pourtant, ce n’est qu’en 1995 que la prise en 
compte de la problématique « genre » est véritablement systématisée au sein du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD, 1995) grâce à la 
création d’indices « sexospécifiques ».

Introduit pour la première fois dans le Rapport mondial sur le développement humain 
1995, l’Indicateur	 sexospécifique	de	Développement	humain	 (ISDH) a donc pour objectif  
de traduire les inégalités liées au genre dans les trois domaines de base de l’IDH. 
Son calcul repose sur le principe de l’aversion pour l’inégalité à travers l’introduction 
d’un coefficient permettant de donner des pénalités aux différences de traitement 
entre hommes et femmes. Sa valeur est souvent inférieure ou égale à celle de l’IDH : 
plus l’écart entre les deux indices est grand, plus les différences entre les hommes 
et les femmes sont manifestes (PNUD, 1995). La différence de classement IDH-
ISDH est également utilisée pour souligner des disparités axées sur le genre : un 
nombre positif  traduit une situation relativement meilleure des femmes par rapport 
aux hommes ; un nombre négatif  exprime, quant à lui, le contraire. 

Un autre indicateur, l’Indicateur de Participation des Femmes (IPF) est également créé. 
Celui-ci se centre plus particulièrement sur les opportunités qui sont offertes 
aux femmes dans les domaines politique et économique. En ce sens, l’IPF est un 
indicateur positif. Composite, il est mesuré à partir des différences entre les hommes 
et les femmes dans trois domaines : la représentation parlementaire, la participation à 
la vie économique et la maîtrise des ressources économiques. La première dimension 
est approchée à partir des pourcentages respectifs de sièges parlementaires occupés 
par les hommes et les femmes dans le pays concerné. La deuxième est appréhendée 
à travers les taux respectifs d’hommes et de femmes qui occupent des fonctions 
de représentation, de direction et d’encadrement extérieur, et ceux ayant trait à 
l’occupation des postes de cadres et de fonctions techniques. Enfin, la troisième est 
évaluée grâce à l’estimation de la part distinctive des revenus du travail de l’homme 
et de la femme (PNUD, 2005). 

Si les gouvernants se montrent aujourd’hui davantage attentifs aux données 
statistiques qui concernent les disparités liées au genre, ils réclament parallèlement des 
informations plus précises quant aux actions à privilégier. Cette prise de conscience 
semble étroitement liée aux dispositions prises lors de la Conférence mondiale sur les 
femmes de Beijing en 1995 qui avait débouché sur un programme d’action destiné à 
donner plus de pouvoir à celles-ci. Cette demande d’outils statistiques destinés à 

34 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.
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l’établissement de zones prioritaires d’intervention pour la lutte contre les disparités 
entre hommes et femmes s’avère particulièrement fondamentale sur le continent 
africain qui regroupe à lui seul 35 des 50 pays repris sur la liste des pays moins avancés 
(Bruyninckx & Berte, 2007). En réponse à cette attente, la Commission Economique 
pour l’Afrique (CEA), organe émanant des Nations Unies, met au point l’Indice de 
développement	et	des	inégalités	entre	les	sexes	en	Afrique	(IDISA) ; l’objectif  poursuivi étant 
le développement de stratégies adaptées au contexte africain pour lequel les données 
récoltées au niveau international sont souvent lacunaires.

Cet indice a été présenté en 2004 lors de la deuxième journée du Forum pour le 
développement de l’Afrique (ADFIV) et a été approuvé par les ministres et experts 
présents à la Septième Conférence Régionale Africaine sur les femmes (Beijing 
+10). Il a été évalué dans 12 pays africains : Afrique du Sud, Bénin, Burkina Faso, 
Cameroun, Ethiopie, Egypte, Ghana, Madagascar, Mozambique, Ouganda, Tanzanie 
et Tunisie. Les aménagements à réaliser dans son calcul se font d’ailleurs en fonction 
des conclusions des tests réalisés dans ces divers pays. 

L’IDISA constitue un prolongement concret aux engagements pris lors de la 
Conférence de Beijing en 1995 et lors de la ratification de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. Il vise, en 
effet, à fournir une évaluation objective des avancées du continent africain à propos 
du statut de la femme alors que jusque là, seuls les bilans périodiques fournis par les 
gouvernements permettaient de se faire une idée. La création de l’IDISA participe 
également au développement dans une perspective communautaire en assurant la 
promotion de la coopération interdépartementale au sein des ministères et en suscitant 
l’émulation au niveau des Etats africains par la confrontation de l’état d’avancement 
de pays ayant des caractéristiques de base relativement semblables. Enfin, l’IDISA 
constitue un indice formellement conçu pour l’Afrique : il s’appuie sur les chartes 
et documents africains qui ont un impact sur les relations de genre ainsi que sur la 
nature des relations hommes/femmes en Afrique. Enfin, il favorise l’utilisation de 
données nationales afin de combler les manquements caractérisant celles recueillies 
sur le plan international (CEA, 2004). Le souhait du CEA étant d’étendre l’utilisation 
de l’IDISA à tous les pays africains, 26 nouveaux pays devraient être couverts en 
2006-2007 (Le Monde selon les femmes, 2006).

L’IDISA se compose de deux parties : l’Indice de la Condition de la Femme (ICF) et 
le Tableau de Bord de la Promotion de la Femme en Afrique (TBPFA). Ces deux volets 
comportent chacun trois rubriques. La première réfère au pouvoir social à travers 
des indicateurs relatifs à l’éducation et à la santé. La deuxième s’intéresse au pouvoir 
économique en prenant notamment en compte le concept de « budget-temps », visant 
à évaluer la contribution invisible des femmes à la population active. Enfin, le troisième 
touche au pouvoir politique, c’est-à-dire la capacité d’influencer et de contribuer aux 
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résultats par la participation à l’organisation, aux sphères de négociation et au vote 
dans le cadre du pouvoir politique formel, mais aussi informel. Le TBPFA prend 
également en compte une quatrième rubrique qui vise à quantifier les droits de la 
femme, thématique absente des indices classiques du PNUD. La combinaison des 
résultats obtenus par un pays pour les deux indices constitutifs de l’IDISA permet 
une évaluation assez exhaustive de la situation d’un pays en matière d’égalité entre les 
genres, et permet de déterminer les secteurs primordiaux sur lesquels il faudra axer 
les politiques futures (Bruyninckx & Berte, 2007).

La différence importante entre l’ICF et le TBPFA concerne le type de données 
récoltées : si l’ICF constitue un relevé quantitatif  de données relatives à certains 
critères pertinents pour le monde africain et s’inscrit donc dans le prolongement 
du principe de base des indicateurs classiques du PNUD, le TBPFA constitue une 
innovation fondamentale dans la mesure où il tente de « chiffrer » des données 
qualitatives (CEA, 2004). Il s’axe notamment sur des domaines pour lesquels une 
quantification classique est difficilement envisageable : les droits de la femme, sur 
les plans juridique, mais aussi culturel et religieux, ainsi que des aspects relevant du 
domaine privé tels que les violences faites aux femmes. 

La prise en compte conjointe de données quantitatives et qualitatives dans la 
constitution d’un indice composite constitue une première sur la scène internationale. 
Néanmoins, d’autres avantages de l’IDISA méritent d’être signalés : l’introduction 
de nouveaux types de données comme le « budget-temps », mais aussi sa facilité 
d’utilisation ou encore la possibilité de recueil d’informations plus récentes grâce à la 
consultation de données « nationales ». Néanmoins certaines lacunes devront encore 
faire l’objet de réflexions. Ainsi, la mesure de l’écart entre la situation des hommes et 
des femmes dans un pays par cet indice ne prend pas en compte la situation socio-
économique générale de celui-ci et il est donc nécessaire d’utiliser conjointement 
d’autres indices tels que l’IDH ou l’IPH. De plus, certaines données restent, malgré 
tous les efforts entrepris, difficiles à obtenir. Enfin, la notation fait encore souvent 
l’objet de désaccords entre les parties en présence, ce qui atteste de la nécessité de 
penser plus en profondeur les modalités du cadre dans lequel elle s’inscrit. Une idée 
intéressante pour limiter les mésententes serait, par exemple, d’augmenter le nombre 
de catégories de cotation qui sont encore trop imprécises en ce qui concerne certains 
indicateurs (Le Monde selon les femmes, 2006). 

3. Conclusion
Un certain nombre d’avancées ont été entreprises depuis le début des années 1990 
afin de proposer un modèle de société alternatif  non plus centré exclusivement sur 
la recherche du profit, mais davantage sur l’augmentation du bien-être de l’homme 
comme valeur centrale, fondamentale et universelle (Bruyninckx & Berte, 2007). A 



marielle Bruyninckx

81

cet égard, l’élaboration d’indicateurs statistiques alternatifs a permis d’envisager la 
mesure du développement selon des conceptions largement plus centrées sur l’être 
humain. Désormais, l’accent est également mis sur « l’accroissement des capacités 
humaines qui reflète la liberté d’accomplir les divers objectifs que les gens choisissent 
de privilégier » (Rapport arabe sur le développement humain, 2002). Dans cette 
optique, la prise en compte des disparités entre hommes et femmes a fait l’objet 
d’une attention toute particulière et dépasse dorénavant le stade des intentions pour 
s’orienter vers des moyens et des actions destinés à une prise en compte plus adéquate 
du genre dans les programmes de développement. En effet, « particulièrement 
pertinente dans les pays du Sud où certaines sociétés sont marquées par de fortes 
disparités de droits et de statuts entre femmes et hommes, l’approche "genre" 
contribue à la poursuite des objectifs de gouvernance démocratique comme de 
renforcement des capacités et des droits, qui sont au cœur de l’approche actuelle des 
politiques de développement » (HCCI, 2005). Cette prise de conscience se traduit 
de manière particulièrement intéressante sur le sol africain à travers la création de 
l’IDISA. En effet, même si certaines lacunes sont soulignées dans sa conception, 
cet indice constitue une avancée enthousiasmante dans la réflexion spécifique sur la 
condition de la femme en ce qu’il participe indirectement au Développement humain 
de l’Afrique par la dynamique que l’évolution du statut de la femme est à même 
d’impulser. 

4. Bibliographie 
Bruyninckx, M. & Berte, C. (2007), « Indicateurs statistiques alternatifs : comment 
intégrer la part des femmes dans l’évaluation du Développement humain au Sud ? », 
Cahiers	marxistes, n°235, pp. 31-44.

CEA (Commission Economique pour l’Afrique ) (2004), Indice de développement et des 
inégalités	entre	les	sexes	en	Afrique, Addis-Abeba.

CNUCED (2004), Rapport sur les pays les moins avancés 2004, Conférence des Nations 
Unies sur le Commerce et le Développement, Nations Unies, New York et Genève.

DGCD (2002), Note stratégique égalité des droits et des chances entre les femmes et les hommes, 
Service public fédéral affaires étrangères, commerce extérieur et coopération au 
développement, Direction générale de la Coopération au Développement.

Gadrey, J. & Jany-Catrice, F. (2003), « Développement et progrès social : quels 
indicateurs choisir ? », Alternatives économiques, n°211, 2003, pp. 70-74.

HCCI (2005), Le genre dans les Institutions internationales.



Intégration du genre dans les indicateurs statistiques 

82

Le Monde selon les femmes (2006), Genres et indicateurs de développement, Actes du 8 mars 
2006, Bruxelles, 2006.

NATIONS UNIES (1996), Rapport de la quatrième conférence mondiale sur les femmes. 
Beijing, 4-15 octobre 1995, New York.

NATIONS UNIES (2005), Les objectifs du Millénaire pour le développement. Rapport 2005, 
New York.

PNUD (1995), Rapport mondial sur le développement humain 1995, Programme des 
Nations Unies pour le Développement, New York.

PNUD (2002), Rapport arabe sur le développement humain 2002, Programme des Nations 
Unies pour le Développement, New York.

PNUD (2005), Rapport mondial sur le développement humain 2005, Programme des 
Nations Unies pour le Développement, New York.

PNUD (2006), Rapport mondial sur le développement humain 2006, Programme des 
Nations Unies pour le Développement, New York.

Documents électroniques

Banque Mondiale (2006), http://www.worldbank.org 

http://www.becompta.be



83

gEnrE, collEctE dEs donnéEs, IndIcatEurs 
dE dévEloppEmEnt Et d’empowerment 

Patrick vanderhulst35

1. Le développement de l’approche AURATM

ATOL a développé une approche adaptée au renforcement (empowerment) des 
organisations de base (membership organisations). Alliant un ensemble de stratégies à des 
outils appropriés, celle-ci définit d’une part, les domaines par rapport auxquels les 
résultats sont mesurés et d’autre part les grands axes stratégiques qui conditionnent 
le processus.

Les résultats d’un processus d’empowerment peuvent être approchés selon différents 
angles :

L’AVOIR ou l’augmentation des capacités matérielles, économiques ainsi que • 
des facilités d’accès aux intrants de production (accès à la terre, aux crédits, aux 
formations…) ;

Le SAVOIR (et savoir-faire) amélioré par des formations et des apprentissages ; • 
une meilleure maîtrise des moyens de progresser dans une discipline ;

Le POUVOIR renforcé, c’est-à-dire l’obtention soit du droit de décider • 
souverainement, soit d’influencer les décisions qui les affectent ;

Le VOULOIR ou le développement de la volonté de changer et la conviction de • 
pouvoir être les auteur-es d’un tel changement.

Ces même quatre aspects d’empowerment et le principe des dynamiques, ou processus 
propres, à chaque organisation sont repris dans le guide méthodologique (CFD, 
2007) pour la définition des indicateurs d’empowerment de la Commission Femmes et 
Développement dont Lisette Caubergs, membre d’ATOL, est co-auteure.

35 ATOL
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Les stratégies d’apprentissage social36 peuvent être regroupées en cinq processus et 
sont décrites en détails dans l’approche AURA37 citée ci-dessus :

L’ACTION ou capacité de mener à bien ses projets : tout ce qui concerne la • 
gestion du cycle de programmes (et la nouvelle version GAR : gestion axée sur 
les résultats) ;

La REFLEXION ou la prise de recul permettant une réflexion sur le bien-• 
fondé de ses choix et sur la qualité des décisions prises ;

La NEGOCIATION ou la capacité de bien négocier et exécuter les accords • 
de collaboration. En effet on n’obtient rien de durable en agissant tout seul. Le 
genre en est une preuve évidente ;

La COMMUNICATION afin d’améliorer le dialogue et la transparence. La • 
rétention de l’information constitue il est vrai une source de pouvoir, mais un 
pouvoir « contre » et non « avec ». Toutefois, l’information se recherche avant 
d’être donnée. Bien informer est également un devoir de redevabilité ; 

La CONCORDE ou la dynamique de groupe, la force de « l’appartenance à », de • 
l’identification à un ensemble plus grand, de la sortie de l’isolement. Le groupe 
aide chaque membre à s’épanouir et de là, tire sa force de mobilisation. En 
opposition aux tendances individualistes et au mythe américain de la possibilité 
pour chaque individu de « réussir », il s’agit de « ré-équilibrer » la situation par 
une dose de collectivisme. Les tâches reproductives des femmes constituent la 
preuve de leur « culture » associative (en commençant par la famille).

2. L’apport de la recherche
ATOL s’est inspiré d’autres recherches, dont celle de Wildemeersch de la Katholieke 
Universiteit Leuven (KUL), pour définir ces cinq stratégies. L’étude a cependant été 
améliorée avec les partenaires de la recherche-action. 

A coté des trois aspects classiques de l’empowerment : l’avoir, le savoir et le pouvoir, nous 
avons souhaité ajouter le vouloir qui se situe au niveau individuel, au niveau de la 
confiance en soi et de la lutte contre la peur de décider soi-même et d’assumer les 

36 Cet apprentissage est appelé « social » car il permet la détermination de la capacité d’une 
part d’agir en autonomie et d’autre part d’influencer les autres acteurs concernés, qu’ils 
soient alliés ou ennemis.
37 L’AURA ou l’AUto Renforcement Accompagné. Décrit dans le manuel d’ATOL est dispo-
nible sur : http://www.atol.be/port/od/aurapres.htm 
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conséquences de ses actes. En effet, l’absence de vouloir est l’un des blocages les plus 
fréquents pour l’empowerment des femmes, le manque de volonté se traduisant par le 
fatalisme.

Nous avons enfin ajouté une cinquième stratégie : l’appartenance et l’identification à 
son association, qui donne à chacun l’opportunité de changer en toute sécurité et de 
s’épanouir en tant qu’individu. Le groupe donne la foi en soi et vice-versa.

ATOL développe de nouvelles approches par la recherche-action qui constitue, en 
quelque sorte, une (ré)appropriation de, et par, les partenaires, individuellement et 
en groupe/réseau, de principes et d’outils conçus par des chercheur-es et idéologues. 
Cette recherche est donc, comme son nom l’indique, directement liée à l’action : elle 
valorise les expériences des partenaires, traduit et vérifie les concepts et théories et 
accompagne une (re)conceptualisation endogène.

Ce faisant, ATOL vise le développement de concepts et d’approches opérationnelles. 
Le tout aboutit à un ensemble de stratégies, enrichi par des outils et méthodes 
appropriées. Les théories utilisées doivent être utiles pour mieux comprendre et 
changer sa pratique.

3. L’intégration du genre
Le genre est intégré dans nos recherches-actions. En effet, celles-ci tiennent compte 
des particularités de beaucoup de femmes : l’analphabétisme38, le cloisonnement39 
(qui ne permet pas « d’ouvrir les horizons »), la préoccupation ou vigilance par 
rapport aux « effets communautaires », l’absence de « droits productifs » (accès 
intrants), etc.

Dans cette optique, ATOL recherche des approches qui répondent aux exigences 
d’égalité et dans lesquelles les femmes participent de manière significative. Les 
solutions visées cherchent à développer leur pouvoir avec, impliquant ainsi une 
transformation des rapports entre hommes et femmes, sans que cela soit perçu ou 
vécu comme une prise de pouvoir, mais plutôt comme une influence réciproque et 
positive. 

38 Analphabétisme : en plus de lire, écrire et compter, il y a un handicap à ne pas (pouvoir) 
communiquer en dehors du cercle et des sujets « familiers ». La prise de parole dans le débat 
public est souvent culturellement mal vue.
39 Le cloisonnement des femmes est lié à leur manque de mobilité car elles profitent moins 
de rencontres et d’exemples extérieurs qui peuvent les inspirer et leur apporter des argu-
ments pour une innovation.
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4. Les décalages avec la recherche
Les décalages avec les chercheurs sont assez fondamentaux. Pour ATOL on apprend 
de, autant qu’on apprend à. La recherche revendique, de manière excessive, le monopole 
du savoir et partant, infantilise le « groupe-cible ». L’adulte construit de nouveaux 
savoirs sur base des données qu’il perçoit. Lorsqu’il se vit comme un « objet de la 
recherche », comme étant instrumentalisé, il n’apprend pas.

Une pédagogie d’empowerment (de libération) se doit donc d’accompagner aussi la 
recherche endogène40 et la mise en pratique, au lieu d’utiliser l’autre simplement 
comme sujet de recherche.

ATOL donne une grande importance à la réciprocité dans l’apprentissage. L’humilité 
et le respect de l’autre constituent ainsi des valeurs essentielles à ses yeux.

Les défis pour la recherche sont :

une plus grande ouverture pour découvrir et comprendre la complexité unique • 
de chaque processus de développement, ainsi qu’un partenariat égalitaire pour 
développer les capacités de recherche et d’apprentissage au Sud, y compris au 
sein des ONG et partenaires de base ;

une mesure de l’impact des interventions, comme nous l’impose de plus en • 
plus la GAR. Celle-ci dépasse cependant le mandat et les capacités des ONG41. 
Une collaboration Nord-Sud, entre instituts de recherche, et incluant les 
services d’Etat, devrait compléter les modestes outils de « suivi-évaluation » des 
interventions des ONG. Ces dernières se doivent de maximaliser les résultats 
plus que la recherche ;

une limitation de l’uniformisation des politiques et approches. Les principes • 
de subsidiarité impliquent la décentralisation du pouvoir de (re)définition des 
politiques. Chaque cadre/contexte est unique et peut contenir soit d’autres 
facteurs déterminants, soit un autre rapport d’importance entre facteurs ;

40 Dans le livre Changement politique et social. Eléments pour la pensée et l’action (De Leener et 
al., 2005), on développe cet axe. Il faut généraliser la pensée propre et la pensée critique 
(p. 167) ; la réflexivité (ou comment prendre soi-même comme objet) est complétée par la 
mise en question (Je pense donc je suis, ndlr).
41 La coopération exige de plus en plus que l’ONG justifie son intervention par rapport à 
l’impact obtenu. Pourtant cet impact est le résultat d’un ensemble de facteurs qui dépassent 
l’échelle ONG : dans quelle mesure l’intervention y contribue, dans quelle mesure les effets 
intangibles et qualitatifs peuvent être pris en compte ?
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le Suivi-Evaluation et la Recherche-Action sont adaptés par les acteurs concernés • 
selon leur situation spécifique. Pour cela il est nécessaire de pouvoir y intégrer 
des éléments nouveaux, imprévus, voire imprévisibles, puisque l’on travaille 
avec des êtres humains dans des contextes complexes (e.a. déterminés par des 
rapports de forces changeants) ;

la Recherche-Apprentissage qui parcourt la spirale de (re)conceptualisation, • 
d’expérimentation, de généralisation et de réflexion, constitue le cycle 
d’apprentissage. Sans parcourir cette spirale on reste dans une logique de 
réflexion à boucle unique, on se limite à améliorer ce que l’on fait déjà. Parfois 
on change pour que tout reste inchangé. Le discours change, mais les relations 
entre hommes et femmes évoluent à peine.
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polItIquE d’aIdE Et rEchErchE  
En matIèrE dE polItIquE d’aIdE  

sElon unE pErspEctIvE dE gEnrE
nathalie holvoet42

1. Introduction 
La conception du développement et la pratique ont été ces dernières années 
fortement ébranlées. Notre cadre conceptuel a été complété par des termes tels 
que appropriation (country-ownership), participation, orientation vers les résultats, 
harmonisation et alignement (alignment), aide budgétaire, DSRP, SWAP, etc. Les 
conférences de Monterrey, Rome, Marrakech et Paris ont changé la donne en matière 
de collaboration au développement43. Les évolutions dans les approches d’aide font 
l’objet de nombreuses études. 

Dans cet article, nous nous pencherons tout d’abord sur la visibilité du « genre » au 
sein de la récente recherche « mainstream » en matière d’aide. La constatation du fait 
que ces études sont, dans une grande mesure, aveugles au genre conduit logiquement 
à se demander s’il existe dans l’absolu une recherche en matière de politique d’aide 
selon une perspective de genre qui puisse fournir une contribution intéressante 
à l’actuelle recherche « mainstream » en matière d’aide. La réponse affirmative est 
illustrée au point 3, où nous présentons un aperçu sélectif  de la recherche « sensible 
au genre » en matière d’aide. La mesure dans laquelle l’actuelle politique d’aide semble 
être influencée ou inspirée par ces études qui sont sensibles au genre sera examinée 
de manière plus détaillée au point 4. Le point 5, enfin, énumère quelques défis pour 
les « experts en matière de genre » qui sont impliqués dans le cadre de la recherche 
et de la politique « d’aide », et apporte quelques suggestions visant à améliorer le 
couplage entre recherche et politique. 

42 Professeure à l’Instituut voor Ontwikkelingsbeleid en -beheer, Hoogleraar, Universiteit An-
twerpen.
43 Pour un aperçu des principales conclusions des différentes conférences, voir www.aidhar-
monisation.org. 
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2. Le genre dans la récente recherche 
« mainstream » concernant l’effectivité et l’efficacité 
de la politique d’aide 
L’évaluation de la sensibilité au genre de la recherche en matière d’aide n’a pas 
été réalisée sur la base d’une liste exhaustive de littérature dans ce vaste domaine. 
Nous avons choisi de nous focaliser sur la recherche orientée sur l’évolution des 
modalités d’aide. Il existe entre-temps une littérature plus riche qui décrit, analyse 
et tente d’expliquer les changements en matière de modalités d’aide. Celle-ci est 
souvent inspirée par l’économie institutionnelle (politique) et analyse les évolutions, 
l’effectivité et l’efficacité des modalités d’aide ainsi que le comportement des 
principaux acteurs au moyen de, notamment, la théorie du contrat, les théories de 
l’information asymétriques et de type principal-agent (voir notamment Adam & 
Gunning, 2002 ; Azam & Laffont, 2003). Dans l’analyse de l’échec des modalités 
d’aide en tant que Programmes d’Ajustement Structurels, on attire notamment 
l’attention sur les problèmes « d’appropriation » (« ownership critique ») et de force 
contraignante (« enforcement critique »), des problèmes que tentent explicitement 
d’aborder de nouvelles modalités d’aide, telles que l’aide budgétaire et des instruments 
tels que DSRP, SWAP, et qui conduisent à insister davantage sur les principes 
d’« appropriation », d’« alignement » et d’« orientation vers les résultats ». 

Nous avons également assisté récemment à une augmentation du nombre d’études, 
d’enquêtes et d’évaluations qui étudient l’implémentation, l’effectivité et l’impact 
des nouvelles modalités d’aide ou certains principes clés de celles-ci. Cette étude 
est également organisée dans une large mesure par des donateurs bilatéraux et 
multilatéraux. La Joint Evaluation of  Global Budget Support (voir IDD and 
Associates, 2006), les évaluations multidonateurs du Common Development 
Framework (voir Worldbank, 2003 ; 2005), les études OECD/CAD et Special 
Partnership with Africa (SPA) on Harmonisation and Alignment (voir OCDE/DAC, 
2005 ; SPA-6 Budget Support Working Group, 2004, 2005), le Suivi de la Déclaration 
de Paris (voir OECD/CAD, 2007) constituent à cet égard des études connues.

Un examen de la littérature plutôt théorique, comme les études plus orientées vers 
la politique mentionnée ci-dessus, révèle que les deux courants de recherche sont 
dans une grande mesure aveugles au genre. Tout d’abord, il apparaît que le « genre » 
en tant que thème reste majoritairement invisible. Il est par exemple significatif  que, 
dans le cadre de la Joint Evaluation of  GBS, pourtant de grande envergure, il n’y ait 
pas de fond prévu pour l’exploration de sujets liés au « genre » (voir OECD/CAD, 
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2006). Vu que le « genre » n’est mentionné avec d’autres sujets cross-cutting que dans 
un seul paragraphe de la Déclaration de Paris44, il est peu vraisemblable que le Suivi 
de la Déclaration de Paris soit très sensible au genre. 

Outre l’absence du « genre » en tant que thème, on constate également que 
l’étude existante en matière de politique d’aide selon une perspective de genre est 
particulièrement peu citée dans la recherche mainstream récente en matière « d’aide ». 
Celui qui n’est pas au fait de la littérature « genre et aide » a l’impression qu’une telle 
recherche est en fait inexistante. Un aperçu sélectif  de la littérature existante présenté 
au point 3 prouve néanmoins le contraire. 

3. Recherche en matière de politique de genre et 
d’aide : aperçu sélectif 
Ces dernières années, un grand nombre d’études intéressantes ont été publiées dans le 
domaine de la politique de genre et d’aide/développement. Celles-ci peuvent enrichir 
aussi bien la recherche « mainstream » en matière d’aide qu’améliorer la politique, 
l’effectivité et l’efficacité de l’aide. Vient ensuite un bref  aperçu d’une sélection de 
cette littérature. 

3.1. recherche portant sur différentes approches par rapport 
à la problématique du genre/femmes et du développement

Un premier courant de littérature intéressant est celui qui concerne les différentes 
approches et le « framing » qui ont été adoptés au fil du temps par rapport à la 
problématique des femmes/genre et du développement. Des auteurs tels que Jackson 
& Pearson (eds)(1998), Moser (1993), Razavi & Miller (1995) décrivent et analysent la 
différence entre-temps bien connue et toujours pertinente qui existe entre l’approche 
« Women in Development (WID) » et « Gender and Development (GAD) ». L’approche 
WID se caractérise par le traitement instrumental de l’objectif  de l’« égalité entre 
les hommes et les femmes ». L’attention accordée à la position désavantageuse des 
femmes est, en d’autres termes, largement justifiée sur la base d’autres finalités, 
comme la lutte contre la pauvreté, la croissance économique et le développement 
économique. L’idée qui sous-tendait les approches anti-pauvreté et efficience (deux 
approches partielles WID) était en fait que la main-d’œuvre féminine existante 
était insuffisamment sollicitée et que l’intégration des femmes au sein du processus 
existant d’activités économiques devrait générer davantage de croissance économique 
ainsi qu’une diminution générale de la pauvreté. Le recours aux femmes dans la vie 

44 Le « genre » est mentionné au paragraphe 42 consacré à la nécessité d’efforts d’harmonisa-
tion au niveau de sujets cross-cutting. 
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active devrait en outre générer, en tant que conséquence secondaire, une diminution 
de l’inégalité entre les hommes et les femmes. Les projets et programmes qui sont 
organisés dans cette optique ont surtout tenté d’augmenter l’accès des femmes 
aux facteurs de production existants, tels que terre, travail et crédit, de manière à 
ce qu’il n’y ait plus d’obstacle à une intégration dans les activités productives. Les 
approches anti-pauvreté et efficience ont connu un grand succès international et 
sont encore fréquemment utilisées aujourd’hui, surtout dans le contexte des DSRP 
(voir point 4).

A partir du début des années 1990, on assista au niveau international à une 
importante évolution dans la conceptualisation de la problématique « femmes/genre 
et développement ». Davantage d’articles critiques furent publiés concernant les 
effets des projets et de la politique d’inspiration WID. Les « projets de femmes » 
ne semblaient pas avoir les effets escomptés sur l’inégalité entre les hommes et les 
femmes. Les femmes eurent bien accès à des facteurs de production, mais, dans 
la plupart des cas, sans contrôle. Lorsqu’elles participaient au marché du travail, 
ceci n’allait pratiquement jamais de pair avec une diminution du temps qu’elles 
consacraient au travail ménager, ce qui confrontait généralement les femmes à une 
double journée de travail. De même, une plus grande participation aux activités 
économiques ne signifiait pas nécessairement le contrôle sur les bénéfices de ces 
activités, ni une contribution plus importante aux décisions prises au sein du ménage. 
L’idée qu’une plus grande croissance économique devrait conduire, via l’intégration 
des femmes dans les activités productives, automatiquement à une plus grande 
égalité entre les hommes et les femmes était clairement un peu trop simpliste (voir 
également 3.2). De plus, le travail ne s’avéra pas constituer en pratique un facteur 
de production homogène ainsi qu’on l’avait supposé : les incitants sous la forme de 
salaires plus élevés pour le travail féminin ne fonctionnaient par exemple pas souvent 
pour amener davantage de femmes sur le marché du travail (voir également 3.3). 

Il y avait un besoin marqué d’une recherche plus approfondie sur les causes sous-
jacentes des inégalités entre les hommes et les femmes et, selon une perspective 
« féministe » surtout, l’importance du « genre » fut mise en évidence (voir également 
3.3). Le genre renvoie à la construction socioculturelle qui définit les rôles, les besoins, 
les droits et les responsabilités que les hommes et les femmes peuvent endosser 
dans une société, et structure de cette manière le comportement humain et les 
relations interpersonnelles. L’approche « Gender and Development » (GAD) est attentive 
à l’impact des interventions politiques sur les « relations de genre » ainsi qu’aux 
effets des relations de genre existantes sur l’effectivité et l’efficacité des interventions 
politiques. On attire l’attention sur l’importance de l’institution du « genre » en tant 
que cause possible à la pauvreté. Il est par conséquent essentiel de toujours tenir 
compte du « genre » dans le cadre d’interventions relatives au développement.
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Il est clair que les approches GAD et WID (anti-pauvreté et efficience) conceptualisent 
d’une manière différente la relation entre la pauvreté et l’égalité homme/femme, 
ce qui conduit finalement aussi à d’autres projets et mesures politiques. Tandis 
que l’approche WID part du fait que la lutte contre la pauvreté conduit à l’égalité 
homme/femme et nie en réalité l’existence d’une institution telle que le « genre », 
l’approche GAD accorde une place centrale à l’institution du « genre ». Les rigidités 
existantes dans les relations de genre bloquent la croissance économique et la lutte 
contre la pauvreté, et ce sont les changements institutionnels apportés aux relations 
de genre, provoqués notamment par une action bottom-up collective et une politique 
top-down de gendermainstreaming45, qui peuvent initier et renforcer un processus de lutte 
contre la pauvreté. 

Actuellement, il est un fait que la plupart des décideurs (tant au niveau de la 
collaboration au développement que dans d’autres domaines politiques) utilisent un 
discours GAD dans leurs déclarations politiques, même si c’est sans développer cette 
approche conformément aux différentes interventions politiques (voir à ce sujet 
également le point 4).

3.2. recherche sur la relation entre croissance et 
développement économiques et développement humain 
d’une part, et égalité de genre et empowerment d’autre part 

Comme nous l’avons déjà évoqué plus haut, la relation entre croissance économique 
et développement humain, d’une part, et égalité homme/femme, d’autre part, fait 
l’objet de nombreuses études. Il existe notamment un large flux d’études réalisées à 
un micro-niveau, qui montrent que : 

l’instruction des mères conduit à une augmentation du niveau d’instruction et • 
de santé des enfants (voir notamment King and Hill (eds), 1993)

un plus grand contrôle des femmes sur les • inputs agricoles fait augmenter 
sensiblement l’output agricole et les revenus (voir notamment Udry et al., 1995 ; 
Udry, 1996)

davantage de revenus dans les mains des femmes implique le plus souvent une • 
augmentation du niveau de bien-être de tous les membres de la famille (voir 
notamment Haddad et al., 1997)

45 Le terme et principe de « gendermainstreaming » a surtout trouvé accès par le biais de la Confé-
rence de Pékin (1995). Il implique l’intégration de la dimension de genre à travers tous les 
secteurs, toutes les formes et toutes les phases des interventions (de développement).
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Le rapport de la Banque Mondiale (2001a) « Engendering Development. Through Equality in 
Rights, Ressources and Voice » résume d’une manière claire un grand nombre d’éléments 
de la recherche empirique existante. Il a également donné lieu à l’élaboration d’une 
recherche complémentaire au macro-niveau. Klasen (1999) a notamment montré que 
la croissance économique en Afrique Sub-Saharienne (SSA), en Asie du Sud et en 
Afrique du Nord sur la période 1960-1992 aurait été chaque année de respectivement 
0,7%, 1,7% et 2,2% supérieure si ces régions avaient comblé le fossé entre les sexes 
dans la participation à l’enseignement de la même manière que l’Asie orientale (voir 
également Klasen, 2005 ; 2006).

L’étude de l’impact de la croissance et du développement économiques sur l’égalité 
entre les hommes et les femmes est également pertinente. Il est intéressant de 
constater qu’il existe différentes conclusions en fonction des dimensions spécifiques 
de l’« égalité entre les hommes et les femmes » que l’on étudie. Tandis que croissance 
et développement économiques semblent bien avoir un impact positif  sur la mesure 
dans laquelle les capacités sont distribuées équitablement entre garçons et filles 
(espérance de vie, enseignement), cette constatation ne semble pas se vérifier en 
matière d’opportunités. La participation politique des femmes et le rapport des revenus 
homme/femme ne semblent effectivement pas être influencés en premier lieu par le 
niveau de développement économique d’une société. Davantage d’égalité au niveau 
des opportunités nécessite surtout des changements institutionnels dans les relations 
de « genre » sous-jacentes, ainsi que des changements législatifs (et confirme donc 
l’approche GAD, voir 3.1).

3.3. recherche sur les effets d’assomptions aveugles au 
genre pour la politique d’aide et développement 

Comme nous l’avons déjà évoqué plus haut, une approche GAD implique en 
pratique que le fossé entre les sexes (surtout en matière d’opportunités) ne peut être 
comblé que par l’application conséquente d’une approche tenant compte des genres 
à travers les différentes phases d’un cycle politique/programme/projet : depuis 
l’analyse du problème jusqu’au suivi et à l’évaluation, en passant par l’identification 
de priorités, l’implémentation et la budgétisation. Ne pas le faire signifie rechercher 
les problèmes : soit les mesures politiques ne fonctionnent pas, ou partiellement 
seulement, soit elles creusent encore davantage le fossé existant (voir notamment 
Elson (ed), 1991 ; Kabeer, 1995 ; Palmer, 1995 ; Quisumbing and Mc Clafferty, 
2006). Ceci fut par exemple l’une des conclusions qui furent avancées dans le cadre 
des analyses de l’échec des Programmes d’Ajustement Structurels (SAP). 

L’objectif  n’est certainement pas de faire ici une analyse approfondie des Programmes 
d’Ajustement Structurels, mais bien d’expliquer un aspect de leur échec. Un certain 
nombre d’économistes féministes (voir notamment Elson (ed), 1991) argumentent 
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que les SAP ont en partie échoué parce qu’ils étaient majoritairement basés sur des 
assomptions aveugles au genre. Le travail était par exemple considéré comme un 
facteur de production homogène facilement échangeable entre hommes et femmes. 
Afin de réaliser la croissance économique tout en économisant sur les coûts salariaux, 
les SAP ont par exemple tenté de remplacer le travail masculin par le travail féminin, 
en supposant automatiquement que cette substitution irait de pair avec davantage 
de participation des hommes au travail domestique (reproductif). La main-d’œuvre 
féminine a été motivée par une légère augmentation salariale (les salaires des femmes 
restant encore inférieurs à ceux des hommes). En réalité, les femmes ont toutefois 
semblé réagir beaucoup moins que prévu à ces incitants salariaux. L’analyse des causes 
sous-jacentes indique rapidement que la répartition du travail masculin et féminin 
dans une atmosphère productive et reproductive était beaucoup plus déterminée par 
des relations de genre sous-jacentes - l’ensemble de normes et de valeurs qui fixent 
les limites de qui peut faire quoi - que par des facteurs économiques. Seulement dans 
ces cas où les familles n’étaient financièrement pas à même de suivre les normes de 
« genre » existantes, on a constaté une augmentation de la participation des femmes 
au marché du travail. Ceci ne signifiait cependant pas que cette augmentation allait 
également de pair avec un mouvement inversé de plus de participation des hommes 
au travail domestique (activités reproductives). Là où les SAP ont augmenté la 
participation des femmes sur le marché du travail, ils ont du même coup installé 
la double journée de travail, ce qui fait que le temps de travail total (économie de 
marché et des soins) des femmes a augmenté.

Une deuxième assomption aveugle au genre est la conceptualisation du ménage en 
tant qu’unité. Lors de l’élaboration de la politique, on partait/part souvent du fait 
que le ménage constitue une sorte d’unité harmonieuse, où tous les membres de 
la famille réunissent leurs revenus et où le chef  de ménage tient toujours compte 
des besoins des autres membres de la famille dans le cadre de ses décisions. Les 
responsables politiques qui considèrent le ménage comme une unité ne comprennent 
pas l’utilité d’adresser des mesures politiques à des individus bien déterminés (et 
souvent plus difficilement accessibles) au sein du ménage. Ceci implique que le flux 
d’informations depuis et vers les individus se déroule par l’intermédiaire du chef  de 
ménage - dans la majorité des cas, un homme. En pratique, il apparaît cependant que 
le modèle du ménage unitaire n’existe bien souvent pas, et que le ménage, tout comme 
la société, est un lieu où cohabitent des individus qui ont souvent des préférences 
très divergentes, qui ne réunissent pas nécessairement leurs revenus (intégraux), qui 
sont chacun responsables de certaines décisions bien déterminées, ou qui arrivent à 
des décisions communes en négociant. Celui qui dispose du plus grand pouvoir de 
décision voit ses préférences se refléter dans les décisions finales. Dans de tels cas, 
ne prendre que le « chef  de ménage » comme point d’information pour l’ensemble 
du ménage ne peut que conduire à une image très partielle et unilatérale du statut de 
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bien-être et de prospérité ainsi que des besoins des différents membres du ménage, 
et conduit d’autre part à ce que de nombreuses informations restent chez le chef  de 
ménage et n’atteignent jamais le véritable groupe cible. 

Enfin, les responsables politiques (et chercheurs) aveugles au genre partent également 
souvent du fait qu’il existe une distinction stricte entre l’économie de marché et 
l’économie des soins. L’économie de marché est ce qui se retrouve dans le PNB via 
le System of  National Accounting (SNA), tandis que l’économie des soins comprend 
les activités productives46 qui se déroulent dans le cadre du ménage (appelées « travail 
reproductif  ») et qui, dans l’immense majorité des cas ne sont pas reprises dans le 
SNA, et donc dans le PNB. L’« invisibilité » de ce qui se passe dans l’économie des 
soins constitue souvent une solution, certes à court terme, pour les responsables 
politiques. Souvent, les économies réalisées dans le secteur social ne constituent par 
exemple pas une diminution effective des dépenses, mais plutôt un transfert des 
coûts à l’économie des soins « invisible » au sein du ménage (en d’autres termes, 
si on ferme des centres de soins publics, ce n’est pas que la population n’est plus 
malade, mais tout simplement que le coût, et surtout le temps, consacrés aux soins 
de santé se déplacent vers le ménage). En outre, ce qui se passe dans l’économie 
des soins se répercute au bout d’un certain temps sur l’économie de marché. Le 
travail ne constitue en effet pas un facteur de production exogène (comme on le 
suppose de manière simpliste dans les modèles économiques), mais est produit 
dans l’économie des soins. Une moins bonne qualité de l’économie des soins (par 
exemple en raison d’une pression trop importante sur l’économie des soins, une 
supposition d’élasticité infinie du travail féminin) conduit en d’autres termes à une 
qualité inférieure (productivité) du facteur de production « travail » ainsi qu’à une 
croissance et un développement économiques plus faibles. 

3.4. recherche portant sur l’instrumentation servant à rendre 
la politique et la pratique en matière d’aide/développement 
plus sensibles au genre 

Ainsi que nous l’avons montré plus haut, l’intégration d’une dimension de genre à 
travers tous les domaines et phases de la politique est nécessaire afin d’arriver à une 

46 La distinction entre activités/travail productifs et non-productifs est théoriquement effec-
tuée sur la base du « critère de la tierce personne ». Le travail productif  englobe toutes les 
activités qui peuvent être exécutées par une autre personne avec « le même » résultat (par 
exemple faire la vaisselle est une activité productive, tandis que dormir ou manger ne le sont 
pas). Le SNA comprend seulement une partie de toutes les activités productives, à savoir les 
activités qui se déroulent (potentiellement) via le marché. En pratique, de nombreuses acti-
vités domestiques en sont exclues (comme notamment la vaisselle, le repassage, la garde des 
enfants, la lessive, etc.). 
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politique effective et efficace. Une forme davantage appliquée de recherche portant 
sur le genre et l’aide consiste à créer, décrire et évaluer des approches, méthodologies 
de mainstreaming horizontal et vertical du genre. 

Le travail d’étude portant sur les cadres d’analyse tenant compte du genre constitue 
un exemple d’une telle recherche. Différents chercheur-es ont créé au fil du temps 
des cadres qui peuvent être pratiques pour les responsables et exécuteurs politiques 
en vue d’analyser les relations de genre et d’identifier des facteurs susceptibles de 
bloquer ou de stimuler des changements dans les relations de genre. Une grande 
partie de ces cadres d’analyse de genre (notamment Harvard Analytical Framework, 
Moser Framework, Longwe Women’s Empowerment Framework, Gender	 Analysis	 Matrix 
(GAM) et la Social Relations Approach de Kabeer) ont été réunis et minutieusement 
discutés et illustrés dans March et al. (1999). L’immense majorité de ces cadres sont 
surtout d’application à un micro-niveau et à un méso-niveau et, dans une nettement 
moindre mesure, à un macro-niveau. Le Country Gender Assessment (GCA), de la 
Banque Mondiale (voir Bamberger et al., 2000), est un instrument pouvant par 
contre être utilisé à un macro-niveau.

La recherche en matière de budgétisation sensible au genre (voir notamment 
Budlender et al. (eds), 2002 ; Budlender et Hewitt (2002) ; Holvoet, 2006b ; 
Unifem (eds), 2002) est particulièrement pertinente dans le contexte de la nouvelle 
architecture d’aide. La budgétisation sensible au genre implique l’intégration d’une 
dimension de genre à travers les différentes phases du cycle politique et budgétaire 
(et ce aussi bien en termes de contenu que de processus sous-jacents). Il existe 
un lien évident entre « budgétisation sensible au genre » et plusieurs des principes 
sous-jacents des nouvelles modalités d’aide. L’insistance sur l’orientation vers les 
résultats, qui implique une confrontation entre sphères financières et réelles, est par 
exemple commune ; seulement, une analyse budgétaire sensible au genre nécessite 
une désagrégation complémentaire des données en fonction des sexes, ainsi qu’une 
attention spécifique à la réalisation des objectifs politiques en matière d’égalité 
de genre et d’empowerment. De même, la plus grande intégration de processus de 
développement, d’implémentation et de suivi politique constitue un objectif  de la 
budgétisation sensible au genre comme des nouvelles modalités d’aide ; les initiatives 
de budgétisation sensible au genre visent avant tout la participation des femmes et 
l’expertise en matière de genre. 

Il n’y a pas seulement une correspondance intéressante au niveau des principes de 
base sous-jacents. Plusieurs des instruments décrits dans les publications consacrées 
à la budgétisation sensible au genre peuvent être utilisés pour rendre différentes 
phases de DSRP et SWAP plus sensibles au genre. Concrètement, il s’agit notamment 
des instruments suivants 
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diagnostic : identification désagrégée du genre des besoins (• gender-disaggregated 
beneficiary	assessment)

identification de priorités et stratégies : analyse de la politique selon la perspective • 
du genre (gender-aware policy appraisal

budgétisation : cadre de dépenses à moyen terme sensible au genre (• gender-aware 
Medium	Term	Expenditure	Framework

implémentation : • Elson’s Budget Cycle Framework

monitoring et évaluation : analyse d’incidence désagrégée du genre des dépenses • 
et recettes publiques (gender-desaggregated	benefit	incidence	analysis,	gender-desaggregated	
tax	 incidence	 analysis), analyse désagrégée du genre de l’impact du budget sur 
l’utilisation du temps (gender-desaggregated analysis time budget analysis), analyse de 
l’impact du genre (gender impact assessment).

Il est évident que, dans le processus mental nécessaire pour rendre de nouvelles 
modalités d’aide plus sensibles au genre, la recherche existante consacrée à la 
budgétisation peut certainement fournir des suggestions. 

3.5. recherche sur la sensibilité au genre de la politique 
de développement et d’aide en se focalisant sur l’étude de 
donateurs bilatéraux et multilatéraux 

Pour réaliser une évaluation de la sensibilité au genre de la politique d’aide/
développement de donateurs, il faudrait idéalement pouvoir « mesurer » et analyser 
l’impact sur le terrain d’interventions de développement sur les hommes, les femmes 
et les relations de genre. Les données nécessaires pour effectuer une telle analyse ne 
sont cependant généralement pas disponibles. D’ailleurs, il ne s’agit peut-être pas de 
la manière la plus efficace de mesurer la sensibilité au genre de la politique d’aide/
développement. Il y a en effet une longue chaîne entre le discours et l’impact final 
sur le terrain, et il serait irréfléchi de supposer que l’on peut attendre une sensibilité 
au genre à l’extrémité de la chaîne si tous les maillons intermédiaires de la politique 
et de la gestion ne tiennent pas compte du « genre ». La plupart des études (voir 
notamment Goetz, 1992 ; Jahan, 1995 ; Hafner-Burton et Pollak, 2002 ; Kardam, 
1993 ; Moser, 1993 ; Painter for WIDE, 2004 ; Razavi et Miller, 1995b ; Razavi, 
1997 ; Snyder et al, 1996) concernant la sensibilité au genre de la politique d’aide/
développement choisissent en effet de se focaliser en premier lieu sur une analyse 
des procédures politiques et de gestion qui sont mises en place pour favoriser au final 
l’impact sensible au genre sur le terrain. 
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Une étude récente du NORAD (Aasen, 2006) fournit un aperçu bien étayé de la 
sensibilité au genre d’un certain nombre de donateurs. La méta-évaluation est basée 
sur huit rapports d’évaluation publiés pendant la période 2002-2006. Ces rapports 
concernent 3 donateurs multilatéraux (UNDP, ILO et la Banque Mondiale) et 4 
donateurs bilatéraux (Norad, Sida (2x), Dfid et la Commission Européenne). 
Les conclusions des différents rapports d’évaluation semblent se correspondre 
fortement et sont en outre étonnamment parallèles aux résultats d’une recherche 
de la Coopération au développement belge (voir Holvoet, 2006a). On remarque 
par exemple chez les donneurs multilatéraux et bilatéraux dont il est question dans 
les différents rapports d’évaluation un phénomène similaire et particulièrement 
tenace de « policy evaporation ». En d’autres termes, il existe le plus souvent une 
politique de genre bien réfléchie, et des instruments politiques et de gestion ont été 
développés, surtout lorsqu’il s’agit de l’intégration du « genre » dans des projets et 
des programmes. Néanmoins, il est partout question d’un processus particulièrement 
pénible d’institutionnalisation et d’opérationnalisation. Les causes qui sont citées 
dans la méta-évaluation sont également très uniformes. Il est question de manque 
de clarté dans les mandats et les responsabilités pour l’expertise en matière de genre 
existante. En d’autres termes, le management et les experts en matière de genre 
ne savent pas clairement s’ils doivent être un « watchdog », une « resource person », un 
« trainer », un « driver of  change », ou bien s’ils doivent combiner tous ces rôles. Le 
manque d’appropriation concernant la politique de genre, aussi bien au sommet 
qu’à la base, ainsi que l’absence d’incitants (les fameux « carrot » et « sticks ») pour 
les membres du personnel résultent en une faible motivation réelle à intégrer le 
genre dans le portefeuille. Les fonds qui sont engagés pour favoriser les objectifs de 
l’égalité de genre et l’empowerment sont d’ailleurs en diminution, aussi bien au siège 
principal que sur le terrain. Un échec dans l’application effective des instruments 
développés risque en outre de rester invisible. Il existe en effet très peu d’exercices 
de suivi et d’évaluation qui intègrent la composante du genre, et les évaluations qui 
présupposent cette « sensibilité au genre » comme thème spécifique sont plutôt 
exceptionnelles et sont très peu exploitées. 

Le fait que, pour éviter un total aveuglement au genre dans le contexte du 
changement de l’architecture d’aide, le « gender	 retrofitting » semble maintenant 
constituer pratiquement la seule option restante est une constatation particulièrement 
intéressante, mais alarmante également. Le fait de rendre le « genre » plus visible 
dans le cadre des « nouvelles » modalités d’aide et de la recherche d’un « mélange 
optimal » d’instruments d’aide selon la perspective des objectifs d’égalité de genre et 
d’empowerment est avancé en tant que l’un des défis les plus urgents.
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4. Feed-back de l’étude de « genre » existante 
portant sur la politique d’aide actuelle dans la 
pratique : focalisation sur les DRSP 
Outre une analyse de la sensibilité au genre de la recherche « mainstream » existante 
en matière d’aide, il est également important d’examiner dans quelle mesure l’étude 
existante consacrée au genre et l’aide (voir point 3) est reprise dans le contexte du 
changement actuel de la politique d’aide et de l’implémentation concrète sur le 
terrain. Ensuite, nous ciblons cette question plus concrètement sur les DRSP. Nous 
abordons d’abord brièvement les opportunités offertes en principe par le changement 
d’architecture d’aide pour la réalisation d’une plus grande égalité de genre. 

En principe, le passage de projets parfois isolés au soutien de l’ensemble de la politique 
et des programmes de lutte contre la pauvreté au niveau sectoriel et national peut 
favoriser l’intégration de thèmes transversaux tels que le genre, qui nécessitent en 
eux-mêmes une approche plus globale et complète. Si, au bout du compte, on réussit 
à intégrer une dimension de genre au niveau de la politique et des programmes 
nationaux de lutte contre la pauvreté et de la politique/programmes sectoriels, ceci 
implique un impact beaucoup plus important et plus durable sur l’égalité de genre 
et l’émancipation que les effets générés par des projets à petite échelle, tout aussi 
importants qu’ils puissent être. 

Le passage à des programmes nationaux et sectoriels et, surtout, l’intention d’utiliser 
davantage les systèmes et procédures propres au pays partenaire, signifient en 
principe également que les donateurs attachent davantage d’importance à la qualité 
de ces systèmes/procédures. L’un des principes de base (et conditionnalité de la 
procédure) que l’on postule est l’importance d’une large consultation et participation 
d’acteurs au sein et en dehors des pouvoirs publics dans le cadre du développement, 
de la gestion, du suivi et de l’évaluation de la politique/des programmes sectoriels 
et de la politique/des programmes nationaux de lutte contre la pauvreté. Une plus 
grande attention aux processus sous-jacents et, surtout, au degré d’inclusivité et 
d’exclusivité, peut également permettre que les femmes aient davantage de chances 
de participer au développement, au suivi et à l’évaluation de la politique. 

Un autre principe important au sein du nouveau paradigme d’aide est l’ « orientation 
vers les résultats ». Concrètement, ceci signifie que la focalisation s’élargit, passant 
du niveau des inputs (moyens financiers) à celui des résultats (« outputs », « outcomes » 
et « impact »). Selon une perspective de genre, cette évolution peut offrir de nouvelles 
chances à l’implémentation effective de la politique de genre. Comme le montre la 
recherche portant sur le genre et l’aide (voir 3.5), le domaine politique de « genre » 
est souvent caractérisé par les concepts de « lipservice » et de « policy evaporation », ce 
qui implique que la politique en matière de genre n’est ni traduite ni implémentée. 
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C’est pourquoi il faut très certainement acclamer la plus grande attention accordée 
aux « targets » ainsi qu’au suivi et à l’évaluation d’objectifs spécifiques en matière de 
politique de genre. Outre l’effet positif  potentiel sur la réalisation d’objectifs de genre 
spécifiques (ce qui nécessite que des objectifs réels soient fixés en termes d’égalité de 
genre et d’empowerment), une approche orientée vers les résultats consacrant une plus 
grande attention aux résultats, au M&E et à la rétroaction aux phases successives de 
la politique et des programmes doit en principe constituer un stimulant pour une 
plus grande sensibilité au genre. Ainsi que nous l’avons décrit ci-dessus, (voir 3.4), 
des approches et des méthodes, qui se rattachent très fortement à l’approche orientée 
résultats, ont également été développées en vue de rendre l’aide plus sensible au genre. 
Concrètement, l’implémentation d’une budgétisation sensible au genre se déroule 
beaucoup plus facilement dans un système de gestion et de budgétisation orienté 
vers les résultats. En outre, la recherche portant sur la relation entre égalité de genre 
et empowerment, d’une part, et pauvreté, croissance et développement économiques 
et développement humain (voir 3.2), d’autre part, a montré que l’égalité de genre 
contribue indéniablement à la réalisation de résultats au niveau des autres objectifs 
(ces objectifs principaux sont ceux des DRSP et de programmes sectoriels). La 
recherche portant sur l’impact d’assomptions politiques aveugles au genre a révélé 
encore davantage le lien qui existe entre sensibilité au genre et l’orientation vers les 
résultats (voir 3.3). La conclusion tirée sur la base de la recherche existante portant 
sur le genre et l’aide est en fait que, selon une approche orientée vers les résultats, il 
est logique et même nécessaire de différencier les différents niveaux au sein d’une 
logique de programme (à savoir inputs, activités, outputs, outcomes et impact) en fonction 
de critères pertinents (y compris le genre) qui placent des individus dans différentes 
positions de départ (caractérisées par différentes limitations, opportunités, besoins) 
et déterminent leur comportement et leurs réactions aux incitants politiques. 

Bien sûr, la question est de savoir dans quelle mesure ces idées influencent réellement 
le degré effectif  de sensibilité au genre des DRSP. L’encadré ci-dessous récapitule 
les résultats de la recherche selon le degré effectif  d’intégration de la dimension de 
genre. 
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Encadré 1 : Aperçu de la sensibilité au genre des DRSP

Sensibilité au genre des DRSP
• tendance décroissante à travers les différentes phases des DRSP
• les « capacités » enregistrent de meilleurs résultats que les « opportunités »
• dans le volet des capacités, les secteurs enseignement et soins de santé 
enregistrent de meilleurs résultats que transport et énergie 
• une plus grande attention est consacrée aux « besoins pratiques spécifiques au 
genre (PGN) » qu’aux « besoins stratégiques spécifiques au genre (SGN) » 
• les notes de genre nationales existantes sont peu utilisées 
• les bases de données de genre existantes sont peu utilisées 
• les assomptions politiques aveugles au genre (travail en tant que facteur de 
production homogène, ménage en tant qu’unité, division entre économie de 
marché et économie des soins)
• très souvent une approche WID (et plus précisément une approche anti-
pauvreté) au lieu d’une approche GAD

Sensibilité au genre de processus DRSP sous-jacents
• faible participation d’acteurs de genre typiques, aussi bien au sein des pouvoirs 
publics qu’à l’extérieur de ceux-ci 
• les acteurs de genre spécifiques enregistrent souvent de faibles résultats et ont 
un faible track-record dans l’analyse macroéconomique (et le Public Finance 
Management) et politique 
• souvent pas de bureaucratie et de société civile représentatives au niveau des 
« sexes » 
• les acteurs qui sont dans tous les cas impliqués dans les processus DRSP ont 
souvent une expertise très limitée en matière de genre 

Sensibilité au genre des donateurs multilatéraux et bilatéraux
• le genre constitue rarement un sujet dans les Joint Staff  Assessments et les Joint 
Staff  Advisory Notes 
• le genre constitue rarement un sujet dans les entry-points qu’utilisent les 
donneurs dans le cadre des nouvelles modalités d’aide, notamment : diagnostic ex-
ante, structure des capacités, dialogue politique, suivi et évaluation 
• peu de coordination entre les donateurs 
• peu d’investissement dans le développement d’instruments politiques et de 
gestion adaptés et/ou dans le « recadrage » des instruments existants 
• peu de changements organisationnels au niveau de l’expertise de genre, aussi bien 
au niveau du type que de la localisation de l’expertise de genre 

Source : sur la base de Bell (2003) ; Holvoet (2007) ; Kabeer (2003) ; Unifem (2006) ; Whitehead 
(2002) ; Worldbank (2001b) ; Zuckerman and Garrett (2003).  
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La conclusion globale semble être qu’il y a peu d’intégration effective de résultats de 
recherches antérieures portant sur le genre et l’aide dans la politique actuelle. Cette 
constatation ne semble malheureusement pas être valable uniquement pour ce qui 
est des DRSP, mais s’applique tout autant à la politique et aux actions dans le cadre 
des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Cette conclusion est notamment 
basée sur Gender and Development (2005, vol. 13, n°. 1), Kabeer (2003), UNDP 
(2003). 

5. Conclusions, défis ainsi que quelques 
suggestions pour améliorer le couplage recherche 
et politique 
Les conclusions en matière de sensibilité au genre de la recherche « mainstream » 
actuelle en matière d’aide et la politique effective (et l’implémentation) ne sont 
manifestement pas très porteuses d’espoir. Le thème du genre n’est pas présent 
dans la recherche mainstream, et la recherche existante en matière de genre et d’aide 
est à peine intégrée. Enfin, la politique semble chercher peu d’inspiration dans la 
recherche existante portant sur le genre et l’aide. 

Les défis actuels pour les experts en matière de genre actifs dans la recherche 
et impliqués dans la politique sont clairement variés. En voici une liste non 
exhaustive :

inscrire le genre sur l’agenda de la recherche et dans la politique « mainstream », 
notamment en consacrant davantage d’attention au « strategic framing » (utilisation 
de la terminologie « mainstream »)

investir dans le cadre (de la poursuite) du développement d’instruments politiques et 
de gestion afin de rendre les nouvelles modalités d’aide davantage sensibles au genre 
et de « recadrer » les instruments du « projet » existants

investir dans la sensibilité au genre de nouveaux entry-points pour des donateurs • 
(assessment ex-ante de politique, structure de la capacité, dialogue politique, 
M&E)

exécuter/stimuler la recherche portant sur l’impact de nouveaux instruments • 
d’aide sur l’égalité de genre et l’empowerment 

exécuter/stimuler la recherche portant sur l’impact du « genre » sur • 
l’implémentation ainsi que sur l’impact de nouveaux instruments d’aide 

recherche du mélange idéal d’instruments d’aide sur la base des objectifs de • 
l’égalité de genre et de l’empowerment



Politique d’aide et recherche en matière de politique d’aide selon une perspective de genre  

104

Enfin, davantage d’attention est nécessaire pour l’amélioration de l’intégration entre 
recherche, aussi bien mainstream que sensible au genre, et politique. Des suggestions 
possibles visant à augmenter l’interaction sont notamment (voir également Carlsson 
and Wohlgemuth (eds), 1999 ; Vanheukelom and Weytjens, 2007) :

l’augmentation de l’implication des responsables politiques dans le choix des • 
sujets de recherche (augmenter l’« ownership » de la recherche), sans pour autant 
mettre en péril l’indépendance des chercheur-es

prévoir des incitants en vue de stimuler les universitaires à investir dans la • 
traduction dans la politique

expérimenter des échanges (universitaires qui vont travailler quelque temps chez • 
des donateurs ; d’autre part, staff  de donateurs qui sont intégrés pendant une 
courte période dans un groupe de recherche)

stimuler des groupes où universitaires et responsables politiques peuvent • 
discuter et dialoguer 
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gEnrE Et polItIquEs d’aIdE :  
bEsoIns Et apports dEs ong

hélène ryckmans47

1. Introduction
Cette contribution tentera de cerner les liens entre recherche, décision politique et 
interventions des ONG, à la lumière de l’expérience du Monde selon les femmes. 

Elle analysera la cohérence et la pertinence des politiques d’aide de la Belgique, du 
point de vue du genre.

Le Monde selon les femmes est une ONG de développement belge, créée en 1993, la 
seule travaillant spécifiquement la question de l’égalité de genre. C’est autour de ses 
apports, de ses attentes, et de son expérience que je centrerai mon intervention, pour 
ne pas parler au nom de toutes les ONG de développement. Celles-ci n’ont, en effet, 
pas toutes la même lecture de ce qu’est le genre, quand elles en ont une48.

Nous déclinons nos interventions en Belgique autour de deux axes principaux : la 
formation en genre et le plaidoyer pour la prise en compte du genre par la coopération 
belge. L’objectif  visé est de faire progresser l’égalité entre femmes et hommes ; que 
les politiques de coopération y soient davantage sensibles ; et que les associations et 
ONG intègrent cette question de manière systématique (dans leurs projets, dans leur 
travail d’éducation au développement, dans leur plaidoyer politique).

Dans notre travail, nous utilisons évidemment certaines contributions du monde 
de la recherche et ressentons le besoin pour divers éléments que ce dernier peut ou 
pourrait nous apporter.

47 Chargée de mission au Monde selon les femmes.
48 Voir à ce sujet Drion & Choque, 1999 ; Gonzales Altea, 2005.



Genre et politiques d’aide : besoins et apports des onG 

110

2. Liens entre recherche, décision politique et 
actions des ONG
Pour affiner et étayer nos argumentaires pour le plaidoyer politique sur le genre dans 
les politiques d’aide, nous aimons - ou aimerions - pouvoir nous reposer sur des 
analyses et des propositions méthodologiques émanant de la recherche et sur des 
données provenant des décideurs.

Il est en effet enrichissant, pour nos actions, de disposer d’informations et de 
propositions méthodologiques. Il est nécessaire surtout que celles-ci soient 
contextualisées et comparées dans le temps et dans l’espace. En outre, nous valorisons 
particulièrement les regards croisés et la création de savoirs collectifs par l’échange 
sud/sud/nord. 

Il apparaît que l’aide à la décision en matière de coopération provient essentiellement 
du monde de la recherche, alors que l’expertise ou les apports des ONG sont peu 
mobilisés. Lorsque les ONG mènent des recherches-actions, elles ne sont pas 
soutenues pour le faire et doivent mener ce travail sur fonds propres !

3. Cohérence des politiques d’aide
En ce qui concerne les politiques d’aide, deux questions attirent notre attention : 
quelle est la cohérence entre les principes (parfois énoncés) d’égalité entre les sexes et 
les programmes, projets ou politiques d’aide ? Quelle est la pertinence des politiques 
d’aide selon l’angle du genre ?

Nous constatons une grande variabilité du cadre conceptuel et légal entre les divers 
niveaux au sein desquels la coopération belge se positionne : belge (avec la DGCD 
et la CTB), européen et international. 

La question qui nous préoccupe est comment l’aide publique au développement de 
la Belgique vient-elle soutenir les actions et interventions des associations de femmes 
qui luttent pour l’égalité de genre. Pourquoi les thèmes importants pour les femmes 
(la lutte contre les violences, l’accès aux ressources productives, l’accès à la santé et 
à la représentation politique) ne sont-ils que rarement pris en considération, malgré 
le discours affiché et les engagements politiques de la loi de coopération de 1999 ? 
Pourquoi l’attention transversale sur le genre est-elle si difficile à faire passer dans 
les notes politiques qui fixent l’orientation de la coopération belge avec ses pays 
partenaires ? 

Les questions que nous soulevons, comme ONG, portent sur deux aspects : sur le 
genre et sur le cadre macroéconomique. 
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En ce qui concerne le thème du genre ; nous nous penchons d’abord sur la relation 
entre genre et femmes. Quelles méthodologies et procédures vont être utilisées pour 
soutenir l’empowerment des femmes ? Le mainstreaming de genre ne risque-t-il pas de 
faire s’évaporer l’attention pour l’égalité ? 

Nous nous interrogeons également sur l’universalité des droits au regard des 
spécificités culturelles : l’ancrage local, la contextualisation souvent évoqués ne 
peuvent devenir un alibi pour ne pas agir au nom du respect de la culture ou au nom 
de l’appropriation (ownership) inscrit dans la Déclaration de Paris sur l’efficacité de 
l’aide. Cet argument, systématiquement évoqué lorsque l’on parle d’égalité de genre, 
ne peut en tout cas amener à nier l’universalité des droits humains. 

Enfin, nous sommes interpellés par l’absence de formation des acteurs de la 
coopération sur le genre. Ce concept est mal compris, parfois même tourné en 
dérision et la méthodologie pour sa prise en compte dans les projets et programmes 
d’aide n’est pas acquise ni organisée. 

Ainsi, les marqueurs du CAD dont l’usage est préconisé49 pour la prise en compte du 
genre dans les projets, ne sont pas utilisés systématiquement. Or, ils devraient être 
obligatoires et utilisés (avant les décaissements budgétaires par exemple) et servir à 
un screening de genre de tous les projets de la coopération.

En ce qui concerne le cadre macroéconomique : les mesures macroéconomiques 
ont souvent des conséquences négatives pour les femmes, accroissant par là les 
inégalités de genre. Sans une attention aux conditions de vie et d’accès aux ressources 
productives, les ajustements budgétaires, le néolibéralisme mis en place par l’OMC, 
ont des effets néfastes sur la position des femmes dans la société. Par ailleurs, le 
financement du développement peine à suivre le chemin de croissance prévu par 
l’engagement de 0,7 % du PNB ; le poids de la dette grève les efforts des pays 
endettés qui ne dégagent pas les moyens pour réduire les inégalités. Dans le cadre de 
l’aide budgétaire ou des SWAP (Sector wide approach), la prise en compte du genre est 
encore plus difficile à assurer, puisqu’il n’y a pas un plan d’activités opérationnelles à 
concrétiser avec le pays partenaire.

On constate donc très fréquemment que le genre est peu intégré par les acteurs 
de la coopération dans le cadre macroéconomique. Des analyses sur le genre et le 
commerce sont faites par des chercheuses qui travaillent dans divers centres ou 

49 Notamment par la Note Stratégique sur l’égalité des droits et des chances entre les femmes 
et les hommes (DGCD, 2002).
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réseaux tels que : DAWN50, WIDE51, IGTN52 et AWID53. Ces réseaux ont d’une 
part développé un programme d’alphabétisation économique54 suivant les principes 
et les méthodologies de l’éducation populaire conscientisante. Elle part de l’action 
que chacun(e) de nous a dans sa vie quotidienne, des compétences qu’elle maîtrise 
et de sa capacité d’intervention. Ces réseaux sont, d’autre part, impliqués dans une 
réflexion critique sur l’efficacité de l’aide.

4. Pertinence des politiques d’aide au 
développement
Nous manquons cruellement d’évaluations et d’études d’effets des politiques d’aide 
au développement sur les conditions de vie des femmes et sur leur statut. Les données 
sur le progrès en matière d’égalité entre les femmes et les hommes sont insuffisantes, 
fragmentaires, et de surcroît inaccessibles. 

En ce domaine, pour cerner la pertinence des politiques d’aide, nous pouvons bien 
sûr nous appuyer sur les apports des recherches des femmes du Sud travaillant au 
sein d’ONG, de centres de recherche universitaires ou d’instituts indépendants. 

Ce que peuvent apporter les ONG de développement, c’est la connaissance du vécu 
des processus au niveau micro et la mise en évidence des articulations entre les niveaux 
micro et macro. Ainsi, par exemple, les rencontres que le Monde selon les femmes a 
organisé chaque année autour du réseau Palabras ont successivement mis en évidence 
l’accroissement de la pauvreté des femmes, les impacts des ajustements structurels 
et des AGCS sur la détérioration des conditions de vie. Le Monde selon les femmes 
entend aussi répercuter, faire entendre la parole et le point de vue des femmes du 
Sud par le biais de la revue Palabras, qui reprend des récits des groupes de femmes 
au Nord et au Sud, ou d’autres documents de plaidoyer et de recommandations. Ce 
plaidoyer est porté collectivement dans diverses instances comme par exemple la 
Commission Femmes et Développement !

50 Development alternatives for women in a new Era
51 Women in Developement Europ
52 International Gender and Trade network
53 Association for Women Rights in Developement
54 Voir Williams, 2000 ; Woestman, 1998 ainsi que le documentaire vidéo de Suzanne Strobl 
et Marina Galimberti, Chips, banana & basmati produit par WIDE (Rapsode Productions).
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5. Relations entre recherche, actions et décisions 
dans la coopération 
Les relations entre ces acteurs sont multiples 

Comment ces trois pôles d’acteurs interagissent-ils en ce qui concerne les politiques 
d’aide et de coopération ? Il faut signaler que ces trois types d’acteurs ne sont pas si 
éloignés l’un de l’autre (il existe bien sûr des perméabilités, des doubles appartenances) 
et qu’ils ne sont pas homogènes en leur sein.

On peut s’interroger sur les contenus et les manières dont ces trois pôles se 
positionnent et comment, en Belgique, se fait l’interpellation politique collective.

On peut par exemple se demander si la recherche se mène bien à l’université et quel 
type de recherche on y fait, lorsque l’on observe la « privatisation » des universités, les 
exigences accrues de « rendement » et la pression sous laquelle vivent les enseignants, 
réduisant leur temps de recherche. Les universités ne fonctionnent-elles pas, de plus 
en plus souvent, grâce à des « commandes », agissant comme des bureaux d’études ? 
La fonction critique des chercheur-es s’exprime-t-elle peut-être correctement par le 
canal le plus visible : dans la presse, sous formes d’appels, manifestes, tribunes ou 
« cartes blanches » ?

Sans doute aussi peut-on élargir cette triangulation et distinguer les acteurs de leurs 
modes d’intervention. Ainsi, il me semble utile de rendre plus visibles les recherches-
actions menées par les ONG sur l’égalité de genre ; ou encore d’appuyer les acteurs 
du développement (ONG et coopération gouvernementale) dans la capitalisation de 
leurs interventions, lors du suivi-évaluation des projets. Il serait aussi pertinent que 
les chercheur-es mènent davantage de recherches en phase avec les enjeux de l’égalité 
de genre. Le développement des études et recherches féministes est pour cela encore 
à stimuler. 

Acteurs 
du développement

Chercheur/
Chercheuses

Décideurs 
de la coopération












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Des convergences entre ces trois types d’acteurs ont-elles eu lieu, dans le domaine de 
la politique de coopération, et à quels moments ?

Dans les Forums sociaux : les acteurs de la coopération et de la recherche se sont 
réunis, mais sans lien avec les décideurs, puisqu’il s’agissait de produire une alternative 
au discours dominant. Les politiques qui parfois s’y sont déplacés ont été interpellés 
sur la cohérence de leurs choix.

Dans la Marche mondiale des femmes et les parlements des femmes que la Marche a 
fait naître en Belgique, les acteurs rejoignent les décideurs, mais les chercheuses sont 
absentes des hémicycles !

Lorsque des convergences existent, sont-elles assez fortes pour relever les défis ?

Ceux-ci sont doubles : 

assurer la disponibilité des informations. En matière de genre une des urgences • 
pour la Belgique (et aussi pour la coopération belge) est la production et 
l’accessibilité de données différenciées par sexe et de statistiques situationnelles, 
utiles pour les politiques sociales et les politiques d’aide.

répondre aux défis posés par la pauvreté (aspects méthodologiques, conceptuels, • 
défis politiques et pratiques/vécu par les femmes) et par les violences de genre, 
en les mettant en lumière et en y consacrant des moyens déterminés (par 
exemple 50 % des moyens additionnels attendus). Même si les interventions et 
stratégies peuvent varier voire même s’opposer, des réponses urgentes doivent 
être apportées, dans le Sud et dans le Nord.
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gEnrE Et santé dE la rEproductIon
Catherine Gourbin55

Popularisée par la Conférence du Caire, la santé de la reproduction concerne tant les 
hommes que les femmes et couvre un vaste champ de recherche qu’il s’agisse des 
mutilations sexuelles féminines, de la sexualité des adolescents, de la contraception 
et de l’avortement, ou des cancers liés au système reproductif. De même, la mortalité 
maternelle et infanto-juvénile, les prévalences du VIH et les comportements à risque 
s’inscrivent dans les Objectifs du Millénaire. 

La problématique de genre, maintenant transversale dans les programmes des 
instances gouvernementales et des ONG tant nationales qu’internationales, souligne 
le fait que les rôles attribués aux femmes et aux hommes dans une société entraînent 
une hiérarchisation des positions des hommes et des femmes et une inégalité de 
pouvoir généralement en faveur des hommes (Labourié-Racapie & Locoh, 1999). 
Travailler sur les liens entre santé de la reproduction et genre implique donc de 
tenir compte de systèmes de normes et de valeurs en matière de sexualité et de 
reproduction, normes qui varient fortement d’une société à l’autre.

Dans un premier point nous aborderons les raisons de l’intégration de cette approche 
genre dans le domaine de la santé de la reproduction ; les deux sections suivantes 
développeront deux thèmes relevant de la sexualité et de la reproduction qui restent 
cruciaux dans cette problématique en nous focalisant sur l’Afrique Sub-saharienne ; 
la quatrième section décrira brièvement les types de programmes mis en place ; 
un dernier point suggérera quelques axes encore peu abordés ou à creuser dans 
le domaine de l’analyse de la santé de la reproduction sous l’angle des relations de 
genre.

55 Professeure, Institut de Démographie, Université Catholique de Louvain. 
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1. La santé de la reproduction

1.1. une approche centrée sur la femme

C’est à la suite de la Conférence Internationale du Caire en 1994, dans la préparation - 
et au cours - de laquelle les ONG et les groupes féministes vont jouer un rôle majeur, 
que sont assurées la diffusion et la popularité du concept de santé de la reproduction. 
La définition inscrite dans les Actes de la Conférence se décline comme suit :

« Par santé reproductive, on entend le bien-être complet physique, mental et social de 
la personne humaine, pour tout ce qui concerne l’appareil reproductif, ses fonctions 
et son fonctionnement à tous les âges de la vie. Elle ne peut être réduite à l’absence de 
maladies ou d’infirmités et suppose donc qu’une personne a la possibilité de mener 
une vie sexuelle satisfaisante en toute sécurité, la capacité de procréer et la liberté 
de le faire aussi souvent ou peu souvent qu’elle le désire. Cette dernière condition 
implique qu’hommes et femmes ont le droit d’être informés et d’utiliser la méthode 
de planification familiale de leur choix, parmi d’autres méthodes de régulation de 
naissances qui ne soient pas contraires à la loi, méthodes qui doivent être sûres, 
efficaces, abordables et acceptables, ainsi que le droit d’accéder à des services de 
santé qui permettent aux femmes de mener à bien grossesse et accouchement et 
donnent aux couples toutes les chances d’avoir un enfant en bonne santé. On entend 
également par cette expression la santé en matière de sexualité qui vise à améliorer la 
qualité de vie et des relations interpersonnelles, et non à se borner à dispenser conseils 
et soins relatifs à la procréation et aux maladies sexuellement transmissibles. »

Plus englobant que celui de planification familiale utilisé dans les Conférences 
antérieures le concept ainsi défini a l’avantage d’inciter les programmes à s’intéresser 
aux femmes quel que soit leur âge (et non plus seulement aux femmes en âge 
de reproduction), à prendre en considération les hommes et plus précisément la 
dimension couple, à dissocier santé sexuelle et santé reproductive, cette dernière 
étant, jusqu’alors, très généralement la seule prise en compte dans les programmes. 

La Conférence du Caire souligne également qu’atteindre l’équité entre hommes 
et femmes, équité permettant un dialogue sans situation d’infériorité de la femme 
par rapport à l’homme dans différents domaines y compris ceux ayant trait à la 
santé sexuelle et reproductive, nécessite que les femmes aient un meilleur accès aux 
ressources. Aussi, les programmes vont-ils continuer à se centrer sur les femmes 
en cherchant à renforcer leurs capacités de décision et d’affirmation de leurs droits 
sexuels et reproductifs. Malheureusement si les programmes ont permis aux femmes 
de prendre conscience de besoins non satisfaits en matière de planification familiale 
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ou de leur situation d’infériorité dans le processus de décision, ils ne leur ont pas 
souvent permis de considérer comme envisageable de discuter avec leur conjoint de 
ces situations et donc d’oser s’affranchir de cette situation.

1.2. …où les hommes commencent à apparaître

La prise en compte des hommes tient au fait qu’en dépit des nombreux programmes 
de planification familiale mis en place dans les pays du Sud depuis la décennie 
1960, les niveaux de fécondité fléchissent lentement et les prévalences de méthodes 
modernes de contraception en Afrique restent faibles56 y compris parmi les femmes 
en union qui veulent arrêter ou espacer les naissances. La critique fondamentale à 
l’encontre de ces programmes est que l’approche reste trop centrée sur les femmes 
que ce soit dans le domaine de l’action ou dans le domaine de la recherche. Or, parmi 
les obstacles à la pratique contraceptive identifiés, se trouve la valeur accordée à 
une fécondité élevée tant par la femme que par l’homme. De plus, si la femme peut 
apprécier les arguments en faveur d’un espacement des naissances visant à améliorer 
la santé de la mère et de l’enfant, l’utilisation d’une méthode contraceptive ou la 
survenue d’un rapport sexuel ne relève pas de sa seule décision. Dans un contexte où 
les femmes ont peu d’autonomie pour adopter de nouvelles pratiques de fécondité, 
le rôle des hommes dans ces déterminants socioculturels est incontournable. Il est 
alors apparu comme essentiel d’étudier les pratiques sexuelles et reproductives dans 
le cadre des relations de genre. De plus, l’émergence puis l’expansion, épidémique 
dans certaines régions, du VIH a renforcé le questionnement quant à la responsabilité 
des hommes dans la santé sexuelle et reproductive et la nécessité de les impliquer 
dans les politiques et programmes mis en place dans le domaine.

1.3. … un problème de données ?

L’étude des attitudes et des comportements s’étant longtemps focalisée sur les 
femmes, ces dernières constituaient la population cible des opérations de collectes de 
données tant quantitatives que qualitatives. Si l’on se réfère aux enquêtes quantitatives 
telles les enquêtes démographiques et de santé57 (EDS), ce n’est qu’à partir de la fin 
des années 1990, que des questionnaires à l’intention des hommes vont apparaître, 
les interrogeant sur leurs préférences en matière de fécondité, leurs attitudes et leurs 
pratiques vis-à-vis des méthodes contraceptives et leur comportement sexuel. Bien 

56 Entre 5 et 25 %, excepté en Afrique australe.
57 Enquêtes représentatives au niveau national réalisées dans les pays d’Afrique, d’Amérique 
du Sud et d’Asie du Sud-Est depuis la fin de la décennie 1980. Les thèmes suivants sont 
abordés : fécondité, connaissances et pratiques contraceptives, connaissances en matière de 
VIH et comportements sexuels, morbidité des enfants. Dans certains pays ces enquêtes sont 
réalisées à intervalles réguliers. Pour plus d’informations : http://www.measuredhs.com.



Genre et santé de la reproduction

120

que les vagues successives de ces enquêtes s’accompagnent désormais le plus souvent 
d’un questionnaire homme, le nombre total d’enquêtes menées auprès des hommes 
reste largement inférieur à celles menées auprès des femmes. Notons par ailleurs 
que ces enquêtes sont réalisées auprès de célibataires ou d’hommes et de femmes 
marié(e)s, mais dans ce dernier cas il ne s’agit pas nécessairement du couple.

Les enquêtes qualitatives, en faisant apparaître de manière plus explicative 
les déterminants de la fécondité, ont mis en relief  plus précocement le rôle 
prépondérant des hommes dans la santé sexuelle et reproductive. Cependant, le fait 
que la reproduction et la sexualité soient considérées comme relevant des femmes 
et de la sphère privée, l’opposition ou l’indifférence supposée des hommes vis-à-vis 
des programmes de santé reproductive, les barrières culturelles, ont souvent freiné 
l’enrôlement des hommes dans de tels études et programmes. Nous nous attacherons 
maintenant à traiter de deux champs de la santé de la reproduction, la planification 
familiale et les comportements sexuels à risques, dans lesquels les relations de genre 
apparaissent comme des facteurs explicatifs fondamentaux.

2. Planification familiale 
L’intérêt déjà ancien des bailleurs de fonds et des agences d’exécution pour les 
programmes de planification familiale n’est plus à démontrer et le faible recours 
aux méthodes contraceptives modernes en Afrique Sub-Saharienne (excepté 
l’Afrique Australe) reste un sujet de discussion. Divers facteurs explicatifs ont été 
avancés : valeurs accordées à la fécondité, niveaux de mortalité infantile élevés, 
difficultés d’accès (géographiques ou financières aux structures de santé), qualité des 
services offerts (y compris le faible nombre de femmes prestataires de soins), effets 
secondaires des méthodes hormonales. Jusqu’à la décennie 1990, les programmes ne 
recherchaient pas l’implication des hommes dans les programmes de planification 
familiale et l’importance d’une discussion entre hommes et femmes dans le domaine 
de la fécondité (nombre d’enfants désirés, espacement des naissances) n’était pas 
évoquée. La fécondité était, semblait-il, l’affaire des femmes assumant seules la 
responsabilité dans ce domaine. Une plus grande prise en compte du contexte et 
du statut de la femme dans les sociétés à fécondité élevée a conduit à remettre en 
cause cette approche par trop simpliste. Dans des sociétés où les femmes ont peu 
de pouvoir dans la sphère publique, leur capacité de décision dans la sphère privée 
est également limitée et les inégalités de pouvoir entre hommes et femmes sont un 
obstacle important pour l’accès à la contraception, la limitation des naissances allant 
à l’encontre des normes socialement admises et… de l’opinion du partenaire.

Les tableaux 1 et 2 présentent des résultats obtenus à partir d’enquêtes réalisées 
au cours de la décennie 2000 dans différents pays d’Afrique Sub-saharienne. Les 
données des enquêtes sur le nombre d’enfants souhaités par des hommes et des 
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femmes en union permettent d’approcher les normes sociales en matière de fécondité 
et d’évaluer les éventuelles différences entre hommes et femmes dans ce domaine 
(tableau 1). 

Tableau 1. Nombre idéal moyen d’enfants pour les femmes et les hommes en union au 
moment de l’enquête. Enquêtes Démographiques et de Santé, décennie 2000, Afrique 
Sub-saharienne.

Différence
Femmes Hommes Hommes-Femmes

Bénin 2001 5,2 7,5 2,3
Burkina Faso 2003 5,8 7 1,2
Congo (Brazzaville) 2005 5,4 5,9 0,5
Ethiopie 2005 5,1 6,4 1,3
Gabon 2000 5,4 6,8 1,4
Ghana 2003 4,8 5,4 0,6
Guinée 2005 5,9 8,8 2,9
Kenya 2003 4,3 4,8 0,5
Lesotho 2004 3,5 4,1 0,6
Madagascar 2003/2004 5,1 5,7 0,6
Malawi 2004 4,3 4,3 0
Mali 2001 6,5 8,5 2
Mauritanie 2000/01 6,8 8,7 1,9
Namibie 2000 4 4,9 0,9
Nigeria 2003 7,3 10,6 3,3
Ouganda 2000/01 5,6 6,2 0,6
Rwanda 2005 4,5 4,2 -0,3
Tanzanie 2004 5,4 5,9 0,5
Tchad 2004 9,2 13,7 4,5
Zambie 2001/02 5,7 6,6 0,9

Source : Enquêtes Démographiques et de Santé.

Dans tous les pays ayant fait l’objet d’une enquête, excepté au Malawi et au Rwanda, 
les hommes en union souhaitent plus d’enfants que les femmes (Salem, 2004, p. 24), 
les différences allant de 0,5 à 4,5 enfants de plus (Tchad). C’est d’ailleurs dans les 
pays où la polygynie est fréquente (Bénin, Burkina Faso, Guinée, Mali, Mauritanie, 
Nigeria, Tchad) que la différence entre hommes et femmes est la plus importante. Il 
est à noter que le seul pays où les femmes souhaitent plus d’enfants que les hommes, 
le Rwanda, est aussi le pays dont la constitution, depuis 2003, stipule l’égalité 
des droits entre hommes et femmes et garantit aux femmes au moins 30 % des 
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postes dans les organes de décision. Même si de telles mesures n’impliquent pas 
un changement soudain de mentalités, elles laissent augurer à terme une évolution 
favorable à l’engagement des femmes. 

Lorsque le couple discute de planification familiale, il est aussi plus susceptible 
d’utiliser des méthodes de contraception (Kimuna & Adamchak, 2001). Le tableau 
2 présente la proportion de femmes mariées et d’hommes mariés ayant déclaré 
avoir ou non discuté ensemble à ce sujet au cours de l’année qui précède l’enquête. 
Dans 13 des 24 pays d’Afrique sub-saharienne considérés, plus de 50% des femmes 
mariées déclarent ne pas avoir discuté de planification familiale avec leurs maris et 
dans 10 des 11 pays pour lesquels on dispose de données pour les hommes, plus d’un 
tiers des hommes déclarent n’avoir pas discuté de planification familiale avec leurs 
femmes. Ces proportions sont particulièrement élevées dans les pays où la polygynie 
est fréquente. Ce type d’union explique sans doute les écarts importants observés 
entre les déclarations des hommes et des femmes, un homme interrogé pouvant 
être marié à plusieurs femmes et n’avoir discuté de ce sujet qu’avec une seule de ses 
femmes, alors qu’une femme ne peut avoir qu’un seul mari. 

Tableau	2	:	Communication	au	sein	du	couple	en	matière	de	planification	familiale.	
Enquêtes Démographiques et de Santé, décennie 2000, Afrique Sub-saharienne

Source : Enquêtes Démographiques et de Santé.

Benin 2001 60,7 21,2 17,8 0,2 47,6 24,8 27,2 0,4
Burkina Faso 2003 63,7 20,1 15,6 0,6 54,6 18,6 26,3 0,6
Cameroun 2004 50,2 29,2 19,8 0,8 - - - -

Congo (Brazzaville) 2005 100,0 - - - - - - -
Erythrée 2002 73,0 15,3 11,6 0,1 - - - -
Ethiopie 2000 66,0 18,6 15,3 0,1 - - - -
Gabon 2000 36,6 29,0 32 2,3 35,4 29,8 34,3 0,4
Ghana 2003 41,3 37,4 20,6 0,7 - - - -
Guinée 2005 81,7 10,3 7,5 0,5 - - - -
Kenya 2003 35,3 37,2 27,2 0,3 - - - -
Lesotho 2004 29,8 31,3 38,1 0,8 - - - -
Madagascar 2003/2004 35,8 38,6 25,4 0,2 37,0 30,8 31,4 0,8
Malawi 2000 28,2 36,9 34,8 0,1 21,6 34,6 42,8 0,9
Mali 2001 64,3 17,0 17,9 0,8 64,0 13,5 21,5 1,0
Mauritanie 2000/01 64,9 17,1 16,7 1,3 55,3 15,6 27,6 1,6
Mozambique 2003 56,9 37,5 5,3 0,3 - - - -
Namibie 2000 31,5 34,3 33,6 0,6 33,1 35,2 31 0,8
Nigeria 2003 64,7 23,2 11,9 0,3 - - - -
Ouganda 2000/01 42,7 35,3 21,7 0,4 40,2 34,7 24,8 0,3
Rwanda 2005 29,6 26,4 41,3 2,6 - - - -
Sénégal 2005 58,3 22,6 18,0 1,1 - - - -
Tanzanie 2004 34,5 28,1 36,4 0,9 - - - -
Tchad 2004 65,9 18,7 14,2 1,2 45,8 14,8 38,7 0,7
Zambie 2001/02 29,4 37,5 32,9 0,2 28,8 22,1 49,2 -
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Il apparaît donc que les souhaits des hommes en matière de fécondité tendent 
vers un nombre plus élevé d’enfants que celui souhaité par les femmes et il semble 
difficile tant pour les hommes que pour les femmes de discuter de planification 
familiale. Or du fait des systèmes de genre en œuvre dans de nombreuses sociétés, 
les hommes jouent un rôle essentiel et souvent dominant dans les prises de décision 
dans différents domaines, y compris celui de la constitution de la descendance. 

3. Comportements sexuels à risques 
La définition de la santé de la reproduction dissociant clairement sexualité et 
reproduction ainsi que l’émergence du SIDA ont suscité un grand nombre d’études 
sur les comportements sexuels à risque. Ces travaux ont permis de souligner le 
fait que les normes sociétales définissent le type de relations au sein desquelles les 
rapports sexuels sont permis. De la sorte elles déterminent dans une large mesure les 
comportements sexuels des hommes et des femmes. Ces normes sont variables dans 
le temps et dans l’espace, mais très généralement, les normes sont plus restrictives 
pour les femmes que pour les hommes. De plus, les inégalités de pouvoir entre 
hommes et femmes laissent peu ou pas de possibilité à ces dernières de négocier des 
rapports sexuels sans risque. Cette absence de contrôle sur leur sexualité rend les 
femmes vulnérables aux comportements sexuels à risques et aux violences sexuelles 
qui semblent plus fréquentes dans les contextes culturels associant masculinité et 
dominance. Les conséquences se déclinent en termes d’infections sexuellement 
transmissibles58, y compris le VIH, ou en termes de grossesse non désirée pouvant 
conduire à un avortement provoqué. 

Si les conséquences sont très largement dénoncées, dans quelle mesure les politiques 
et les programmes en tiennent-ils compte ? 

3.1. vIh-SIDa 

Des normes de comportements sexuels plus restrictives pour les femmes vont 
également réduire leur accès à l’information et l’éventuel recours à des méthodes 
de prévention. Ce manque d’information joint à une dépendance financière, auquel 
s’ajoute parfois une différence d’âge entre conjoints/partenaires assez importante, 
réduisent leur pouvoir de négociation et exposent les femmes à une contamination 
par une infection sexuellement transmissible. Même dans le cadre du mariage ou 
d’une union stable, les femmes ont peu de contrôle sur leur sexualité et la possibilité 

58 Dans certaines cultures, les infections sexuellement transmissibles (IST) sont appelées 
« maladies des femmes », les femmes étant considérées comme responsables de la propaga-
tion de ces maladies, sans prendre en compte le fait qu’une prévalence élevée d’IST chez les 
femmes est un indicateur d’une certaine prévalence dans la population masculine. 
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de négocier l’utilisation du condom est pratiquement inexistante. Une demande 
de protection de leurs relations sexuelles, peut conduire le conjoint à suspecter sa 
femme d’infidélité, le condom restant associé à l’image de rapports occasionnels ou 
de « vagabondage sexuel ». De nombreuses recherches dans le domaine ont constaté 
la vulnérabilité des femmes, mais cette vulnérabilité regroupe des situations très 
hétérogènes qui peuvent se référer à une vulnérabilité physiologique (reconnue) ou 
à une vulnérabilité sociale. De plus cette vulnérabilité se décline différemment si la 
femme est séronégative ou si elle est déjà contaminée par le VIH. 

Lorsque la femme est infectée par le VIH, d’autres formes de négociations vont être 
à envisager : la femme osera-t-elle informer son mari de sa séropositivité ? Dans des 
sociétés où les idéaux demeurent fondamentalement masculins, la « responsabilité » 
de cette infection ne risque-t-elle pas de retomber sur la femme et susciter chez son 
partenaire une réaction de rejet ? La difficulté ou l’impossibilité de communiquer 
son statut sérologique ne permettra pas à la femme de discuter de la protection des 
relations sexuelles ou de son désir de ne pas avoir d’enfant. Comment négocier, vis-
à-vis de son mari et vis-à-vis de son entourage le fait de ne pas allaiter son enfant, 
comme les programmes de prévention de transmission mère-enfant le préconisent, 
dans des sociétés ou l’allaitement est la norme ? 

3.2. avortement provoqué

Que ce soit en termes de législations, de méthodes d’avortements, de profils socio-
économiques des femmes qui avortent, l’hétérogénéité est importante quelle que soit la 
région du monde considérée. Cependant on peut observer, dans une certaine mesure, 
une constante : l’avortement provoqué reste clairement une affaire de femmes : ce 
sont les femmes qui sont enceintes, avortent et font face aux conséquences. Peu 
fréquentes sont les études réalisées auprès des hommes pour analyser ce phénomène 
pour lequel les données sont encore insuffisantes du fait du caractère illégal de ce 
recours en Afrique (Guillaume & Molmy, 2004) ou du fait que cette pratique soulève 
de nombreux débats religieux/idéologiques (Amérique du Sud) (Guillaume & Lerner, 
2006). Parmi les études réalisées, moins de 50 % d’hommes sont impliqués dans la 
décision d’avorter, dans le meilleur des cas. Dans des contextes où l’interruption 
volontaire de grossesse reste très largement pénalisée, les programmes se limitent 
souvent à la mise en place de services de soins post-abortum sans encourager les 
hommes à partager la responsabilité de grossesses non désirées. Par ailleurs, les 
programmes de plaidoyer pour dépénaliser l’avortement restent peu fréquents et 
souvent critiqués par les bailleurs de fonds ou les pouvoirs politiques ou religieux en 
place. Pourtant, si les hommes avaient à subir les conséquences d’un avortement, les 
lois seraient-elles aussi restrictives ?
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4. Recherches et programmes d’action
La prise de conscience de l’importance du rôle des hommes a conduit à l’émergence 
de nouvelles recherches auprès des hommes tant dans le domaine des attitudes 
et comportements des hommes face au planning familial que dans le domaine 
de la communication avec le public masculin et tout particulièrement les jeunes 
célibataires. De même, la question de l’importance de la participation des hommes 
dans les programmes en santé de la reproduction n’est plus discutée, mais le défi 
se pose en termes de méthodes et de recherche d’incitants pour les faire participer. 
Comment initier, amplifier et faire perdurer le processus de changement social 
et comportemental nécessaire pour que les responsabilités soient équitablement 
partagées entre les femmes et les hommes dans les prises de décision concernant 
le domaine de la santé de la reproduction ? Les programmes d’information et de 
communication sont devenus des éléments-clés pour promouvoir la participation 
des hommes. Très schématiquement, ces programmes se situent à deux niveaux :

un premier groupe de programmes traite des besoins spécifiques des hommes • 
dans le domaine de la santé de la reproduction ; 

un deuxième type de programmes se concentre sur la communication dans le • 
couple. En effet, le fait d’encourager les couples à discuter de comportements 
et de décisions liées à la reproduction peut promouvoir des pratiques plus 
équitables entre hommes et femmes et éviter par exemple que les femmes ou 
les hommes aient des perceptions erronées des opinions de leurs partenaires 
vis-à-vis de la planification familiale. Ainsi dans la plupart des pays ayant fait 
l’objet d’une EDS auprès des hommes, le pourcentage d’hommes mariés 
répondant approuver la planification familiale est plus élevé que le pourcentage 
de femmes mariées indiquant que leur mari y est défavorable. Bien entendu, 
les hommes peuvent répondre ainsi dans un souci de désirabilité sociale, pour 
éviter l’impression d’être traditionnels. Malgré tout, ces fausses perceptions 
sont particulièrement présentes en Afrique Sub-saharienne (Salem, 2004), or 
la manière dont la femme perçoit l’opinion de son conjoint va influencer son 
comportement contraceptif  (Salway, 1994).

L’expérience des programmes mis en place a montré l’importance d’atteindre les 
hommes dans les endroits où ils se réunissent, tels que les événements sportifs, les 
mouvements sociaux ou les lieux de travail. Si les hommes sont à l’aise dans ces 
endroits, ils seront plus réceptifs à une nouvelle information et seront plus à même 
de poser des questions qui tiennent compte de leurs préoccupations sur le plan de la 
santé reproductive. On évoque classiquement les projets IEC (information, éducation, 
communication) réalisés lors de manifestations sportives, tels les matchs de football 
(Diallo, 2006, p. 36), ou sur les lieux de travail. Dans le Sud de l’Inde, un projet s’est 
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attaché à former plus de 250.000 barbiers-coiffeurs à la santé communautaire afin 
qu’ils puissent donner des conseils en matière de santé de la reproduction à leurs 
clients (Drennan, 1998, p. 35). Enfin des projets sont également mis en œuvre auprès 
de populations à risque tels que les camionneurs afin de répondre à des risques et des 
besoins spécifiques59.

Mais cette intégration n’implique pas forcément une responsabilité partagée entre 
hommes et femmes, le risque étant que la lumière pointée sur le rôle de l’homme 
renforce sans le vouloir les stéréotypes sur la prise de décision dominée par les 
hommes, accentuant ainsi la passivité de la femme (Sciortino, 1998). 

Des programmes dont les messages sont adressés aux femmes peuvent également 
susciter certains problèmes. En Ouganda par exemple, dans le cadre d’une campagne 
contre le VIH des slogans destinés aux femmes tels que « je suis contente, je dis 
"non" au sida » ou « les jeunes filles doivent apprendre à dire "non" aux hommes » 
suggèrent que la possibilité de refuser un rapport sexuel dépend de leur seule volonté 
alors qu’il est souvent difficile aux femmes de s’opposer aux pressions de nature 
sexuelle auxquelles elles sont soumises (Obbo, 1995). Il est donc primordial que dans 
un contexte de relations de genre, les messages relatifs aux comportements sexuels 
s’adressent tant aux hommes qu’aux femmes afin de ne pas occulter les relations de 
subordination dans lesquelles se trouvent ces dernières dans un certain nombre de 
sociétés (Vidal & Desgrées du Loû, 2001).

5. Des sentiers encore peu défrichés

5.1. La population cible

Les grandes enquêtes démographiques et de santé couvrent désormais les hommes, 
mais il s’agit rarement du conjoint. La prise en compte du couple (qu’il soit légitime/
non légitime, stable/non stable) ne représente encore qu’une faible proportion des 
recherches. La grossesse (et la contraception) reste le plus souvent étudiée à partir 
de la femme et non à partir du couple. L’analyse de la gestion faite par la femme de 
son désir de grossesse ou de sa grossesse doit tenir compte de l’interaction au sein 

59 Coopération canadienne : projet de « Prévention des IST/VIH/SIDA auprès des camion-
neurs, des populations riveraines et des communautés d’origine et d’accueil de l’axe routier 
Douala Ngaoundéré, Cameroun » http://www.acdi-cida.gc.ca/cpb/zonejeun.nsf/Fr/STE-
10685634-W4W (consulté le 30/07/2007). Family Health International, The India-Nepal 
Parnership: Building Cross-Border Collaboration in Areas of  Affinity, The Bhoruka AIDS 
Prevention (BAP) Project http://www.fhi.org/en/HIVAIDS/pub/Archive/articles/AID-
Scaptions/volume3no2/IndiaNepalPartneship.htm (consulté le 30/07/2007).
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du couple. Les intérêts des deux partenaires convergent-ils ou divergent-ils ? Dans 
le cas d’intérêts divergents, la conclusion d’une grossesse peut être le recours à un 
avortement provoqué qui demeure un problème majeur de santé publique. 

5.2. Les thèmes 

Au niveau de la mesure, on note actuellement peu de réflexions sur l’amélioration de 
la collecte de données dans des domaines sensibles ou tabous tels que les violences 
sexuelles, l’avortement provoqué, tout particulièrement dans des contextes où 
l’interruption volontaire de grossesse est illégale, ou sur des indicateurs de mesure 
de besoins non satisfaits en matière de planification familiale. De même au niveau 
médical, les recherches sur les méthodes contraceptives masculines restent timides. Ce 
dernier type de recherches suscite des réactions antagonistes : d’un côté ces méthodes 
pourraient responsabiliser les hommes dans le contrôle de la fécondité, d’un autre 
côté elles pourraient amener à un renforcement de la domination masculine comme 
noté précédemment.

En ce qui concerne les opérations de collecte quantitatives, le recueil d’information 
sur la communication entre conjoints reste limité et se focalise sur un moment 
précis. Les renseignements sur les modalités de l’instauration du dialogue, sur sa 
continuité, sur la manière dont sont gérées les approches du risque représenté par le 
VIH dans le cadre des relations de couple par exemple, sont inexistants. Il est donc 
primordial de renforcer les approches qualitatives afin d’appréhender la dynamique 
de la communication entre conjoints, mais aussi avec les proches parents et les 
obstacles qui empêchent les hommes et les femmes de parler de questions sexuelles 
et reproductives : domination masculine traditionnelle, crainte de paraître infidèle, 
crainte que le mari se tourne vers d’autres femmes.

Quel que soit le phénomène étudié on ne peut que constater que la grande majorité 
des recherches se limite dans le domaine explicatif  aux déterminants individuels et 
le plus souvent, du moment. Or, pour mieux analyser les survenues des différents 
évènements constitutifs de la santé de la reproduction, les trajectoires biographiques 
d’entrée en sexualité, nuptialité, fécondité, contraception seraient à privilégier, mais 
dans ce domaine les sources de données restent insuffisantes.

Afin d’adopter cette approche plus compréhensive, d’autres éléments seraient à 
privilégier et commencent à être mis à l’étude tels que par exemple :

l’examen des réseaux de sociabilité qui se nouent entre les individus ;• 

l’effet des lieux, des contextes environnementaux et culturels qui peuvent placer • 
les individus dans des configurations de risque : systèmes patriarcaux, systèmes 
juridiques (absence ou inefficacité des lois) ;
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le degré d’autonomie par rapport à l’entourage. • 

5.3. Les programmes

Les normes concernant les rôles des femmes et des hommes sont profondément 
enracinées et les changements de comportements sont des objectifs à long terme 
qui exigent des programmes implantés sur de longues durées. Or, très souvent, les 
bailleurs de fonds financent des programmes ayant un horizon temporel limité qui 
ne permet pas des changements en profondeur. L’exigence de résultats fait que les 
actions entreprises courent le risque de se focaliser sur des modifications dans les 
discours et non dans les pratiques.

Par ailleurs, en amont de l’implication des hommes dans les programmes, il faut 
aussi souligner l’importance d’une prise de conscience au niveau national (leaders 
politiques, religieux, communautaires) des relations de genre mises en œuvre dans 
la gestion de la sexualité et de la fécondité. L’approche genre dans la santé de la 
reproduction devrait être initiée dès l’école primaire et poursuivie tout au long du 
curriculum scolaire, avec une attention toute particulière sur les représentations et les 
stéréotypes du masculin et du féminin véhiculés par les manuels scolaires.
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lEs rEchErchEs « gEnrE Et mIgratIon » 
dans lE mIlIEu unIvErsItaIrE

Isabel Yépez del Castillo60

Nous présentons ci-après un ensemble d’études réalisées par des équipes ou 
chercheur-es travaillant dans des universités belges, principalement francophones 
autour du thème « genre et migration »61.

1. La migration a aussi un visage de femme
Immigrée, femme issue de l’immigration, femme d’origine étrangère, femme 
allochtone, différentes manières pour nommer les immigrées en Belgique, mais 
comme dans d’autres pays du monde, la migration a été pendant longtemps étudiée 
comme un phénomène exclusivement masculin. Les femmes immigrées ont été 
longtemps invisibles dans les recherches sur l’immigration, elles sont restées dans 
l’ombre. 

Quelles sont les sources de l’invisibilité des femmes immigrées ? Deux raisons sont 
avancées : la première est liée à la collecte des données et l’autre, aux représentations 
existantes dans les sociétés. Par exemple en Belgique, nous dit Krzeslo (2006), 
l’Agence fédérale pour l’accueil des demandeurs d’asile (FEDASIL) établit des 
dossiers par ménage, les données statistiques établies annuellement par cette 
institution communiquent le nombre de dossiers, et non le nombre de personnes qui 
composent un ménage. Ainsi, la présence des femmes dans le flux migratoire reste 
sous-évaluée en raison de la manière dont sont classées administrativement -dans ce 
cas - les demandes d’asile. Une information intéressante : l’analyse des informations 
de la FEDASIL des années récentes montre que le modèle ménage est en perte de 
vitesse. Les ménages représentaient 45% des entrées en 2004 et les personnes isolées 
55%. Parmi les 55% d’isolés, 10% sont des femmes seules et 4% sont des enfants 
seuls ; pour leur part, les hommes seuls représentent 41% (ibid., p. 142) 

60 Professeure ordinaire, Institut d’Etudes du Développement, Université Catholique de 
Louvain.
61 Pour ceux qui sont intéressés par mieux connaître en profondeur l’état de savoirs sur l’immi-
gration en Belgique francophone nous leur conseillons de consulter deux excellents ouvrages 
relativement récents: Marco Martinello, et al. (2006), Kadher et al. (2006). 
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Les chiffres montrent que les femmes n’ont jamais été à proprement parler « absentes » 
de la population immigrée. Le processus de « féminisation des migrations » observé 
depuis 1990 renvoie tant à la modification quantitative de la part des femmes par 
rapport aux hommes qu’à un changement qualitatif  : les femmes émigrent à la 
recherche d’un emploi, de plus en plus autonomes, souvent pionnières des chaînes 
migratoires, comme « chefs » de familles. 

2. Les contours de la migration étrangère féminine 
en Belgique
Certaines chercheuses ont joué un rôle pionnier dans l’étude de la migration féminine 
dans la Belgique francophone. Anne Morelli (1992 ; 1993 ; 2001) a apporté une 
dimension historique indispensable dans l’analyse des trajectoires et dynamiques 
migratoires (1992 ; 2000 ; 2001). Pour sa part, Nouria Ouali (1998 ; 2001 ; 2003b,…) 
a travaillé sur différents aspects liés au marché de travail, aux droits des immigrées, 
aux liens entre politique éducative et migration, aux images des femmes immigrantes 
dans les media ; une attention particulière de ces recherches est portée à la migration 
marocaine en Belgique. Nous voudrions nous référer à l’un de ses travaux récents, 
où elle présente l’état des savoirs sur les femmes immigrées sur le marché du travail 
belge (Ouali, 2006). Comme dans d’autres pays européens, Ouali constate l’absence 
des migrantes dans les travaux de sociologie de l’immigration. L’invisibilité des 
femmes dans les travaux scientifiques renvoie, nous dit cette chercheuse, à la double 
inégalité des rapports sociaux de sexe et ethnique. Mais attention, la nécessité de 
visibiliser la présence des femmes dans les processus migratoires ne doit pas nous 
empêcher d’affirmer la pertinence d’une perspective en termes de genre « dont la 
vertu est de reconnaître le caractère sexué du monde social et de briser le mythe d’une 
recherche scientifique "universelle" sur les migrations »; cette perspective d’analyse 
permet aussi « la déconstruction des multiples processus de domination pesant sur 
les immigrées et l’articulation, dans les travaux scientifiques, des trois dimensions de 
leur oppression : le genre, la race et la classe » (Ouali, 2006, p. 284).

Ilke Adam (2006), chercheuse du GERME, sur la base d’une recherche collective 
sur les sans papiers en Belgique62, révèle que les femmes en situation irrégulière, 
interviewées dans le cadre de cette étude, présentent des profils sociologiques 
assez diversifiés, tant au niveau de leur état civil, qu'au niveau des enfants, études 
et expériences professionnelles. Malgré les différences, elles sont toutes en séjour 

62 Réalisée par deux équipes universitaires (GERME-ULB et CEDEM-ULG) et l’Association 
Steunpunt Mensen zonder Papieren. Dans le cadre de cette recherche, 130 personnes sans 
papiers ont été interviewées. Les entretiens ont été réalisés dans 8 villes de Belgique : Liège, 
Bruxelles, Anvers, Charleroi, Gand, Verviers, Turnhout et St. Niklaas. La recherche a été pu-
bliée dans l’ouvrage « Histoires sans-papiers » (Adam et al. 2002).
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illégal, partageant une situation précaire. Leur situation d’illégalité conditionne de 
manière très contraignante leur accès aux ressources de subsistance, vu leur exclusion 
du marché de l’emploi et des aides sociales. Dans ce contexte, le travail illégal, au 
noir, constitue pour les personnes en situation illégale la seule façon d’accéder à des 
revenus, mais, nous dit Adam, il fournit aussi aux migrant(e)s « sa routine quotidienne, 
ses obligations, son rôle socialisateur et créateur de dignité, qui permet aux immigrés 
privés d’identité juridique d’exister et donner aux autres des apparences d’une 
existence normale » (ibid., p.57). La majorité des femmes rencontrées dans le cadre 
de cette recherche travaillent dans les services aux particuliers (travaux domestiques, 
la garde des enfants, des malades ou des personnes âgées) ; un petit groupe survit en 
rendant des services (payants) à leur propre communauté (vente de plats originaires 
du pays, coiffure, aide dans des commerces ethniques). Longues journées de travail, 
rémunérations inférieures au minimum légal, conditions de travail précaires sont 
fréquentes…

Une autre étude réalisée par deux équipes universitaires63 sur la discrimination des 
étrangers et des personnes d’origine étrangère sur le marché du travail de la Région 
de Bruxelles-Capitale (ULB et KUL, 2005) confirme que dans tous les cas analysés, 
les effets de genre se manifestent sur les trajectoires d’insertion (p. 49). La difficulté 
de combiner responsabilités familiales et insertion au marché de travail est présente 
dans l’ensemble des femmes interviewées. On observe également que les femmes 
se concentrent dans des secteurs spécifiques : la santé, les services domestiques, 
l’associatif, la banque…, activités typiquement « féminines ». Pour leur part, les 
hommes sont davantage présents dans la sécurité privée, l’industrie, les assurances 
et les télécommunications, confirmant la segmentation horizontale sur le marché de 
travail des femmes. 

Nadia Ben (2000 ; 2004 ; 2006), a étudié la discrimination sur le marché du travail subie 
par les femmes musulmanes voilées d’origine marocaine, sur base d’une approche 
empirique et qualitative64. Les résultats de ces études montrent qu’une formation 
plus importante n’empêche pas l’exclusion des femmes voilées dans la société belge. 
Cette chercheuse a également travaillé sur la situation des femmes d’origine turque 
et africaine à Bruxelles.

63 Département de sociologie de la Katholieke Universiteit Leuven et le Centre de Sociologie 
du Travail, de l’Emploi et de la Formation de l’ULB.
64 Cf. entre autres Multiculturalisme et modes de citoyenneté en Belgique, projet financé par la Région 
de Bruxelles capitale, voir rapport final (Ben et Rea, 2000).
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Le travail domestique, où la présence féminine est majoritaire, a fait l’objet de 
différentes analyses ; il faut citer entre autres, l’étude exploratoire réalisée par 
la Fondation Roi Baudouin en 2003 sur le personnel domestique international. 
Amandine Bach analyse dans sa thèse doctorale, le travail domestique en Belgique 
des migrant(e)s colombien(ne)s et philippin(e)s.

Certaines nationalités ont été l’objet d'un nombre plus important d’études. C'est le cas 
du Maroc où les flux migratoires ont plus de quarante ans. L’ouvrage coordonné par 
N. Ouali (2004a), Trajectoires et dynamiques migratoires de l’immigration marocaine de Belgique, 
rend compte combien « le visage de cette migration s’est profondément transformé. 
Caractérisée au départ par l’installation provisoire pour raisons professionnelles de 
jeunes hommes célibataires en pleine force de l’âge, cette immigration a évolué vers 
une installation définitive et familiale. Les épouses ont contribué à l’accroissement 
démographique du pays par la naissance de nombreux enfants, et les descendants ont 
tenté, peu ou prou, de prendre une place dans la société d’accueil » (Ouali, 2004a).

Concernant les femmes marocaines, des aspects familiaux, religieux, culturels, 
juridiques, l’insertion au marché du travail ont été étudiés par différentes disciplines. 
A titre d’exemple, citons deux ouvrages : Femmes	 marocaines	 et	 conflits	 familiaux	 en	
immigration : quelles solutions juridiques appropriées ? écrit par J-Y Carlier et Marie-Claire 
Folbles et Féminité,	islamité.	Récits	des	femmes	issues	de	l’immigration	marocaine	à	Bruxelles 
de Fabienne Brion (2001). Dans un article paru dans un ouvrage récent (Khader 
et al., 2006), F. Brion, interroge la démocratie à partir de l’islam, et propose plus 
« spécifiquement de l’interroger à partir du foulard islamique ».

L’insertion des femmes turques (Bayar, 1992), latino-américaines (Van Broeck, 1995) 
et congolaises au marché de travail a également été l’objet de différentes études. 

Nadia Ben (2006) a entrepris l’étude de la manière dont les femmes issues des 
immigrations marocaine, turque et congolaise, participent à l’espace associatif  
et politique belge. Les femmes immigrées se situent à l’intersection d’un réseau 
complexe de relations raciales ou ethniques, de genre et de classes. A partir d’une 
approche féministe définie pour l’auteure comme multiculturelle, elle arrive à 
plusieurs constatations : il s’agit de profils féminins extrêmement différents (liés aux 
différents types de migration, âge, évolution générationnelle, niveau d’instruction 
etc.) ; l’espace familial apparaît comme un lieu privilégié et premier de socialisation 
et d’impulsion à l’implication dans l’espace public ; l’inscription dans des rapports 
sociaux familiaux est fondée sur des statuts et rôles différents en fonction du genre ; 
la participation des femmes d’origine étrangère à la gestion des affaires de la cité 
débute souvent dans l’espace associatif  ; le bilan de la participation des femmes 
d’origine étrangère dans l’espace public est plutôt mitigé, pour deux raisons : elles ont 
une capacité d’influence limitée et sont peu nombreuses à accéder au statut d’élues. 
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Malgré cela, la promotion des quelques femmes d’origine étrangère « contribue à la 
formation de trajectoires exemplaires et forge de nouveaux modèles pour d’autres 
femmes d’origine étrangère » (Ben, 2006, p.158).

3. Comprendre l’autre différent…
Deux recherches universitaires, l’une portant sur le sentiment des Belges à l’égard 
du voile, et l’autre à propos de l’opinion des élèves du secondaire à Bruxelles sur le 
mariage forcé65, nous permettent une entrée concrète à l’interculturalité et au regard 
de l’autre. 

La première étude, réalisée entre 2005 et 2006, visait à évaluer l’attitude des Belges 
autochtones face au voile66 et, en cas de perception négative, à comprendre cette 
hostilité : s’agit-il du rejet d’autrui ou au contraire d’un souci de promouvoir 
l’autonomie des personnes qui le portent ? Tout au long de l’étude, 313 personnes 
représentatives de la société belge ont été interrogées en Belgique francophone. A la 
fin de la recherche, les auteurs concluent « plusieurs directions causales entre racisme 
et voile sont possibles. Si le racisme peut raisonnablement être pensé suscitant en 
grande partie l’hostilité au voile, il n’est pas exclu non plus que la sur-présence 
du voile dans l’espace public alimente un racisme sous-jacent. Pour la société dite 
d’accueil, cela implique la nécessité d’un travail incessant sur le racisme qui couve 
en son sein ainsi que l’utilité d’un questionnement sur la réalité des motivations 
qui peuvent parfois se cacher derrière le souci de défendre l’autonomie d’autrui. 
Pour la société musulmane, se pose également la question d’une réflexion éthique, 
spirituelle et pragmatique où la nécessité de respecter une pratique religieuse doit 
aussi en partie tenir compte du regard d’autrui, en l’occurrence un regard pour le 
moins suspicieux ».

La deuxième recherche,	Mariage	choisi,	mariage	subi	 :	quels	enjeux	par	 les	 jeunes	?, a été 
menée de décembre 2003 à juin 2004 auprès d’un échantillon de 1200 élèves du 
secondaire supérieur (dont 600 jeunes étaient issus d’établissements à discrimination 
positive). Une des conclusions de l’étude est que le mariage forcé reste bien présent 
dans certaines couches de la population, surtout dans les familles de culture 
musulmane. Cependant « le stéréotype de la jeune fille maghrébine renvoyée au 
pays est à déconstruire : en effet, d’une part, les mariages forcés sont vécus non 
seulement par les personnes d’Afrique du Nord, d’Europe ou du Moyen Orient. 

65 Recherche réalisée par l’UCL à la demande de la Direction de l’Egalité des Chances de la 
Communauté française. Cette commande faisait suite au signalement de cas d’abandon de leur 
cursus scolaire par des jeunes filles mariées, semble-t-il contre leur gré (Faites gestes, oct-déc 
2004).
66 Recherche réalisée par le Centre de psychologie de la religion de l’UCL (Faculté de Psycho-
logie et des sciences de l’éducation), http://www.uclouvain.be/en-psyreli.
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La quasi majorité des témoignages porte sur des jeunes issues des communautés de 
confession catholique. On peut relever des cas où le garçon n’est pas épargné par 
la pratique, même si ceux-ci demeurent minoritaires. D’autre part, certains mariages 
ont lieu en Belgique et pas uniquement au pays d’origine ».

4. La « chaîne mondiale du care » relie les sociétés 
du Nord et du Sud
Au cours de la dernière décennie, de nombreuses études ont été consacrées à la 
question du genre et de la mondialisation des migrations, en particulier sous l’angle 
du travail de reproduction sociale effectué par les femmes et son internationalisation. 
Le concept de « global chains of  care » a été utilisé pour expliquer les liens transnationaux 
tissés entre sociétés du Nord, confrontées à un déficit en matière du care, et sociétés 
du Sud, exportatrices de main-d’œuvre.

Les « chaînes globales du care » sont définies comme une « série de liens personnels 
entre des individus dans le monde entier, basés sur l’accomplissement rémunéré ou 
non des tâches de care » (Hoschschild, 2000, p. 131). Nous retiendrons la définition 
de care proposée par Fiona Williams (2003), qui le définit « comme ces processus de 
reproduction sociale qui impliquent de satisfaire les besoins des enfants, de certaines 
personnes âgées ou handicapées, ainsi que des personnes ayant des problèmes 
cognitifs ou des pathologies mentales ». Dans un article récent, C. Verschuur (2008) 
se demande si, face à la crise de prise en charge des soins et l’attention aux autres, 
notamment des personnes âgées et dépendantes en nombre croissant dans les pays 
développés, les migrantes pourront couvrir l’ampleur de la demande et les effets du 
« care drain ». C’est-à-dire le care, extrait des pays du Sud, pour couvrir les besoins au 
Nord. 

Dans une des rares études faites en Belgique qui relient rapports sociaux de 
sexe, genre et Etat-Providence dans le cadre d’une économie plurielle, Florence 
Degavre (2008) parle de la notion de défamiliarisation qui trouve son fondement 
dans la nécessité des femmes d’accéder au marché du travail et de ne pas dépendre 
économiquement des liens conjugaux. Ce processus de défamiliarisation peut tout 
aussi bien être mobilisé par les femmes européennes que celles d’origine étrangère 
qui migrent pour s’insérer, au Nord, dans le care. En effet, nous dit Degavre, « de 
nombreux travaux présentent la migration dans le cadre du care comme une stratégie 
féminine pouvant déboucher sur l’émancipation par rapport aux liens familiaux. 
Dans ce sens, la migration s’articule bien à la dimension de défamiliarisation : au 
Nord, elle s’articule à la défamiliarisation dans le cadre des Etats-Providence : faute 
de trouver des réponses dans les politiques publiques et l’associatif  ou la famille, les 
familles font de plus en plus appel à des femmes migrantes pour s’occuper d’enfants 
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ou des personnes en perte d’autonomie. Au Sud, la défamiliarisation, généralement 
peu portée par les Etats, prend une forme plus individualisée sous la forme de projet 
migratoire personnel des femmes » (Degavre, 2008, p. 282).

5. Migration internationale, changements et 
développements
L’intérêt de visibiliser la présence féminine dans les processus migratoires ne doit pas 
nous faire oublier la pertinence d’une approche relationnelle en termes de genre, qui 
permet d’imbriquer les rapports sociaux, le sexe et la race dans une perspective de 
développement durable.

Nous avons pu constater que les recherches intégrant une approche qui articule la 
relation homme-femme et qui se situent dans le cadre d’un développement plus juste 
et durable entre le Nord et le Sud, restent encore peu nombreuses.

Nous suggérons un ensemble de questions qui appellent des recherches • 
futures : Quelle incidence les processus migratoires ont-ils dans les relations 
entre hommes et femmes ? La migration contribue-t-elle à une « émancipation 
des migrantes » ou au contraire, à les retenir dans une position de dominées ?

Comment articuler migration et développement ?•  Quelle est la contribution 
financière des travailleuses migrantes à leurs pays d’origine ? Quelle en est 
l’utilisation, selon que celles-ci soient envoyées par les hommes ou par les 
femmes ? Quelles orientations de développement au Sud ces envois induisent-
ils ? 

Comment les transformations de la division du travail influencent-elles la • 
mobilisation de main-d’œuvre migrante, notamment dans le domaine des 
soins ?

Cette présentation des recherches sur le thème « genre et migration », non pas 
exhaustive mais illustrative, nous a permis de constater la diversité des profils des 
femmes migrantes, la diversité de leurs trajectoires, leur situation défavorable sur 
le marché de l’emploi, leur dynamisme associatif, qui contraste avec le stéréotype 
fréquent des femmes soumises et sans initiative. L’article de Marcela de la Peña nous 
permettra, à continuation, d’intégrer les thématiques abordées au niveau associatif  
sur le thème migration, genre et développement. 
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« gEnrE Et mIgratIons  
IntErnatIonalEs sud-nord »

pIstEs pour dEs rEchErchEs futurEs
Sophie vause67

« Aujourd’hui, les femmes représentent près de la moitié des migrants internationaux 
dans le monde entier, c’est-à-dire près de 95 millions » (FNUAP, 2006). Ce constat 
est de plus en plus fréquemment répété, tant dans les médias que par les institutions 
internationales ou dans le milieu scientifique. Mais qui sont ces femmes, et d’où 
viennent-elles ? La mobilité des femmes diffère-t-elle de celle des hommes ? Cette 
intervention vise à esquisser quelques réponses à ces questions en parcourant 
les principaux acquis de la littérature existante en vue de proposer des pistes de 
recherches pertinentes pour approfondir les connaissances dans ce domaine.

1. Il faut distinguer la féminisation des migrations de 
la féminisation du discours sur les migrations
Dans les recherches scientifiques comme dans les discours politiques, la notion de 
« féminisation » des migrations n’apparaît que depuis une vingtaine d’années. Les 
migrations de femmes ne sont pourtant pas récentes, puisque depuis la fin des années 
1990, les rapports de la Division de la Population des Nations Unies font état d’une 
présence féminine dans les mouvements de population étrangère depuis près d’un 
demi-siècle. Les Nations Unies estiment en effet que la proportion de femmes parmi 
l’ensemble des migrants internationaux s’élevait déjà à près de 47% en 1960 pour 
atteindre 49% environ quarante ans plus tard (cf. figure) (United Nations, 2006). 

67 Doctorante (aspirante FNRS), Institut de Démographie, Université catholique de Louvain.
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Figure	:	Comparaison	des	rapports	de	féminité	(♀/♂)	des	stocks	de	migrants	par	grandes	régions	
en 1960 et 2000 (Source : World Migration Prospects, United Nations, 2006)

Distinguer le phénomène de « féminisation des migrations » de la « féminisation 
du discours » sur les migrations permet sans doute de sortir de cette contradiction 
apparente. La première notion traduit une augmentation significative de la 
proportion des femmes parmi les migrants, tandis que la seconde renvoie plutôt à 
une conceptualisation progressive des femmes comme protagonistes des migrations. 
La littérature sur les femmes et leurs migrations s’articule le plus souvent autour de 
ces deux notions sans toujours les distinguer clairement.

a) D’un point de vue quantitatif  (donc de la féminisation des migrations), les estimations 
en termes de stocks aboutissent à divers constats (cf. figure ci-dessus) : les migrations 
féminines ne constituent pas un phénomène nouveau, la proportion de femmes 
parmi les migrants est plus importante dans les pays développés que dans l’ensemble 
des pays moins développées68 et les pays développés connaissent une féminisation 
importante de leur stocks alors que les pays en développement font l’expérience de 
tendances très contrastées. Cela dit, si ces estimations permettent indéniablement 
de pointer l’importance des migrations féminines, elles contribuent néanmoins à 
occulter deux éléments essentiels des migrations féminines Sud-Nord. D’une 
part, elles ont tendance à occulter le caractère régional des flux migratoires féminins. 
On sait en effet que la dimension féminine des migrations internationales est la 
spécificité de certains flux, comme ceux en provenance des régions sud-est asiatique 
68 En 2000, les femmes représentaient 46% des migrants internationaux résidant dans les 
régions moins développées. Cette proportion s’élève à 51% pour les pays développés. 
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Pistes pour des recherches futures 
Sophie Vause67 
 
« Aujourd’hui, les femmes représentent près de la moitié des migrants internationaux dans le 
monde entier, c’est-à-dire près de 95 millions » (FNUAP, 2006). Ce constat est de plus en 
plus fréquemment répété, tant dans les médias que par les institutions internationales ou dans 
le milieu scientifique. Mais qui sont ces femmes, et d’où viennent-elles ? La mobilité des 
femmes diffère-t-elle de celle des hommes ? Cette intervention vise à esquisser quelques 
réponses à ces questions en parcourant les principaux acquis de la littérature existante en vue 
de proposer des pistes de recherches pertinentes pour approfondir les connaissances dans ce 
domaine. 
 
Il faut distinguer la féminisation des migrations de la féminisation du discours sur les 
migrations 
 
Dans les recherches scientifiques comme dans les discours politiques, la notion de 
« féminisation » des migrations n’apparaît que depuis une vingtaine d’années. Les migrations 
de femmes ne sont pourtant pas récentes, puisque depuis la fin des années 1990, les rapports 
de la Division de la Population des Nations Unies font état d’une présence féminine dans les 
mouvements de population étrangère depuis près d’un demi-siècle. Les Nations Unies 
estiment en effet que la proportion de femmes parmi l’ensemble des migrants internationaux 
s’élevait déjà à près de 47% en 1960 pour atteindre 49% environ quarante ans plus tard (cf. 
figure) (United Nations, 2006).  
 
Figure : Comparaison des rapports de féminité (♀/♂) des stocks de migrants par grandes 
régions en 1960 et 2000 (Source : World Migration Prospects, United Nations, 2006) 
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augmentation significative de la 
proportion des femmes parmi les 
migrants, tandis que la seconde renvoie 
plutôt à une conceptualisation 
progressive des femmes comme 
protagonistes des migrations. La 
littérature sur les femmes et leurs 
migrations s’articule le plus souvent 
autour de ces deux notions sans 
toujours les distinguer clairement. 

 
a) D’un point de vue quantitatif (donc de la féminisation des migrations), les estimations en 
termes de stocks aboutissent à divers constats (cf. figure ci-dessus) : les migrations féminines 
ne constituent pas un phénomène nouveau, la proportion de femmes parmi les migrants est 
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(Philippines) et latino-américaine (République Dominicaine). D’autre part, il existe 
un phénomène important de migrations intrarégionales qui masque pour une bonne part 
les flux migratoires féminins Sud-Nord. Ces derniers, bien qu’étant quantitativement 
moins important, sont caractérisés par des profils migratoires spécifiques sur lesquels 
encore trop peu de chercheur-es se sont penchés. 

b) D’un point de vue plus qualitatif  (donc plutôt sur le plan de la féminisation du discours), 
il semble que les migrations féminines n’ont que très tardivement retenu l’attention 
des chercheur-es. Dans la littérature contemporaine, quatre grandes périodes 
peuvent être distinguées pour caractériser l’évolution de l’intérêt scientifique pour 
les migrations féminines (Oso Casas, 2004). Jusqu’aux années 1970, les études sur les 
migrations féminines sont quasiment absentes des études de mobilité internationale. 
Cette faible visibilité des migrantes traduit leur inexistence en tant qu’actrices sociales 
reconnues, mais ne reflète pas tout à fait la réalité. Dans les années 1973-1974 - date 
à partir de laquelle des politiques migratoires restrictives se mettent en place dans les 
pays occidentaux, et où la pratique du regroupement familial tend à se généraliser - 
l’étude des migrations féminines gagne un peu de terrain sur le plan scientifique. Ces 
femmes migrantes restent cependant confinées dans un rôle passif, et leur migration 
est essentiellement perçue comme une mobilité d’accompagnement de père et maris. 
Il faut attendre les années 1980 afin de voir apparaître une véritable conceptualisation 
de la figure de la femme comme protagoniste de la migration, actrice économique et 
sociale. Depuis les années 1990, la place des migrantes est véritablement reconnue et 
transparaît à travers le foisonnement des recherches sur les femmes et les migrations. 
Si cette ouverture conceptuelle coïncide effectivement avec l’augmentation des 
courants migratoires de femmes, ainsi qu’avec une disponibilité progressive des 
statistiques migratoires ventilées par sexe, il reste que les recherches scientifiques se 
sont trop peu penchées sur la question du genre dans l’étude des migrations. 

2. La combinaison des approches qualitatives 
et quantitatives est nécessaire pour étudier la 
problématique « genre et migrations »
Bien que les phénomènes migratoires apparaissent aujourd’hui comme un objet 
d’étude incontournable dans différents champs disciplinaires, les modalités de 
son analyse se déclinent toutefois selon qu’il est appréhendé par les géographes, 
politologues, sociologues ou démographes. Les recherches diffèrent alors à la fois 
selon l’angle d’approche retenu (thématique et niveau d’analyse), selon la nature 
des données (qualitatives ou quantitatives), ainsi qu’en fonction des méthodes 
employées (cartographie, récits de vie, questionnaires) ou encore des postulats 
épistémologiques qui en découlent. Alors que les uns s’intéressent à l’impact des 
mouvements de population sur la reconfiguration des espaces, certains insistent 
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sur les retombées politiques de ces mouvements et d’autres se penchent sur les 
perceptions de la migration ou sur les caractéristiques sociodémographiques des 
migrants. Cela dit, la multidisciplinarité, et plus particulièrement la combinaison 
des approches démographique et sociologique, permet sans doute d’avancer dans la 
compréhension des mécanismes mis œuvre par les individus lorsqu’ils font le choix 
d’aller vivre ailleurs ou de rester au pays. Il est fondamental de pouvoir dégager de 
grandes tendances, afin de mettre en évidence les évolutions que connaissent les 
mouvements de population, ce que la démographie a l’habitude de faire. Mais à côté de 
la représentativité statistique de ces évolutions, il est important de cerner des parcours 
plus à la marge, soit parce qu’ils sont peu courants, soit parce qu’ils ne figurent pas, par 
nature, dans les statistiques officielles (migrations clandestines). Le décloisonnement 
des recherches qualitatives et quantitatives constitue de ce fait une étape nécessaire 
pour faire progresser la recherche. En outre, lorsqu’il s’agit d’étudier les phénomènes 
migratoires sous l’angle du genre, les deux types d’approche trouvent un intérêt 
certain. D’une part, on peut se demander si les parcours migratoires sont « genrés ». 
Les femmes et les hommes adoptent-ils les mêmes stratégies migratoires, ou migrent-
ils pour les mêmes raisons ? Ce sont là des questions auxquelles la démographie 
peut s’atteler. D’autre part, étudier les phénomènes migratoires sous l’angle de la 
problématique du genre implique d’interroger les normes sociales et cultuelles tant 
des sociétés d’origine que des sociétés de destination. Or les interdépendances entre 
dynamiques migratoires et valeurs culturelles sont le plus souvent appréhendées à 
travers des entretiens qualitatifs ainsi que par une connaissance approfondie des 
sociétés en présence. 

3. Les recherches empiriques et théoriques sont 
complémentaires
Depuis quelques dizaines d’années, la littérature sur les migrations internationales a 
mis en évidence à la fois l’importance de la mobilité féminine et le rôle des rapports 
de genre dans les processus migratoires. A côté de ce foisonnement des recherches 
empiriques, il semble bien que la littérature théorique peine encore à intégrer ces 
éléments dans les schémas explicatifs et interprétatifs. Cette étape est pourtant 
d’autant plus essentielle que, selon certains, la faible visibilité de la migration féminine 
s’expliquerait en premier lieu par l’existence d’un vide théorique en la matière (Boyd 
and Grieco, 2003 ; Oso Casas, 2004). Le plus souvent, la prise de conscience du 
manque d’attention pour cet objet d’étude a suscité le développement de recherches 
empiriques - et non théoriques - qui nous informent sur la présence de femmes dans 
les courants migratoires internationaux ainsi que sur la diversité de leurs expériences 
migratoires. Sur le plan des acquis théoriques par contre, le bilan est contrasté : on 
observe à la fois une volonté d’incorporer le genre dans les théories et en même 
temps, une incapacité à réexaminer les théories existantes pour y parvenir (Chant & 
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Radcliffe, 1992). Les théories classiques (économie néoclassique, système-monde, 
marché du travail segmenté) sont largement indifférentes au genre. D’une part, elles 
se focalisent sur les relations de production et ignorent les domaines qui structurent 
différemment les comportements migratoires potentiels des hommes et des femmes. 
D’autre part, elles incorporent le genre en ajoutant simplement la variable « sexe » 
à un cadre d’analyse existant, sans donner aux relations sociales de sexe une valeur 
explicative centrale. Les tenants des approches plus récentes telles que la nouvelle 
économie des migrations ou l’approche en termes de réseaux migratoires tentent 
quant à eux de faire intervenir les aspects sociaux de la migration dans l’explication. 
L’ensemble des théories distingue trop souvent l’économique -prééminent dans 
l’explication du phénomène migratoire et souvent associé au masculin - du social et 
du culturel - considérés comme relevant du féminin (Kofman, 2004). Si les recherches 
empiriques sont parfois considérées comme trop descriptives et laissant de ce fait 
peu de place à une compréhension fine des mécanismes à l’œuvre, les approches 
purement théoriques, qui sont par nature plus analytiques, sont souvent déconnectées 
des réalités du terrain. 

4. Il faut aborder la question du genre et des 
migrations dans une perspective à la fois macro et 
micro
Classiquement, les perspectives théoriques en matière de migrations distinguent les 
facteurs macro des facteurs micro-économiques. Plus récemment, les chercheur-es 
tentent de dépasser le dualisme entre ces deux pôles. Dans ces nouvelles approches, 
la focale se déplace vers un niveau d’analyse intermédiaire : le ménage ou le réseau 
(Goss and Lindquist, 1995). Certains chercheur-es y voient la possibilité de mettre 
la dimension du genre au premier plan : puisque les aspects sociaux de la migration 
interviennent dans l’explication, ceux-ci estiment que les femmes sont directement 
concernées (Pedraza, 1991 ; Hagan, 1998) Ce constat n’est toutefois pas partagé 
par tous les chercheur-es, car selon ces derniers, ces catégories intermédiaires ont 
tendance à occulter les relations de genre et maintiennent des conceptualisations 
trop simplistes (Grieco and Boyd, 2003 ; Kofman, 2004 ; Oso Casas, 2004). En 
effet, ces nouvelles approches considèrent le ménage comme une unité homogène 
au sein de laquelle les « intérêts collectifs » sont au centre des préoccupations, ce qui 
est rarement le cas. Dans cette perspective, il n’est pas possible de tenir compte des 
relations hiérarchiques et parfois inégalitaires qui lient les membres d’un ménage - ce 
que Sen appelle la « coopération conflictuelle ». Selon l’auteur, la décision au sein de 
la cellule familiale prend le plus souvent la forme d’une « recherche de coopération, 
jusqu’à la décision négociée, et le plus souvent implicite, des divergences » (Sen, 
2003). Sen souligne toutefois que les règles implicites auxquelles se conforment les 
membres du ménage dans les conflits d’intérêts ne répondent pas nécessairement à 



« Genre et migrations internationales Sud-nord » 

148

un impératif  égalitaire. Il est dès lors possible que les décisions prises renforcent les 
inégalités entre les membres du ménage, et plus particulièrement entre les hommes 
et les femmes. La critique féministe à cet égard montre que le concept de stratégie 
familiale dénature les comportements intrafamiliaux, occulte la stratification interne 
du ménage en termes de genre et génération, et réprime l’action des moins investis 
d’un point de vue économique - le plus souvent les femmes et les enfants (Wolf, 
1990). Ces critiques sont particulièrement pertinentes dans le contexte des pays du 
Sud, étant donné la nature patriarcale des relations qui structurent les ménages. Dans 
ce cadre, les intérêts supposément « collectifs » du ménage sont représentés par le 
chef  de ménage (souvent masculin), dont l’autorité est reconnue par l’ensemble des 
membres du ménage, ce qui laisse peu de place à ces derniers. Enfin, il ne suffit pas 
simplement d’être conscient de ces relations inégalitaires au sein du ménage, mais 
il faut parvenir à saisir comment les hommes et les femmes sont façonnés à la fois 
par ces rapports de pouvoir au sein du ménage et par les normes socioculturelles en 
termes de genre. Il s’agit également d’analyser comment ceux-ci peuvent influencer 
en retour les décisions familiales - et notamment les décisions migratoires (Chant 
and Radcliffe, 1992).

5. La question des migrations est de plus en plus 
abordée sous l’angle du genre plutôt que des 
femmes
Depuis une quinzaine d’années, de nombreux chercheur-es remettent en question 
les différentes approches qui ont prévalu jusqu’alors. D’une part, on s’interroge sur 
le caractère biaisé des études où les femmes sont tout simplement ignorées, et dans 
lesquelles le masculin est considéré comme suffisamment légitime pour représenter 
l’ensemble des migrants ; et d’autre part, on reproche le fait d’aller chercher les 
femmes là où elles sont supposées se trouver, c’est-à-dire dans le noyau familial. 
Depuis quelques années, un nombre croissant de chercheur-es dénoncent la trop 
grande focalisation sur les femmes, soulignant que celle-ci risque bien d’occulter 
l’importance des rapports sociaux de pouvoir entre les sexes. C’est donc la notion 
de genre - en tant que construction sociale des rapports de sexe - que l’on souhaite 
mettre au centre des recherches.

Dans ce cadre, le genre ne devrait plus être considéré comme un attribut individuel, 
mais plutôt comme un reflet du contexte social dans lequel s’insèrent les processus 
migratoires. En d’autres termes, il ne suffit plus simplement d’inclure un échantillon 
de femmes dans les enquêtes ou d’ajouter le concept genre aux modèles explicatifs 
préexistants, mais bien de questionner les présupposés théoriques sous-jacents, et de 
se demander dans quelle mesure ils intègrent de telles notions. Selon certains, on a 
tout à gagner à s’engager sur cette voie, car celle-ci ne va pas simplement améliorer 
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notre compréhension des rôles sociaux tenus par les hommes et les femmes, mais va 
plus fondamentalement permettre d’affiner nos connaissances sur les comportements 
migratoires (Riley, 1999).

6. Le genre est préféré au sexe, mais il faut veiller 
à ne pas « naturaliser » cette notion socialement 
contingente
L’étude des transformations des relations de genre sous l’angle des migrations 
internationales implique des espaces sociaux et culturels différents qu’il faut 
pouvoir articuler. La notion même de genre - puisqu’il est admis qu’elle relève d’une 
construction sociale - ne couvre pas les mêmes réalités au Nord et au Sud. Le cadre 
transnational dans lequel les études migratoires s’inscrivent implique de pouvoir 
constamment réinterroger cette notion face à la diversité des réalités sociales et 
culturelles rencontrées. Le défi à relever dans ce domaine est d’autant plus important 
que les évidences empiriques sur ce sujet sont encore fragmentaires et disséminées 
dans différents champs disciplinaires souvent cloisonnés. Il apparaît de plus en plus 
fondamental de mobiliser plusieurs cadres d’analyse issus de champs disciplinaires 
différents et de multiplier les recherches allant dans ce sens.

7. Les causes sexospécifiques des migrations sont 
relativement bien documentées, alors que l’impact 
des migrations sur les relations de genre est peu 
connu
L’étude des interrelations entre le genre et les migrations s’avère complexe et de 
nombreux éléments sont encore peu connus. Si les déterminants sexospécifiques de la 
migration sont généralement bien documentés, l’impact des migrations sur les relations 
de genre reste par contre un domaine encore peu étudié. De nombreuses recherches 
se sont déjà penchées sur les déterminants sexospécifiques des migrations, en mettant 
à jour des différences entre hommes et femmes. Par exemple, les migrantes renvoient 
habituellement davantage d’argent que les hommes, les immigrées constituent une 
main d’œuvre plus malléable et bon marché par rapport aux hommes, etc. (Parrenas, 
2000 ; Pellegrino, 2004 ; Garcia and Paiewonsky, 2006). A côté de cela, la mobilité 
des individus (hommes ou femmes) tend à reconfigurer les relations sociales entre 
les sexes. Les migrations féminines engagent généralement un double processus 
d’ascension et de déclassement social des femmes. Les migrations masculines sont 
pour leur part également susceptibles de transformer les relations de genre au sein 
du ménage devenu transnational, en renforçant ou en atténuant les inégalités sociales 
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entre les sexes, mais ces éléments sont encore trop peu documentés. De nombreux 
auteurs reconnaissent en effet qu’il est difficile d’isoler l’effet des migrations des 
autres dynamiques produisant le changement social (Tienda and Booth, 1991 ; Lim, 
1995 ; Boyd and Grieco, 2003). Enfin, les recherches sur le genre et les migrations 
se sont jusque là essentiellement focalisées sur les migrations féminines issues des 
continents asiatiques et latino-américains. Cette focalisation correspond sans aucun 
doute à une concentration effective des flux féminins dans ces nationalités, et le 
manque d’études portant sur les courants originaires d’Afrique subsaharienne, par 
exemple, traduit sans doute une plus faible propension à migrer de la part de ces 
femmes. Cela dit, en abordant la question sous l’angle de l’impact des migrations sur 
les relations de genre plutôt que sur les déterminants des migrations féminines, il est 
possible d’accorder une plus large place aux situations africaines. En particulier, les 
études centrées sur le phénomène des femmes « restées au pays » restent encore très 
rares, alors qu’elles devraient permettre d’approfondir les connaissances en matière 
de genre et migrations. 
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fEmmEs mIgrantEs Et rEchErchE  
dans l’EspacE assocIatIf

marcela de la Peña valdivia69

Au fil des années, nous sommes passés de l’invisibilité des femmes migrantes à 
la visibilité de leur existence perçue, la plupart du temps, dans un rôle passif  : les 
femmes comme accompagnatrices des hommes migrants. Ce n’est que récemment 
qu’une nouvelle perspective sur les femmes migrantes comme actrices économiques 
et sociales de développement a vu le jour.

Des éléments clés dans ce processus sont présents, tels que :

la féminisation croissante de la migration, et parallèlement, le peu de visibilité des • 
femmes migrantes (données statistiques quasi inexistantes ; manque d’attention 
et de valorisation du rôle économique des migrantes) ;

la mondialisation des tâches domestiques (soins aux enfants, malades et • 
personnes âgées) effectuées par des migrantes parfois très qualifiées en donnant 
lieu à des changements de statut ;

le caractère transnational des vécus des migrantes avec des familles transnationales • 
et le maintien et le transfert des cultures ; 

le rôle clé des associations des femmes migrantes en organisant leur participation • 
citoyenne dans les sociétés « d’accueil », et en réalisant des apports aux réflexions 
sur les rapports entre ethnie, migration, racisme. 

La prise de parole des femmes migrantes, à travers leur participation aux recherches-
actions constitue un pas dans la pensée du féminisme autour de la diversité culturelle 
et du racisme.

Lors d’une étude sur les femmes migrantes et leurs rôles et présence dans la sphère 
privée et publique, Patrick Govers et Marcela De la Peña (2005) notent que toutes 
les associations rencontrées offrent des cours d’alphabétisation et d’apprentissage du 
français, ce qu’ils relèvent comme essentiel pour leurs accès et utilisation de l’espace 
public : « C’est ici que le rôle des associations de femmes dans les quartiers est 

69 Chargée de mission au Monde Selon les femmes.
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central. Leur fonction d’accueil et de lieu d’apprentissage est un élément clé pour 
les femmes migrantes dans leur recherche identitaire et leur élaboration de stratégies 
d’appropriation des espaces publics et "d’intégration" à la société belge ».

1. Les recherches-actions
La démarche que nous entreprenons avec cette réflexion est basée sur des recherches-
actions, plutôt qualitatives, du secteur associatif  concernant les femmes migrantes. 
Ces recherches interculturelles sont menées par des acteurs (actrices) engagés pour 
l’autonomisation des femmes et pour le renforcement de leurs stratégies ainsi, ils 
se placent en position réflexive « pour mieux comprendre ce qui caractérise [leurs] 
recherches qualitatives sur des questions et relations interculturelles, pour identifier 
les points clés qui permettent d’assumer ce paradoxe apparent d’une recherche 
scientifique engagée et finalement pour clarifier [leur] posture de recherche » (Vatz 
Laaroussi, 2007, p. 2)

Depuis la perspective de la recherche participative on remet en question le modèle 
universitaire traditionnel où des « spécialistes de la recherche, en fonction de questions 
d’intérêt théorique ou de recherches antérieures, formulaient une hypothèse de 
recherche, identifiaient les besoins en matière de données, puis se mettaient au 
travail de recherche » (Rose, 2001, p. 30). Par contre, on encourage les actrices du 
développement à définir les questions qui leur semblent importantes. 

1.1. Les nouvelles actrices

Les jeunes et les femmes sont les « nouveaux venus » dans l’espace associatif  immigré 
où pendant longtemps seuls les hommes furent visibles ; la majorité des membres et 
leaders d’associations sont des hommes et les associations de migrantes ne voient le 
jour qu’au crépuscule des années 1980.

Ils apportent l’autonomie par rapport à leurs parents, à leurs époux et/ou conjoints 
et en relation à leur communauté. Leurs associations sont plus collées à la réalité d’un 
quartier qu’à une nationalité et à la gestion du quotidien plus qu’au militantisme.

Les jeunes des deuxièmes et troisièmes générations refusent l’étiquette d’associations 
immigrées, revendiquant leur identité belge.

Une des premières associations de femmes est « La voix des femmes », créée en 1987 
par des jeunes femmes turques et marocaines de l’appelée « seconde génération ». 
Avec le but de faire entendre leur voix, elles se sont rendu compte de l’importance de 
maintenir des lieux privilégiés ouverts uniquement aux femmes. Cette association qui 
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œuvre au renforcement du pouvoir d’action des femmes (et des jeunes filles) et à leur 
participation active dans la société veut contribuer à une meilleure compréhension des 
réalités sociales vécues par son public en favorisant la sensibilisation et l’analyse.

1.2. Leurs motivations

Nous pouvons constater que la plupart des femmes migrantes se sont associées et 
motivées (Centre du libre examen, 2006) :

pour répondre à l’absence de politique d’accueil des femmes, mais aussi pour • 
dénoncer la violence dont elles sont victimes ;

pour réaliser un travail de terrain avec la communauté ;• 

également parce qu’elles veulent soutenir la communauté du pays d’origine ;• 

parce que la majorité est engagée dans les secteurs culturels de l’éducation • 
permanente et de l’insertion professionnelle ;

car leur travail est presque essentiellement bénévole et elles rencontrent de • 
nombreux problèmes de reconnaissance de la part des autorités belges ;

parce que leurs activités et engagement dans le secteur associatif  est une porte • 
d’entrée vers l’émancipation et la vie publique et la connaissance de leurs 
droits. 

Pour les femmes, ces associations sont une porte d’entrée vers l’émancipation et 
la vie publique et la connaissance de leurs droits. Selon U. Manço, beaucoup de 
ces associations ont été impulsées par des associations de femmes belges, pour être 
ensuite déléguées à des femmes migrantes. 

En outre, les femmes qui viennent dans une perspective uniquement économique, 
dans le but de soutenir leur foyer au pays, se constituent peu en association car elles 
ne pensent qu’au retour. Enfin, un nombre conséquent de femmes sont sans-papiers 
et la crainte que cette situation irrégulière entraîne est un obstacle sur le chemin qui 
les mène aux associations.

2. Les points en commun des recherches-actions
Certaines caractéristiques sont transversales aux études et recherches revues : 

d’abord l’approche est décrite comme féministe dans le sens de l’importance • 
donnée à la création collective du pouvoir et au changement social ;



Femmes migrantes et recherche dans l’espace associatif 

156

dans la plupart des cas, la perspective de genre est présente comme un outil • 
d’analyse et d’action ;

les sujets actifs ou les responsables des recherches ont suivi des études • 
universitaires et sont actifs dans le secteur associatif  ;

ces recherches comptent sur la participation d’équipes multiculturelles, des • 
méthodes mixtes de recherche (qualitative et quantitative70 : enquêtes, entretiens, 
focus groups, etc.), des rencontres de restitution des résultats et des ateliers de 
discussion des alternatives et d’interpellation des décideur(euse)s politiques ;

la réflexion de la pratique permet des redéfinitions d’approches théoriques et la • 
réorientation des pratiques, dans un système de retro alimentation ;

elles dégagent des pistes d’action pour l’élaboration des revendications • 
thématiques et pour la défense des propositions politiques des migrantes ;

dans ce contexte, les méthodes qualitatives visent à comprendre, comme le • 
souligne Guilbert (2007) comment les sujets construisent et interprètent les 
situations sociales dans laquelle ils sont engagés ; comment elles sont construites 
à partir des expériences antérieures et des savoirs acquis, et comment ceci 
influence leurs attitudes et leurs comportements dans les interactions présentes 
et futures. « L’approche qualitative scrute plus le processus que le résultat » (ibid., 
p. 17) ;

La recherche action-participative exige que les chercheur-es ne se reposent pas 
sur leur qualité de spécialiste. « De plus, la participation des sujets à la conception 
et à la réalisation d’un projet augmente son exactitude, en apportant une garantie 
supplémentaire sur deux points, au moins : que seront incluses dans la recherche 
les questions les plus importantes aux yeux des sujets; et que les instruments de 
recherche ne seront pas aliénants pour les personnes sur qui porte la recherche, les 
questions posées étant de nature à permettre effectivement aux sujets de faire part 
aux spécialistes de leurs expériences » (Menzetti, 1997 dans Rose, 2001, p. 31).

70 Les méthodes qualitatives sont beaucoup plus largement acceptées aujourd’hui qu’elles ne 
l’étaient dans la période allant des années 1950 aux années 1970, époque dite de la « révolu-
tion quantitative » dans de nombreuses branches des sciences sociales.
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3. La transversalité des femmes migrantes dans le 
développement
Les associations de femmes migrantes ont des buts et des pratiques différents et 
proviennent de diverses cultures. Une étape commune de réflexion et de création 
favorise une reconnaissance mutuelle des savoir-faire et permet la création de liens. 
Les migrantes ont ainsi accès à de nouvelles données, de nouveaux modes de pensée ; 
elles ont le sentiment d’avoir le droit de parler et l’autorité voulue pour agir. Dans 
nos actions, nous avons pu constater comme résultat une prise de conscience d’une 
nouvelle identité collective et solidaire. Dans le cas particulier au Monde selon les 
femmes, des objectifs ont été établis afin de :

rendre visible le rôle des femmes migrantes dans le développement de la société • 
d’accueil et de leur propre pays. L’ONG s’attache donc à créer des espaces et 
des ponts pour la mise en place de réseaux qui permettent de valoriser l’apport 
des migrantes ;

appuyer les associations de femmes migrantes dans leur accès à l’autonomie, • 
dans le renforcement de leurs capacités et leur citoyenneté.

Plusieurs moyens sont utilisés, comme le relais vers la « Plate-forme Population 
et Développement », la création d’outils pédagogiques croisés, le plaidoyer. La 
recherche-action semble aussi un moyen prioritaire pour travailler ensemble, offrant 
des retombées à différents niveaux. 

Ces études ont été réalisées avec la participation d’équipes multiculturelles. Nous 
avons organisé des rencontres de restitution d’enquêtes, des ateliers de discussion 
d’alternatives et d’interpellation de politiciens, dégageant des pistes d’action pour 
l’élaboration et la défense des propositions politiques des migrantes. Citons :

3.1. Femmes migrantes et emploi

« L’intégration des femmes migrantes dans le marché de l’emploi en 
Belgique » (2001)

Eu égard à cette question, l’analyse de la situation des femmes immigrées montre que 
leur accès au marché de l’emploi affiche encore des restrictions. Beaucoup d’obstacles 
parsèment leur parcours de formation et d’insertion socioprofessionnelle. L’accès à 
certains secteurs d’activités et à la promotion de carrière est souvent très difficile, de 
même que leur embauche dans le cadre de contrats permanents à temps plein. Elles 
sont occupées dans des emplois les plus précaires, les moins qualifiés, les plus mal 
payés et assurent des tâches subalternes.
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Reléguées souvent dans ces métiers « typiquement féminins » (l’hospitalier, l’hôtellerie, 
la restauration, le ménage, le nettoyage, la couture, etc.), les immigrées se retrouvent 
dans ces travaux de pure exécution parce que considérées comme manquant de 
compétences techniques dans d’autres domaines. Cette « surreprésentativité » 
constitue un potentiel inutilisé et contribue à la marginalisation des femmes 
migrantes. Actrices de développement, elles le sont, mais leur apport économique 
dans la société d’accueil n’est pas valorisé.

Dans cette démarche, on a eu à décrire les différentes barrières, pour les femmes 
migrantes, à obtenir un emploi stable, facteur important d’intégration sociale 
basée sur un emploi rémunéré assorti de sécurité sociale, d’autonomie juridique 
et d’indépendance vis-à-vis du soutien familial. Les initiatives et les mesures prises 
pour lutter contre des discriminations dans l’accès à l’emploi pour les immigrés ne 
peuvent que nous interpeller. Ces initiatives visent à améliorer l’accès au marché de 
l’emploi et « l’employabilité » des groupes vulnérables, de ceux qui sont confrontés à 
d’importants obstacles pour trouver un emploi, le conserver ou en trouver un autre.

3.2. Femmes migrantes et droits sexuels et reproductifs

« L’accès aux droits de santé reproductive et sexuelle des femmes 
migrantes en Belgique » (2002)

Cette recherche a été réalisée avec onze associations de femmes migrantes afin de :

• sensibiliser les associations de femmes migrantes à l’accès aux droits à la santé 
reproductive et sexuelle ;

• élaborer, avec ces associations, des recommandations concernant les droits des 
femmes migrantes et leur accès à la santé reproductive et sexuelle ;

• mettre en valeur les différentes approches des associations de femmes migrantes 
pour déceler les apports culturels et mettre ceux-ci à profit dans le travail des 
associations qui s’occupent de la santé reproductive et sexuelle dans les pays du 
Sud.
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3.3. Femmes migrantes et développement

« Le rôle des femmes migrantes dans les ONG et le développement » 
(2002)

Cette démarche a été faite à partir de questions comme : Quels types de projets au 
pays d’origine sont appuyés ? Quel sont les liens entre vie associative des femmes 
migrantes et le développement ici et là-bas ? Quel rôle et expertise à valoriser ? 
Organisées dans ces associations, les femmes migrantes entreprennent des actions 
de développement par un travail d’orientation et d’apprentissage qui contribue à une 
réelle intégration socioéconomique des migrantes. C’est au niveau de ces associations 
que les migrantes et leurs familles sont accueillies, découvrent la société d’accueil, 
sortent de leur isolement, de leur déracinement, trouvent parfois des solutions à leur 
situation de précarité, sont orientées et se rencontrent enfin.

Leurs activités visent à promouvoir toute réflexion, action et intervention dans le 
but d’améliorer les différents aspects de l’éducation. Elles cherchent aussi à mettre 
en place des actions respectant l’identité culturelle, le dialogue et les échanges 
constructifs entre les communautés.

Pour ces associations, le nouveau type de partenariat doit être fondé sur une véritable 
coopération. Celle-ci ne doit pas être assimilée à une aide, mais à une sorte de synergie 
entre les ONG du Nord, les associations de migrantes et les organisations du Sud.

Le Nord ne pourrait pas être à la fois dispensateur de crédits et seul bénéficiaire du 
monopole d’envoi d’experts du Nord au Sud.

Pour réussir une telle coopération au développement, les ONG du Nord doivent 
faire confiance aux citoyens du Sud présents au Nord.

« Des associations et des femmes : quels enjeux, quels défis pour 
les femmes migrantes ? » Une initiative du Centre du Libre Examen 
en partenariat avec Le Monde selon les femmes et La Ligue des 
Familles (2006)

A travers la participation de 20 représentantes des associations et la réalisation de 
plus de 100 enquêtes, cette étude a lancé une interpellation aux mouvements de 
femmes avec des questions telles que : l’organisation est-elle féminine ou féministe ? 
Comment la question de la mixité et des rapports de sexe est-elle prise en compte ? 
Quel est le rôle de l’associatif  dans la démocratie ? Quelle participation citoyenne ? 
Quel rapport entre migration et développement ? Quel rôle joue l’associatif  dans 
l’épanouissement, l’émancipation, la participation citoyenne et sociale des femmes ? 
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Comment les associations perçoivent-elles des stratégies mises en place par les 
pouvoirs publics ? Ont-elles le sentiment de se disputer le même territoire ? A quelles 
contraintes sont-elles soumises ? Quelles synergies et collaborations sont mises en 
place avec les autres associations de femmes ? Le mouvement féministe intègre-t-il la 
problématique des femmes migrantes dans son combat ? Quelle adéquation entre les 
objectifs et les activités ? Les objectifs de l’association ont-ils évolué dans le temps ? 
Les activités organisées permettent-elles d’atteindre les objectifs ? L’association 
a-t-elle ajusté sa stratégie en fonction des résultats obtenus ? Quelles stratégies les 
associations mettent-elles en place pour gérer la diversité culturelle ? Comment 
voient-elles le futur ?

3.4. Femmes migrantes et insertion 

La valorisation d’un outil créé de façon collective et participative a renforcé le savoir-
faire de chacune. Ces recherches ont également permis l’interpellation par différentes 
institutions qui veulent faire avancer la réflexion ou la mise en place de nouveaux 
partenariats pour aller plus loin. La brochure publiée en partenariat avec plus de 
12 associations a répondu au souci de soutenir et de renforcer les associations de 
femmes migrantes, de mettre en valeur leurs expériences et de sensibiliser la société 
à la diversité culturelle par une approche de genre.

« Je suis une femme caméléon » (2003) 

Cette publication est le produit d’une recherche action de 6 mois qui a abouti à une 
brochure sur la lecture des femmes migrantes sur les problèmes « d’insertion » dans 
la société belge et leurs regards sur la multiculturalité.
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3.5. Femmes migrantes, mondialisation et rôles de genre 

« Femmes migrantes de secteurs populaires, entre le privé et le 
public », Le Monde selon les femmes en partenariat avec La Ligue 
des Familles (2005)

Cette recherche-action s’est développée dans le cadre du projet « Ecoute, partage 
et échange » autour du vécu familial des femmes migrantes et de leur intégration 
à la société « d’accueil »71. Elle s’est centrée sur les femmes migrantes, leurs vécus 
quotidiens dans différents quartiers de Bruxelles, Liège, Barcelone et Lisbonne. 
L’ensemble du processus de recherche-action a duré deux ans et s’est réalisé 
simultanément en Belgique (Ligue des Familles en partenariat avec Le Monde selon les 
femmes), en Espagne (Association Santé et Famille www.saludyfamilia.es, Barcelone) et 
au Portugal (Graal, www.graal.org.pt mouvement féministe, Lisbonne). 

Quel est l’impact de la migration sur les vies quotidiennes des migrantes ? Plus 
précisément, la globalisation des flux migratoires renforce-t-elle la présence des 
femmes migrantes au sein de l’espace public ou, au contraire, conduit-elle à une 
privatisation accrue de leurs vécus ? La recherche menée met en scène les quotidiens 
des femmes migrantes dans des quartiers de Bruxelles et de Liège. Les paroles 
échangées lors des entretiens de groupe, quatre au total, envisagent trois grandes 
thématiques : l’espace public, l’éducation et rôles de genre et les perceptions des 
femmes migrantes quant aux effets de la migration sur leur statut. Cette recherche 
action se réclame d’une approche féministe des réalités sociales72. Construite à partir 
d’une analyse critique féministe des migrations (manque de visibilité de la migration 
féminine, stéréotypes sexués quant aux rôles joués par les migrantes, globalisation des 
tâches domestiques, le « care », …), cette recherche se veut un outil de socialisation 
des vécus des femmes migrantes. 

71 Les projets Grundtvig 2 dépendent de la cellule Socrates Education et culture de l’Union 
européenne. Ils sont gérés dans chaque pays par une agence nationale correspondante. Voir 
site www.cfwb.be/socrates/ 
72 Les résultats de la recherche action ont été présentés au colloque « Savoirs de genre : quel 
genre de savoir ? » organisé par Sophia (réseau de coordination des études féministes) les 
20 et 21 octobre 2005 et ont été publiés dans des actes. Ils ont également fait l’objet d’une 
communication au troisième congrès international interdisciplinaire « Gendering, citizenship 
and globalization » organisé par l’Université de Huelva (9-11 mai 2005) Espagne.
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3.6. Femmes migrantes et l’alphabétisation comme voie 
d’émancipation

« De la migration à la citoyenneté : réflexions à partir des vécus de 
femmes migrantes en alphabétisation », coordonné par Le Centre du 
Libre Examen, en partenariat avec Femmes prévoyantes socialistes, 
Le Cactus et Le Monde selon les femmes (2006)

L’éducation permanente représente une deuxième chance pour de nombreuses 
femmes stigmatisées, marginalisées et exclues de certaines sphères sociales. Lors des 
tables rondes et des animations avec des femmes en processus d’alphabétisation, 
nous avons constaté que pour elles, ces cours sont le premier pas qui les mènent vers 
une égalité avec leur mari ou qui tentent en tout cas de réduire l’écart de connaissance 
entre les apprenantes et leur conjoint afin que ces derniers ne soient plus tributaires 
de leur savoir. 

L’alphabétisation offre aux citoyennes et citoyens une ouverture sur le monde, la 
possibilité d’aiguiser leur esprit critique et de le frotter et limer contre ceux des autres. 
Elle leur ouvre tout un monde de savoirs, de réflexions, de remise en question des 
idées reçues, d’émancipation et d’épanouissement.

Les femmes migrantes sont souvent isolées socialement et intellectuellement. La 
participation à des programmes d’alphabétisation et de formation représente pour 
elles une bouffée d’oxygène, mais aussi l’occasion de s’inscrire dans un projet 
d’émancipation, de valorisation culturelle et de responsabilisation citoyenne. 
Cependant, il est important que ces femmes puissent aussi avoir la possibilité de 
participer au dialogue interculturel. Pour ce faire, le débat doit aussi se faire avec elles 
et elles doivent avoir la possibilité de s’exprimer sur leurs vécus, leurs craintes, leurs 
difficultés, leurs aspirations. Partagées entre tradition et modernité, elles cherchent à 
entrevoir et imaginer des chemins nouveaux qui leur ouvriront bon gré, mal gré les 
portes d’une citoyenneté à part entière.
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3.7. Citoyenneté

« Brux-elles, voix nouvelles », atelier de participation citoyenne, 
Vidéo-témoignage. Réalisé en partenariat avec des membres de la 
Coordination bruxelloise de la Marche des Femmes, Le Monde selon 
les femmes et le GSARA (2006)

Ce film de 30 minutes sur DVD a été réalisé en préparation du Parlement régional des 
femmes en 2007, une dizaine de femmes migrantes issues de différentes associations 
ont réfléchi sur leurs perspectives et leur place dans l’espace public. Ce film permet 
d’ouvrir le débat sur la participation citoyenne et retrace également des moments 
mobilisateurs des femmes dans l’espace public.

La recherche-action formative qui a été réalisée pendant 4 mois a eu comme but 
de renforcer la capacité des femmes migrantes dans leur capacité d’interpellation 
citoyenne. Plus de 10 tables rondes et de sorties de reconnaissance de l’espace public 
ont été réalisées. Les textes et les discussions ont été transformés en un texte pour 
le contenu du dvd.

3.8. visibilité des femmes migrantes

Il convient de compléter cette révision des études et recherches faites dans le secteur 
associatif, avec ces 3 instruments de réflexion et d’action pour le plaidoyer politique 
des femmes :

En 2004 - 2005 une enquête sur l’état actuel de l’interculturalité en Belgique a été 
menée par une commission spéciale73. La commission a centré son analyse autour 
de quatre axes : l’égalité entre hommes et femmes, l’importance de la citoyenneté, 
le fonctionnement des services publics et la cohabitation de différentes opinions 
religieuses ou idéologiques.

Voici les recommandations relatives aux questions de genre : 

Il est important que les femmes migrantes prennent la parole pour pouvoir • 
occuper une place de citoyennes à part entière ;

Prendre en compte le fait que les mesures politiques ont un impact différent sur • 
les hommes et les femmes ;

73 Initiative lancée au départ par Laurette Onkelinx et poursuivie par l’actuel Ministre de 
l’Egalité des chances Christian Dupont.
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Les instruments développés pour la promotion de l’égalité des femmes doivent • 
être employés (et d’abord connus) ; 

Il convient d’utiliser les différents rapports et recherches sur la migration • 
féminine que l’on élabore depuis 1989-1990. 

Ce rapport met également en évidence que la politique actuelle de migration n’est 
pas adaptée aux femmes migrantes, par exemple en ce qui concerne les politiques 
pour l’égalité des chances à l’emploi et la lutte contre la violence et la pauvreté.

3.9. mariage et migration

De décembre 2003 à juin 2004, une étude a été confiée à l’UCL à l’initiative du 
Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française en charge de 
l’Egalité des Chances et de la Direction de l’Egalité des Chances du Ministère de la 
Communauté française. Cette étude a été menée suite au constat de cas d’abandon 
des études par des jeunes filles mariées, semble-t-il, contre leur gré. Cette étude a été 
menée auprès de 1200 élèves dont 600 jeunes issus d’établissements à discrimination 
positive âgés de 15 à 18 ans. 62% des jeunes interrogés ont souhaité que leur mariage 
soit précédé par une cohabitation. 95% ont avancé que l’amour est une condition de 
réussite du mariage. Il existerait une influence parentale sur le choix du conjoint chez 
la majorité de ceux fréquentant un cours de religion islamique (82%) (Direction de 
l’égalité des chances, 2005). 

3.10. Des réflexions sur l’invisibilité

Deux publications qui visent à la sensibilisation sur l’invisibilité des femmes migrantes 
ont été rédigées à la suite de la Semaine « Femmes migrantes en Europe » (29 mai-
2 juin 2006) organisée par Le Monde selon les femmes, la Ligue des Familles et 
l’Espace Couleurs Femmes : 

« Femmes migrantes aux reflets multiples » : catalogue de créations artistiques 
collectives et d’outils de sensibilisation réalisés sur femmes et migration (2006)

« Femmes migrantes : de l’invisibilité à la reconnaissance ? » (2007).
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4. Les constats
Les recherches reprises dans cet article ont certaines caractéristiques communes : 

Elles sont plus orientées vers l’action, en passant par la création du savoir • 
collectif, mais avec le but d’un changement social. Une critique constructive 
de la recherche traditionnelle (à la science) est sous-jacente. Les chercheuses 
se sont positionnées comme des actrices participantes dans le processus de 
renforcement des capacités des sujets de la recherche ; 

Elles visent le renforcement des associations des femmes, en les intégrant dans • 
des processus participatifs avec des appoints d’action formative ;

Elles présentent leurs résultats sous forme d’outils pédagogiques et de • 
sensibilisation, en diversifiant l’utilité de « produit », (document) de la 
recherche ;

Elles visibilisent les femmes migrantes comme des actrices de changement, en • 
leur donnant la parole pour développer leur argumentaire revendicatif  et en 
même temps leur reconnaissance dont elles ont besoin pour être visibles ;

Les ONG agissent comme intermédiaires entre les recherches des associations • 
et celles universitaires en remarquant que leur réflexion théorique n’est pas 
toujours en lien avec le terrain ;

Les sujets transversaux d’étude sont notamment : l’invisibilité, les religions, les • 
traditions, le statut des femmes migrantes, la citoyenneté.

Néanmoins, nous constatons qu’entre la recherche universitaire et le secteur 
associatif, il existe des thématiques partagées… mais dans des temps et des exigences 
différentes. Malgré le besoin et la volonté de synergies entre ces deux secteurs jusqu’à 
maintenant il y a peu de travail en synergie.

5. Synergies possibles ou envisageables entre la 
recherche universitaire et la recherche du secteur 
associatif
Entre ces différents acteurs :

Créer des liens, à travers des actions concrètes comme par exemple l’appui aux • 
recherches-action ou des recherches-action partagées, avec des buts explicites, 
encadrées dans des stratégies visant des décideurs ;
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Promouvoir l’échange des expertises entre les acteurs, à partir de la pratique • 
particulière de chacun. En valorisant d’égale à égale les expériences et les 
réflexions de chaque acteur ;

Encourager les synergies entre les différents acteurs, notamment dans • 
l’intégration de la perspective de genre comme un des facteurs clés de l’analyse 
des processus migratoires ;

Encourager l’intégration de la perspective de genre dans les différentes • 
institutions travaillant en Belgique autour des thèmes migratoires ;

Promouvoir la concertation des différents acteurs dans les actions de lobbying • 
auprès de décideurs politiques.

Entre les thèmes et les résultats des recherches :

Mise en œuvre des actions solidaires. Les associations sont invitées à créer • 
des réseaux de solidarité entre les femmes, en évitant aussi bien les attitudes 
paternalistes que les clivages communautaires. Les conquêtes des mouvements 
féminins européens pourraient être un levier pour la reconnaissance des droits 
et l’émancipation des femmes migrantes ;

Réaffirmer les intérêts stratégiques des femmes migrantes et leur rôle dans le • 
développement, à travers des études qui visibilisent leurs apports dans leur pays 
d’origine et de destination (en qualité d’actrices de développement) ;

Se concerter sur des thématiques de recherche afin de bien profiter des • 
complémentarités des regards et des expertises en visant des analyses 
interdisciplinaires qui permettent de mieux comprendre la complexité des 
phénomènes migratoires ;

Travailler à la mise au point d’une méthodologie qui croise ethnicité, genre et • 
origine sociale des migrant(e)s, de manière à identifier les différentes formes 
d’exclusion et de différenciation sociale ;

Par rapport à la prise de décision :

Se concerter dans des sujets de recherche et de plaidoyer pour la construction • 
d’arguments solides qui soutiennent la négociation avec les pouvoirs publics ;

Promouvoir la participation et l’échange des pratiques et des réflexions entre • 
ONG et universités, dans des espaces tels que la Plate-forme Migration et 
Développement, la Commission Femmes et Développement, ainsi que le 
dialogue avec les universités (coopération et genre et développement).
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mIgratIons Et dévEloppEmEnt :  
quElquEs réflExIons 

à partIr dE l’état dE la réflExIon dE la 
socIété cIvIlE bElgE francophonE

Francisco Padilla74

Le CNCD-11.11.11, en tant que coupole des organisations francophones de la société 
civile belge actives dans le domaine de la solidarité internationale, a été mandaté par 
ses membres pour relancer une plateforme autour de la thématique « migrations et 
développement » à partir du deuxième semestre de l’année 2007. Le mandat donné 
vise à construire des positions de plaidoyer politique portant sur la thématique à 
l’intention des autorités belges et européennes. Cette volonté découle du constat 
actuel fait par les membres du CNCD-11.11.11 que les politiques de coopération 
au développement se trouvent de plus en plus instrumentalisées par les orientations 
en vigueur en matière de politiques migratoires et sécuritaires au sein de l’Union 
Européenne. 

La politique de « gestion des flux migratoires » mise en place au niveau européen 
repose sur un système sélectif  d’inclusion économique et d’exclusion juridique. Il 
s’agit de hiérarchiser et délocaliser les droits en fonction d’un calcul utilitariste qui 
externalise les coûts des mutations de nos économies et impose la clandestinité et la 
répression comme seule réponse publique pour les 5 millions d’immigrés sans statut 
administratif  qui résident en Europe (environ une centaine de milliers en Belgique 
d’après des estimations fort vraisemblablement inadéquates). C’est au nom de cet 
impératif  gestionnaire que les politiques de coopération au développement sont 
actuellement instrumentalisées.

Les autorités belges font de la lutte contre l’immigration clandestine une nécessité qui 
s’impose d’elle-même face à la « menace » que les immigrants font peser sur l’ordre 
social... Elles passent sous silence le fait que les immigrés sans statut administratif  
constituent une véritable délocalisation sur place de la force de travail ainsi qu’une 
variable d’ajustement qui permet aux entreprises, et plus largement à l’ensemble de 
la société, de faire des économies énormes : absence de charges sociales, salaires 
74 CNCD-11.11.11
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miséreux, quasi absence de droits sociaux et d’accès aux services publics. Dès lors, 
lorsque les migrantes et les migrants sont invisibles on s’en accommode. Lorsqu’ils 
ne le sont pas, ils sont considérés comme menace. 

Face à cette « menace », les autorités belges ont apporté deux réponses 
complémentaires. Comme en témoigne la conférence organisée par le Ministre belge 
de la Coopération au Développement en mars 2006, à la réponse administrative et 
policière est superposée une stratégie d’articulation des politiques migratoires et des 
politiques de coopération au développement. Cette articulation a pour finalité de 
mesurer le succès des politiques de développement des pays partenaires à l’aune 
de leur capacité à limiter les flux migratoires jugés indésirables vers l’Europe. 
La justification idéologique de cette stratégie repose sur le lien automatique et 
fonctionnel qui existerait entre développement économique et réduction des flux 
migratoires. Cependant, une telle prémisse qui semble solidement ancrée dans le sens 
commun ne résiste pas à l’analyse. Tout développement introduit des déséquilibres 
socio-économiques et culturels profonds. Dans des régions rurales, la mutation des 
rapports sociaux entraîne un exode et alimente les flux migratoires. Ce n’est que 
dans un deuxième temps, longtemps après, quand les effets combinés de la transition 
démographique et de l’accroissement de la productivité agricole se font sentir, 
que l’émigration s’épuise et que, parfois, les flux peuvent s’inverser. En attendant, 
l’intégration des économies des pays à revenu faible ou intermédiaire aux marchés 
mondiaux a entraîné et entraîne toujours des bouleversements dont les coûts reposent 
de manière disproportionnée sur les populations paupérisées et qui continueront à 
susciter et à accentuer les mobilités humaines. La mise sous condition de la signature 
de conventions de partenariat économique et de coopération à l’acceptation par les 
pays partenaires des accords de réadmissions de leurs ressortissants expulsés de l’UE 
met a nu le fait que sous couvert de cette justification idéologique, c’est plutôt la 
subordination des politiques de coopération à l’impératif  gestionnaire et utilitariste 
de délocalisation des droits qui s’impose de tout son poids.

En partant de ce constat d’ensemble, il s’avère indispensable d’élaborer un certain 
nombre d’outils théoriques pour répondre à la double nécessité de déconstruire d’une 
part, les prémisses idéologiques sur lesquelles repose une telle instrumentalisation, et 
d’autre part, d’ouvrir des chantiers visant à construire des alternatives.

Les chiffres évoqués ci-dessus du nombre de personnes vivant en Belgique sans 
statut administratif  ne reposent sur aucune base théorique sérieuse. De l’aveu des 
autorités, il s’agit d’une extrapolation statistique datée et probablement surestimée. 
Il s’avère à notre sens nécessaire d’élaborer une étude sérieuse à cet égard. C’est une 
manière de commencer à faire sortir une partie de la population de l’invisibilité : 
combien des personnes sans statut administratif  vivent en Belgique ? Quels sont les 
niches et les secteurs d’activité ?
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Comme l’a bien thématisé le collectif  féministe madrilène « Precarias a la Deriva »75, 
compte tenu des caractéristiques actuelles de la division internationale du travail, une 
partie significative des flux migratoires contemporains se font le long des chaînes 
transnationales du travail précaire féminin. Alors que les femmes des pays riches 
et à revenu intermédiaire élevé se sont massivement intégrées au marché du travail, 
elles sont de plus en plus remplacées dans l'économie générale de « Soins » (Care) par 
des femmes du Sud, qui sont à leur tour remplacées dans leur pays d’origine par des 
femmes de la famille (mères, filles, soeurs). Que pouvons-nous dire à cet égard de 
la Belgique ? Combien de femmes immigrées travaillent dans la sphère des soins, y 
compris dans les filières du travail sexuel ? Avec quel statut juridique et économique 
? Quel est leur niveau d’organisation ? Quels sont les liens tissés avec les régions 
d’origine ? Etc.

Durant la première moitié de l’année 2006 une banque de Catalogne,	 La	 Caixa, 
a divulgué une étude économique qui met en évidence qu’en l’absence des flux 
migratoires le PIB aurait diminué de 10 à 12% en Espagne alors qu’à l’heure actuelle, 
l’Espagne est devenue l’économie la plus dynamique de l’UE. Beaucoup d’éléments 
portent à croire qu’il en va de même dans les autres pays de l’UE à des proportions 
variables. Qu’en est-il en Belgique ?

Toutes ces questions (qui en constituent autant de chantiers théoriques) font partie 
d’un inventaire plus large de développements qui seraient de nature à contribuer 
à répondre au double défi énoncé ci-dessus. Reste à trouver la volonté concertée 
nécessaire pour ouvrir ces chantiers théoriques.

75 Voir site web du collectif  à l’adresse : www.sindominio.net/karakola/precarias.html 
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commEnt, EntrE gEnrE Et dévEloppEmEnt,  
unE rEchErchE pEut-EllE produIrE

dE nouvEllEs connaIssancEs ?
lE cas dEs récIts dE vIE auprès dE fEmmEs 

IssuEs dE l’ImmIgratIon marocaInE Et EngagéEs 
dans unE assocIatIon bruxElloIsE

Catherine Laviolette76

Ce texte se base sur une recherche en cours qui étudie le processus de construction 
identitaire de femmes d’origine marocaine engagées à l’Arabesque77 à Bruxelles. 
Cette association est un espace physique et social destiné à l’éducation permanente 
et à l’engagement militant. Il comporte autant de logiques et de langages que de 
femmes qui s’y investissent. Les parcours biographiques sont alors autant de pistes 
heuristiques pour comprendre la construction identitaire, véritable intersection entre 
les quatre champs qui façonnent ces femmes : la maternité, la vie de couple, le travail 
salarié et l’engagement social.

Nous présenterons d’abord l’étude et des observations obtenues sur le terrain, ainsi 
que des éléments de changements apportés par la recherche dans la réflexion des 
femmes sur elles-mêmes et de l’équipe des bénévoles de l’association.

1. Les récits de vie ou l’herméneutique de la parole
L’intérêt de cette recherche est de comprendre comment les femmes d’origine 
marocaine qui se sont engagées bénévolement à l’Arabesque s’inventent au 
quotidien. Comment, à travers leurs différents rôles, s’articulent-elles, comme 
le souligne Kaufmann, « entre	 leur	 intériorité	 d’individu	 et	 les	 extériorités	 sociales	 qu’elles	
rencontrent ? » (Kaufmann, 2004, p. 73). Nous pensons que la gestion des contrastes 
76 Assistante à la FOPES Sud, doctorante à l’Institut d’Etudes du Développement, Université 
Catholique de Louvain
77 L’Arabesque est un espace de rencontre entre des femmes d’origines diverses qui se re-
trouvent pour se former sur des questions qui les touchent dans leur vie quotidienne. Les 
différentes activités sont mises en place en fonction des besoins exprimés par les femmes et 
des objectifs d’éducation permanente.
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et la recomposition par les femmes des diverses composantes de leur identité sont 
mobilisées comme stratégie face aux changements de leurs lieux sociaux et culturels 
d’insertion.

1.1. une recherche : des outils

Les différents outils utilisés pour réaliser ce terrain sont : le recueil d’une dizaine 
de récits de vie, une observation participante depuis quatre années et la tenue d’un 
carnet de bord ainsi que le suivi d’un groupe de paroles de femmes sur le thème : 
« maternité et militance ». L’investissement personnel comme bénévole pour des 
cours de français et de conversations ont certes été une porte d’entrée majeure à 
la réalisation de l’empirie, mais c’est sans aucun doute le statut de mère de famille 
nombreuse de la chercheure qui a permis d’installer un climat de confiance, dans 
lequel les femmes de l’Arabesque ont livré des récits de grande qualité.

La recherche que nous menons s’insère dans une méthode qualitative et plus 
spécifiquement dans la perspective ethnosociologique proposée par Daniel Bertaux 
(2001). Avec les femmes immigrées, il s’agit donc de découvrir leur vécu particulier 
et leurs pratiques sociales dans le contexte spécifique d’une association. Le récit de 
vie, dans une « perspective ethnosociologique », est le choix méthodologique central 
de cette recherche. Par son récit, la femme raconte son vécu, à notre requête et à un 
moment précis de son histoire. Il s’agit en fait à la fois d’une description objective et 
subjective de l’histoire vécue réellement.

Cette approche permet d’étudier non pas ce que se représente une personne (ou 
un groupe) ou ce qui la valorise, mais plutôt un objet social, c’est-à-dire, comme le 
souligne Bertaux un « fragment particulier de réalité socio-historique » (ibid.). Les récits de vie 
tentent alors d’apporter les éléments heuristiques pour comprendre leur construction 
identitaire singulière et collective. L’observation participante durant 4 années (de juin 
2003 à février 2008) se compose de carnets de bords. Enfin, les données recueillies 
au cours de Groupes Paroles de Femmes hebdomadaires sont les paroles inédites des 
femmes qui ont réfléchi dans ce groupe, sur le thème : « maternité et militance ».

1.2. Caractéristiques du groupe de recherche
Nous sommes partie de notre intérêt général pour les mères engagées d’origine arabo-
musulmane et immigrées à Bruxelles. Les douze récits sur lesquels nous nous basons 
actuellement ont été recueillis auprès de femmes âgées de 35 à 50 ans, d’origine 
marocaine et vivant en Belgique depuis vingt ans au moins. Elles ont toutes plusieurs 
enfants, travaillent ou ont travaillé et se sont investies bénévolement à l’Arabesque.
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1.3. Procédure pour l’analyse des données

Pour l’analyse des données, nous sommes allée des niveaux descriptifs vers les 
niveaux de plus en plus explicatifs et théoriques. 

Après la retranscription fidèle des récits, les grands thèmes de ceux-ci sont 
structurés et élaborés, tel un « arbre de sens ». Les grosses branches représentent 
les grands domaines de la vie (l’enfance, la scolarisation, la famille d’origine…) ou 
les événements majeurs (le décès d’un parent, le mariage, la migration…) et les 
plus petites symbolisent des sous-thèmes regroupés dans chaque catégorie (tels les 
relations de genre au sein du couple, sur le lieu du travail…). Cette codification 
du récit nous permet d’élaborer notre analyse qui est divisée en deux parties : la 
première est le tracé chronologique de la ligne de vie ou réalité historico-empirique. 
La deuxième représente la réalité symbolique et sémantique. C’est ce que la femme 
sait et pense de son parcours biographique « après coup »; c’est, comme le souligne 
Bertaux, la totalisation subjective de toutes ses expériences vécues jusqu’ici (ibid.). Elle 
est en permanente évolution et représente l’ensemble des matériaux mentaux sur 
lesquels le sujet tente de produire un récit (mémoire, réflexivité…).

L’un des enjeux principaux de l’analyse sera de repérer ce qui a été dit et qui renvoie 
à un mécanisme social, tels des indices, et de s’interroger sur leur référence dans le 
monde socio-historique, c’est-à-dire en fait sur leur signification sociologique. 

2. Problématique et aspects théoriques

2.1. La construction identitaire des femmes immigrées dans 
leurs lieux de vie : La rencontre de deux mondes et le vécu 
de crises identitaires

Les femmes et les filles de la migration se trouvent confrontées à des processus 
de culturation78 très différents, avec lesquels elles vont devoir composer. Elles 
doivent trouver leur place au sein d’une double appartenance : d’une part, dans une 
société d’accueil qui a produit diachroniquement l’individualisation et a entraîné 
la déstructuration des communautés, provoquant ainsi la montée des identités et 
entraînant une crise des identités sexuées (Dubar, 2000) ; et d’autre part, dans une 
communauté de migrants où de nombreuses familles perpétuent le souhait que 
l’identité des femmes soit un « produit fini » une fois pour toutes, avec un statut et 
des rôles définis.

78 Ce terme de « culturation » provient de l’anthropologue Michael Singleton qui voit dans 
toutes cultures qui se rencontrent un processus dynamique et en permanente construction.
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Mais l’identité est un concept polymorphe et dynamique (De Gaulejac, 1987 ; 
Kastersztein, 1990). De plus, tout individu qui migre traverse une phase de 
transformation/re-construction identitaire, vécue comme une véritable « crise des 
identités » (Dubar, 2000).

La migration peut engendrer des effets contradictoires sur les situations familiales, 
tantôt conserver les anciennes solidarités, tantôt les détruire, ou encore élaborer de 
nouvelles cohérences. Au milieu de tous ces changements, finalement la seule valeur 
permanente est l’idéologie patriarcale, que la religion a encore confortée. La famille 
est ainsi le refuge des valeurs de la communauté traditionnelle79, surtout pour tout ce 
qui touche aux femmes et aux jeunes filles, considérées comme les éléments les plus 
fragiles face aux modes de vie de la société d’accueil. Les filles sont ainsi réellement 
désavantagées par rapport aux garçons. L’arrivée de la puberté bouleverse brutalement 
leurs habitudes de vie ; du jour au lendemain elles doivent quitter leurs amis de jeux 
et s’habiller autrement. Alors, même si de plus en plus de parents poussent leurs 
filles à faire des études, le passage d’une mixité des traditions culturelles dans la 
communauté immigrée durant l’enfance à des pratiques traditionnelles à la puberté, 
essentiellement de la culture arabo-musulmane, est souvent brutal et source de 
tensions, voire de conflits pour les jeunes filles. 

Dans la majorité de ces « nouvelles » familles, les mères conservent un rôle de premier 
plan, mais toutes les femmes n’en tirent pas avantage. Le sort des jeunes filles se 
serait encore aggravé lorsqu’elles restent confinées dans des familles réduites et sur 
lesquelles l’honneur familial repose entièrement. La permanence des valeurs clés de 
cet ancien modèle est bien réelle et les femmes sont toujours considérées comme 
entièrement au service de la procréation (Laala Hafdane, 2002).

On imagine sans peine alors ce que peuvent vivre ces femmes de l’immigration 
au carrefour entre deux sociétés « pétries » par de profondes mutations. Car si les 
sociétés occidentales se dirigent vers une diversification des modes de vie, de leurs 
conceptions et de leurs configurations, dans le cas des femmes d’origine arabo-
musulmane, les rôles et statuts de la mère sont encore largement glorifiés et restent 
l’idéal de vie de la majorité des jeunes filles et des femmes.

79 Par tradition, on entend ce que Alleau et Pépin ont écrit : « la tradition intègre, au cours de 
l’histoire, des existants nouveaux en les adaptant à des existants anciens. Elle ne se borne donc 
pas à la conservation ni à la transmission des acquis antérieurs. Sa nature n’est pas seulement 
pédagogique ni purement idéologique : elle apparaît aussi comme dialectique et ontologique. 
La tradition fait être de nouveau ce qui a été ; elle n’est pas limitée au faire savoir d’une culture, car 
elle s’identifie à la vie même d’une communauté. » (Alleau et Pépin, 2007)



Catherine Laviolette

179

2.2. La maternité-statutaire ou l’incontestable marque de 
l’idéologie patriarcale ?

Pour comprendre le statut de la « mère-avant-tout » qui caractérise et identifie 
fondamentalement les femmes d’origine arabo-musulmane, nous nous sommes basée 
sur les deux premières des quatre formes identitaires de Claude Dubar : la forme 
« biographique pour autrui » et la forme « relationnelle pour autrui ». Les deux autres 
formes, « relationnelle pour soi » et « biographique pour soi », seront mobilisées 
ultérieurement (Dubar, 2000). Ainsi, la forme « biographique pour autrui », de type 
communautaire, est un type d’identification très ancien où prédomine la suprématie 
du Nous sur le Je : c’est l’identité nominale et généalogique qui reproduit et transmet 
l’héritage familial ; c’est la forme culturelle relative à un mode de vie qui a défini la 
femme dans la fonction maternelle. La seconde forme « relationnelle pour autrui » 
implique un « Moi socialisé » où l’individu a des rôles à jouer au sein d’un système 
institué et hiérarchisé : c’est l’identification statutaire par laquelle les petites filles 
apprennent, depuis leur plus jeune enfance, ce rôle premier de mère et s’y préparent. 
Ces deux formes identitaires sont omnipotentes et pèsent lourd sur les capacités 
d’innovation des femmes, car les mœurs patriarcales ancestrales dominent encore 
les modes de vie, surtout dans le champ domestique et familial, terrain fertile pour 
la survivance de la tradition. Et ce, même si de plus en plus de femmes marocaines 
font cohabiter valeurs traditionnelles et modernes dans un véritable « métissage 
culturel » (Laala Hafdane, 2002). Elles choisissent alors des modes de vie tolérés 
par l’ensemble de la société tels que d’accéder à des études plus longues, trouver un 
emploi ou se marier plus tardivement par exemple. Mais la virginité absolue avant 
le mariage, symbole de l’honneur familial et du sacré, le contrôle de la sexualité 
des femmes, totalement soumises au plaisir sexuel masculin, et enfin l’exigence 
d’engendrer des garçons sont autant de valeurs et de normes sociales auxquelles la 
majorité des femmes doivent encore se soumettre et peu sont prêtes à les remettre en 
question. Les théories féministes radicales ont souligné longtemps que la maternité 
est le lieu principal de l’oppression des femmes, de leur enfermement et de leurs 
rapports de dépendance affective et économique (Descarries et Corbeil, 2002). Mais 
la morale sociale et la pression sur les femmes, dans le Maroc d’aujourd’hui comme 
dans les communautés expatriées, est telle que la résistance culturelle des femmes 
elles-mêmes par rapport aux innovations proposées par la modernité (liberté sexuelle 
avant le mariage, mariage mixte,…) est révélatrice d’autres mécanismes qu’il ne faut 
pas sous-estimer.

En effet, pour certains auteurs, les mères agissent comme des agents de la domination 
masculine, dont elles sont finalement les complices (Lacoste-Dujardin, 1996). La 
hiérarchisation au sein de chaque groupe sexué, entre les générations, des rôles 
et des statuts, est, en fait, beaucoup plus complexe qu’une division traditionnelle 
entre le monde des hommes-dominants et celui des femmes-soumises. La même 
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prépondérance sociale n’est pas donnée à chacun en fonction des âges de la vie. En 
réalité, les « apôtres zélés » qui reproduisent et inculquent la domination des hommes 
et l’oppression des femmes dans les sociétés patriarcales du Maghreb ne sont autres 
que des femmes elles-mêmes : des mères. Ces mères de garçons, productrices 
d’hommes, possèdent un réel contre-pouvoir ou « matriarcat domestique » (ibid., p. 
10), car la naissance d’un fils leur procure enfin un statut social : celui de mère entre 
les mères. 

Par ce premier espace conceptuel, nous soulignons que les femmes d’origine arabo-
musulmane héritent d’un « capital symbolique » (Bourdieu, 1980) dont le centre, 
quasi immuable, est la maternité. Mais elle n’est pas seulement caractérisée par ces 
deux premières formes identitaires. De nouvelles formes d’individualité naissent des 
transformations importantes dans les rapports sociaux entre les sexes et au sein des 
familles. Les femmes mettent alors en œuvre des aménagements pour sortir de cette 
« fixation identificatoire » à la mère et donner un autre sens à leur vie.

2.3. La maternité-ressource

Nous venons de voir que les femmes arabo-musulmanes ne sont jamais définies que 
parce qu’elles sont mères. Pourtant, à côté de cette vision de la maternité-statutaire, 
la maternité est vécue aussi par beaucoup d’entre-elles comme un lieu de profonde 
ressource identitaire, acte de création et de pouvoir. Les deux autres formes 
identitaires de Dubar prennent ici tout leur sens : la forme « relationnelle pour soi », 
qui provient d’une conscience réflexive de soi-même où l’on s’engage dans un projet 
en s’associant à d’autres porteurs du même projet ; et la forme « biographique pour 
soi » qui représente l’histoire que chacun se raconte à lui-même sur ce qu’il est : c’est 
le soi narratif  (Dubar, 2000) . De ce point de vue, le sujet remet en question les 
identités qu’on lui a attribuées et son projet de vie qui s’inscrit dans la longue durée.

Dans un vécu de migration, nombreuses sont celles qui sont arrivées très jeunes, 
dans le cadre d’un regroupement familial par le mariage. Coupées trop tôt de leur 
famille, devenues mères à 16-17 ans, la maternité les a alors restaurées et a donné 
sens à leur vie. Les rapports avec leurs enfants au quotidien demeurent essentiels et, 
malgré les coûts personnels et sociaux que cela représente, ils constituent une force 
motrice et une passion de longue durée pour la plupart de ces femmes. Ainsi, donner 
la vie et être disponible pour aimer ses enfants, les nourrir, les soigner et les élever, 
telle semble avoir été depuis très longtemps l’unique et réelle contribution sociale des 
femmes et leur seule source de réalisation identitaire (Descarries et Corbeil, 2002).
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Le constat est donc clair : les femmes restent indéfectiblement attachées à la maternité 
et au désir d’enfant. Néanmoins, par cette étude, nous pensons que cette facette 
identitaire va permettre de repenser les rapports entre vie privée et vie sociale, ainsi 
que le sens même de l’expérience de la maternité et de la rencontre du féminin et du 
maternel. 

2.4. L’arabesque : une nouvelle expérience sociale et 
collective

Vie Féminine est un mouvement féministe qui rassemble aujourd’hui près de 
cinquante mille femmes de cultures et d’âges différents autour des valeurs d’égalité, 
de justice sociale, de solidarité et de démocratie. L’objectif  de l’association est de 
promouvoir l’autonomie des femmes des milieux populaires. 

En créant des lieux collectifs diversifiés, tels que l’Arabesque, Vie Féminine donne 
l’occasion aux femmes de s’exprimer, de mettre des mots sur des difficultés, des 
aspirations, des désirs, de prendre conscience des inégalités, de confronter des points 
de vue, de construire ensemble un savoir critique. L’Arabesque regroupe, à ce jour, 
350 femmes de 20 nationalités différentes dont près de 70% sont des maghrébines.

A l’Arabesque, les femmes vivent des « expériences » qui leur font découvrir une 
expérimentation du réel dans un autre contexte que celui du privé (Dubet, 1994). 
Ces expériences sociales sont constituées de logiques d’action différentes de celles 
qu’elles développent dans la sphère familiale (formation continue, actions militantes, 
rencontres interculturelles…), qui les amènent à construire une nouvelle identité 
au croisement de ce qui est commun et partagé. Mais cette identité collective peut 
aussi réintégrer la sphère privée et modifier la manière dont celle qui est la mère et 
l’épouse se positionne par rapport aux membres de sa famille, dans l’éducation des 
enfants par exemple.

L’identification collective à l’Arabesque et la socialisation qui en découle, sont alors 
des instruments que les femmes manipulent pour confirmer, dans une dynamique de 
réciprocité, un sens particulier à leur vie. L’Arabesque devient un « foyer identitaire » 
(Kaufmann, 2004, p. 145), véritable lieu de production de sens à leur vie sur lequel 
il est reposant et socialement réconfortant de s’appuyer. La notion de « foyer » est 
tout à fait intéressante pour notre recherche car elle y prend un sens nouveau : 
l’Arabesque est, en effet, un monde social qui se situe entre l’espace privé et l’espace 
public. Sa structure ressemble à celle de la famille, lieu privilégié et principalement 
investi par les femmes immigrées. Ce nouveau « foyer » représente une seconde 
famille où les femmes peuvent exister en tant que femmes et s’engager autrement 
que dans l’éducation des enfants. 
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2.5. De la mère à la femme engagée

C’est par la pluralité des logiques d’action et leurs relations contradictoires que se 
construisent l’identité personnelle des individus, leur relation avec le monde extérieur 
et leurs expériences de vie dans la société. Ces logiques contradictoires amènent 
alors souvent le sujet à devoir prendre distance et vivre des conflits. Les femmes 
d’origine marocaine sont souvent en situation de tension, ne fût-ce que par rapport 
à leurs maris qui ne souhaitent pas qu’elles s’émancipent. Ces tensions les poussent 
à devenir un sujet autonome, acteur qui oppose son individualité au système (Dubet, 
1994, p. 256).

Dans le processus de construction de soi, l’identité de mère est ce qui donne sens à 
leur vie. Mais, malgré la place que prend cette identité dans la représentation d’elles-
mêmes, elles sont confrontées à d’autres images de femmes, qui ont des loisirs, qui 
suivent des formations, qui voyagent seules, etc. Elles doivent alors constamment 
se reformuler car elles sont issues de leur histoire, mais aussi des échanges avec les 
contextes dans lesquels elles vivent. L’estime de soi, utilisée judicieusement avec des 
images valorisantes (comme celle de la femme qui conseille les autres à l’Arabesque), 
est alors une ressource identitaire, qui en dépit des situations difficiles de la vie, 
garantit un minimum de continuité à l’action. L’estime de soi est peu développée dans 
l’enfance des petites filles d’origine arabe et musulmane; l’Arabesque est alors un lieu 
d’expression où les femmes apprennent à prendre confiance dans leurs ressources.

La construction de leur identité de femme en dehors de la maternité est donc moins 
manifeste, mais il semble que celles qui s’engagent à l’Arabesque mettent aujourd’hui 
toute leur énergie pour oublier leur « vieux » soi, qui les limitait au rôle de mère, et 
tendent à s’identifier aussi à une autre personne (une femme plus libre, « réussie » 
professionnellement, ou encore engagée dans la société). L’identité, à ce moment 
précis, est tout entière dans ce mouvement de sortie de soi, de « conversion identitaire » 
(Berger et Luckmann, 1986), qui peut réorienter la trajectoire biographique.

3. La réflexivité d’un groupe de paroles ou quand 
des mères et des féministes se rencontrent
Au cours des années de présence à l’Arabesque, la réflexion amenée par ma question 
de recherche a permis, sans l’avoir prévu ni même imaginé, toute une réflexion et un 
questionnement au sein de l’association, ce qui nécessitait naturellement le besoin 
d’aller plus loin. En effet, ma présence comme bénévole à l’Arabesque avait attisé la 
curiosité des femmes qui avaient entendu parler de celles qui faisaient leur récit de 
vie. Habituées à me voir chaque semaine, les femmes étaient alors de plus en plus 
nombreuses à « vouloir » me parler et m’expliquer ce qu’elles vivaient. Ce processus 
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a finalement donné naissance en 2006 à un groupe Paroles de Femmes sur les thèmes 
de la maternité et de la militance. Il s’agissait de se retrouver une fois tous les quinze 
jours avec les femmes intéressées qui voulaient apporter leur vécu et leurs idées 
sur cette articulation peu commode entre leur rôle de mère et leur engagement à 
l’Arabesque.

Très vite, les sujets de la vie privée ont pris le dessus et la confrontation constructive 
entre les vécus de chacune mit à jour de multiples questions : comment élever mes 
enfants avec plus d’égalité entre les filles et les garçons ? Comment pousser les filles 
à étudier plus ? Comment permettre à mes filles d’épouser qui elles ont envie ? 
Comment laisser « partir » le fils une fois marié ? etc.

Tous ces questionnements fondamentaux ont permis de renforcer l’idée qu’aucun 
engagement de ces femmes ne pouvait être envisagé sans accepter à tous les 
niveaux - symbolique, culturel, religieux et pratique - leur profond attachement à 
la maternité. Et si pour les féministes occidentales, vouloir joindre le rôle de mère 
et celui de militante a globalement toujours été un « casse tête » laissant souvent 
les femmes dans le sentiment d’être assises entre deux chaises, le vécu des femmes 
d’origine marocaine est autre : elles sont mères avant tout et c’est de là que part leur 
engagement social et militant. L’historienne féministe Yvonne Knibiehler va dans ce 
sens : « la maternité reste un enjeu central de l’identité féminine » (Knibiehler, 2007, 
p. 12), et les femmes de l’Arabesque le revendiquent haut et fort : « nous sommes 
mères et nos enfants sont fiers de nous ! ». Ainsi, accéder à l’information par des 
cours d’alphabétisation, de français ou d’informatique constitue une réelle rupture 
dans le schéma de représentation du rôle des femmes et des mères dans la société 
traditionnelle que les femmes ont toujours connue. De plus, le fait de sortir de la 
maison familiale, bien souvent avec un avis défavorable voire franchement hostile du 
mari et de certains fils, représente une véritable militance au quotidien. 

Pour aller encore plus loin : les discussions sur les relations femme-belle-mère ont 
pris une place importante au fil des réunions. Nous en avons conclu qu’il se joue un 
enjeu fondamental au sein du rôle de mère : celui d’accepter et de défendre le droit 
aux jeunes filles et surtout aux belles filles d’être libres et non les victimes-objets de 
la continuation de l’idéologie patriarcale. Les femmes présentes au groupe ont réalisé 
et conscientisé qu’une réflexion fondamentale sur la relation mères-fils est nécessaire 
pour libérer les jeunes femmes de ce joug séculaire et dégager les fils de cette relation 
mère-fils qui, jusqu’à ce jour reste dans une immense majorité de cas, un obstacle 
capital à leur construction identitaire et de leur couple (Lacoste Dujardin, 1996).
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4. Conclusion
Pour revenir au thème de cette publication, nous pensons que ce type de recherche-
action est tout à fait porteur de connaissance et de compréhension d’un monde 
social différent, trop souvent stigmatisé et stéréotypé. Permettre de construire des 
outils théoriques pour comprendre comment fonctionne une association et comment 
se construit l’identité de femmes issues de l’immigration, tel est l’objectif  de cette 
recherche. Mais cela prend du temps et demande une réflexivité permanente sur 
les actions que nous menons, en tant que femme impliquée dans la recherche, mais 
aussi en tant que chercheure responsable de ce processus de recherche. C’est alors à 
travers le dialogue interculturel et l’abandon des présupposés et des lieux communs 
que l’on accède à une certaine connaissance porteuse de prise de conscience et de 
changements personnels et collectifs.
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orIEntatIons méthodologIquEs  
d’unE rEchErchE sur lE gEnrE  

Et lEs EspacEs publIcs 
au travErs dE l’analysE socIo-

anthropologIquE dEs mobIlIsatIons 
pour la causE dEs fEmmEs à lubumbashI 

(rdcongo)
Sophie Grenade80

1. Introduction
Cette contribution a pour objectif  de présenter une expérience de recherche 
doctorale en cours et de développer l’argument méthodologique adopté 
pour questionner une problématique générale liée aux études de genre. La 
problématique centrale de cette recherche porte sur la sociologie des espaces 
publics en République Démocratique du Congo au travers de l’étude des 
mobilisations politiques et associatives pour la cause des femmes. Il s’agit d’une 
étude locale, c'est-à-dire que nous nous intéressons aux configurations des 
mobilisations au sein d’un contexte urbain particulier, la ville de Lubumbashi, 
capitale de la province du Katanga, afin de percevoir précisément comment 
les acteurs s’accordent autour d’une mobilisation, quelles pratiques politiques 
en découlent, quelles en sont les représentations et quelles sont finalement 
les configurations des espaces publics relatifs à ces mobilisations au sein du 
contexte particulier de la ville de Lubumbashi81. Le choix de cet objet semble 

80 Assistante et doctorante, Institut des Sciences Humaines et Sociales, Université de Liège
81 Le choix de cette ville comme terrain d’investigation n’est pas anodin et relève du choix de 
s’intéresser à une ville qui n’est pas la capitale afin de voir comment, dans une ville qui attire 
moins les bailleurs de fond et où ils se concentrent moins, les espaces publics relatifs à la 
cause des femmes peuvent se structurer. En outre, cette ville se situe dans une zone géopo-
litique intéressante et son histoire industrielle permet d’étudier les questions posées au sein 
d’un contexte précis et sans doute différent des autres régions de la RDC.
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tout à fait opportun pour cerner les différents enjeux et relations s’élaborant 
entre l’État et les mouvements politiques ou sociaux pour la cause des 
femmes, notamment parce que nous privilégions une analyse de l’ensemble 
des catégories d’acteurs, institutionnels ou officieux, internationaux ou locaux, 
féminins ou mixtes, qui portent la voix des femmes à différents niveaux ou 
proposent des configurations sociales de soutien ou d’émancipation des 
femmes et participent, par là, aux espaces publics et aux discussions politiques. 
Il s’agit de voir comment ces différents niveaux s’articulent entre eux, mais 
également d’appréhender cette articulation sous l’angle de la constitution 
de sphères publiques locales et des rapports à l’État. Une telle recherche 
nécessite plusieurs orientations méthodologiques particulières afin de tenter 
de cerner les différents enjeux d’une telle problématique sans se fermer à 
l’une de ses facettes. En outre, il est important de préciser qu’il ne s’agit pas de 
proposer une analyse de genre qui manquerait son objectif  en ne présentant 
qu’une analyse sociologique d’un objet de recherche « femme », mais bien de 
produire une analyse genrée de la réalité des espaces publics locaux à travers 
une mobilisation que l’on peut également étudier sous l’angle du genre. 

Nous proposons dans un premier temps d’exposer brièvement les 
problématiques générales autour desquelles cette recherche s’articule en 
insistant sur l’angle d’approche choisi. Ensuite, dans un second temps, les 
orientations méthodologiques seront plus largement présentées au travers 
de l’expérience de cette recherche et, pour cela, nous proposerons de diviser 
l’argument méthodologique en fonction des deux volets nécessaires à ce type 
d’enquête, celui de la socio-anthropologie de mobilisations pour la cause des 
femmes et l’autre, plus général lié aux questionnements méthodologiques 
d’une étude de genre des espaces publics locaux. 

2. Une recherche sur les espaces publics locaux : 
présentation d’un angle d’approche particulier
L’étude porte, d’une façon générale, sur la constitution et la configuration 
des espaces publics dans une État décrit comme « fragile » ou « en faillite » 
(Trefon, 2007), la RDC, à travers l’étude des mobilisations politiques et 
associatives pour la cause des femmes à Lubumbashi. Le but de cette 
recherche est de définir précisément les différentes dimensions des espaces 
publics au niveau local par l’intermédiaire des formes d’énonciation et de 
pratiques du politique, en posant l’hypothèse de la pluralité de ces sphères 
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d’expression (Grignon, 1998) et ce, en intégrant la dimension genre à cette 
étude des sphères publiques. Le concept d’espace public est ici entendu au 
sens large comme les espaces de discussions orientées vers l’esprit public82, 
concernant le « vivre ensemble », le « bien commun » et la société en générale, 
dans le contexte socio-politique particulier qu’est celui de la RDC. Il s’agit 
donc d’appréhender la politique « par le bas » et de saisir la question politique 
au-delà de l’angle institutionnel. Les « pratiques politiques » ne sont donc 
pas pensées de façon unidimensionnelle comme l’engagement individuel ou 
collectif  dans la sphère électorale et publique conventionnelle (Le Texier, 
2006), mais ce sont précisément les « modes populaires d’action politique » 
(Bayart, 1992) qui se situent au centre de cette étude. 

Afin d’aborder ces questions, nous avons décidé de nous centrer sur un angle 
d’approche spécifique qui cadrera ces objectifs de recherche sociologique. 
Il s’agit de l’analyse socio-anthropologique des mobilisations pour la cause 
des femmes à Lubumbashi, cause que l’on pourrait définir comme toute 
idée, projet ou action, organisé ou non, politique, associatif  ou individuel, 
orienté directement ou indirectement vers des revendications globalement 
liées à l’importance de la reconnaissance des femmes en tant qu’actrice de la 
société. Ce terrain d’étude nous semble tout à fait opportun pour saisir les 
diverses dimensions, caractéristiques et enjeux inhérents à la constitution des 
espaces publics en RDC et il nous donne un accès précis au questionnement 
sur les rapports de genre au sein de ces espaces. En outre, il s’agit d’un angle 
d’approche qui permet de questionner l’imaginaire politique, la question de la 
citoyenneté et du rapport quotidien à la politique institutionnalisée. Il permet 
également de s’intéresser à la question de la constitution et de l’évolution 
d’un mouvement social et d’un imaginaire social engageant le débat politique 
et public au quotidien.

La théorisation du concept de « contre publics subalternes » élaborée par 
Nancy Fraser nous semble tout à fait opportune pour appréhender les 
diverses dimensions de ces mobilisations en lien avec la question de l’espace 
public. Elle propose en effet de s’intéresser aux contre publics subalternes en tant 
qu’arènes discursives parallèles de constitution de la société. Partant de la 
définition de l’espace public tel que conceptualisé au départ par Habermas 
dans L’Espace public (1992), elle dénonce son caractère élitiste et propose alors 
de considérer d’autres acteurs (dont les femmes, habituellement exclues des 

82 « Public-spirited way of  talking » (Eliasoph, 1998).
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sphères publiques) et l’existence d’une multiplicité de sphères publiques, en 
les définissant comme des « contre-publics subalternes », « dans lesquelles 
les membres des groupes sociaux subordonnés élaborent et diffusent des 
contre-discours, ce qui leur permet de fournir leur propre interprétation de 
leurs identités, de leurs intérêts et de leurs besoins » (Fraser, 2003, p. 119). 
Cette conception nous semble importante pour aborder le terrain d’étude.

En suivant la question que nous avons énoncée au départ, à savoir celle de 
la constitution et de la configuration des espaces publics locaux à travers 
l’analyse des mouvements politiques et associatifs pour la cause des femmes, 
notre travail se divisera en deux parties centrales, celle de l’espace public 
au féminin, qui reprendra une analyse de genre des espaces publics (quels 
rapports sociaux de sexe s’y jouent, comment les femmes dépassent les 
obstacles de ces espaces traditionnellement masculins, quels sont les niveaux 
de participation des femmes, quelles relations de pouvoir, etc.) et celle de 
l’analyse socio-anthropologique des mobilisations pour la cause des femmes, 
en partant du postulat que les organisations de femmes (ou pour les femmes) 
permettent de percevoir un certain mode de participation des femmes à la 
vie publique et politique. L’étude du champ des mobilisations nous permet 
de cerner toute une série d’acteurs et de découvrir quels enjeux, stratégies et 
rapports ils entretiennent les uns avec les autres autour de la définition d’une 
cause et des actions et activités menées en sa faveur.

3. Une expérience de recherche : description des 
orientations méthodologiques 
Cette expérience de recherche, en cours rappelons-le, nécessite des 
orientations méthodologiques particulières. Globalement, les différentes 
méthodologies utilisées se déclinent selon deux volets, celui de l’analyse socio-
anthropologique des mobilisations pour la cause des femmes d’une part, et 
celui du genre et des espaces publics d’autre part. Nous allons détailler les 
techniques utilisées pour chaque volet.
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3.1. mobilisations politiques et associatives pour la cause des 
femmes à Lubumbashi : analyse d’une mobilisation locale

Concernant l’analyse des mobilisations pour la cause des femmes, nous 
empruntons à Laure Bereni (2007) son concept d’espace de la cause des femmes 
qu’elle définit de la sorte : « l’ensemble des collectifs […] qui luttent au nom 
des femmes et pour les femmes, quels que soient les termes de la lutte et la 
sphère dans laquelle elle se déploie » (ibid., p. 23). Ce concept nous permet 
de considérer tous les acteurs du champ des mobilisations, qu’ils soient 
institutionnels, internationaux, associatifs ou individuels. 

Cette partie de l’enquête se décline méthodologiquement en quatre 
moments qui nous permettent d’approcher cet espace de la cause des femmes, 
d’en identifier les acteurs, leurs influences et actions réciproques ainsi que 
leurs définitions de la cause.

Enquête exploratoire et identification de catégories d’acteurs 

Comme dans la plupart des études socio-anthropologiques, il est important 
d’effectuer le plus rapidement possible une première enquête exploratoire 
sur le terrain afin de tester la validité des questions de départ et des 
hypothèses sous-jacentes. Un premier voyage exploratoire ainsi qu’une étude 
approfondie du contexte local ont permis d’identifier différentes catégories 
d’acteurs impliqués dans l’arène des mouvements politiques et associatifs 
pour la cause des femmes à Lubumbashi. Lors de cette phase d’enquête, des 
entretiens exploratoires ont été menés avec des acteurs de ces différentes 
catégories selon un guide d’entretien très large concernant la place de la 
femme en RDC ainsi que la perception des différentes structures œuvrant 
pour sa promotion. 

Cette enquête a permis l’identification de trois catégories générales d’acteurs, 
chacune regroupant également des sous-catégories d’acteurs spécifiques. Il 
y a tout d’abord le noyau des mobilisations, il s’agit de tous les groupes, 
formels (c’est-à-dire reconnus par l’Etat) ou non, qui, quelque soit le but 
de leur création, peuvent être considérés comme actifs dans la cause des 
femmes. Cette catégorie d’acteurs est dès lors pour le moins hétérogène 
et regroupe des tendances très différentes au niveau des aspirations et 
objectifs : groupements féminins de convivialité ou de solidarité, associations 
de femmes et associations mixtes engagées directement dans la cause des 
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femmes, réseaux et fédérations des associations féminines, etc. Ensuite, nous 
considérons également le champ international comme catégorie d’acteurs 
des mobilisations en ce sens que les différents acteurs le composant (ONG 
internationales de développement, agences de coopération bilatérale et 
institutions internationales de développement, mais aussi mouvements 
sociaux transnationaux et plus particulièrement ceux de femmes et féministes) 
agissent, influencent et contribuent à la définition des mobilisations en 
partenariat avec les associations locales et l’État. Les institutions étatiques 
constituent à ce propos la troisième catégorie d’acteurs qu’il faut prendre en 
considération dans le champ des mobilisations. En effet, depuis les années 
1980 et les recommandations des Nations Unies à créer des mécanismes 
institutionnels chargés de l’égalité homme-femme, on a vu émerger dans 
une majorité des pays d’Afrique des structures institutionnelles chargées des 
questions de genre et de promotion de la femme. Actuellement, différentes 
institutions s’occupent principalement de ces questions et, à Lubumbashi, 
deux structures institutionnelles principales s’en chargent (le Ministère 
provincial de l’éducation, condition féminine et famille, environnement et 
tourisme et la Division provinciale de la condition féminine et famille).

Entretiens qualitatifs auprès des acteurs identifiés

La deuxième phase de l’enquête a consisté en la réalisation d’une quarantaine 
d’entretiens qualitatifs qui ont été menés auprès des acteurs des catégories et 
sous-catégories identifiées préalablement. Il s’agissait d’acteurs qui avaient 
des positions différentes au sein de ces catégories (président(e)s d’association 
autant que membres, dirigeant(e)s politiques, fonctionnaires de la gender 
machinery, travailleur(se)s de la coopération internationale,…). Le choix de 
ces acteurs s’est réalisé en fonction des opportunités et de l’effet « boule de 
neige » ainsi que de la volonté d’interviewer chaque type d’acteur de chaque 
catégorie. 

Des entretiens ont également été réalisés au-delà des catégories identifiées 
et orientés vers d’autres acteurs moins directement liés au champ, mais 
directement investis dans la question de la place des femmes en RDC (chefs 
coutumiers, prêtres et pasteurs, professeurs d’université,…).

En ce qui concerne le guide d’entretien, celui-ci était très ouvert afin de 
favoriser un entretien proche de la discussion informelle afin de percevoir au 
mieux les différentes dimensions des questions qui nous intéressent pour 
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cette recherche (et d’éviter au mieux le biais « bailleur de fond83 »). Il s’agissait 
de questions de type informatives, mais également de type subjectives 
afin de percevoir les représentations et valeurs des acteurs du champ. En 
général, ces entretiens tournaient autour de cinq thématiques : statut de la 
femme en RDC (et à Lubumbashi en particulier), association/réseau (ou 
structure internationale ou institutionnelle) en tant que tel (histoire, activités, 
membres, financement,…), rapport aux autres (institutionnel international, 
institutionnel étatique et société civile, bénéficiaires), vision du mouvement 
et parcours de vie de l’acteur.

Les entretiens étaient le plus souvent individuels et réalisés sur le lieu de 
l’association ou de la structure étudiée, mais parfois avaient également lieu 
chez nous, au café ou au domicile de la personne. Les discussions avaient, 
dans la plupart des cas, lieu en français (ou nous recourions aux services 
d’un interprète, ou utilisions nos maigres connaissances de swahili). Dans le 
futur sera également réalisée une enquête plus élargie (touchant de nouveaux 
acteurs) sur les associations locales avec des enquêtrices lushoises qui 
réaliseront des entretiens selon un guide qui leur sera fourni. 

Observations 

La méthodologie utilisée pour la description du champ recourt également 
à la technique de l’observation de réunions, de séminaires et de formations 
données dans le cadre des activités des associations ou réseaux de femmes 
parce que nous considérons que ce sont là que nous avons accès à la 
cristallisation des imaginaires liées à la mobilisation ou au genre de façon 
globale et où sont perceptibles les réappropriations dont font l’objet les 
concepts et définitions liées à la mobilisation (empowerment, genre, leadership, 
etc.). Nous avons également participé à des séminaires de sensibilisation 
organisés par des structures de coopération internationale afin de percevoir 
les interactions avec les associations locales. L’enquête est en cours et nous 
avons prévu la réalisation d’un stage auprès d’une structure spécifique (réseau 
d’associations) ; l’accent de cette partie de l’enquête sera mis sur l’observation 

83 Une chercheuse montrant de l’intérêt au mouvement est parfois assimilée comme membre 
d’une structure internationale potentiellement bailleuse de fond ou en tout cas, un relais 
potentiel vers l’extérieur et l’international qui leur permettrait éventuellement de se faire 
connaitre au-delà.
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participante de la préparation et de la réalisation des activités durant le mois 
de la femme (mars). Cette partie de l’enquête sera nécessaire pour mieux 
comprendre, au-delà des discours, comment se structure le champ.

3.2. Genre et espaces publics

Au-delà de cette analyse socio-anthropologique des mobilisations pour la 
cause des femmes, cette recherche s’intéresse plus globalement aux questions 
d’espaces publics, de leurs configurations et constitutions, mais aussi aux 
rapports de genre inhérents à ceux-ci. Cette enquête se base donc également 
sur l’étude de la place des femmes dans les sphères publiques (locales et 
internationales) afin de percevoir comment elles émergent, construisent 
et interviennent dans certains espaces publics (institutionnalisés ou non). 
Pour cette investigation, nous proposons trois méthodes complémentaires 
qui permettent d’aborder plusieurs dimensions liées à ces questions. 
Méthodologiquement, cette partie se base donc sur trois techniques 
principales.

Observation de la vie publique locale

La première démarche consiste en l’observation globale des espaces publics 
locaux et de la vie publique et politique locale. Il s’agit de voir comment la 
justice, les médias et les assemblées politiques, notamment, traitent la question 
du genre et des femmes en particulier à travers la mise en récit de certains faits 
ou de certaines anecdotes en lien avec ces thématiques. Il est en effet tout à fait 
intéressant, par exemple, de voir comment un procès lié aux violences faites 
aux femmes est traité dans la presse locale ou comment la nomination d’une 
femme à la tête d’un ministère est appréhendée par les médias ; ceci permet 
de connaitre le contexte au sein duquel se déploient les mobilisations. En 
outre, même si l’impact est différent, il est également intéressant d’approcher 
le domaine artistique et notamment les films et fictions réalisés par rapport 
à cette thématique du genre. Même si ces pratiques artistiques sont encore 
minoritaires à Lubumbashi, quelques personnes s’impliquent néanmoins dans 
ce domaine et bénéficient d’une certaine reconnaissance, limitée certes, mais 
qui témoigne de la prise en compte et de l’importance de ces thématiques et 
de ces débats liés au genre dans la vie quotidienne. Nous avons notamment 
eu l’occasion de rencontrer une jeune réalisatrice qui a monté un film sur 
la « vie sociale de jeunes filles congolaises » et qui explique l’utilité de la 
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caméra en tant qu’outil permettant de faire connaitre la réalité de ces femmes. 
Il est donc nécessaire de voir à différents niveaux quels sont les débats et 
représentations liées à la thématique de l’émergence ou de la consolidation 
du statut des femmes et des rapports de genre dans les espaces publics.

Récits de vie et étude des parcours biographiques des « femmes 
leaders »

Pour aborder les questions de cette recherche, les récits de vie de certaines 
femmes que l’on peut considérer comme leader à différents points de vue 
sont également privilégiés84. Il s’agit de voir, au travers de leur parcours 
biographique, comment elles ont pu s’imposer ou bénéficier d’une certaine 
légitimité dans une société a priori considérée comme patriarcale et favorisant 
surtout les parcours masculins. Les femmes leaders avec qui nous réalisons 
des récits de vie viennent de différents champs et il nous semble important de 
ne pas se centrer seulement sur les femmes de la société civile, mais également 
sur des femmes chefs d’entreprise, des femmes politiques, des femmes qui 
ont une place importante dans le domaine religieux (femmes pasteurs par 
exemple) ou encore des femmes artistes afin de comprendre les différents 
obstacles, contournements et stratégies auxquels elles ont eu à faire face.

Travail historique sur la place des femmes dans les sphères 
publiques

Enfin, un travail historique sur l’histoire des femmes dans les sphères publiques 
et sur l’histoire des mobilisations pour la cause des femmes en RDC permettra 
de réaliser une mise en contexte sociopolitique importante pour comprendre 
ses évolutions. Nous nous intéressons aux différentes périodes historiques de 
la RDC en ciblant les événements majeurs et les éléments socio-historiques 
directement liés aux questions concernant ce travail : la période précoloniale, 
coloniale et celle de la décolonisation (émergence des premières tontines 
et associations de femmes coloniales, syndicalisme et soutien aux femmes 
travailleuses), l’ère mobutiste (premières prises en compte des injonctions 
des agences de coopération internationales par rapport à la promotion de la 
femme, émergence d’une rhétorique de l’égalité femme-homme et de la parité 

84 Sans que des critères précis permettent de les sélectionner, nous avons choisi ces inter-
locutrices sur base de leur perception par d’autres acteurs du champ en tant que « femme 
leader ».
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au sein de la politique congolaise, effondrement des grandes industries), et 
enfin, la période actuelle (« question féminine » à travers la mise en place de la 
démocratie). Pour ce faire, un travail sur certaines archives et sur des travaux 
historiques sera réalisé. Mais nous désirons également utiliser la technique 
des parcours de vie de certaines femmes ayant participé à ces différents 
moments afin qu’elles nous expliquent leurs mémoires sur ces moments clés 
de l’engagement des femmes.

4. Conclusions
L’objectif  de cette contribution était de donner un éclairage méthodologique 
sur une recherche traitant de la question du genre dans un contexte 
politique particulier. Cette recherche est en cours de réalisation et il s’agit 
donc d’expérimenter une méthodologie qui évolue nécessairement au fil 
du temps. Le défi est également de mettre à l’épreuve d’un autre contexte 
des concepts théoriques forgés à partir des sociétés occidentales, de les 
tester et de les adapter ou transformer ; ceci n’est pas une chose simple et 
évidente et nécessite donc une distance critique importante du chercheur-e 
par rapport aux acquis théoriques, mais aussi par rapport au terrain étudié. 
Nous pouvons néanmoins retenir certains points positifs qu’une recherche 
doctorale permet. Tout d’abord, cette recherche s’inscrit dans le long terme 
(4 ans) et nous permet de retourner plusieurs fois sur le terrain ce qui semble 
tout à fait nécessaire afin de poser une analyse sociologique pertinente sur 
les questions étudiées ; cela permet en effet au chercheur-e de revenir sur le 
terrain avec de nouvelles questions suite aux premières analyses de résultats 
et de constituer au fur et à mesure une recherche cohérente abordant toutes 
les facettes de la problématique. Ensuite, nous privilégions une approche 
qualitative ce qui permet une implication importante localement afin de 
percevoir comment la problématique se constitue et se décline à ce niveau. 
Nous avons décidé de ne nous centrer que sur le contexte lushois et pas 
sur l’entièreté de la RDC afin de percevoir l’importance du contexte dans la 
constitution des espaces publics et de produire une analyse qualitative des 
enjeux s’y liant. Enfin, une recherche doctorale permet une investigation 
théorique importante autorisant éventuellement l’évolution de la recherche 
vers de nouvelles conceptualisations permettant de cadrer l’analyse des 
résultats et de produire de nouveaux questionnements.
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Mais les avantages qu’une telle recherche présente ne doivent pas occulter les 
limites inhérentes à ce travail. Il s’agit en effet d’un travail presque exclusivement 
individuel ne donnant malheureusement pas beaucoup d’occasions de travail 
en équipe qui permettrait bien sûr un travail plus abouti et bien plus riche. 
Ensuite, même si les allers-retours avec le terrain sont possibles, le terrain de 
longue durée ne l’est pas ; or il paraît essentiel afin de percevoir les réalités 
d’un contexte différent et l’intérêt montré envers les mobilisations étudiées 
n’apparaît alors, du point de vue des acteurs, que très ponctuelle.

En outre, en guise de conclusion, nous aimerions souligner combien est 
stimulante une recherche sur les mobilisations pour la cause des femmes 
dans ce contexte et plus largement l’étude de genre des espaces publics non 
institutionnalisés, encore assez peu investiguée sur les terrains africains. Cette 
recherche va donc bien au-delà de la production de la thèse et l’objectif  est 
bien de montrer et faire connaitre le dynamisme extrêmement important des 
femmes lushoises ; ceci nous permet également de réfléchir aux pratiques 
de développement élaborées au Nord et parfois trop lointaines, selon elles, 
de leurs réalités quotidiennes et ne respectant pas toujours leur travail. Nous 
espérons donc, au terme de la finalisation de ce travail, pouvoir proposer 
des synergies possibles entre cette recherche et d’éventuelles coopérations et 
collaborations avec ces mouvements lushois pour la cause des femmes. 
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lEs ImagInaIrEs à propos dE l’EuropE  
dEs mIgrants gays Et lEsbIEnnEs

latIno-amérIcaIns : pErspEctIvEs 
EthnographIquEs à partIr du travaIl dE 

tErraIn à santIago (chIlI)
Pauline Berlage85

Cette contribution a comme objectif  de visibiliser une question peu souvent 
prise en compte en Europe jusqu’au jour d’aujourd’hui, il s’agit des migrations 
des lesbiennes et gays latino-américains en Europe. Ce travail se concentre 
plus particulièrement sur des migrants d’origine chilienne, péruvienne et 
colombienne et veut comprendre les imaginaires86 à propos de l’Europe de 
ces migrants lesbiennes et gays. Cette recherche, toujours en cours, implique 
des travaux de terrain (entretiens et observations) réalisés en Belgique, en 
Espagne (Madrid et Salamanca) et au Chili (Santiago). La présentation de 
cette recherche se centrera sur le travail de terrain réalisé à Santiago ; elle sera 
divisée en quatre parties : nous parlerons premièrement de la pertinence de 
l’étude, nous aborderons ensuite la méthodologie utilisée, nous présenterons 
un cas d’observation participante, et terminerons par quelques réflexions 
par rapport à une géographie des homosexualités et des enjeux d’une 
compréhension des imaginaires des migrants.

85 Doctorante, Université de Liège, Université catholique de Louvain.
86 Il est important de distinguer l’imaginaire des représentations sociales ; Jodelet définit une 
représentation sociale comme « une forme de connaissance spécifique, le savoir de sens com-
mun, dont les contenus manifestent l’opération de processus génératifs et fonctionnels socia-
lement marqués. Plus largement, il désigne une forme de pensée sociale. Les représentations 
sociales sont des modalités de pensée pratique orientées vers la communication, la compré-
hension et la maîtrise de l’environnement social, matériel et idéel » (Jodelet, 1997, p. 365). Les 
représentations sociales diffèrent donc de l’imaginaire car ce sont des formes de représen-
tations collectives, elles se réfèrent à des connaissances appartenant au sens commun et au 
savoir partagés alors que l’imaginaire est propre à chaque individu.
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1. Pertinence d’une étude s’intéressant à la 
population migrante lesbienne et gay
Peu de travaux ont mis en exergue la dimension du genre dans l’imaginaire 
de la migration des lesbiennes et gays87, et moins encore par rapport à la 
population latino-américaine. En effet, la plupart des recherches traitant 
des migrations queer s’intéressent spécifiquement aux immigrés mexicains 
ou philippins vivants sur le territoire étasunien (Carillo, 2004 ; Luibhéid 
& Cantú, 2005 ; Patton & Sánchez-Eppler, 2000). Cette étude, elle, s’est 
intéressée spécialement aux imaginaires des migrants lesbiennes et gays 
latino-américains. 

Concrètement, nous nous sommes posée la question suivante : « Quels 
sont les imaginaires des migrants lesbiennes et gays latino-américains à 
propos de l’Europe ?88». Nous avons comparé, d’une part, les imaginaires 
ou représentations des lesbiennes et gays au sujet de l’Europe avant de 
quitter l’Amérique latine et, d’autre part, nous avons voulu comparer ces 
représentations avec celles des lesbiennes et gays latino-américains qui vivent 
maintenant en Europe. 

87 Il peut être utile ici de d’expliquer notre utilisation des termes gays et lesbiennes par rapport 
aux débats toujours actuels sur les identités collectives. En effet, l’utilité et la désirabilité de 
catégories de genre est questionnée tout au long de ce débat qui divise les lesbiennes et gays 
séparationnistes de ceux dont les stratégies sont « déconstructivistes » et se revendiquent 
comme queer (cf. Gamson, 1995). Pour ma part, j’utilise ces termes « gays » et « lesbiennes » 
car notre étude porte sur ceux qui se revendiquent lesbiennes ou gays et utilisent un de ces 
vocables pour se définir.
88 Tout au long de ce travail, nous parlons d’Amérique latine et d’Europe. Il est évident que 
chacun de ces termes recouvre des étendues géographiques et des réalités physiques, socia-
les, politiques et culturelles très différentes. Cependant nous avons décidé de garder ces no-
tions car elles sont effectivement très souvent utilisées par les informateurs rencontrés. Les 
chilien(ne)s, péruvien(ne)s et colombien(ne)s que nous avons rencontré(e)s parlaient souvent 
de « Europa » en général et non pas d’un pays spécifique, ils se référaient ainsi à l’Union 
Européenne à ses différents stades d’élargissement. De même, les interviewés parlaient de 
« America Latina » en général et précisaient de temps à autre s’ils voulaient se référer plus 
spécifiquement à un pays ou à un autre. Pour notre part, nous utilisons ce terme tout en sa-
chant que ce travail se centre sur les témoignages seulement de chilien(ne)s, péruvien(ne)s et 
colombien(ne)s, des nationalités choisies au fur et à mesure du travail de terrain, dans le but de 
pouvoir comparer différents profils.
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A travers cette double question, nous avons voulu comprendre quels étaient 
les rapports de force qui entrent en ligne de compte pour ces acteurs, c’est 
à dire les éventuels rapports de domination (hétéro-normativité89) dans la 
société d’origine qui poussent les lesbiennes et gays à migrer et dans le pays 
d’accueil, dans quel cas il est intéressant d’observer les négociations mises en 
place. De plus, une fois ces migrants arrivés en Belgique, ceux-ci peuvent se 
trouver au cœur d’un autre rapport de force entre le poids de la tradition et de 
la culture de la communauté d’origine et celui de la société d’accueil.

Nous avons également tenté d’expliquer comment les représentations de cette 
population spécifique de migrants se constituent, quels sont les facteurs et 
les conditions ou idéologies qui participent à la formation de ces imaginaires 
à propos de l’Europe. Les mass médias, les films, la littérature, les récits de 
migrants, l’Internet ou le tourisme peuvent être des sources d’influences 
importantes. 

Cette étude comporte également une dimension temporelle et spatiale vu 
qu’il s’agit de comparer les représentations des lesbiennes et gays vivant en 
Amérique Latine avec celles des lesbiennes et gays immigrés en Europe – et 
donc à une étape plus avancée dans leur parcours migratoire. De plus, la 
perspective transnationale de cette étude permettra de comprendre comment 
ces imaginaires se redéfinissent dans un mouvement d’aller et retour incessant 
entre les pays d’origine et le pays d’accueil.

Sachant que cette thématique est assez vaste, nous nous sommes centrée 
sur trois pays latino-américains : le Chili, la Colombie et le Pérou. Les pays 
d’accueil de ces lesbiennes et gays sont la Belgique, l’Espagne et la Grande-
Bretagne. Nous avons choisi ces pays car ce sont les pays dans lesquels nos 
informateurs vivent actuellement ou dans lesquels ils se rendront dans les 
mois à venir.

1.1. Pourquoi s’intéresser spécifiquement à la 
population lesbienne et gay latino-américaine ?

A la base de cette recherche coexistent deux constatations : d’une part, le flux 
migratoire latino-américain vers l’Europe va en augmentant depuis les années 
1990 et 2000 ; selon les estimations, il y a environ trois millions de latino-
89 On définira l’hétéro-normativité comme les croyances et pratiques qui naturalisent l’hétéro-
sexualité et la place au centre de l’organisation sociale
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américains en Europe (Yépez & Herrera, 2007). D’autre part, il a été avancé 
que la population homosexuelle tend à migrer en plus grande proportion que 
ce qui serait prévisible démographiquement (Huang & Akhtar, 2005)90.

Partant de ces constats, nous pensons qu’une étude mêlant migration et 
population lesbienne et gay permet tout d’abord un questionnement des 
notions telles que « famille » « mariage », « rôles sociaux », ou « relations » 
utilisées dans certaines études sur la migration. En effet, beaucoup de 
pays ne reconnaissent pas les mariages de deux personnes de même sexe, 
cela signifie donc que des homosexuels ou lesbiennes ne peuvent pas 
bénéficier du regroupement familial ou du droit de résidence basés sur le 
lien de sang et le mariage (hétérosexuel). Ainsi, nous voulons questionner la 
« sexualisation de l’espace » (Binnie, 1997) (d’un point de vue national mais 
aussi international).

De plus, cette étude concernant les imaginaires des migrants lesbiennes 
et gays suggère d’aller plus loin que l’idée d’un sujet migrant aux besoins 
économiques et de considérer les migrants comme sujets désireux et 
cherchant le plaisir (Manalansan, 2006). Dans cette optique, nous sommes 
d’avis que les idéologies culturelles et les représentations peuvent jouer un 
rôle prédominant dans le remodelage des sexualités.

Il est également important de préciser que nous avons décidé de nous intéresser 
aux lesbiennes et gays latino-américains tout en sachant qu’il s’agit de réalités 
différentes91. Cela s’explique premièrement, par le fait que nous avons fait 
l’hypothèse que les gays autant que les lesbiennes ont des imaginaires de 
l’Europe différents des hétérosexuels de par l’hétéro- normativité régnant 

90 Pour affirmer cela, les auteurs se réfèrent au travail de Knafo et Yaari (1997).
91 Dans un travail concernant les mouvements sociaux de lesbiennes aux Etats-Unis, V. Taylor 
et N. E. Whittier (1992) vont jusqu’à affirmer que les mouvements de lesbiennes sont beau-
coup plus liés aux mouvements féministes qu’à ceux qui défendent les droits des homosexuels. 
Cependant cette affirmation a été émise à la suite de travaux réalisés en 1990 et ne concernent 
que quelques états des Etats-Unis, il serait donc intéressant de voir quelle est la réalité actuelle 
en Europe en rapport à ce sujet. En effet, la Fédération Espagnole de lesbiennes, gays, trans-
sexuels et bisexuels, par exemple, a parmi ses objectifs principaux, la visibilité des lesbiennes 
et entend les visibiliser et les défendre autant que les gays. Selon la FELGT les lesbiennes, 
gays bisexuels et transsexuels ont donc des objectifs communs et doivent y travailler ensemble 
(http://www.felgt.org/).
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dans leur pays. En second lieu, ces deux catégories de personnes n’ont que 
très peu été visibilisées dans les études migratoires, il est donc intéressant de 
connaître les représentations qu’ont ces migrants à propos de l’Europe.

2. Méthodologie
Nous voulons tout d’abord préciser que nous sommes consciente que les 
recherches dans une perspective de mondialisation des années 1980 et 1990 
nous ont montré que l’immigration n’est pas seulement un phénomène dû 
à des prises de décisions individuelles et autonomes, mais que c’est aussi le 
résultat d’un besoin d’une main d’œuvre flexible et bon marché. La grande 
partie de la migration féminine vers l’Europe occidentale en est un exemple 
frappant. Cependant, dans ce travail nous voulons privilégier la perspective 
d’acteur des migrants ou agency. En effet, nous voulons comprendre pourquoi 
les migrants ont décidé de migrer, comment cela s’est passé et pourquoi. 
Ainsi, tout en sachant qu’il existe une structure sociale qui conditionnera le 
parcours des migrants, l’accent sera mis ici sur l’action individuelle.

Une autre remarque concerne la perspective prise dans ce travail. Notre 
démarche s’est inspirée de la grounded theory. En effet, comme nous l’avons 
vu dans le paragraphe précédent, très peu de recherches ont abordé le thème 
que nous traitons ici (surtout dans le cadre des représentations sociales de 
cette population spécifique de migrants). Notre approche sera donc inductive 
puisque nous nous basons en partie sur des propositions théoriques établies, 
mais aussi sur la réalité observée au travers de nos entretiens pour arriver 
à « malaxer concepts issus du frottement avec les faits, et concepts, plus 
exogènes faisant le voyage inverse, vers le terrain » (Kaufmann, 2007, p. 91).

Notre démarche suit celle de la sociologie compréhensive ; nous tenterons 
de comprendre les actions mises en place par rapport à celles du désir de 
migrer, quels sont les facteurs qui ont conduit les individus à réaliser ces 
choix et comment les acteurs les ont concrétisés. La réalisation d’entretiens 
et leur analyse ont constitué le matériau de base de notre recherche pour 
répondre à ces différentes questions. Ces entretiens ont été réalisés selon la 
méthode du récit de vie, car c’est en nous centrant sur les récits des migrants 
eux-mêmes que nous voulons comprendre quels sont leurs imaginaires 
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au sujet de l’Europe et l’évolution de ceux-ci. Cette méthodologie a tout 
naturellement conduit à donner la priorité au sens que les individus donnent 
à leurs actions. 

Nous avons également privilégié d’autres formes méthodologiques telles que 
l’observation et les sources documentaires que nous allons détailler ici.

2.1. observation directe des pratiques et interactions en 
situation

En Belgique, nous avons rencontré de manière informelle le président 
de l’association Tel Quels à son siège à Bruxelles. Nous avons participé à 
différents débats et séminaires concernant les thèmes de l’homosexualité en 
Belgique et à l’étranger (droits, homophobie, propositions des lois, actions 
de visibilisation…).

A Santiago, nous avons participé à des soirées « bingo » organisées par une 
association de sport gay, à une réunion d’équipe de joueurs de volley gay qui 
préparaient un tournoi de volley gay international. Nous avons également 
rencontré différents responsables et bénévoles d’associations par exemple 
du MUmS, un mouvement de défense des droits des minorités sexuelles, 
le mouvement d’intégration et libération Chilien des minorités sexuelles 
(MOVILH), une association de prévention du Sida dans la communauté 
gay (Accion Gay) et le média de revendications lesbiennes « Rompiendo el 
Silencio ». 

2.2. Conversations informelles

Nous avons aussi rencontré des gays et lesbiennes chiliens et péruviens 
de manière informelle (boire un verre entre amis, aide pour de la 
traduction,…).
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2.3. recours à des informateurs centraux

Nos contacts ont été facilités grâce à notre tuteur à Santiago : M. A. Guajardo 
de la FLACSO Chile. A. Guajardo a déjà réalisé de nombreux travaux et 
recherches concernant les couples homosexuels en Amérique latine, il 
travaille actuellement sur la violence au sein des couples gay au Chili, en 
Argentine et au Pérou.

2.4. Sources documentaires

Toute la partie théorique de ce travail est basée sur une revue de la littérature 
ainsi que sur les statuts des associations Accion Gay, MUmS, MoVILH, Chile 
Gay Deporte, ASVOG, MovDe In Chile et Rompiendo el Silencio.

2.5. Population interviewée

Nous voulons ici expliciter le choix de notre échantillon et préciser 
comment nous avons rencontré ces personnes ainsi que les règles éthiques 
fondamentales auxquelles nous nous sommes reportée.

Critères de sélection des informateurs

Afin de comprendre le choix de nos informateurs, il nous parait utile de 
préciser ce que nous comprenons par « population lesbienne et gay ». En 
ciblant les migrants homosexuels (hommes et femmes), nous posons la 
notion du rapport aux normes au centre de notre recherche. En effet, bien 
que la définition commune des gays et lesbiennes soit celle d’une relation 
sexo-affective entre deux personnes du même sexe, nombre de psychologues 
et psychanalystes seront d’accord de dire que dans chacun de ces cas, des 
mécanismes psychiques différents sont en jeu. Ainsi, choisir comme population 
d’étude des migrants gays et lesbiens latino-américains se comprendra dans 
un rapport commun de « déviance » par rapport à l’hétéro-normativité.

Quant au premier critère de sélection des informateurs, il s’agit de l’auto-
définition des interviewés qui se définissent comme lesbienne ou homosexuel. 
Comme nous venons de le voir, la définition donnée à homosexuel, 
hétérosexuel, lesbienne, gay ou queer pose question ; ces termes recouvrent 
des situations très différentes. Les informateurs avec lesquels nous nous 
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sommes entretenus ont donc été choisis parce qu’ils s’identifiaient eux-mêmes 
comme homosexuel ou lesbienne. De nos sept récits de vie, nous avons 
décidé de ne pas prendre en compte notre premier entretien exploratoire, car 
la migrante qui vivait en Belgique n’était pas lesbienne lorsqu’elle migra. Pour 
ne pas faire intervenir de trop nombreux facteurs, il a été décidé de ne garder 
que les récits des informateurs qui se définissaient comme lesbienne et gay 
au moment de leur migration.

Le deuxième critère de sélection est celui de la migration (effective ou désirée) 
en Europe. Ainsi, deux des informateurs vivent aujourd’hui en Espagne 
depuis plusieurs années, trois autres informateurs sont des futurs migrants et 
s’apprêtent à migrer (entre les 2 et 12 mois à venir). La sixième informatrice, 
elle, est partie vivre en Europe, mais est revenue au Chili après quelques mois 
car elle ne se plaisait pas en Grande-Bretagne. Nous avons décidé de garder 
son récit, car cela nous permet d’appréhender les dynamiques d’aller-retour 
et de variations des imaginaires.

Représentativité

L’échantillon à partir duquel nous avons travaillé ne prétend évidement pas 
être représentatif  de toute la population lesbienne et gay latino-américaine 
migrante en Europe (s’il existe une telle population homogène). Tout d’abord, 
outre les difficultés à recenser les migrants en général (Perrin, 2007), nous 
avons été confrontée à l’absence de recensement des personnes désirant 
migrer. De plus, les recensements des immigrés européens ne distinguent pas 
l’orientation sexuelle des hommes et femmes ayant migré en Europe et fort 
heureusement. Finalement, la représentativité statistique a peu d’importance 
dans ce cas étant donné qu’il s’agit ici d’une étude qualitative. 

Les récits de vie sur lesquels se fonde ce travail sont des témoignages de 
chilien(ne)s, péruvien(ne)s et colombiens. Ces nationalités ont été choisies 
au fur et à mesure du travail de terrain, dans le but de pouvoir comparer 
différents profils. Il aurait été intéressant de travailler avec un échantillon de 
nationalités latino-américaines plus large, comprenant des pays aux réalités 
juridiques relatives aux droits des LGBT très différentes, mais nous n’en 
avions pas la place ici.
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Exigence de variations

Nous avons rencontré sept personnes en tentant de croiser les paradigmes 
de saturation et indiciaire. En effet, nous avons voulu rencontrer différentes 
personnes pour que divers aspects de la problématique soient couverts et que 
les données soient cumulables. Nous partageons en effet l’avis de Bertaux 
(2006, p. 36) selon lequel la richesse d’un échantillon est liée à la diversité des 
informateurs interrogés. 

Malgré les particularités et les caractéristiques des informateurs que nous 
recherchions ainsi que la sensibilité du sujet, nous avons pu rencontrer 
des (futurs) migrants d’origine sociale, de pays, de niveau d’étude et d’âge 
différents. Ainsi, nos informateurs ont entre 21 et 38 ans ; trois d’entre eux sont 
péruviens, deux sont chiliens et un informateur est d’origine colombienne. 
Parmi ceux-ci, deux migrants commencent des études de doctorat, un 
informateur a terminé des études supérieures, deux autres interviewés les 
terminent en ce moment et un des péruviens a terminé ses études après ses 
humanités secondaires. 

Sur ces six récits que nous avons retenus, nous en avons choisi quatre à 
analyser. En effet, nous voulions nous limiter à un petit nombre d’entretiens 
pour pouvoir les analyser structuralement. De plus, le but de cette recherche 
n’est pas d’être représentatif  statistiquement, mais bien de rendre compte 
des différents imaginaires et leurs sources ainsi que leur évolution (il s’agit 
du stade exploratoire d’une recherche de plus grande envergure). Dans cette 
optique, chaque récit est important de par sa singularité.

Mode de recrutement

Comme nous avons pu l’observer, l’homosexualité est un sujet très sensible 
notamment parce qu’il touche à l’identité des personnes. Celles-ci ont été, à 
un moment ou à un autre, injuriées, jugées et parfois rejetées. Etant donné 
la sensibilité de cette thématique, il s’agissait par ailleurs d’être relativement 
discret et délicat. Nous avons rencontré nos informateurs grâce au « bouche 
à oreille » réalisé entre connaissances (les annonces laissées sur des forums 
internet et dans une association de défense des droits des LGBT au Chili 
n’ont d’ailleurs rien donné). 
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C’est grâce à la variété des modes de recrutement que la diversité a été 
rencontrée. Ainsi, les deux migrants vivants en Espagne nous ont été 
renseignés grâce à des amis belges et deux des péruviens ont été rencontrés 
lors d’une observation participante d’un match de volley gay à Santiago. 
Nous avons également rencontré un futur migrant chilien par hasard lorsque 
nous visitions une association de défense des droits des LGBT (le MuMS, à 
Santiago) et nous avons rencontré l’autre chilienne par une amie chilienne. 
La première interview exploratoire (dont nous n’avons pas gardé le récit pour 
l’analyse) a été réalisée avec une chilienne vivant en Belgique rencontrée lors 
d’une formation sur les droits des LGBT.

3. Un cas d’observation participante : entrainement 
au « Estadio de la Ilustre Municipalidad de 
Santiago », dimanche 20 juillet 2008
Dans ce stade se déroulent tous les dimanches des matchs et entrainements 
de différentes équipes gays de volley de la ville. Nous avons participé à cette 
rencontre et observé ce qui s’y passait. Cette observation a souligné différents 
thèmes clés pour les lesbiennes et gays, peu importe l’origine ethnique.

Tout d’abord, au travers des discussions, nous avons compris que 
l’homophobie reste une réalité quotidienne, notamment dans le milieu du 
sport ou le corps masculin doit soi-disant être « viril » (sans préciser ce 
que l’on peut entendre par « virilité ») pour gagner. C’est d’ailleurs pour 
cette raison que certains joueurs nous ont expliqué par la suite que s’ils ne 
jouaient pas au foot c’est parce que c’était, selon eux, un sport beaucoup 
trop « machiste ». Les différents responsables de clubs et d’équipes de volley 
gays interviewés (comme ASVOG et Mov De In Chile) nous ont expliqué 
comment les équipes et clubs de sport étaient nés, dans le but d’accueillir, 
intégrer, enseigner et préparer tous les joueurs de volley LGBT du Chili et 
résidents étrangers à Santiago. En effet, beaucoup d’entre eux avaient été 
victimes de discriminations, d’insultes voire d’attaques par rapport à leur 
orientation sexuelle et la soi-disant conséquente impossibilité d’être un 
bon joueur de volley ou de foot. Ainsi, ces associations se veulent être des 
espaces où il n’y aucune discrimination d’aucuns types et ou les gays peuvent 
s’entrainer et s’émanciper sans jugement.
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Une autre réalité rencontrée chez les joueurs de volley péruviens vivant à 
Santiago est celle de la double discrimination ou double spécificité, celle d’être 
migrant et gay à la fois. Nous avons rencontrés des joueurs d’une équipe 
de volley composée presque exclusivement de péruviens. Cette réunion de 
gays péruviens ne s’explique pas par un rejet des péruviens par les membres 
des équipes gays chiliennes, mais par le bouche à oreille entre joueurs gays 
péruviens qui décidèrent de créer une équipe de ce type.

Par ailleurs, le débat sur un tournoi international de volley LGBT qui allait 
avoir lieu en novembre, a soulevé la question du séparatisme des LGBT. La 
question était de savoir quelles étaient les équipes chiliennes qui allaient être 
sélectionnées pour participer à ce tournoi. Nous nous sommes aperçus que 
certains joueurs d’équipes gays se sont eux-mêmes mis à discriminer d’autres 
personnes en proposant que le critère de sélection des équipes participantes 
soit uniquement l’orientation sexuelle gay. Ainsi, les équipes dans lesquelles 
jouaient un ou deux hétérosexuels étaient d’office hors compétition. Ainsi 
les équipes gays qui se veulent être des groupes tolérants, ont parfois des 
tendances discriminantes, envers les hétérosexuels cette fois.

Cet exemple d’observation participante d’une population chilienne et 
immigrée péruvienne gay nous a donc permis d’appréhender trois cas de 
discrimination : l’homophobie dans le milieu du sport, la double spécificité/
discrimination et la question de l’opposition gays vs. hétérosexuels. Ces 
questions qui font débat, ont également été retrouvées dans les récits de vie 
des migrants, elles seront donc nécessaires à prendre en compte à l’heure 
d’analyser les migrations gays et lesbiennes.

4. Réflexions par rapport à une géographie des 
homosexualités 
Tout au long du travail de terrain, nous avons observé que la discrimination, 
et la conséquente recherche d’un lieu ou l’on peut vivre en étant respecté, 
est ce qui pousse beaucoup de lesbiennes et gays rencontrés à migrer. Pour 
comprendre cette recherche d’espace de tolérance, nous allons analyser 
brièvement la géographie homosexuelle de Santiago, lieu de vie de plusieurs 
migrants rencontrés. 
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Santiago était un des lieux de nos travaux de terrain, nous avons choisi ce lieu 
car ce sont souvent dans les agglomérations que se sont créés des espaces 
d’émancipation. De plus, Santiago étant une mégapole de plus de 6 millions 
d’habitants, il était plus facile et nous avions plus de « chance » de rencontrer 
des lesbiennes et gays, visibilisés grâce aux nombreuses associations présentes 
dans la ville comme le montre ce plan du centre de Santiago. 

Illustration 1

Cette carte du centre de la ville va nous permettre d’appréhender ce que l’on 
pourrait appeler une « géographie homosexuelle » du centre de Santiago.

Sur la première illustration, nous pouvons observer les différents lieux où 
nous avons rencontré des responsables d’associations comme le MUmS, 
le mouvement unifié des minorités sexuelles, le MOVILh, le mouvement 
d’intégration et libération Chilien des minorités sexuelles, l’association 
Accion Gay s’occupant de la prévention du Sida dans la communauté gay, le 
média Rompiendo el Silencio qui publie un journal mensuel et des informations 
sur son site concernant la vie lesbienne chilienne, mais aussi le Mov De In Chile, 
Chile gay deporte, ASVOG mentionnés précédemment. Nous voyons aussi en 
haut de la carte un petit cercle qui entoure le quartier de sortie « gay friendly » 
de la ville ainsi que les différentes flèches qui indiquent les endroits où nous 
avons réalisé les récits de vie.
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D’un coup d’œil à la carte, nous observons donc la centralisation géographique 
du mouvement gay et, en moindre mesure, lesbien de Santiago, et donc 
l’importance à accorder à une géographie de l’homosexualité. En effet, 
les pratiques de telle ou telle orientation sexuelle sont bien définies dans 
l’espace. Une étude des localisations et répartitions permet de comprendre 
l’importance de la migration de cette population qui peut avoir envie de vivre 
dans des espaces moins circonscrits et moins commerciaux ses relations 
sexo-affectives. De fait, on nous a dit plusieurs fois que la vie d’une lesbienne 
ou d’un gay et l’acceptation de ceux –ci dans un village ou une petite ville 
décentrée, n’est pas comparable à ce qui peut être vécu dans la capitale. 
Beaucoup d’associations travaillent donc à cette décentralisation de la « vie 
gay » (lieux de rencontres, tolérance, …) depuis certains quartiers de Santiago 
vers différentes villes aux quatre coins du pays. Cependant, beaucoup de 
travail reste à faire et notamment par rapport aux représentations sociales des 
gays et lesbiennes eux-mêmes.

Néanmoins, il est indispensable d’aller plus loin que ce bref  coup d’œil et 
nuancer cette perspective. Ce que l’on voit au-dessus de la carte ne sont 
que les aspects visibles de l’homosexualité : c’est-à-dire la zone commerciale 
composée de bars, de discothèques, de lieux de rencontre, de massage,… 
Or, les lieux associatifs de défense des droits, de promotion de la santé, de 
média, se trouvent dans des quartiers plus décentrés et sont beaucoup moins 
visibles. Ces associations peuvent se situer dans des endroits très différents 
les uns des autres, mais ils sont en général moins cosmopolites, moins 
visibles et plus pauvres que ceux de la zone commerciale. De plus, bien que 
les entretiens aient été réalisés dans le centre, les informateurs eux, vivent 
dans des quartiers plus à l’extérieur de la ville. 

Ainsi, une première approche de la géographie homosexuelle de Santiago 
centre souligne l’importance de la sexualité pour comprendre les localisations, 
les pratiques et donc les représentations sociales de ces lesbiennes et gays par 
rapport à ces endroits et à ceux ou ils désirent vivre.
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4.1. Imaginaires des migrants et lieux de vie

Suite à une première analyse des récits de vie réalisés, mais aussi à partir 
de l’observation participante etdes premiers repères d’une géographie des 
homosexualités au centre de Santiago discutés précédemment, nous voyons 
émerger deux modèles d’imaginaires à propos de l’Europe comme lieu de 
relocation pour les homosexuels gays et lesbiennes. 

Un premier imaginaire du déplacement constitue ce que Blidon a appelé 
la « mise à distance ». Dans ce cas, le lieu importe peu pour le migrant, 
l’essentiel est de se trouver dans un endroit où l’on peut vivre sans le regard 
des gens proches comme la famille, les collègues de travail ou les amis qui 
n’accepteraient pas l’homosexualité. Le plus important n’est donc pas de 
vivre dans telle ville ou telle autre, là où la vie gay serait plus développée ou 
plus acceptée, mais bien d’établir un distance minimale « afin d’éviter des 
proximités préjudiciables » (Blidon, 2008, p. 184). 

Un autre type de représentation du déplacement (vers l’Europe) est celui 
d’une migration causée par une recherche de liberté d’être soi, d’être libre de 
son corps et de s’exprimer, ce modèle sera donc celui du besoin de liberté. 
Dans ce cas le lieu d’arrivée sera très important, les migrants accorderont par 
exemple beaucoup d’importance aux lois en vigueur et au « climat ambiant » 
d’acceptation de l’homosexualité dans la société d’accueil.

Nous avons schématisé ci-après ces deux modèles d’imaginaire des migrants 
lesbiennes et gays lorsqu’ils partent vivre en Europe. Nous voyons que dans 
le premier cas le plus important pour les migrants est de prendre distance 
par rapport à ses proches pour pouvoir vivre librement sa sexualité. Dans ce 
cas, c’est surtout la distance entre l’Europe et les pays latino-américains, qui 
importe et l’Europe, étant assez éloignée, est « rassurante ». Le deuxième cas 
nous montre que l’Europe peut aussi être choisie comme lieu de relocation 
car elle offre des lois, une protection, une qualité de vie et donc un « climat » 
agréable pour que les lesbiennes et les gays puissent vivre leur vie sexo-
affective plus facilement que dans leur ville ou village d’origine.
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Illustration 2

Il est important de préciser que s’il est vrai que cette typologie différencie 
strictement deux modèles de représentation, un(e) migrant pourra lui/elle 
se trouver plus proche de l’un ou l’autre modèle selon son parcours de vie. 
Antonio, par exemple, décida de quitter la Colombie car il « n’en pouvait 
plus de vivre en Amérique latine » (ce sont ses mots), il s’agissait donc d’une 
volonté de se distancier de sa famille, de sa ville et de son pays. Mais une fois 
arrivé en Espagne, il commence à militer dans une association défendant 
les droits des homosexuels et en fit son métier. Son imaginaire à propos de 
l’Europe est donc aujourd’hui plus proche du deuxième modèle d’imaginaire 
car sa migration se justifie par une recherche de liberté pour pouvoir être 
lui-même. Comprendre les représentations sociales de la migration (et donc 
la géographie des homosexualités) demande ainsi d’aller plus loin qu’une 
vision géographique statique vers des représentations sociales dynamiques, 
aux multiples causes, en constante évolution.

5. Conclusion : de l’utilité de comprendre les 
imaginaires des migrants
Cette brève présentation de notre recherche n’a permis que d’aborder très 
succinctement des sujets qui doivent être approfondis, précisés et mis en 
perspective (ce à quoi nous nous attelons dans notre recherche actuelle). Pour 
terminer nous voudrions juste préciser l’importance et l’utilité de comprendre 
ce que pensent les migrants de l’Europe avant de partir vers ce continent. 
Tout d’abord, nous pensons que la compréhension des représentations 
sociales des migrants est centrale pour l’intégration de ceux-ci dans les pays 
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d’accueil car elles faciliteront ou au contraire empêcheront cette intégration. 
Ensuite, d’un point de vue développemental, ce travail peut être utile dans 
des projets ou programmes liés à la migration, la prévention VIH/Sida, les 
droits humains prenant en compte entre autre la masculinité, la féminité, 
le corps et la famille. En effet, nous sommes d’avis qu’un projet ne pourra 
être effectif  que s’il s’intègre dans des réalités socioculturelles préalablement 
étudiées.
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Les femmes domestiques latino-américaines 
et philippines en Belgique. Evaluation de la 

qualité de vie et des relations de genre à partir de 
l’approche des capabilités et de l’empowerment

Amandine Bach92

approche théorique de la recherche
Si la domesticité n’est pas une chose nouvelle, les migrantes « de l’intérieur » des 
siècles passés semblent avoir laissé la place aux migrant-es « de l’extérieur ». Une 
importante littérature empirique s’est développée autour de cette thématique, ces 
dernières années, mettant l’accent sur ces nouveaux esclaves de la globalisation93 
et les coûts sociaux que la migration implique, notamment pour les femmes 
migrantes et leurs enfants. L’insertion dans ce secteur est souvent associée à une 
déqualification comme le montre Kofman : « La fermeture en Europe du marché du 
travail aux migrants diplômés des pays du Tiers Monde (à quelques exceptions près) 
signifie, que pour beaucoup de femmes migrantes, les seuls secteurs où obtenir un 
travail, sont soit le travail domestique, soit d’autres petits métiers subalternes » 
(Kofman, 2003, pp. 88-89). N. Ouali (2003) parle ainsi des domestiques comme 
de la « figure classique et universelle de la migration féminine ». D’autres auteurs 
comme Mozère mettent cependant en évidence que la migration peut aussi être 
une opportunité pour briser les rôles traditionnels de genre, et octroyer plus de 
liberté, d’indépendance etc.

Notre cadre théorique vise à rendre compte de la qualité de vie de ce groupe de 
la population en dépassant la simple présentation des conditions de travail et de 
vie. Nous essayerons de voir dans ce cadre les apports potentiels des approches 
des capabilités économiques94 et de l’empowerment, déjà utilisées en genre et 
développement. Une telle approche permettrait ainsi de dépasser les limites mises 
en avant par Carling (2005) des études sur les femmes migrantes mettant l’accent 
sur le sacrifice et les souffrances des femmes migrantes, mais aussi d’examiner 
la question complexe des relations de genre et de la qualité de vie sous un angle 
différent. 

92 Doctorante, Institut d’études du développement, Université Catholique de Louvain
93 Voir à ce sujet entre autres: Anderson, 2000 ; Ehrenreich & Hochschild, 2002 ; Salazar 
Parreñas, 2001.
94 Voir Sen, 2000 ; Nussbaum, 2000.
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méthodologie
Méthodologie qualitative : 

Entretiens exploratoires : récits de vie (1er temps)• 

Entretiens compréhensifs semi-directifs (2ème temps)• 

etat d’avancement
Notre recherche doctorale se trouve dans sa première phase (révision de la 
littérature théorique sur la thématique et réalisation d’entretiens exploratoires).
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Transformation et changements sociaux, 
économiques et identitaires provoqués par le 
processus de réformes de l’éducation dans la 

région de Coquimbo, Chili
Celso Lopez 95

approche théorique de la recherche
Nous considérons le genre comme un instrument indispensable dans les recherches 
en sciences sociales pour l’analyse des différentes formes de construction 
identitaire des femmes et hommes (Inda, 2006, p. 39). En effet, ne pas prendre en 
compte ces différences reviendrait à nier l’un ou l’autre genre, généralement le plus 
faible, et donnerait une vision fausse de la réalité et donc de notre objet d’étude. La 
dimension de genre nous permet de comprendre la dimension symbolique de la 
féminité/masculinité hors de tout élément naturaliste. Nous différencions le sexe 
biologique (de la naissance) du genre qui est une construction culturelle (Inda, 
2006, p. 40).

Reysoo et Verschuur, citant J. Scott, affirment que « le genre est une façon première 
de signifier des rapports de pouvoir », rapports qui ont été historiquement favorable 
aux hommes. La perspective de genre tente de corriger cette construction culturelle, 
en s’attachant à la partie « niée » ou « invisibilisée » de la population, les femmes. 
Intégrer une perspective de genre dans notre recherche sur les enseignants au 
Chili nous paraît indispensable, les femmes constituant plus de 70% de ce groupe. 
Nous nous intéresserons tout particulièrement à leurs multiples rôles comme 
professionnelles, mères d’élèves et comme travailleuses.

etat d’avancement
Construction du cadre théorique définitif de notre recherche dans les prochains 
mois, préalablement à l’épreuve de confirmation de notre projet doctoral. 

méthodologie
Notre méthodologie se base sur des éléments autant quantitatifs que qualitatifs. Les 
premiers pour les analyses d’information secondaire, enquêtes, cadres étatiques 
nationaux ou régionaux sur la composition et évolution de la force de travail, du 

95 Institut d’études du développement, Université Catholique de Louvain.
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nombre d’enseignants femmes, salaires, etc. La seconde partie qualitative sera 
réalisée à travers des entrevues avec des femmes enseignantes, dirigeantes, mères 
d’élèves, et travailleuses.  

Premières conclusions
Grâce aux politiques mises en place pour les gouvernements démocratiques au 
Chili à partir des années 1990, les enseignantes chiliennes ne sont pas discriminées 
en termes de salaire, du fait de leur statut spécial (Statut Enseignant), mais 
il existe toutefois des écarts importants dans d’autres secteurs du marché du 
travail. A partir de 1997 avec l’application de la JEC (Journée Scolaire Complète), 
la présence des femmes sur le marché du travail a augmenté, mais les dernières 
enquêtes du gouvernement chilien (CASEN) montrent que la pauvreté est plus 
forte chez les femmes que les hommes. Nous constatons également que malgré 
le caractère majoritaire des femmes dans la profession d’enseignants, elles sont 
minoritaires dans la direction du syndicat d’enseignants : on assisterait ainsi à une 
reproduction des structures de pouvoir. 

Bibliographie
Inda, N. (2006), « La perspectiva de género en investigaciones sociales » in 
Verschuur, Ch. et Hainard, F., Des brèches dans la ville. Organisations urbaines, 
environnement et transformations des rapports de genre, Actes du colloque de 
l’IUED, Collection Yvonne Preiswerk, Commission Nationale Suisse pour l’UNESCO/
DDC/IUED, Genève, pp. 37-54. 
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Genre et prévention SIDA…  
une approche différenciée

Daisy D’Haufayt 96

Depuis le début de l’épidémie, plus de 40 millions de personnes vivent avec le VIH/
SIDA, qui apparaît comme un problème majeur de santé publique. En Belgique, 
plus de 18 000 personnes ont été contaminées. Parmi les nouvelles victimes, 
33 % sont des jeunes de 15 à 25 ans. Le VIH/SIDA reste donc, plus que jamais, une 
priorité en termes de santé et nécessite des moyens spécifiques, répondant aux 
besoins particuliers des différents publics. 

D’après la littérature, il semble que les jeunes les plus éduqués auraient tendance 
à retarder leur initiation sexuelle et à se protéger en cas de relation sexuelle 
(ONUSIDA/OMS, 2001). Par ailleurs, le niveau d’instruction jouerait un rôle non 
négligeable dans l’identification correcte des contacts contaminants et dans les 
attitudes envers les personnes séropositives. C’est pourquoi, au travers de notre 
recherche, nous avons souhaité établir un premier constat sur les attitudes, 
représentations, connaissances et croyances à l’égard du VIH/SIDA des étudiants 
universitaires.

L’état de la question comporte tout d’abord une description du virus de 
l’immunodéficience humaine ainsi que du syndrome de l’immunodéficience 
acquise en le définissant, en retraçant son histoire, en expliquant son étiologie ainsi 
que son fonctionnement. Les modes de transmission y sont présentés ainsi que 
les moyens actuels de prévention. La deuxième partie est consacrée à la situation 
épidémiologique du VIH/SIDA dans le monde, en Europe de l’Ouest et en Belgique. 
Enfin, le portrait de la prévention est dressé, d’une part dans son aspect historique 
et, d’autre part, dans les obstacles qu’elle peut rencontrer. La recherche, quant à elle, 
repose sur une première enquête menée auprès d’un échantillon occasionnel de 
560 étudiants universitaires âgés entre 17 et 25 ans, issus de l’Université de Mons-
Hainaut et de la Faculté Polytechnique de Mons. Celle-ci a permis d’investiguer le 
niveau de connaissance à l’égard du VIH/SIDA à travers des indicateurs tels que 
la maîtrise des modes de transmission, la persistance de fausses croyances, les 
modes d’information et les attitudes vis-à-vis des personnes séropositives. Pour ce 
faire, les étudiants ont été invités à répondre à un questionnaire construit autour 
de quatre axes : la conduite sexuelle, les sources d’information et leur qualité, 
les connaissances des modes de transmission, la peur du sida et les attitudes 
discriminatoires envers les personnes séropositives. 

96 Doctorante, Université Mons-Hainaut.
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Les premiers résultats indiquent que le VIH/SIDA devrait le plus souvent être 
approché sous l’angle combiné du genre et de la santé reproductive. En effet, il y 
est constaté que les jeunes possèdent une connaissance générale satisfaisante du 
VIH/SIDA, mais que les filles ne prennent pas nécessairement le pouvoir dans la 
relation amoureuse et/ou sexuelle et qu’elles éprouvent encore des difficultés à 
faire leurs propres choix en matière de sexualité. C’est donc dans ce cadre que la 
prévention pourrait adapter son travail. Ainsi, afin de recréer un espace de pouvoir 
où la jeune femme puisse faire valoir son empowerment, il serait nécessaire de 
lui donner la possibilité de jouer un rôle plus actif en l’éduquant à une forme 
de « concertation amoureuse ». Mais les garçons devraient aussi être placés en 
« acteurs de la prévention », en recevant, notamment, une information (spécifique 
aux femmes) afin de les mettre en contact avec les messages de prévention relatifs 
aux grossesses non désirées, aux MST et au VIH/SIDA. Ceci fait l’objet de la seconde 
partie de la recherche.
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Projets de développement agricole, dynamiques 
paysannes et sécurité alimentaire  

au Kasaï occidental (RDC).  
Logiques d’action et jeux d’acteurs

Grégoire Ngalamulume Tshiebue97

Problématique de l’étude
L’arrivée d’un projet de développement agricole dans le milieu est une occasion • 
d’une interaction avec les dynamiques paysannes (organisations diverses 
des producteurs paysans : groupes d’entraide, associations et groupements 
paysans, coopératives de production et de commercialisation, associations 
féminines, etc.).

Les théories de rationalité stratégique (Crozier et Friedberg, 1977 ; Friedberg, • 
1997), de développement réel (Peemans, 2002) et l’approche sur l’analyse de 
l’imbrication des logiques sociales (Olivier de Sardan, 2001) constituent les 
modèles théoriques de référence inspirant notre problématique centrée sur 
l’analyse systémique et transversale, dans la longue durée, de la rencontre 
entre les initiatives locales et les actions globales (projets de la coopération : 
ONG, Institutions internationales, Agences de la coopération, etc.) ainsi que 
ses principales implications. 

objectifs
Identifier, interroger, approfondir les pratiques, les logiques d’action et les • 
jeux des acteurs paysans qui se confrontent à ceux des opérateurs des projets ; 
ce qui nous permettra de comprendre pourquoi certains ordres locaux et 
certains projets fonctionnent alors que d’autres échouent ;

Identifier et analyser les effets des projets sur les structures locales ainsi que • 
les réactions de ces dernières aux interventions extérieures ;

Dépister et questionner les processus d’insécurisation alimentaire au Kasaï • 
Occidental.

97 Institut d’études du développement, Université Catholique de Louvain.
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Cadre méthodologique
Étude essentiellement qualitative ; enquête socio-anthropologique, puis • 
analyse du contenu.Échantillon raisonné dans 3 sites : hinterland de la Ville 
de Kananga, Mweka et Lwiza. 

résultats sommaires
a) Contraintes au financement des projets de développement agricole au Kasaï 
occidental :

Faiblesse d’attraction des partenaires extérieurs à cause des difficultés d’accès • 
et de circulation (province minière : avoir un permis minier pour y accéder, 
délabrement des infrastructures de base), canevas des bailleurs parfois très 
lourds, illisibles et incompréhensibles pour certains intervenants, faiblesse 
des capacités institutionnelles des structures locales, base de données quasi 
absente auprès des structures locales, absence d’un lobbying pro-Kasaï 
auprès des partenaires, etc.

b) Effets des projets sur les dynamiques paysannes :

Positifs : quelques techniques culturales adoptées ; • 

Négatifs : infantilisation associations paysannes, politique de la main tendue.• 

c) Réactions paysannes aux interventions extérieures :

Indifférence aux actions, sélection des pratiques culturales, détournement • 
des moyens vers d’autres fins,…

d) Forces et faiblesses des projets :

Forces : capacité de mobilisation des moyens, envergure de l’action ;• 

Faiblesses : approches caritatives, absence de politique de pérennisation et • 
de durabilisation des actions, imposition des vues à la base.

e) Forces et faiblesses des dynamiques paysannes :

Forces : disponibilité à agir, maîtrise des réalités locales ;• 

Faiblesses : faibles capacités de négociation et d’action, absence de synergie, • 
faiblesses institutionnelles, attentisme.

Bibliographie
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rEcommandatIons pour appuyEr la 
rEchErchE En gEnrE Et dévEloppEmEnt

Sophie Charlier
pour le groupe de travail « recherches en genre et 

développement » de la CFD

Au terme de cet ouvrage, nous aimerions mettre en évidence quelques 
recommandations en appui à la recherche en genre et développement.

L’analyse historique de la prise en considération des femmes dans le développement 
donnée par Ch. Verschuur peut-être résumée par cette phrase « […] l’histoire des 
diverses femmes, travailleuses, paysannes, indigènes, intellectuelles, dans les pays du 
Sud a été particulièrement sous éclairée et traversée par des imaginaires coloniaux ».

Les femmes ont été et sont encore trop souvent invisibles dans l’analyse et les 
théories de développement. Bien que les choses évoluent depuis les années 1970, 
grâce notamment aux travaux d’Ester Boserup, suivis de grandes conférences comme 
le Caire et Beijing, l’impasse dans laquelle se trouvent les théories, et plus encore 
les politiques de développement a montré l’importance de prendre en compte de 
manière explicite les femmes dans le développement. 

Le présent document illustre la volonté de croiser les productions intellectuelles et 
les pratiques des mouvements de femmes sur le terrain en y apportant le regard 
critique des chercheur-es féministes, souvent associé-es en réseaux. De nouvelles 
thématiques ont vu le jour telle que l’importance de la migration ou l’évolution des 
rapports de genre dans le développement. La présence de jeunes chercheur-es aux 
séminaires montre qu’ils/elles veulent s’investir dans des recherches en genre et 
développement.

Tout ceci montre que la recherche en « genre et développement » est indispensable à 
l’élaboration des politiques de coopération. L’appui du ministère de la coopération, 
des pouvoirs publics, et du politique est nécessaire, et c’est à eux que s’adressent les 
recommandations de la Commission Femmes et Développement :

Soutenir des recherches qui travaillent des thèmes d’actualité1.
en y intégrant de manière transversale une approche spécifique en 
genre. Ces thèmes d’actualité sont par exemple : la migration et 
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son impact sur le développement ; la lutte contre les changements 
climatiques ; les droits ainsi que l’accès et le contrôle des 
ressources pour une sécurité alimentaire ; les violences faites aux 
femmes et les droits reproductifs et sexuels ; l’impact de nouveaux 
instruments d’aide sur l’égalité de genre et l’empowerment ; etc.

Intégrer le genre à travers tout le cycle du développement2.  (les 
domaines et phases de la politique) afin d’arriver à une politique 
de développement pertinente et efficace. Une forme de recherche 
appliquée qui porterait sur le genre et l’aide devrait être créée. En 
effet, il est indispensable de décrire et d’évaluer des approches 
et des méthodologies de mainstreaming horizontal et vertical du 
genre.

Soutenir la réalisation de recherches-actions avec les 3. 
partenaires de terrain. L’objectif  de ces recherches est la 
transformation des rapports de pouvoir entre les femmes et les 
hommes en appuyant le processus d’empowerment des femmes, 
afin de rendre visible la réalité de l’apport des femmes au 
développement. La recherche-action permet de construire, avec 
les acteurs, des actions en appui à des transformations de pratiques 
sociétales. Celles-ci nécessitent un ancrage sur le terrain et une 
distance réflexive, d’analyse pour des changements de pratiques.

Soutenir la 4. réalisation de recherches en coordination avec les 
universités du Sud, qui permettent également la mise en valeur 
de chercheur-es du Sud. Cela peut également se faire à travers des 
échanges entre universités du Sud et du Nord (universitaires qui 
vont travailler quelque temps chez des donateurs ; d’autre part, 
staff  de donateurs qui sont intégrés pendant une courte période 
dans un groupe de recherche).

Augmenter l’implication des responsables politiques dans 5. 
le choix des sujets de recherche (augmenter l’ « ownership » de 
la recherche), sans pour autant mettre en péril l’indépendance des 
chercheur-es. De plus, il faudrait une garantie que les résultats des 
recherches puissent être à la base d’actions mises en place par le 
gouvernement.

Accorder6.  des moyens financiers et du temps. La recherche 
doit constituer un apport pour le terrain et pour l’élaboration 
des politiques de développement. Cela n’est possible qu’avec le 
partage d’une méthodologie de travail et des résultats pour une 
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construction collective d’actions ou l’élaboration de programmes 
politiques ; ceci ne peut se faire sans moyens financiers ni 
humains.

Produire des connaissances se fait par des allers-retours permanents 7. 
entre la recherche, la formation et l’action. C’est pourquoi, les 
changements et nouvelles propositions nécessitent de donner 
du temps aux recherches. Il est dès lors fondamental de prévoir 
des recherches qui s’étalent sur plusieurs années (3 à 5 ans).

Appuyer directement les budgets des gouvernementaux du Sud 8. 
devrait permettre de soutenir une budgétisation sensible au 
genre. Le budget doit permettre d’intégrer une dimension de genre 
à travers les différentes phases du cycle politique et budgétaire 
(et ce aussi bien en termes de contenu que de processus sous-
jacents). Il existe un lien évident entre « budgétisation sensible 
au genre » et plusieurs des principes sous-jacents des nouvelles 
modalités d’aide.

Allouer des moyens aux gouvernements du Sud, afin que ceux-9. 
ci réalisent des collectes de données sexo-spécifiques. En 
effet, il est indispensable de pouvoir dépasser l’unité « ménage » 
et de pouvoir prendre des mesures politiques qui prennent en 
considération les besoins et stratégies des individus (qui ne sont 
pas toujours facile à rendre visibles). Cela nécessite de disposer 
d’indicateurs construits avec les partenaires du Sud en 
fonction des réalités locales ainsi de collecter des informations 
qui mettent en évidence les réalités spécifiques des femmes et des 
hommes.

Mettre en valeur les recherches pour qu’elles servent, au Sud 10. 
comme au Nord, à mener un travail de lobby, d’élaboration de 
campagne de sensibilisation, de réorientation de politiques 
de développement.
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